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NOTES

SUR LES MINES ET FONDERIES.
du midi de l'Espagne (suite) (1);

Par M. PERNOLET.

PRÉPARATION MÉCANIQUE DES MINERAIS.

Il est difficile d'imaginer quelque chose de plus
simple que les appareils usités dans le Midi de
l'Espagne pour la préparation mécanique des mi-
nerais. La principale préparation n'est, à bien dire,
qu'un vannage, mais un vannage tout particulier
que je vais essayer de décrire, sans me dissimuler
ce que les descriptions de tours de main ont,
général, d'insuffisant pour la pratique.

Dans le système de préparation espagnol, on
opère sans eau, en plein vent et sans autres ap-
pareils qu'un marteau, un crible en toile métal-
lique et un garbillo.

Le garbillo (Pl. I, fig. ï , 2 et 3) est une sorte
de crible circulaire à fond plein de om,5ci environ
de diamètre. Le fond est formé d'une épaisse toile
à tissu serré et goudronné, qui se retrousse au-
tour d'un cerceau de bois a, destiné à donner de
la rigidité à une natte de sparterie b de orn,o7 de
largeur, dont se compose l'entourage conique du
crible. Une ficelle c faufilée tout autour traverse
toile et natte, de manière à les assujettir l'une
et l'autre au cerceau , sans envelopper ,
comme l'indique lafig. 3.

(1) Voir Annales des mines, 4 série
, 1. IX , p. 35 , et

I. X, p .253.

Garbillu.
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Cet instrument coûte i piécette (if,o8); il dure
de cinquante à soixante jours.

Voici la manière de s'en servir
Après avoir chargé I 1/2 arobe (1,25) en-

viron de minerai menu dans le garbillo , l'ou-
vrier le saisit à deux mains, aux extrémités d'un
même diamètre, et le tenant horizontalement à
la hauteur de l'estomac, il lui imprime, à plu-
sieurs reprises, une suite de mouvements gira-
toires, en décrivant de chaque main à la Ibis,
et en sens inverse, un angle de 45° environ au-
tour du centre du crible, qui se meut en même
temps de gauche à droite, soumis, pendant ce
déplacement, à une sorte de roulis, de Manière
à venir pencher successivement de chacun des
côtés du garbillador. Après chaque suite de mou-
vements giratoires, l'ouvrier ramène son crible
vers la gauche pour recommencer une nouvelle
suite d'agitations, en allant de gauche à °droite.
A la dernière, il élève le crible à la hauteur de
sa tête, et du même coup il l'incline de l'arrière
à l'avant, de manière à laisser échapper par-des-
sus le bord la pierraille stérile venue à la surface
pendant les manipulations précédentes.

11 faut dix à douze suites de mouvements gira-
toires et deux à trois mouvements d'expulsion
pour les matières les plus rebelles; deux suites de
mouvements giratoires et un mouvement d'ex-
pulsion suffisent pour les matières les plus faciles à
garbiller.Tout cela se fait par mouvements cadencés
en moins de temps qu'il n'en faut pour le dire.

Rien d'original comme le spectacle que pré-
sentent certains coteaux de la Sierra de Gador,
dont les flancs sont façonnés en gradins gigan-
tesques, par suite de la .juxtaposition de tas de
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résidus, successivement déposés à différents étages.
A la lorna del Suêno, je n'ai pas compté moins
de vingt gradins de ce genre sur une hauteur
verticale de 15o à 2oo mètres. Dans ces immenses
amphithéâtres, l'oeil peut embrasser à la fois jus-
qu'à quatre cents garbilladores éparpillés sans
ordre le crible en main, chacun au sommet d'un
cône de résidus qu'il amoncèle à ses pieds. Les
flots de poussière au milieu desquels ce peuple
de travailleurs, à demi vêtus de blanc, se balance
d'une manière uniforme et en silence, donnent à
ce spectacle étrange un aspect fantastique.

L'ensemble et l'ordre des préparations méca-
niques varient avec les minerais..

Dans la Sierra de Gador, les picadores font, Préparatins
dans l'intérieur même de la mine, un premier reciraanusraddeorla

triage qui permet d'amener au jour séparément,
d'une part les gros morceaux riches en métal ; de
l'autre, le gros pauvre ou stérile ; en troisième
lieu, tout ce qui est de la grosseur d'une noix et
au-dessous.

Rendu au jour, le menu qui est humide est étendu
sur le terrain en couches minces, que l'on divise par
sillons parallèles, pour en faciliter la dessiccation.

Le gros riche est immédiatement traité par les
picadores eux-mêmes. Ceux-ci (dont le prix-fait
comprend non-seulement l'abattage du minerai,
niais encore la préparation mécanique de la partie
riche) séparent d'abord à la main tous les mor-
ceaux de minerai pur (recio) qui sont saisissables;
ils concassent le reste avec le pic massif et à manche
court dont il a été déjà question., ce qui leur
permet de séparer à la main une nouvelle
quantité de recio et du stérile. Après quoi ils
réduisent tout ce qui reste en fragments de la
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grosseur d'une noisette au plus, et (particularité
remarquable) ils ajoutent à'la matière à préparer
deux parties de fine poussière terreuse provenant
de garbillages précédents. C'est ce mélange qui
est garbillé ; la pierraille stérile vient au-dessus
et se trouve éliminée en deux ou trois tours de
main. On jette le résidu sur un crible en fil de
fer à mailles carrées de 2 ou 3 millimètres de
côté environ : ce qui ne passe pas à travers ce
crible est le bourbillO de première classe, produit
suffisamment net qui est vendu en cet état.

On obtient le erbillo de seconde classe en lais-
sant tomber sous le vent, de hauteur d'homme
et peu à peu , le sable et la poussière qui ont tra-
versé le crible métallique. La partie lourde tombé
seule d'aplomb dans un garbillo placé à terre,
qu'on relève plein, pour en laisser tomber de
nouveau ce qu'il contient, dans le garbillo vide
mis à sa place : cette manuvre se répète plusieurs
fbis , jusqu'à ce qu'on reconnaisse à l'oeil ou à la
main que le minerai est suffisamment net, suf-
fisamment lourd.

Le garbillo de seconde classe obtenu ainsi, par
vannages successifs, est sous forme de gros sable
la matière dont on le sépare contient encore du
minerai. Elle passe entre les mains d'entrepre-
neurs particuliers, qui en tirent parti au moyen
d'un garbillage fait avec plus de soin.

Main-d'oeuvre Toutes les préparations que je viens d'indiquer
pour abattage et sont faites par les picadores eux-mêmes; pour
cparnépiqaurea.tion

mé- abattage et préparation mécanique., ils reçoivent
réa' ux par huit arobes de minerai net, soit

3,27 par ioo kilogrammes.
Reste à traiter le gros pauvre et le menu qui

ne sont pas payés aux picadores.

DANS LE MIDI DE L'ESPAGNE.

Les gros morceaux pauvres sont concassés à
leur tour et réduits pareillement à la grosseur d'une
noisette au plus. On a soin, pendant le cassage,
d'écarter les morceaux stériles ou de richesse in-
suffisante pour pouvoir être traités avec avantage,
et la partie productive est garbillée avec addition
de poussière terreuse , comme le minerai pro-
venant des parties riches. Ce travail, qui est fait
par des garbilladores à la journée, donne aussi
des garbillos de première et de seconde classe,
et laisse des résidus dont il est encore possible de
tirer partie. -

Les garbiliadores à la journée sont payés au-
tant que les picadores et que les torrieros , soit
7 réaux 1/4 ou if,96 tout compris : c'est à eux
que revient aussi la préparation du menu mis 4
sécher au sortir de la mine. En l'étendant et en
le sillonnant, on en a déjà séparé, à la main une
certaine quantité de pierres; après dessiccation
au soleil , ils complètent ce triage ; le reste est
garbillé à la manière ordinaire, sans qu'il soit
nécessaire toutefois d'y ajouter de la poussière, ce
mélange étant par lui-même suffisamment ter-
reux. Après un premier garbillage qui a éliminé
bonne partie de pierrailles stériles, on laisse tom-
ber sous le vent le contenu du garbillo dans un
autre garbillo.

Avec la tête du pic on écrase dans le garbillo
même les pelotes et les grenailles qui s'y sont
réunies ; on garbille de nouveau, on passe au
crible métallique qui retient du garbillo de pre-
mière classe ; . le reste est encore vanné, et donne
du garbillo de seconde classe.

On m'a dit qu'en douze heures un hommeProduits gar-

:tire du menu desséché de dix huit à vingt 4robes pboilniadgaen s =é--
rentes matières.
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de minerai net (207 à 230 kilog. ); mais ce pro-
duit doit varier, ce me semble, dans des limites plus
étendues. La préparation des parties riches, dont
les picadores sont chargés, est, à temps égal, deux
ou trois fois plus productive.

Les compagnies font préparer par des garbil-
leurs à la journée toutes matières capables de
rendre au delà de quatre à six arobes par jour,
suivant les circonstances.

Dans la Sierra de Gador,, on compte I garbil-
lador à la journée pour 8 picadores.

Il y a, en outre, des entrepreneurs spéciaux
qui se chargent, à forfait, du traitement des
résidus des différents garbillages. Les produits
qu'ils en retirent, ou plutôt qu'ils en font retirer
par des ouvriers à leurs gages, sont à l'état de
sable et de poussière; c'est ce qu'on appelle polvos.

Soit par négligence, soit qu'il y ait à cela diffi-
culté ou médiocre avantage, on ne cherche pas à
séparer les résidus de richesse et de grosseur dif-
férentes : ils sont jetés pêle-mêle les uns sur les
autres, ce qui renchérit peut-être le travail sub-
séquent, ou le rend plus imparfait.

Les entrepreneurs de garbillage traitent avec
profit toute matière capable de rendre, par homme
et par jour, 2 arobes (23 kilog.) de minerai propre
à la fusion. Ce produit correspond à une valeur
marchande de 2r,7o environ, somme qui com-
prend le salaire du garbilleur, le droit de l'ex-
ploitant et le bénéfice de l'entrepreneur. On ne
s'arrête pas à cette limite: quand le travail régu-
lier manque, bien des ouvriers sans emploi cher-
chent leur existence dans le garbillage des déblais
et des résidus abandonnés par les entrepreneurs.
Ils obtiennent la faculté de reprendre ces matières
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à leur compte, au moyen d'un prix convenu
avec les exploitants pour le minerai qu'ils peuvent
en retirer. C'est ainsi que tel tas a été remanié
jusqu'à dix fois, à des prix de plus en plus élévés :
la limite de ces prix doit être de 5 à 6 réaux par
arobe de minerai propre à la fusion ( à
14 fr. les Io° kilog. ) ; car c'est ce que les fonde-
ries donnent des polvos , seuls produits qu'on
puisse retirer de résidus si souvent remaniés.

Enfin on rencontre des ouvriers isolés qui
fouillent et garbillent pour leur propre compte
les alluvions déposées au pied des montagnes en
exploitation. On en cite même qui garbillent, de
temps à autre la poussière du chemin d'Adra ,
par où passent les caravanes d'ânes qui trans-
portent le minerai aux grandes fonderies établies
sur la côte.

Comme on l'a vu, les produits des différentes
préparations de minerai usités dans la Sierra de
Gador forment trois sortes principales : le recio,
les erbillos et les polvos.

Le recio comprend trois variétés
10 Le métal de lioja ( feuilleté , lamellaire ), Caractéres

galène à grandes facettes, qu'on expédie à l'é- rveaniett: rprdoedsuir-

tranger, comme alquifoux; ce qui lui vaut une
faveur de i à 2 réaux par arobe sur le recio ordi-
naire, bien qu'au fourneau à réverbère cette der-
nière sorte rende son plomb plus facilement et
en quantité notablement plus grande ;

20 Le métal de Luz (éclatant, miroitant), ga-
lène à petites facettes, plus consistante que la
variété précédente et que l'on fond généralement;

3° Le métal acerado (à grains d'acier), ga-
lène terne et tenace. C'est la variété qui convient
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le mieux à la fonte, tant pour la facilité du tra-
vail que pour la quantité du rendement.

Les garbillos se divisent en deux classes : le
garbillo bueno et le garbillo inferior.

Le garbillo bueno (bon ou de premier choix)
ne diffère guère du recio ordinaire que par la
grosseur ; aussi a-t-on coutume d'associer les deux
espèçes. C'est ce mélange que les fonderies achètent
sous le nom de recio au prix de 9 réaux l'arobe
pris sur le carreau de la mine, soit 2 if, o par
zoo kilog. ; il rend 67 p. o/o et au delà.

En 1845, cette sorte se vendait, depuis la Saint-
Jacques (25 juillet ) , jusqu'à ii réaux 3 quartos,
c'est-à-dire près de 27 fr. les Io° kilog. Mais
ce prix était accidentel, il était dû à une concur-
rence momentanée sans doute entre les trois
principaux producteurs de plomb du pays, M. He-
redia d'une part, contre MM. Figuerroa et
Guerrero, qui paraissent viser au monopole du
commerce des plombs sur le continent.

Le garbillo inferior, moins brillant et moins
riche que l'autre, se vend de 6 à 7 réaux l'arobe,
soit de 14 fr. à 16,4o les ioo kilog, ; il rend de
5o à 6o p. o/o.

Les polvos (poussières ou sables ) sont habi-
tuellement sans éclat ; ils ont souvent une teinte
blanche qu'ils doivent soit à la présence du plomb
carbonaté existant dans le minerai à l'état cris-
tallin , soit à la présence d'une croûte superficielle
de plomb sulfaté formée à la suite d'une longue
exposition à l'air. Pour être marchand, ce produit
doit rendre, au four à réverbère, de 45 à 5o p. o/o
de plomb. On le paie de 5 à 6 réaux l'arobe, c'est-
à-dire de ii,qo à 14 fr. les zoo kilog., comme
je l'ai dit plus haut.
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Ces différentes sortes sont ordinairement fon-
dues ensemble, en proportions telles que les
toolilog. de minerai livré aux fonderies coûtent,
sur le carreau de la mine, 17 fr. par too kilog.

La hausse de 1845 avait porté ce prix moyen
à 20 fr. Il faut y ajouter 3 réaux par quintal, ou
z!,75 par ioo kilog. pour les minerais fondus sur
fa côte, gni ont à payer un transport de 3 à 4
lieues (z).

(1) La lieue espagnole est d'environ 6.000 mètres.
Relativement au prix des minerais de plomb ordinaires,

c'est-à-dire sans argent, il n'est pas sans intérêt de mettre
les prix anglais en regard des prix espagnols. En 1842
et 1843, les minerais de plomb tenant de 70 à 75 p. 0/0
de plomb et de 7 à 11 onces d'argent par tonne ( soit de
200 à 350 grammes environ par 1.000 kilog.) se vendaient
à Holywell de 121/2 à 14 livr. sterl., soit de 310 à 350 fr.
la tonne. On estime, en Angleterre , que 7 onces d'argent
sont nécessaires pour payer les frais de coupellation d'une
tonne de plomb d'ceuvre. Il s'ensuit que par tonne de
minerai il faut faire abstraction de 5 onces d'argent. A ce
compte, 2 à 6 onces d'argent entreraient seulement dans
notre valeur de 310 à 350 fr. Ce qui mettrait encore à
300 fr. environ le prix du minerai supposé non argenti
fere. Mais en 1844, 1845 et 1846 (d'après le Mining
Journal du 3 octobre 1846) , les prix des minerais de
plomb ordinaires ont subi une dépression très-forte et se
sont tenus entre 240 et 260 fr. le tonneau. J'ai appris dc-
puis que ce prix s'était relevé à 280 et 290 fr. pour des
galènes à grandes facettes, presque pures, qui ne tiennent
que 150 grammes d'argent par tonneau et qu'on tire des
environs d'Aix-la-Chapelle. Pendant cette période de
5 années, le prix du plomb en saumons avarié, en An-
gleterre, de 16,15 liv. st. à 19,10 liv. st. , soit de 420 fr.
environ à 490 fr. la tonne. Le minimum correspond à
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Ce transport se fait à dos d'âne, dans des ceras,
comme pour les minerais de la Sierra Almagrera,
mais par des chemins bien autrement difficiles.

Préparations mé- Autant que j'ai pu en juger dans une visite
csaienriqraueAsirndaegrelade quelques heures passées, en majeure partie,
ra. dans les travaux souterrains, la préparation mé-

canique des minerais est bien Moins soignée dans
ce dernier canton de mines que dans la Sierra de
Gador. Il m'a semblé que le crible métallique y
était inusité et qu'on n'avait pas recours à cette
ingénieuse addition de poussière terreuse qui rem-
place, par un fluide artificiel, l'eau dont la région
métallifère est privée. La nature toute différente
desminerais dela Sierra Almagrera justifie en partie
ces différences de soin. Ces minerais sont non-seu-
lement plus terreux et destinés à un genre de fonte
moins exigeant que le travail au four à réver-
bère, mais la densité n'étant pas le caractère qui
distingue essentiellement de leur gangue les mi-
nerais du Jaroso, un système de préparation basé
sur cette seule propriété ne peut leur convenir
que dans certaines limites. Nous avons déjà eu
lieu de remarquer que, pour les minerais bary-
tiques et ferrugineux de la Sierra Almagrera , la
ténacité est un caractère de richesse non moins

1844, le maximum à 1845. En 1841, le prix courant était
de 500 fr.

Les plombs espagnols sont cotés sur le marché anglais
à un prix un peu inférieur au prix des plombs anglais. En
Espagne, les plombs doux obtenus directement, au four à
réverbère, des galènes de la Sierra de Gador se tenaient
au-dessous de 400 fr. en 1845, tandis qu'ils se vendaient
465 fr. à Londres et que les plombs anglais étaient cotés
à 490 fr.
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important que la densité ; c'est en raison sans
doute de cette relation générale entre la ténacité
et la richesse, en plomb du moins, que, dans les
premiers temps de l'exploitation, on avait cru
pouvoir rejeter comme stériles les pay() s que l'on
considérait comme le représentant le mieux carac-
térisé des parties du minerai les plus friables.

Cette défaveur dont les polvos ont été l'objet,
jusqu'à la fin de 1844, suffisait pour qu'on évitât
toute division capable de produire inutilement
d'autres poussières que celles auxquelles l'ex-
ploitation et les manuvres qui en dépendent
donnent nécessairement lieu ; c'était déjà une
cause de préparation incomplète. Qu'on ajoute à
cela, d'une part l'impossibilité d'apprécier à la cou-
leur ou au poids la valeur approchée des minerais
de la Sierra Almagrera , de l'autre l'extrême
recherche de ces minerais, par suite du nombre
inconsidéré de fonderies qui se sont établies dans
le voisinage des mines, et l'on comprendra qu'in-
dépendamment de toute considération technique,
il y a deux raisons capitales pour que la prépa-
ration mécanique de la Sierra Almagrera soit peu
exemplaire

i° Difficulté inhérente à la matière;
20 Négligence intéressée.
Quoi qu'il en soit , le gros et le menu sont ex- Produits de la

traits séparément comme dans la Sierra de Gador, préparation.

mais les picadores n'ont pas à s'occuper de la pré-
paration mécanique.

Rendu au jour, le gros est classé en recio,gar-
billon et vaci aderos : au besoin, quelques coups
de marteau viennent en aide à ce premier triage.

Le recio , qui se compose des gros morceaux,
les plus riches en plomb , n'est jamais vendu seul ;
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magrera n'est soumis qu'a une apparence de pré-
paration, et se vend brut à vrai dire. Pour un
filon puissant et d'abattage facile, ce prix de 15 à
16 f'r. par ioo kilog. est donc énorme ; il suffirait
pour expliquer le peu d'empressement des exploi-
tants à soigner leur préparation mécanique.

Les vaciaderos provenant des cinq premières
années de l'exploitation s'étaient vendus à raison
de 2 réaux Farobe, soit 4fr.,70 par ioo kilog., près
de moitié moins par conséquent que les ultimas.
Ce prix a été fort avantageux pour les fonderies
qui ont fait l'acquisition de ces matières mises au
rebut d'abord. je ne retrouve pas sur mes notes
le prix des polvos ; mais on peut être sûr que ce
prix a été déterminé par sentiment et sans le
moindre essai, pas plus de la part de l'acheteur
que de celle du vendeur. On n'opère pas autrement
dans ce pays-là.

Les minerais de la Sierra Almagrera sont em-
ballés, comme ceux de la Sierra G-ador, dans des
ceras ou corbeilles en sparterie, qui en contiennent
chacune un quintal (46 kilog.). L'emballage se fait à
la sortie de la mine, immédiatement après la pré-
paration. Dans la pesée on donne 5 livres (2k11.,3o)
de lance pour le recio et 6 livres (2".,76) tant
pour les primeras que pour les ultimas , afin de
tenir compte du poids de la cepa et du lien qui
sert à la clore. L'acheteur paie en sus i réal
(orr.,27) par 2 ceras.

Les différentes sortes ainsi emballées forment
des tas séparés, qui restent en plein air jusqu'au
moment de la livraison. On peut entrevoir
quelques morceaux du contenu des ceras placées

l'extérieur des tas, mais on n'a pas la faculté de
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s'assurer autrement de la valeur du minerai que
l'on veut acheter.

Il semblerait que depuis qu'on a reconnu la L,e 3rs,éme
convenance de fondre les vaciaderos et les polvos, isrtepasraantsionpursoifitét
la préparation des minerais de la Sierra Alma-Pour l" fo"-
grera devrait être ou nulle, pour éviter des frais deur'.
dont les fonderies ne profitent pas, ou plus minu-
tieuse que partout ailleurs afin de soustraire à la
fonte les parties réellement stériles qui s'y trouvent
à un tel état, qu'à défaut d'eau surtdut une main
soigneuse pourrait seule les éliminer d'une ma-
nière satisfaisante. On n'a pris ni l'un ni l'autre
parti et l'on continue de classer les minerais en
recio , primeras et ultimas , comme du temps
que les vaciaderos et les polyos étaient jetés au
rebut.

Pour se rendre compte de la conservation de
cette pratique, il faut, ce semble, recourir à des
considérations commerciales.

- Depuis la découverte du filon les exploitants
ont toujours eu leurs intérêts indépendants de ceux
des fondeurs, et, dans l'état actuel des choses,
ceux-ci ne jugent la valeur du minerai qu'ils
achètent que par le produit obtenu de leurs der-
nières fontes. Cette manière d'opérer est toute à
l'avantage des exploitants, car, indépendamment
de ce que, entre certaines limites, ils sont maîtres
de la composition des différentes classes de mine-
rai qui ont cours, on a vu qu'ils avaient encore en
leur faveur la nature même du gite, qui, exploité
de haut en bas, donne des produits à teneurs de
moins en moins élevées à mesure que les travaux
s'approfondissent. De ces deux circonstances il ré-
sulte que la baisse des prix est toujours en retard
$ur la baisse des teneurs. Qu'on joigne à cela

1849 .
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prit de concurrence qui anime les fondeurs, et le
développement successif des exploitations qui
tâchent de compenser le défaut de qualité des pro-
duits par l'accroissement de la quantité extraite
et l'on aura les deux causes auxquelles j'attribue
la prospérité 'soutenue des mines et la détresse
croissante de la plupart des fonderies. Or, si à
l'époque où l'on a reconnu la possibilité de fondre
avec avantage, les résidus délaissés d'abord ,
avait modifié& classement du minerai de manière
à emballer pêle-mêle tout ce qui peut mériter
d'être fondu, il en serait nécessairement résulté
une perturbation dans les prix de vente , pertur-
bation qui, appelant l'attention des fondeurs sur
le moyen d'établir le nouveau prix, aurait pu de-
venir plus préjudiciable aux exploitants que l'éco-
nomie des frais de préparation ne pouvait leur
être profitable ; car ces frais sont bien minimes ;
en 1842, d'après un état que j'ai entre les mains,
ils montaient à peine à of,7o par ioo kilog. de mi-
nerai net; ce n'était pas le 1/8 du prix de revient :
depuis ils ont dû diminuer (1).

Quant à ce qui est d'une préparation plus minu-
tieuse et consciencieusement faite, il est bien vrai
que l'appauvrissement progressif du minerai la
commanderait dans l'intérêt des fonderies; mais

(1) On comptait alors sur 100 ouvriers ou maîtres em-
ployés à l'exploitation des mines productives de la Sierra
Almagrera : 36 mineurs, 36 décombreurs , 6 extracteurs,
18 préparateurs et 4 divers. Bans la Sierra de Gador, où
la préparation se fait en partie avec le secours des mi-
neurs , on a sur 100 personnes : 36 mineurs, 27 déeorn-
breurs , 27 extracteurs, 6 (Yarbilladores, 4 Maîtres et
directeur...
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les exploitants n'avaient pas intérêt à en prendre
l'initiative. Ils se garderont bien de se donner ce
surcroît de travail, s'ils n'y sont pas contraints par
les acheteurs. Or ceux-ci, toujours affamés , pa-
raissent se préoccuper moins de fondre avec profit
que de ne pas avoir à éteindre leurs fourneaux
loin de faire la loi aux exploitants c'est à qui
parmi eux, sera le premier à la subir. On dirait
des joueurs qui comptent sur un coup heureux
pour couvrir leurs pertes. Il résulte de là que la
vente du minerai est assurée avant même qu'il
soit abattu.

Ce fâcheux état de choses, qui a déjà causé la
ruine de plus d'un établissement considérable,
paraît devoir entraîner celle des fonderies qui sub-
sistent encore. Elles auront d'autant plus de peine
à résister que les exploitants se mettent en me-
sure de fondre eux-mêmes leurs minerais, afin de
rester maîtres des cours, sans s'exposer à voir la
production excéder les demandes.

Cependant , en raison de la pauvreté croissante Préparation
eoznIrereanitsaidr:du ruinerai, l'imperfection des préparations me-

caniques se fait plus vivement sentir chaque jour,
la Sierra Aima,
grera.et les fonderies les mieux gouvernées cherchent

déjà à réduire leurs frais, en ne livrant aux four-
neaux que des matières convenablement riches.
C'est ainsi que j'ai vu, en dehors de la fonderie
del Pilar, à Aguilas , des tas considérables de gros
morceaux stériles , éliminés par le triage ; c'est
ainsi que, plus soigneuse encore, la fonderie de
San Ramon , à la Garuccia , a établi des cribles à
eau pour le nettoyage du menu lui-même.

Cette fonderie, qui a là prétention d'avoir seule
réussi dans la fonte des minerais de la Sierra AI-
rnagre d , enrichit, ses minerais avant de les livrer
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aux fourneaux, et pourtant une bonne partie des
minerais dont la Garuccia dispose provient de la
mine l'Observacion, qui est connue pour fournir
les moins impurs.

Le soin que cette mine apporte à ses prépara-
tions vaut à ses produits, relativement à ceux de
Esperanza , une faveur de 5 à 6 p. o/o pour le

reciode 15 p. o/o pour les primeras, etcie 35 p. 0/0

pour les ultinnts.
Les minerais du Carmen, qui passent pour être

plus riches en plomb que ceux de l'Esperanza ,
mais moins riches en argent, ces minerais, ainsi
que ceux de la Rescatada , sont cotés au-dessous
de ceux de l'Esperanza , à peu près dans le même
rapport que ces derniers relativement à ceux de
l'Observacinn.

Enfin'
entre les minerais de las Animas et

ceux de 1' Observacion, , il y a des différences qui
vont jusqu'à 20 p. o/o sur le recio , à 35 p. 0/0 sur
les primeras, et à 5o p o/o sur les ultimas.

Ces différences de prix donnent approximative-
ment la mesure de l'insuffisance des préparations
auxquelles se bornent les mines qui livrent leurs
produits à des fonderies dont les intérêts ne le tou-
chent pas. Cette insu aisance est systématique pour
quelques-unes des mines ; il en est d'autres qui fe-
raient difficilement mieux. sans perte. C'est ainsi
qu'on est en droit d'attribuer uniquement au man-
que d'eau et à la cherté de la main-d'oeuvre dans la
Sierra Alrnagrera , le complément de préparation
mécanique qui est jugé nécessaire pour le minerai
de l'Observacion; carie propriétaire de cette mine
fond lui-même sa part de minerai, qui représente
les W, de là totalité des produits : il est donc inté-
ressé, eu égard à l'économie du transport, 4pousser
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la préparation à sec aussi loin que les circonstan-
ces locales permettent de le faire.

L'atelier de criblage de la fonderie de San Ra-
mon comprend dix cribles rectangulaires de Im,20
de longueur sur om,7o de largeur, suspendus, cha-
cun, par deux points situés près des petits côtés, à
un levier fourchu qui oscille autour d'un axe fixe.
Chaque criblea son homme qui l'agiteà la main, au
milieu d'un peti tbassin plein d'eau creusé dans le sol.
Ces cribles sontgarnisdetoi/emétallique à mailles
carrées, de 4 mi ilim. de côté. Je n'ai pas pu être té-
moin des manipulations, mais on les devine aisé-
ment, et la nature des pierrailles de rebut que j'ai
vues entassées dans l'atelier me donnerait à croire :
i° que les minerais gros sont concassés à la gros-
seur d'une noix avant d'être livrés aux cribles;
2° que le criblage permet de retirer du gros une
quantité notable de nulles valeurs composées es-
sentiellement de micaschiste peu ferrugineux ;
3° que tout le tin qui passe à travers la toile mé-
tallique est fondu sans autre préparation.

Pour ce qui est de la proportion des nulles va-'
leurs qu'on élimine ainsi et de la quantité de
minerai qu'on traite journellement à un crible, je
n'ai rien pu savoir. Mais si la totalité du minerai
est soumise à cette préparation , il existe deux li-
mites entre lesquelles la quantité de travail jour-
nalier d'un crible doit être comprise. On a vu que
la fonderie San Ramon dispose d'au moins de
la production de l'Observacion. Cette production
devait être, en i845, d'après mon estimation
( Annales des mines, 4e série, t. X, pages 254 et
suivantes), de 620.000 kilog. par mois, soit .donc
au moins 25.000 kilog. par jour de travail, à cette
fonderie qui., tenue par des Anglais, s'arrête corn-

Cribles
à secousse.
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piétement le dimanche. Si les o cribles sont oc-
cupés pendant toute la semaine, on peut conclure
de là que, par jour, chaque crible met au net au
moins 2.500 kilog. de minerai; ce serait là le mi-
nimum.

Mais la Garuccia , qui , pendant 5 à 6 jours sur 7,
entretient 5 ou 6 fourneaux en feu, sur 7 qu'elle
possède, prétend fondre, journellement, jusqu'à
2.000 quintaux castillans de minerai, soit la quan-
tité prodigieuse de 92.000 kilog. Admettons qu'on
n'atteigne ce chiffre que sur la fin de la semaine
(si tant est que cela soit, comme le propriétaire
me l'a- assuré ) , et supposons que, moyenne-
ment, l'on n'en fonde que les 2/3, soit environ
6o.000 kilog. par jour de travail; il en résultera,
pour chaque crible, un poids de 6.000 kilog., ou
environ 35 hectolitres de minerai à passer jour-
nellement. Ce doit être là un maximum. La
moyenne serait de 4.250 kilog. ou 2 1/2 mètres
cubes environ.

Un crible étant capable de recevoir à la fois
près de hectolitre de minerai, la moyenne du
travail estimé comme je viens de le faire ne dé-
passerait pas une trentaine de criblées par jour ; ce
chiffre n'a donc rien d'inadmissible, et le maximum
lui-même semble parfaitement possible.

S'il en est ainsi, la préparation complémentaire
du minerai doit coûter au plus of,5o par tonneau,
et comme la fonte coûte au moins cent fois autant,
ainsi qu'on le verra dans la suite de ces notes , il
suffirait d'éliminer 0,01 de nulle valeur pour que
l'opération fût profitable : il ne me semble pas
douteux que la quantité de nulle valeur séparée
par le criblage de la Garuccia ne dépasse de beau-
coup ce chiffre.
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Bien que la, plupart des fonderies qui traitent
les minerais de. la Sierra Almagrera soient assez
rapprochées pour que j'aie pu, en deux jours,
visiter mines et usines de ce canton, je n'oserais
pas affirmer que les fonderies voisines de San Ra-
mon ont connaissance du criblage à l'eau, qui s'y
pratique avec une si grande apparence de raison;
il ne serait pas impossible , d'ailleurs, qu'elles en
eussent connaissance sans en user, bien que pour-
vues de tous les moyens nécessaires, et -quoique ce
défaut de soin soit peut-être une des principales
causes de l'infériorité reconnue de ces fonderies,
par rapport à celle de la Garuccia.

Quand on se ruine en achetant, les yeux fermés,
pour plus d'un million par an d'une marchandise
sans caractère constant et dont la valeur a varié de

à 3*en 4 ou 5 ans, on peut bien rester indiffé-
rent à des détails secondaires comme ceux-là.
Cependant un essai pareil n'est pas de ceux devant
lesquels l'incertitude du succès permet de reculer.
L'établissement d'un crible ne peut pas coûter
ioo fr. , et si l'on venait à reconnaître que les ma-
tières séparées sont trop riches Pour être rejetées,
on en serait quitte pour les faire rentrer dans la
fonte en renonçant au criblage, sans autre sacri-
fice qu'une perte de main-d'oeuvre insignifiante.

Le travail de la Garuccia n'est pas le seul Autre prépara-
exemple de préparai-ion à l'eau dont j'ai été té- It ai o rs1 ne na s.

moin dans le Midi de l'Espagne. Au coeur même dor.

de la Sierra de Gador, entre les mines de la Baja
et de Santa Suzanna , j'ai vu une sorte de lavage à
la caisse allemande, pratiqué sur d'anciens résidus
de garbillage , au moyen d'eau qui, transportée
à dos de mulet, dans des vases en terre, coûtait
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2 1/2 réaux la _charge de 8 arobes , soit près de
7',5o le mètre cube.

Claie à trémie. La matière brute était passée préalablement sur
une claie pourvue d'une trémie à sa partie supé-
rieure. Cette disposition est bonne, elle oblige
l'ouvrier à tirer de la claie tout le parti possible,
ce qu'il ne fait pas toujours quand rien ne fixe la
hauteur à laquelle il doit projeter la matière, ni
la largeur sur laquelle il doit la répandre. La tré-
mie assure en outre la conservation de la claie, en
la préservant des chocs de la matière projetée -
enfin cette disposition facilite beaucoup la surveil-
lance du travail. Malgré ces avantages, en cas
pareil, j'accorderais la préférence à un crible cy-
lindrique tournant autour d'un axe légèrement
incliné. Ces sortes de cribles peuvent être faits
très-simplement en treillis de fil de fer, et l'aug-
mentation de main-d'oeuvre qu'ils exigent est am-
plement compensée par une désagrégation plus
puissante et surtout par un classement pl us pa rfai t.
La faculté de pouvoir opérer au milieu de l'eau
donne en outre, clans certains cas, au crible cy-
lindrique un avantage important auquel la claie
ne saurait prétendre.

Les pierrailles une fois séparées au moyen de
la claie, on lavait le sable à la caisse allemande, où
on le repassait successivement trois fois avant de
considérer comme nette la tête du dépôt.

Caisse Les A,.-; 4 et 5, Pl. I, représentent la disposi-
allemande. tion de l'appareil : il était composé de 2 tonneaux

servant de réservoir, qui versaient leur eau dans
un creux, d'où elle s'épanchait dans la caisse à
laver; celle-ci était façonnée en pierres sèches. Le
travail se faisait à la manière ordinaire, par des
enfants, au moyen d'un râble courbe en fer r.
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Les eaux de lavage étaient recueillies fort incom-
pl étement dans de petites fosses où des manuvres
venaient les puiser avec des pots pour les faire ser-
vir de nouveau.

Le service de ce simple appareil n'occupait pas
moins de 6 hommes (y compris le passage à la
claie ), 3 enfants, et de 32 à 4o mules, qui ne
faisaient chacune que 4 voyages par jour. La charge
d'une mule étant, dans cette localité, de 8 arobes
( 92 kilog. ), on voit que le maximum de la dé-
pense en eau était, par jour, de 15 mètres cubes
environ. Le produit correspondant était, m'a-t-on
dit, de 400 à 600 arobes, soit de 4.5oo à 7,000 ki-
log. de minerai préparé. Ces derniers chiffres pa-
raissent bien élevés, mais il faut dire que le mine-
rai était assez peu dégrossi pour que je n'aie pas cru
pouvoir estimer à plus de io p. 0/0 la teneur en
galène du produit de 3 lavages successifs. On m'a
assuré, d'ailleurs, que l'entrepreneur du lavage,
qui fondait lui-même ce minerai, le relavait en-
core à sa f'onderie, plus favorablement située sans
doute par rapport à l'eau.

Cet essai est fort intéressant, mais il semble que
c'est à peine si le produit peut couvrir les frais, et
l'on s'étonne de voir que, dans une localité où l'eau
est si rare, on se soit décidé à en faire usage sans
mieux s'ingénier pour l'économiser. La main-
d'oeuvre elle-même a été inutilement prodiguée.
Ainsi le service d'une caisse allemande, qui peut
être fait, à la rigueur, par une femme ou par un
enfant , n'exige ordinairement pas plus de deux
personnes. Dans la Sierra de Gador on y emplcyait,
en outre, un homme capable de retirer les ma-
tières de la caisse, en les soulevant à bras , dans
une corbeille de sparterie. Je n'ose pas dire que
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la pelle soit inconnue dans ce pays de mines,
mais à coup sûr sur elle n'est pas en usage. Voici
comment on y supplée. Une lavée finie et l'eau
arrêtée, le manoeuvre jette dans la caisse, aux pieds
du laveur, une corbeille que celui-ci remplit de
sable au moyen du râble courbe r qui sert au
lavage ; le manoeuvre enlève cette corbeille à deux
mains, la décharge sur le bord de la caisse et la
rejette vide aux pieds du laveur, qui latremplit de
nouveau. Ainsi de suite jusqu'à ce que tout soit
prêt pour un nouveau lavage. Il résulte de là qu'on
n'emploie pas moins de quatre bras pour élever
lentement du sable à une hauteur de or°,5o au
plus et le déplacer de moins de irn,5o dans le sens
horizontal.

L'usage de la pelle rendrait inutile le manoeu-
vre qui, dans l'état actuel des choses, coûte plus
que les laveurs; mais ce n'est pas tout : à défaut
de pelle, le temps nécessaire à la vidange de la
caisse se trouve presque doublé, et comme, dans
un travail normal, ce temps est habituellement
plus long que le temps du lavage, la' disposition
usitée fait perdre plus de (/3 de l'effet utile qu'il
serait possible d'obtenir de l'appareil. La dépense
d'eau paraît comporter une économie bien plus
importante, car cette dépense s'élève journelle-
ment à too fr. environ, et je ne peux pas croire
qu'il ne soit pas possible de le réduire notablement,
sans sortir de la simplicité d'appareils nécessaire
à cette contrée. En effet, pour préparer par jour
de 4.5oo kilog. à 7.000kilog. de sable enrichi, on
doit élaborer tout au plus Io mètres cubes de sable
brut. Or avec des caisses et des bassins étanches,
ces t o mètres cubes de sable n'entraîneraient pas
plus de 4 mètres cubes d'eau ; il en resterait donc
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pour la journée suivante eCe serait déjà une
économie de plus de 8o fr. par jour, bien suffi-
sante assurément pour payer en fort peu de temps,
les quelques planches nécessaires à la construction
des caisses et bassins. Une vis d'Archimède tour-
née à bras, ou mieux encore peut-être une roue
à tympan mue au moyen d'une roue à marches,
seraient également à la portée de la localité dont
il s'agit.

Ces machines simples et d'un entretien facile
jointes à des bassins étanches et à l'emploi d'outils
convenables seraient peut-être capables de donner
lieu à un lavage à la caisse allemande assez écono-
mique pour mettre en valeur une énorme quantité
de sables plombeux qu'on délaisse actuellement
dans la Sierra de Gador. j'estime que l'entretien
journalier d'un atelier composé de deux caisses
allemandes ne devrait plus coûter que la moitié
environ de ce que coûtait l'appareil unique que
j'ai observé ; s'il en était ainsi, comme à i 2 fr. les
loo kilog. de polvos, un produit de 5oo kilog. par

jour suffirait pour payer les frais de cet atelier, le
succès de l'entreprise deviendrait admissible, et
il est permis de croire qu'au lieu de faire les
frais du transport des 4/5 des matières stériles jus-
qu'à la fonderie où le lavage est achevé, on trou-
verait avantage à terminer l'opération d'un trait.

Cet aperçu -montre de quelle importance l'em-
ploi indéfini des mèmes eaux, dans le lavage des
minerais, pourrait être pour le midi de l'Espagne
et, en général, pour les montagnes métallifères des
régions arides (1).

(1) Au Mexique on lave couramment, pour en retirer
des grenailles de plomb, certaines scories ou matières
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Insuffisance du Je reviendrai une autre fois sur ce sujet im-gerbillage pour

es sables firis portant; pour le moment, je me contenterai de
faire remarquer que le garbillage doit être un pro-
cédé bien défectueux, par rapport aux sables fins,
pour qu'a son défàut on ait pu traiter les résidus

imparfaitement fondues que l'on concasse au marteau,
séparant ensuite à la claie les parties les plus tenaces qui
restent plus grosses, pour ne laver que les parties les plus
friables qui sont les plus riches. Le lavage se fait sur un
plan incliné, en terre. battue, au pied duquel est creusé
un petit réservoir : la matière à laver est étendue par pe-
tites portions à la tête du plan incliné; le laveur y pro-
jette indéfiniment l'eau du réservoir à l'aide d'une sébille
en bois, jusqu'à ce que le produit enrichi par l'élimi-
nation des parties les plus pauvres contienne environ
35 p. 0/0 de plomb. Ce produit prend alors le nom de
plomillo; il est à l'état de sable fin dans lequel les grains
de, plomb les plus gros ont à peine le calibre de la tête
d'une épingle. Cette opération est faite communément par
les indigents, à qui la loi mexicaine accorde la jouissance
des résidus des établissements métallurgiques abandonnés
par les propriétaires. Une sébille, un marteau et une
claie en branchages, forment tout l'outillage et le capital
de cette industrie intéressante, qui ne laisse pas d'avoir
son importance.

Au rapport d'un Français, M. Boulle, de qui je tiens
ces détails, 1 homme au prix de 5 fr. par jour, assisté de
5 enfants au prix de 2f,50 chacun, préparent en 4 jours
2.760 kilog. de plomillo , soit par journée moyenne
115 kilog. d'une matière qui se vend 36 fr. les 100 kilog.
Ces données permettent de croire que l'emploi des mêmes
moyens peut être économiquement possible à un degré
peu différent pour les résidus de ,garbillage de la Sierra
de Gador , et qu'à plus forte raison des conditions de tra-
vail plus favorables à l'économie de la main-d'uvre
donner ient des résultats plus satisfaisants encore.
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qui eu proviennent par un procédé aussi dispen-
dieux que celui dont il vient d'être question , pro-
cédé qui semble d'ailleurs ne pouvoir donner de
résultat que pour la. partie la moins fine des ré-
sidus sableux.

D'après les produits obtenus dans cet essai de
lavage, je serais porté à croire que les résidus de
garbillage qu'on passait à la caisse allemande te-
naient au moins 4 à 5 p. o/o de galène, ce qui est
considérable pour une matière aussi favorablement
constituée par rapport au lavage. Il est plus d'une
mine dont les minerais n'atteignent pas cette te-
neur.

Dans les régions métallifères d'Almazarron et
de Carthagène, où le besoin d'un système de pré-
parations mécaniques moins imparfait se fait sentir
plus vivement encore que dans la Sierra de Gador,
Je garbillage est à peu peu près inusité, en raison
sans doute de son insuffisance.

La majeure partie de la galène de la formation
calcaire se trouve à l'état massif, associée, le plus
souvent, par simple juxtaposition et sans grande
adhérence, avec une gangue considérablement
plus légère que le minerai , de sorte qu'on les sé-
pare sans peine. Un simple triage suffit aux 3/
de la besogne ; on ne ferait guère mieux, dans des
localités pourvues de toutes les ressources désira-
bles. Ce né sont, à bien dire, que les résidus de ce
triage, qui réclameraient une préparation délicate,
pour rendre tout ce qu'ils peuvent contenir : or
ces résidus sont d'une importance secondaire rela-
tivement à la production totale. Dans la forma-
tion schisteuse au contraire, la galène massive
est rare, et c'est pour la totalité du minerai , que
les meilleurs procédés eon!1lr u seraient pas dt
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trop. Aussi, faute de posséder un système de pré-
paration praticable avec avantage, dans ces régions
arides, on laisse improductives des mines nom-
breuses, abondantes et de richesse passable, dont
les anciens n'ont certainement pris que la fleur.

La préparation des minerais argentifères de
Carthagène et d'Almazarron offre deux difficultés
principales, qui ont pu faire renoncer au garbil-
lage, après des essais infructueux et qui sont in-
surmontables peut-être pour toute préparation à
sec, quelque soignée qu'on la suppose. Il faut né-
cessairement réduire la totalité du minerai à un
état de division très-grand, pour rendre possible
l'isolement de la galène, à laquelle la blende, la
pyrite et les roches chloriteuses sont intimement
unies; or le minerai une fois amené à cet état,
deux obstacles s'opposent à la séparation : I° la
densité considérable d'une partie des matières à
expulser; 2° la nature grasse de la gangue pier-
reuse, qui s'écrase sans se diviser et empâte les

Essai de pré- grains métalliques. Dans de pareilles circonstances,
paration à l'eau on comprend que le secours de l'eau peut lui-mêmedans la Sierra de .

Carthagène. laisser à désirer s'il n'est pas aidé par les soins les
plus minutieux. C'est apparemment ce qui a em-
pêché de donner suite à un essai de préparation à
l'eau dont j'ai vu les vestiges dans la Sierra de
Carthagène.

L'atelier comprenait un petit bocard à sec de
6 flèches, pour la réduction du minerai à l'état de
sable, et une sorte de table dormante, pour le la-
vage des minerais bocardés. L'eau nécessaire au
lavage était apportée à dos de mulet. On avait
renoncé à ce travail faute de pouvoir en obtenir
un produit suffisamment enrichi. Le bocard n'a-
vait rien de particulier, si ce n'est qu'il était ma-
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nceuvré à bras à l'aide d' une manivelle. Ce joujou
est le seul appareil mécanique de préparation que
j'ai rencontré dans toute l'étendue de la région des
mines du midi de l'Espagne. Je ne parle que de
la région des mines, car, du reste, même en faisant
abstraction d'un grand établissement dont il sera
question bientôt, et qui a été spécialement fondé,
sur la côte, pour la préparation des minerais de la
Sierra de Carthagène , on voit, dans quelques fon-
deries, d'abord les cribles à secousse de la Garuccia
dont il a déjà été question ,et de plus quelques bo-
cards dont la construction ne laisse pas que d'être
recommandable et qu'il est à propos de faire con-
naître.

Ces bocards établis pour la préparation des Bocards à sec.
terres à coupelles , ont été construits en France
on les a substitués, avec grand avantage, m'a-t-on
dit, aux meules en fonte conduites par des Mules
dont on avait fait usage d'abord. Cette substitu-
tion n'a été faite que dans les fonderies qui possè-
dent des machines à vapeur. Ce sont des bocards
à sec. Ils présentent trois particularités qui les dis-
tinguent nettement, et à leur avantage, des bo-
cards allemands usités à peu près partout.

r Les cames pénètrent dans l'intérieur des
flèches qu'elles saisissent ainsi sur la direction de
la verticale passant par le centre de gravité de la
charge à soulever (I).

(1) Cette disposition n'est pas nouvelle, d'Aubuisson
en parle dans son Histoire des mines de Freyberg, t. I,
p. 312; mais les flèches à mentonnet saillant sont bien
plus usitées en Allemagne, en Angleterre et en France.
J'ignore ce qui a empêché la propagation de l'autre sys-
tème; ; cette circonstance est la seule objection que je con-
naisse contre le système que j'appellerai espagnol.
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2" Le point de saisie est situé très-près de la
partie supérieure de la flèche.

3' L'arbre, en fer forgé, est assez élevé au-dessus
des auges, pour en rendre l'accès complétement
libre.

Les fig. 6, 7, 8 et 9 de la Pl. I peuvent donner
l'idée de ces dispositions avantageuses. Les,fig. 7
et 8 représentent deux sortes de carnes toutes
deux en fonte, l'une mn plus élégante appartient
à la fonderie de Santa Lucia, près de Carthagéne,
l'autre pq, qui est pleine, a été prise à la fonderie
de la Carrnelita , entre Villaricos et Cuevas.

Ces carnes sont fixées sur l'arbre A (fig. 7, 3
et 9) à l'aide de trois petites cales en fer, comme
le montre le dessin :leur disposition est telle que
les 4 flèches d'une mème batterie ne sont soule-
vées que successivement clans leur ordre, de ma-
nière à ne battre chacune qu'un coup par tour
d'arbre et à intervalles égaux.

Je ne pense pas que l'usage de carnes en fonte
soit à imiter pour un bocard que l'on voudrait
affecter à la préparation de minerais métalliques
destinés au lavage. Dans ce cas, le travail à sec se-
rait préjudiciable; il produit, en quantité trop
grande, des farines qui donnent lieu à des pertes
inévitables dans la suite du travail. Or à ne pas
travailler à sec, comme, d'une part, on n'a aucune
raison d'assujettir le bocard à une petite vitesse,
puisqu'on n'a plus rien à retirer de dessous les
pilons pendant leur levée, et que, d'autre part , il
importe d'obtenir d'un nombre de pilons donné'
le plus de produit possible, pour ne pas multiplier
les flèches au delà du nécessaire, on a coutume
de marcher à une vitesse voisine du maximum
cette disposition a. de plus , k mérite important
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d'entretenir l'agitation la plus vive dans l'eau
qui remplit les auges, mais elle expose les cames
à recevoir accidentellement le choc des flèches;
c'est pourquoi le fer forgé me semble préférable
à la fonte. Cette condition ferait rejeter l'une et
l'autre des deux formes mn et pq , et il y aurait
lieu de croire qu'avec un arbre en fer, la construc-
tion la plus avantageuse, consisterait en une com-
binaison de la fonte et du fer, le fer, pour les ca-
mes proprement dites, la fonte pour des anneaux
qui s'ajusteraient sur l'arbre et clans lesquels les
cames seraient enchâssées, maintenues soit au
moyen de coins en bois, à la manière des rails dans
leurs coussinets, soit au moyen de boulons. La
came pourrait d'ailleurs conserver sa faible épais-
seur (2 ou 3 centimètres ); en la forgeant on la
mettrait sans peine sous une forme d'égale résis-
tance et un épaulement de 8 à Io millimètres
ménagé du côté concave, à la naissance du tenon,
achèverait de lui donner toute la solidité désira-
ble , avec moins de matière encore et sans plus de
dépense que n'en exige la came de Santa Lucia.

Les cames en fer du bocard de Malaga , dont il
a été déjà question dans les Annales des mines
(4c série, t. VIII, p. 599), ces cames rentrent dans
le système mixte qui vient d'être indiqué ; mais
noyées à demeure dans la fonte, elles offrent une
disposition qui ne serait pas à imiter, ce semble,
loin dune fonderie de moulage.

Forcé par la combinaison adoptée d'assurer les
cames et l'anneau contre toute chance de rupture,
le constructeur a dû faire les pièces d'un massif
qui choque à la première vue.

Il est permis de croire que, sans çonipromettre
la solidité du système , on pourrait alléger nota -

iinne X 11 , 849 3
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Meurent l'une et l'autre pièce, en rendant les ca-
mes indépendantes de l'anneau (i),

La fig. 6 représente une flèche du bocard de la
Carmélita ; cette flèche est en bois de sapin de
20 centimètres d'équarrissage : st est la mortaise
de im,00 à ina,20 de longueur, dans laquelle la
came pénètre; cette mortaise traverse la flèche de
part en part. On remarquera que la gorge s qui
tient lieu du mentonnet des constructions ordi-
naires, est située à 35 centimètres seulement de
l'extrémité supérieure de la flèche; il en résulte
que le point de saisie laisse au-dessous de lui au
delà des 9/10 du poids à soulever, disposition qui,
jointe à la situation intérieure du mentonnet, doit
être considérée comme éminemment favorable à
l'économie de la force motrice et à la conservation
des flèches et prisons. En effet, dans les construc-
[ions ordinaires le mentonnet habituellement placé
vers le milieu(de la flèche, ordinairement au-des-
sous de ce point(souvent même au tiers inférieur
de la hauteur, se trouve ainsi fort rapproché du
centre de gravité de la charge , et comme il se
trouve en outre à une assez grande distance de la
verticale passant par ce centre de gravité, il en ré-
sulte que, pendant leur levée , les flèches se pen-

(1) Un arbre en bois peut aussi porter des cames en
fer par l'intermédiaire d'un anneau en fonte; mais l'as-
semblage n'offre plus ni la même facilité d'ajustage, ni la
même fixité. Les anneaux prennent alors un développe-
ment considérable qui les rend plus fragiles ; aussi, lors-
qu'on est forcé de recourir à cette disposition, je crois
qu'il convient de faire les anneaux en deux pièces, de
manière à pouvoir changer chacun d'eux séparément sans
être obligé de démonter tout un côté de l'arbre.
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chent nécessairement d'un côté ou de l'autre et
viennent frotter contre les prisons : flèches et pri-
sons s'usent ainsi en donnant lieu à une perte de
forée considérable.

A la fonderie de Santa Lucia, les flèches plus
longues de 3o centimètres que celles de la Car-
mélita n'ont que 13 à i4 centimètres d'équarris-
sage; la mortaise st n'en a pas moins de 3o à
32 millimètres de large, pour recevoir une came
de 20 millimètres, tout comme à la Carmelita , et
l'on a cru pareillement pouvoir faire l'économie
d'une frette à lu naissance de cette mortaise. Tous
les bois ne se prêteraient peut-être pas à cette dis-
position salis se fendre, surtout si l'on avait à ho-
carder rapidement des matières dures.

Ce que les flèches de Santa Lucia ont de plus
en longueur que celles de la Carrnelita a été re-
porté à la partie supérieure, au-dessus de la mor-
taise.

De part et d'autre la section des flèches est la
même que celle des pilons.

Je n'ai pas pu obtenir de données comparatives
relativement à l'effet utile de 'ces deux flèches
dont le calibre est si différent (:: 2 :i ). Mais
comme il me semble qu'en général les flèches à
grande section doivent être d'autant moins
caces, tOutes choses égales d'ailleurs, que les ma-
tières à bocarder sont à la fois plus tenaces et de
calibre plus inégal; je croirais que si les grandes
flèches méritent la préférence, ce ne peut être que
clans le cas des matières friables, telles, par exem-
ple, que la marne qu'on livrait aux bocards dont
il s'agit. Encore, dans ce cas, l'établissement et le
service d'une meule verticale seront-ils souvent
plus avantageux, ce semble; il y a donc lieu de
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s'étonner que les fonderies espagnoles aient aban-
donné les meules pour les pilons. /

Je serais disposé à croire que l'amélioration
qu'on assure avoir obtenue de cette substitution
doit être attribuée au changement de moteur plu-'
tôt qu'au changement d'appareil broyeur.

Le seul avantage que les grosses flèches me pa-
raissent capables d'avoir sur les petites tiendrait à
un détail de construction ; il pourrait résider dans
ce fait que la différence d'épaisseur peut être suffi-
sante pour permettre de composer la grosse flèche
de deux parties : un corps et une chemise ; celle-ci
consisterait en mises chevillées sur le corps de la
flèche, contre les faces verticales susceptibles d'u-
sure. De cette manière on parviendrait, sans doute,
à prolonger beaucoup la durée du bois le plus
précieux, aux dépens de planchettes de faible va-
leur. Dans quelques régions de mines où le bois
est rare , il pourrait résulter de cette disposition
une économie suffisante pour la justifier.

Dans le bocard de la Carmelita, aussi bien que
dans le bocard de Santa Lucia, les pilons en fonte
ont une section égale à celle des flèches; ils sont
fixés contre elles au moyen d'oreilles boulonnées,
comme on le voit sur les fig. 6, ro et 12. Ces
oreilles sont ajustées sur les faces verticales des
flèches parallèles à l'axe de l'arbre, de sorte qu'elles
n'empêchent pas de réduire à 0r,0 '2 au plus le
jeu qu'on laisse entre deux flèches consécutives.
Ce jeu est maintenu à l'aide de boulons en fer qui
relient les prisons : celles-ci son tau nombre de deux
couples qui, correspondant chacun à l'une des
extrémités de la mortaise st, se trouvent à i`n,5o
l'un de l'autre. Les prisons inférieures servent ,de

support aux flèches quand ou veut les suspendre
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au moyen d'une cheville en fer qu'on introduit
dans le trou u (fig. 6 ).

Entre les flèches et les prisons, du côté opposé
à l'arbre qui porte les cames, se trouvent des li-
mandes de o',14 à 0115 de largeur, fixées verti-
calement, d'une prison à l'autre, de manière à
recouvrir, de ce côté chacun des intervalles qui
séparentales flèches. Ce sont des guides qui ne
laissent pas, dans ce sens, plus d'un centimètre de
jeu; ils sont là probablement pour empêcher l'u-
sure des prisons. Une doublure métallique adap-
tée à celles-ci produirait le même effet, sans
grande dépense et en dégageant les flèches, ce qui
permettrait de suivre le progrès de leur usure et
même de s'y opposer en les graissant.

Les frottements sont habituellement si grands
dans le travail des bocards ordinaires, que le grais-
sage en augmente l'effet utile à vue d'oeil. Il est
donc bon de ne pas s'interdire l'usage de cette
amélioration.

Les pilons de la Carmelita , qui n'ont que om,r 2
à ee I 4 d'épaisseur pèsent, m'a-t-on dit, 7 t/u
arobes l'un, ou 86 kilog. Ce poids, qui me semble
douteux, d'après les dimensions que j'ai prises sur
un pilon neuf, porterait à 16o kilog. environ le
poids total d'une flèche. C'est peut-être beaucoup
pour broyer de la marne. Toutefois il ne faut pas
perdre de vue que la base des pilons de la Car-
melita a une largeur de 4 décimètres carrés, ce
qui est considérable. Par décimètre carré de sur-
face battante la charge n'est à ce compte que de
4o kilog. , et ce chiffre n'a plus rien d'exorbitant,
car on pourrait citer des exemples de charge plus
grande pour des flèches plus légères.

Chacun des deux bocards dont il est question
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comprend 12 flèches, partagées en 3 batteries..
Chaque flèche ne bat pas plus de 15 à 18 coups
par minute, avec une levée de om,4o. C'est par
flèche et par minute une somme de levées égale
4 7 mètres environ. Cette vitesse peut être consi-
rée comme très-petite, car on pourrait, à la ri-
gueur, aller jusqu'à la tripler , sans trop de danger
pour les cames. Au delà les flèches n'aufaient pas
le temps de retomber sans heurter les cames.

Ir!. Différents y est un parallélipipède en laiton de om,io d'é-
moyens d'assu- paisseur que la came rencontre lorsqu'elle soulève
rer aux menton-
nets une hauteur necne. J'imagine que l'épaisseur de cette pièce
invariable et in- n'est aussi grande qu'en vue de suffise à une usure
dépendante de
l'usure des pi- à peu près égale à celle du pilon, de manière à
Ions, maintenir le point de saisie à un niveau constant,

malgré l'abaissement successif de ce point de sai-
sie, à mesure que la face battante s'use. Si cette
condition est remplie, il serait difficile d'y satis-
faire d'une manière plus simple, mais l'usure du
pilon dépendant avant tout de la matière soumise
au hocardage , il doit être malaisé de se procurer
à volonté pour le mentonnet r des métaux -capables
d'une usure déterminée.

Peut-être pourrait--on, sans complication trop
grande, s'assurer l'avantage que le constructeur
avait en vue, en rattachant le mentonnet à un
boulon qui, serait logé dans l'extrémité supérieure
de la flèche, suivant son axe : fileté à sa partie in-
férieure et maintenu par le haut en position inva-
riable au moyen de la goupille g et de la coiffe cc
(fig. xo), ou par tout autre moyen de solidité
cpnvenable, ce boulon permettrait de rappeler à
volonté le mentonnet vers le haut. Il suffirait,
pour , que k wentonnet fût façonné extérieu-
rement en prisme rectangulaire capable Cle. glisser

DANS LE MTDI 'DE L'ESPAGNE.

dam la mortaise cte, et que son intérieur fût ta-
raudé de manière à former un écrou de longueur

-

convenable, dans lequel le. boulon serait; engagé,
comme on le voit sur la fig. o. Il importerait,
d'ailleurs, de ne rien négliger pour assurer la rigi-
dité du système, ce qui paraît praticable.

Des flèches en fer plat, à l'instar du bocard de
Malaga, se prêteraient également à une disposition
de ce genre. J'indiquerai entre autres l'applica-
tion suivante : e, f (fig. 13 et t 4), représentent les
bandes de fer qui forment le corps de la flèche
gh est l'écrou à la partie inférieure duquel est en-
'châsse à queue d'hironde le mentonnet i qu'on peut
changer à volonté sans changer l'écrou. Le rappel .

de celui-ci a lieu, au besoin, au moyen de la vis I,'
qu'on manoeuvre à l'aide d'une clef à boulons.
Lesfig. 13 expliquent suffisamment le reste de la
construction que je propose pour flèches en fer.

A vouloir faire usage de flèches en bois on ga-
gnerait peut-être quelque chose, sous le rapport
de la solidité, tout en développant les avantages
que le système espagnol comporte, au moyen de
la construction indiquée par les fig. ii et 12.

L'écrou z serait toujours logé dans une mortaise
qui traverserait la flèche de part en part, mais qui
n'aurait que la hauteur et la largeur nécessaires
pour le contenir. La mortaise de l'",20 de lon-
gueur serait supprimée et le mentonnet serait.
reporté 'à l'extrémité supérieure de la flèche
celle-ci se terminerait par une béquille en fer T,
dont l'extrémité inférieure serait vissée dans l'é-
crou, et dont l'extrémité supérieure porterait la-
téralement deux petits prismes rectangulaires en
bronze j, j, qui feraient fonctions de mentonnets.
Ces deux pièces indépendantes du boulon II qui



41) PRÉ PA if vrioN m DES M INEeAIS

les rattacherait à 1.1 tige T , pointa lent être snece-
sivement déplacées de telle sorte qu'une face in-
tacte se trouvant substituée à une face usée, le
mentonnet serait capable de servir ainsi 4 fois
avant d'être changé. Cette construction exigerait
l'emploi de cames fourchues.

Pour relever les mentonnets à mesure que le
pilon viendrait à s'user, on agirait à la main sur
la tige T, de manière à retirer la vis de son écrou
d'autant de demi-pas que ce serait nécessaire. Afin
de donner au système toute la rigidité désirable,
il conviendrait de revêtir d'une boite en fer 14, le
trou cylindrique creusé suivant l'axe de la flèche
pour contenir la tige T.

Assemblage des Pour ce qui est des pilons il est douteux quepilons avec leseh des oreilles boulonnées soient le meilleur mode
d'assemblage; sous l'influence des vibrations inces-
santes auxquelles les flèches sont soumises, les
écrous peuvent se relacher et s'échapper : c'est
un inconvénient qu'il est facile d'éviter en faisant
usage de pilons à queue pyramidale qu'on garnit
de filasse et qu'on enfonce ainsi dans le corps de
la flèche, à la façon d'un coin. Ce dernier mode
de construction, qui se trouve indiqué dans la
/û'. 15, est employé même avec de la fonte blanche,
notamment à Schenmitz (1) : seulement, dans ce
cas, on est forcé de donner à la queue des dimen-
sions telles que lorsqu'il faut rebuter un pilori en
raison des progrès de son usure, il conserve en-
core plus de la moitié de son poids primitif', mais
non plus la moitié de sa valeur; c'est une perte
d'eau moins 7 à 8 fr. par pilon. Il est possible
de réduire beaucoup cette perte en rendant la

(1) Annales des mines, 4 série, 1. IV, p. 353.
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queue indépendante. du pilon proprfflient. dit; de
cette manière, les fontes blanches les plus dures
peuvent être employées sans inconvénient, ce qui
n'est pas possible au même degré pour des queues
faisant corps avec les pilons.

Dans la disposition nouvelle que j'indique, la
queue en fer forgé se termine en queue d'hi-
ronde, ou mieux en pyramide tronquée : une mor-
taise de forme semblable, mais plus large de 14
à 16 millimètres, est ménagée dans le sabot en
fonte pour recevoir la queue, et au moyen de coins
en bois serrés par de petits coins en fer, l'assem-
blage des deux pièces est d'une solidité remar-
quable. J'ai vu de ces pilons en fonte blanche
durer six fois autant que les pilons en fonte grise
auxquels je les ai substitués à Poullaouen et à
Huelgoat. La queue peut servir indéfiniment, de
sorte qu'au lieu de rebuter plus de la moitié des
pilons, comme à Schemnitz, on n'a plus à en re-
buter que le 1/5. je crois donc pouvoir recom-
mander cette construction aussi bien pour des
soles en fonte que pour des soles en quartz : elle
est éprouvée dans l'un et l'autre cas.

La disposition observée à Malaga, disposition
qui consiste à couler le pilon sur les bandes de
fer dont la flèche est formée, cette disposition
rentre dans celle que je propose, mais elle n'est
praticable que dans une usine pourvue d'un atelier
de moulage ; elle a de plus un défaut essentiel
c'est que coulée sur du fer, la fonte blanche, surtout,
est exposée soit à ne pas adhérer solidement, soit
à recéler des soufflures dont la présence peut don-
ner lieu à une usure inégale, et, par suite, à un
travail défectueux.

Les queues indépendantes des pilons peuvent

Queues en fer
indépendantes
du sabot en
fonte blanche
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également s'adapter aux flèches en bois et aux
flèches en fer. Dans le cas de flèche en fer, ce qu'il

a de plus simple est de terminer la flèche elle-
même en queue, pour l'assembler directement
sur le pilon , comme on le voit sur les,fig. 13.

mérite des be- Toutes les dispositions caractéristiques des bo-clrds espagnols
comparesaveeles cards espagnols sont éminemment favorables à
constructions or- l'économie de la force motrice ; elles assurent(linaires.

mieux la durée des différentes parties de l'appareil
que les constructions ordinaires, .et de ces deux
avantages, il peut résulter Une augmentation
d'effet utile considérable.

Dans les constructions ordinaires le métal
manque habituellement, soit dans la came, soit
dans le mentonnet, quelquefois dans les deux ;
il en résulte une prompte détérioration des sur-
faces frottantes, qui perdent bientôt la forme con
venable et comme le mentonnet se trouve en
dehors Cie la verticale passant par le centre de
gravité de pilon, cette déformation donne lieu à
des soulèvements obliques qui engendrent des
frottements énormes contre les prisons et exigent
un grand élargissement des auges.

En outre, l'usure du mentonnet, dont la pre-
mière conséquence est une perte notable de force
motrice absorbée en frottements, cette usure
' donne lieu à une levée moindre, ce qui réduit
encore l'effet utile de la machine,

Les canes métalliques elles-mêmes ne sont
pas irréprochables dans les cpnstruçtions anciennes.

Elles ont. habituellement une largeur 6 ou
8 fois aussi grande que celle des cames espa -
gnoles; or il arrive souvent , par suite de diffé-
rentes. causes.; qu'elles s'usent inégalement, et
dons ce Ça., 2 on 3 millimètres d'usure de plus
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d'un côté que de l'autre se traduiraient aux extré-
mités de la flèche (qui est presque toujours plus
longue que celles que j'ai décrites) en une dévia-
tion de 15 à 20 fois plus grande, si les prisons
n'étaient pas là pour maintenir la position ver-
ticale. Mais ce maintien n'a lieu qu'aux dépens de
la force motrice, qui se trouve ainsi surchargée
d'un frottement auquel des cames étroites ex-
posent bien moins.

Une autre cause de perte de force, moins im-
portante d'ailleurs, réside, pour les constructions
ordinaires, dans l'inutile pesanteur des arbres en
bois, que l'on a coutume de faire extrêmement
massifs, afin de faciliter l'insertion solide de 3 ou
4 cames sur un même cercle, et pour éviter
de donner à celle-ci une trop grande portée. Ce
poids des arbres est souvent, il lui seul, clç plus
de zoo kilog. par flèche, en y comprenant les
carnes, les frettes et les tourillons. Dans les bo-
cards espagnols de même puissance, le poids de
l'arbre est 5 fois moindre. Il est vrai que les
arbres de ces bocards ne portant qu'une came par
flèche, ils ne sauraient produire le même effet
qu'a la condition d'être animés d'une vitesse plus
grande dans le rapport inverse des carnes, ce qui
pourrait faire compensation ; mais la construc-
tion espagnole n'exige nullement l'emploi
came unique par flèche, et j'estime qn'en ajoutant
3 cames en fer sur une même . bague en fonte,
conformément au mode de construction qui a été
indiqué ci-dessus, l'arbre eo fer se trouverait en-
core plus léger que l'arbre en bois dans le rapport
de i à 3 au moins.

Enfin, les bocards espagnols présentent nue
autre particularité qui rruite d'être signalée, n'est

. .

,
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l'étroitesse qu'il est possible de donner aux auges
dans lesquelles se fait la trituration des matières.
Dans les constructions ordinaires, la surface de
l'auge est de 3 ou 4 fois aussi grande que la somme
dés bases des pilons qu'elle reçoit ; cette surface
peut être moitié moindre dans un boca rd construit
à l'espagnole, et il semble possible de tirer parti de
cette différence. En effet, la largeur de l'auge lais-
sant aux matières la liberté de glisser les unes
sur les autres sous le choc des pilons, elles se
soustraient en partie à ce choc, et le broyage est
d'autant plus incomplet que les matières sont
introduites plus abondamment à la fois. Dans tout
genre de bocard , il est possible de régler le char-
geaient de manière à n'introduire sous les pilons
à chaque coup, que des matières de calibre uni-
forme et en quantité telle que le niveau de ces
matières dans l'auge ne dépasse jamais une cer-
taine limite. On n'accorde généralement pas à
ces soins toute l'importance que je leur attribue.
Mais ce n'est pas la construction du bocard qui
s'y oppose : il en est tout autrement pour ce qui
est de la largeur de l'auge ; ce n'est guère que
dans le système espagnol qu'il est possible de
réduire cette largeur à ce qui est strictement né-
cessaire pour recevoir les pilons. Mais si l'on se
contentait de rapprocher les parois de l'auge en
conservant leur verticalité ordinaire, l'introduc-
tion des matières et l'évacuation du sable auraient
probablement plus à souffrir de cette modification
que le broyage n'y gagnerait. Il conviendrait donc
de ne rétrécir que la partie de l'auge qui est habi-
tuellement remplie de matières; c'est seulement
la partie supérieure de chacun des deux grands
côtés qui devrait être rabattue en un plan incliné
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dont la pente serait dirigée vers les pilons, et,
dont la longueur et la hauteur seraient déter-
minées par expérience, de manière à ne laisser
sortir que des sables de grosseur convenable.

La /4. 15 de la Pl. 1. donne une idée de la dis-
position que j'indique comme pouvant offrir quel-
ques avantages dans certains cas, dans le cas, je
suppose, de matières friables qu'il importerait de
ne pas broyer trop fin.

Au moyen de la disposition proposée, on par-
viendrait vraisemblablement à pouvoir se passer
de grilles dans tous les cas, et ce serait à mon sens
un progrès bien important; car l'utilité des grilles,
surtout quand elles sont à tissu serré, me parait
être complétement illusoire. Elles ne servent qu'à
opérer continûment et sans main d'ceuvre le cri-
blage des sables expulsés de l'auge ; mais ce cri-
blage s'exécute ainsi dans les conditions les plus
défavorables qu'on puisse imaginer : rien ne serait
plus aisé que de le remplacer par un criblage mé-
canique, qui ne coûterait pas plus et serait infini-
ment supérieur sous tous les rapports. On y gagne-
rait de réduire considérablement les obstacles de
tous genres qui, dans les bocards ordinaires, s'op-
posent à la sortie des sables et doivent augmenter
démesurément la production des schlamms, pro-
duit inévitable sans doute, mais dont il importe
beaucoup de réduire la quantité autant que pos-
sible , puisque les seules difficultés sérieuses que
la préparation mécanique des minerais présente
sont dues aux schlamms.

Les Espagnols travaillant à sec, n'ont pas à se
préoccuper de ce qui vient d'être dit sur la dispo-
sition des auges ; je n'ai présenté l'aperçu qui pré-
cède sur les principaux éléments à considérer dans
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l'emploi des bocards, qu'en vue de montrer com-
bien l'usage de ces appareils comporte de causes
de mauvais travail. Aussi partout où la nature du
minerai permettra de recourir aux cylindres
broyeurs, partout où l'on aura la faculté de se
procurer à volonté, et de qualité convenable, les
pièces métalliques nécessaires, il doit y avoir de
grands avantages à attendre de l'emploi de cette
machine ingénieuse. Malheureusement on- n'est
pas encore bien renseigné sur la nature des mine-
rais auxquels ce procédé de broyage peut conve-
nir; il paraît en outre que la nature de la fonte à
employer pour la confection des cylindres n'est
pas indifférente à l'économie, et même à la pos-
sibilité de l'opération. Ainsi, M. de Hennezel dit
à ce sujet : «Trop durs, les cylindres ne mordent

pas ; tendres, ils s'usent en quelques jours. il a
fidlu d'assez longs tâtonnements avant que l'on
parvînt à leur donner le degré de dureté le plus
convenable pour les minerais du Hartz (I). »
Les minerais du Hartz ont pour gangues domi-

nantes des matières tendres, telles que schiste ar-
gileux, chaux carbonatée, baryte sulfatée, etc.
Que serait-ce donc avec des gangues plus dures?
il importerait d'avoir des exemples précis et con-
cluants propres à fixer les idées à cet égard. Jus-
que-là les difficultés signalées par M. de Hennezel
sont bien suffisantes pour justifier l'hésitation des
exploitants à essayer les cylindres broyeurs, sur-
tout dans les contrées privées des ressourcesdefin-
dustrie. En effet, toutes ces incertitudes se tra-
duisent en apprentissages à faire, apprentissages
qui. peuvent devenir ruineux partout, et à phis

(I) Annales des mines, 4' série, t. 1V, p. 353.
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forte raison quand on n'a pas sous la main tous les
moyens désirables de pourvoir sans retard aux
modifications dont l'expérience fait sentir la né-
cessité, et faute desquelles on peut .être forcé de
s'arrêter sans avoir rien produit. .

L'effet des bocards est généralement plus assuré.
Néanmoins ce sont des cylindres broyeurs qu'on
a employés tout d'abord et avec raison dans rate-
lier de préparations mécaniques d'Escombrera ,

dont il a déjà été question. Le peu de dureté du
minerai, l'état d'éparpillement de la galène con-
tenue, qui exigeait une grande division, tout en.
rendant la production de schlamms plus redoutable
qu'en aucune autre circonstance, en raison de la
consistance grasse de la gangue stéatiteuse, la né-
cessité de broyer une immense quantité de ma-
tière, toutes ces circonstances rendaient les cy-
lindres broyeurs de beaucoup préférables aux
bocards.

L'établissement d'Escombrera est situé près dé Atelier de pré-

trémité orientale de la petite chaîne métallifère ra.
paratM mécani-Carthagène, sur le bord de la Mar-menor,, à l'ex que d Eseernbre-

dont il a été question dans la première partie de
ces notes. Cet établissement, spécialement fondé
pour la préparation mécanique des Minerais de
plomb argentifère du pays, est dirigé .par M. Ro-
bert Brun ton ,fils de William Brun ton , inventeur
d'un nouveau procédé de préparation mécanique:
que je ferai connaître bientôt.

L'atelier se compose simplement dune paire
de cylindres broyeurs et de l'appareil de lavage
inventé par M. l3runton.

Le tout reçoit son mouvement d'une machine à
vapeur de 35 chevaux qui va puiser, dans la baie
d'Escombrera , les eaux nécessaires aux chaudières
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et à l'appareil Brunton. Un attirail en bois d'une
soixantaine de mètres de longueur, incliné de 20
à 300 sur l'horizon, transmet le mouvement de la
machine aux pompes alimentaires.

M. Mark, consul d'Angleterre à Malaga, qui a
engagé des capitaux importants dans cette entre-
prise, m'a introduit dans l'atelier avec la plus
grande obligeance; mais je n'ai pas pu voir le nou-
vel appareil de lavage que l'on tenait secret.

La machine à vapeur est à détente et à deux
cylindres. MM. Mark et Brunton m'ont assuré que
tous les joints de cette machine étaient formés par
simple juxtaposition des pièces métalliques, rete-
nues au moyen de boulons, sans interposition
d'aucune substance étrangère. Cette perfection d'a-
justage a considérablement facilité la pose de la

Cylindres machine. Les cylindres broyeurs, solidement en-
clissés dans des cages en fonte et commandés par
des engrenages, ont o0',4o de diamètre et orn,5o
de table; ils sont unis. On a renoncé aux cylindres
cannelés employés d'abord pour le dégrossissage;
ces cylindres donnaient des produits de grosseur
trop inégale; on a trouvé avantage à leur substi-
tuer le cassage à la main.

On commence donc par réduire ainsi le mine-
rai en fragments de grosseur un peu moindre que
celle des pierres destinées à l'entretien des grandes
routes en France, et c'est cette pierraille qu'on
livre aux cylindres unis pour la transformer en
sable de i à 2 millimètres de côté.

-

L'arbre horizontal qui transmet le mouvement
de la machine aux cylindres a 5 ou 6 mètres de
longueur 3 il porte 2 ou 3 manchons d'assemblage
en fonte, disposés pour rompre dans les casde ré-
sistance ex traordina i re.

broyeurs unis.

Manchons
de sûreté.
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Comptant sur la rupture de ces pièces de sûreté, .

on a renoncé aux leviers ou ressorts usités dans les
constructions anciennes.

Suivant M. Brunton , la faculté de se déplacer, L'écariementiles
drqui est laissée à l'un des cylindres, dans ces dis- cvylines est in-

positions, ne protége l'appareil contre des cas ac- arlable.

cidentels et généralement rares, qu'en donnant
lieu d'une manière permanente à l'irrégularité
du sable produit. Si ce défaut est réel, il est assu-
rément fort grand, et le minerai de Carthagène
est assez tendre et homogène pour qu'on ait eu
raison de chercher à se soustraire aux inconvé-
nients qui peuvent résulter des variations de po-
sition de l'un des cylindres. Mais j'ignore si, pour
des minerais de ténacité variable et mêlés de par-
ties très-dures, il serait facile de couler à coup sûr
des manchons en fonte capables d'une résistance
donnée, avec assez de précision pour qu'ils rom-
pissent à temps convenable, sans donner lieu à
des arrêts trop fréquents. fi semble que, dans des
cas pareils, on ne doit pouvoir s'assurer l'avantage
d'une marche régulière qu'au prix d'un déploie-
ment de forces de beaucoup supérieur à ce qu'exige
le broyage de la masse du minerai. Moyennant ce
sacrifice, il est possible que l'usage des manchons
de sûreté convienne dans tous les cas.

A l'aide des variations de vitesse de l'appareil
on ferait face aux variations de résistance. Peut-
être est-ce en vue d'un système de travail basé sur
ce principe qu'on s'est donné une force de 35 che-
vaux, force qu'il y aurait lieu, sans cela, de re-
garder comme exagérée pour un essai.

Les deux cylindres sont animés d'une même
vitesse de 8o tours par minute; mais ou croit avoir
à se plaindre de cette disposition. Le minerai de

Tome X FI, 1849. 4
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Carthagène, à gangue stéatiteuse, est assez gras
. pour se laminer parfois et sortir en petites masses

'aplaties qui, bien que composées de grains sépa-
Projet de vitesse rables, conservent une certaine cohésion. Onespère
inegale à donner
aux deux cylin- remédier à cet inconvénient en donnant une vi-
dres tesse différente à chacun des cylindres. 11 n'est pas

impossible, en effet, qu'on parvienne-ainsi à mieux
désagréger la matière néanmoins, loin de regar-
der comme assuré le succès de la disposition pro-
jetée, je ne sais pas jusqu'à quel point on peut
répondre que, dans le cas de vitesse trop inégale,
la pierraille ne glissera pas sur le cylindre le plus
lent plutôt que de passer entre les deux. J'ai vu
un effet de ce genre se produire dans un appareil
à petite vitesse, pour de la litharge il est vrai,
matière bien autrement onctueuse que les mine-
rais de la Sierra de Carthagène.

Les cylindres broyeurs d'Escombrera sont ali-
mentés par un distributeur qui peut trouver son
application dans plus d'un cas. Ce distributeur se
compose d'une trémie sans fond, capable de con-
tenir un hectolitre environ de pierrailles, et d'une
forte toile sans fin, tendue sur deux rouleaux pa-
rallèles qui lui impriment une vitesse convenable
empruntée à la machine à vapeur.

Une distance de 5 à 6 mètres sépare les deux
rouleaux extrêmes. La trémie est établie au-des-
sus de la toile près du rouleau le plus éloigné des
cylindres ; son fond s'ouvre librement sur le tissu
dont il est séparé par un intervalle de quelques
centimètres, écartement qu'on fait varier à vo-
lonté et d'où dépendla quantité:de matière écoulée
.pour une vitesse donnée. A son extrémité opposée,
la toile aboutit à un plan vertical qui passerait entre
les deux cylindres. Une autre trémie sans fond

Distributeur.
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plus petite que la première, est probablement
disposée entre les cylindres et l'extrémité de la
toile sans fin, pour recevoir et diriger les matières
qu'elle amène. On comprend qu'en faisant varier
la distance du fond fie la trémie principale à la toile
mobile, on fait varier l'étendue du passage ouvert
au dépôt de pierraillesetqu'il est facile ainsi de ré-
gler l'alimentation deecylindres, au besoin de leur
débit, en ne leur présentant jamais à la fois que la
quantité qu'ils peuvent broyerleplus avantageuse-
ment. On voit ettoutre que le mouvement de la toile
étant emprunté au moteur des cylindres, la dis-
tributionse ralentit ou s'accélère en raison de l'ac-
tivité du broyage.

Les trémies directement établies au-dessus des
cylindres, à la manière ordinaire, n'offrent pas
les mêmes facilités que le distributeur d'Escom-
brera. Outre qu'elles laissent l'accès de l'appareil
broyeur moins libre, elles sont sujettes à deux in-
convénients principaux : ou bien elles sont établies
à une hauteur assez grande au-dessus des cylindres
pour en être indépendantes, et alors elles distri-
buent inégalement la matière, leur débit se trou-
vant assujetti non-seulement au défaut d'activité
ou de régularité de l'ouvrier chargé de l'entrete-
nir, niais encore à l'arrangement spontané des
morceaux qui peuvent former voûte et rester sus-
pendus pour s'ébouler ensuite en masse; ou bien
elles s'ouvrent directement sur les cylindres qui
ont à porter constamment la masse des matières,
et alors celles-ci , privées de la liberté de prendre,
morceau par morceau, la position la plus favorable
à leur insertion entre les cylindres, passent diffi-
cilement , ce qui donne doublement lieu à un
mauvais emploi de la force motrice. Le distribu-
teur d'Escombrera n'a aucun de ces inconvénients.

Avantages
du distrieuteut
d'Escotnbrera,
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J'ai été surpris d'abord de la grande longueur
de la toile sans fin et je me suis laissé dire qu'elle
avait été commandée par la configuration de l'a-
telier. Depuis, j'ai eu lieu de penser qu'une autre
raison plus générale pouvait rendre cette disposi-
tion convenable clans tous les cas. Il me semble
que, toutes choses égales d'ailleurs, la facilité du
jeu de l'appareil doit être en rapport avec la lon-
gueur de la toile. On comprend, en effet, que si
les rouleaux extrêmes venaient à n'être point par-
faitement parallèles, ou si, par différentes causes,
la toile venait à se tendre plus d'un côté que de
l'autre, cette tension inégale donnerait lieu à une
résistance d'autant plus grande que le tissu serait
moins élastique; or, pour un même tissu , l'élas-
ticité absolue est incontestablement proportion-
nelle à sa longueur; si cette élasticité n'est pas
suffisante pour se prêter aux inégalités possibles
de tension, la toile est exposée à goder, ce qui
peut troubler la régularité de la distribution et
finir même soit par arrêter la marche de l'ap-
pareil, soit par rompre et déchirer la toile.
C'est ainsi que ,je me rendrais compte de la con-
venance de donner une certaine longueur à la
toile distributrice. Dans certains cas, cette con-
venance peut être une sujétion embarrassante.
Il faut remarquer, d'ailleurs, que la raison que
j'invoque n'est applicable qu'il un tissu élastique
et que l'emploi d'un tissu pareil n'est pas absolu-
ment indispensable. Sans doute, une surface ri-
gide ne serait pas aussi favorable au jeu du distri-
buteur que cette toile capable de céder au besoin
sous les matières qui s'échappent de la trémie,
lorsque, par leur arrangement , (iles ne se pré,
sentent pas convenablement à l'issue qui leur est
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ménagée; mais cet avantage n'appartient pas ex-
clusivement au système que, je viens de décrire.
Peut-être n'est-il pas impossible de le conserver,
en se soustrayant aux embarras d'une longue toile
sans fin. Pour obtenir ces avantages j'essayerais Modification pru-
de substituer à la toile qui- exige l'emploi de u b e°tul rr

sieurs rouleaux ( deux pour la mener, plusieurs lino.
autres pour la soutenir ) un tambour cylindrique
de diamètre convenable. L'enveloppe de ce tam-
bour remplacerait la toile sans fin, elle formerait
le fond mobile de la trémie. Pour empêcher les
matières de se répandre également des deux côtés
de l'axe du tambour, il suffirait de clouer sur la
face du bec de la trémie opposée aux cylindres
broyeurs, une bande de toile, de cuir ou de tôle
mince qui pendrait librement sur le tambour
dans son mouvement, celui-ci entraînerait le bas

. de la bande -flexible vers les cylindres et fermerait
ainsi le passage aux matières du côté où elles ne
doivent pas tomber. L'enveloppe du tambour
pourrait être, à volonté, en toile, en bois ou en
métal. Une variante de cette modification est figu-
rée dans lafl. 15. C'est particulièrement en vue
des minerais qui ne sont pas secs comme le sont
ceux de Carthagène qu'il me semblerait utile de
pouvoir se passer de la toile sans fin, car, avec
des matières mouillées, le distributeur d'Escom-
brera pourrait donner lieu à quelques difficultés,
et surtout à des frais d'entretien assez considé-
rables. Qu'on les modifie ou qu'on les adopte tels
quels, des appareils de ce genre sont à recomman-
der, et il serait à désirer qu'on parvînt à en faire
l'application aux bocards. Facile pour des bocards
à sec, cette application est un peu plus embarras-
sante pour des bocarcls à eau; je la crois pourtant
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praticable, Surtout en recourant à la modification
que je viens d'indiquer.

Autre modifi- Cette modification pourrait avoir cela d'avan-
cpaotuiorn unprodpisotsréie- tageux pour les bocards en général, que la con-
buteur intennit- StrUC6011 proposée permettrait, plus facilement
bteontrpdrso.pre aux que la toile sans fin d'Ça Escombrera , d'établir à la

surface cylindrique du tambour, et en face de
chacune des flèChes une série de vides et de pleins
disposés de telle sorte que chaque portion d'auge
ne reçût sa charge que pendant le soulèvement de
la flèche correspondante. Il semble, en effet, que
si l'on pouvait arriver à faire que la trémie ne
versât la pierraille qu'elle contient que dans des
vides ménagés à la surface du tambour, à inter-
valles convenables, on parviendrait ainsi, sans
peine, à régler à volonté le moment de la projec-
tion des matières sous les pilons. De pins, il est
permis de croire qu'en garnissant de tôle les pleins
laissés à la surface du tambour, aux points corres-
pondants aux intervalles pendant lesquels on ne
veut rien jeter dans l'auge, la pierraille contenue
dans la trémie sans fond glisserait sur cette sur-
face métallique, sans trop de résistance. C'est là
d'ailleurs qu'est le côté faible du projet; si cette
difficulté pouvait être surmontée simplement, les
conditions à exiger d'un distributeur propre au
travail intermittent du bocardage se trouveraient
satisfaites (1).

(1) Les distributeurs à secousses connus sous les noms
.de rolles( rolle saxonne, roue hongroise) sont d'une con-
struction parfaitement simple, mais leur débit est bien
inégal. A ma connaissance ces appareils sont fort peu
usités ; ce défaut d'usage d'une disposition simple el
extrêmement ancienne semble accuser son insuffisance.
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Je n'ai pas pu obtenir .de données numériques Pouvoir pro-

sur la faculté productrice des cylindres broyeurs '1"'"' des q-bncirN broyeurs.
crEscombrera. 11L Mark m'assurait que la seule
question qui embarrassât M. Brunton était de sa-
voir si les exploitants pourraient lui fournir assez
de minerais pour alimenter son établissement.
C'est beaucoup dire, car, on l'a vu, le pays est
riche en galène argentifère, la passion des mines
y est des plus développées, et l'on n'attend que
le succès de l'entreprise d'Escombrera pour re-
prendre l'exploitation de la Sierra de Carthagène
avec cette activité incomparable dont les mineurs
espagnols ont donné tant de preuves.

J'ai cherché à me rendre compte de ce qu'il
pourrait y avoir de fondé dans l'assertion de
M. Mark et il me semble que s'il ne s'agissait que
de broyer le minerai, cette assertion pourrait bien
n'être pas aussi exagérée qu'elle le paraît.

Le maximum du produit qu'il est possible de
faire rendre à des cylindres broyeurs est repré-
senté en volume par une feuille continue de ma-
tière qui aurait pour longueur la vitesse des cy-
lindres à la circonférence, pour épaisseur leur
écartement, et pour largeur la longueur de table.
Or en admettant, pour un calcul de ce genre, la
vitesse de 8o tours qui m'a été donnée, l'écarte-
ment minimum de 2 millimètres que j'ai cru
observer et une longueur de table utilisée égale

o",40, je trouve que l'unique paire de cylindres
d'Escombrera serait capable de débiter, par mi-
nute, jusqu'à 8o décimètres cubes de minerai
massif : par heure ce serait 4',800 en volume,
et en poids de 14.000 à 20.000 kilog. Qu'on sup-
pose 20 heures de travail effectif par jour, et
a5o journées d'un travail pareil dans l'année
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( allure qui n'a rien dex:igéré), l'on arrive à un
produit annuel de 70.000 à 100.000 tonneaux de
minerai brut réduit en sable propre au lavage.

Le résultat de notre calcul est un maximum; il
peut avoir à subir des réductions pour trois causes
principales : soit parce que la matière peut mar-
cher moins vite que les cylindres, ce qui ferait
éprouver à la feuille que nous considérons des
arrachements, des solutions de continuité ; soit
parce que les pierrailles livrées aux cylindres peu-
vent se trouver disposées de manière à ne pas
remplir toute la longueur de table; soit enfin
parce que des grains allongés peuvent passer avec
l'épaisseur voulue , bien qu'impropres au travail
subséquent, ce qui oblige à les repasser après les
avoir éliminés par criblage. il y a donc lieu d'ap-
pliquer aux résultats du calcul un coefficient dé-
terminé par expérience. On ne possède pas de don- -
nées capables de guider pour l'adoption de ce
coefficient; mais il est à remarquer que, dans le
cas particulier dont il s'agit , la bonne disposition
du distributeur, la petitesse et l'uniformité de ca-
libre des fragments de minerai soumis au broyage
et jusqu'à la mollesse de la gangue sont autant de
circonstances qui, toutes, doivent avoir pour effet
de rapprocher le résultat réel du résultat théo-
rique. Par suite de ces eonsidérations, et d'après
ce que j'ai vu du travail des cylindres broyeurs
d'Escombrera , je me croirais en droit d'admettre
qu'ils sont capables de débiter les 2/3 au moins
du maximum trouvé ci-dessus, soit de 5o.000
à 70.000 tonneaux par an, on de to à i4 tonneaux
par heure.

'Un débit pareil ne serait pas sans exemple,
puisque MM. Coste et Perdonnet ont vu , dans le
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Yorkshire , des cylindres broyeurs qui passaient
pour écraser une tonne de minerai de plomb en .4
ou 5 minutes (i).

Eh bien! 5o.000 à 70.000 tonneaux de minerai
broyé correspondent au moins à 6o.000 ou 90.000
tonneaux de minerai transporté à l'établissement
de préparation mécanique, et à 70.000011 t 00.000
tonneaux extraits des mines. C'est de quoi occuper
une population d'un millier de mineurs (voir t. X
de la 4e série des Annales des mines, p. 275). il fau-
drait en outre plus de 1.5o° ânes pour opérer le
transport de cette quantité de minerai, même en
supposant que les to kilomètres de la Sierra de
Carthagène les plus rapprochés d'Escombrera
fussent seuls mis à contribution pour alimenter
l'établissement de M. Brunton.

A la porte d'une ville importante et dans une
chaîne métallifère de 20 kilomètres de longueur;
ce mouvement industriel n'aurait rien d'imprati-
cable pour les Espagnols, qui ont su faire mieux
et dès la première année pour les 15 hectares qui
comprennent toutes les exploitations productives
de la sierra Almagrera.

On voit néanmoins que, relativement au broyage,
l'assertion de M. Mark était soutenable.

Si l'on reporte entièrement sur les 35 chevaux
de force nominale de la machine à vapeur d'Es-
combrera, les io à 14 tonneaux de minerai broyé
par heure que nous avons admis, on a, par che-
val et par heure, de 3oo à tioo kilog., chiffre
bien faible assurément quand on considère que,
dans le cassage a la masse plate, on obtient, à
Poullaouen , par force de cheval et par heure, en

(1) Annales des mines, 2° série 1" livr. de 1830.

Pouvoir produc-
teur des appa-
reils de broyage
usités dans les
préparations mé-
caniques.
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sable passant par crible de 41/2 millimètres de
Côté:

2.600 kilt*. environ pour galène en morceaux
de la grosseur d'une noix pesant 3.5oo kilog. au
mètre cube;

Et 1.45o kilog. pour galène plus mélangée de
gangue quartzeuse et ne pesant, en conséquence,
que 2.400 kilog. au mètre cube.

Et en sable passant par crible de 2 1/4 millim.:
1.85o kilog. pour la première sorte de galène;
Et ï .000 kilog. pour la seconde (i).

(1) Les casseurs de Poullaouen font usage de masses
plates pesant 6 kilog. 1/2; ils les élèvent à une hauteur
moyenne de 0'1,40 environ, et les laissent retomber sur
le minerai étendu sur des plaques en fonte. Il y a 52 levées
par minute, et le travail effectif dure de 8 à 9 heures par
jour. C'est donc un travail journalier de 64.000 à 73.000
kilograrnmètres, soit au plus l'effet d'un cheval-vapeur
employé pendant 1/4 d'heure et cela pour produire en
45 heures 1 mètre cube de galène presque Pure pesant
3.500 kilog., ou en 56 heures 1 mètre cube de galène im-
pure pesant 2.400 kilog. , le tout passé par crible de

millim. 1/2 de côté. Avec un crible de 2 millim. 1/4,
les produits éprouvent une diminution de 1/3.

Dans ce compte, la durée du criblage ne figure pas;
elle est de 3 heures 25 minutes par mètre cube pour,crible
a mailles de 4 millim. 1/2 de côté, et de 6 heures par
mètre cube pour crible à mailles de 2 millim. 1/4 de côté.
Çes nombres se rapportent au sable passé à travers le
crible, et il s'agit d'une matière qui laissait sur le crible
de 4 millim. , 3,54 p. 0/0 de grenaille, et 22,25 p. 0,.0
sur le crible de 2 tonal. 1/4. D'autres observations ont
montré que, pour un même crible, le temps du criblage
croit en raison de la quantité de grenaille qui reste défi-
nitivement surie crible : pour un açcroissement del p. 0/0
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Toutefois l'on considère que la force de 35 che-
vaux disponible dans l'atelier d'Escombrera n'est
pas exclusivement affectée au broyage et que cette
force nominale de la machine ne doit pas d'ailleurs
correspondre à une force, beaucoup plus que sous-
double, effectivement développée contre le mi-
lierai, on trouve que l'effet utile du cassage à la
main de la galène pesant 2.400 kilog. au mètre
cube peut n'être pas de beaucoup supérieur à l'effet
utile des cylindres broyeurs d'Escombrera.

Il n'est pas sans intérêt de rapprocher des diffé-
rents résultats qui viennent être rapportés quel-
ques chiffres relatifs au bocardage.

Le plus haut produit que je connaisse est celui
que d'Aubuisson indique comme résultat d'une
expérience faite à la mine de Junge-Hohe-Birke à
Freiberg. On a bocardé 4.000 kilog. de minerai
en 24 heures avec une batterie de 3 pilons con-
sommant au plus 1,32 cheval pour le moteur et
l'appareil broyeur : soit, par cheval et par heure,
t 3o kilog. (1).

dans la quantité de grenaille, j'ai trouvé un accroisse-
ment de 3 1/2 p. 0/0 dans le temps nécessaire.

Il s'agit de matières à peu près sèches; 3 ou 4 p. 0/0
d'humidité suffisent pour doubler le temps du criblage.
Cependant le criblage à l'eau, opéré par oscillations ver-
ticales, est plus rapide de i/4 environ que le criblage à
sec opéré par mouvements de va-et-vient horizontaux,
tous deux à main d'homme ; mais, à l'eau, la grenaille
qui refuse de passer à travers le Crible en tissu métal-
lique se trouve en proportion plus forte. 11 parait que le
mouvement de va-et-vient du criblage à sec redresse les
gros grains allongés, de manière à les faire passer par le
bout, ce que les oscillations verticales du criblage à l'eau
ne peuvent pas faire au même degré.

(1) Voir 111ine,ï de Freiberg, t. I, p. 344 pour l'ex-
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Communément, des minerais de du ret é moyenne
livrés à un bocard à eau ordinaire , avec sole 'en
fonte et grille unique, ne rendent guère que la
moitié de ce produit 'en sable de 2 millimètres
de côté au plus. Je crois donc qu'on peut adopter
les chiffres 5o et i5o kilog. par cheval et par
heure comme limites de l'effet utile à attendre des
bocards ordinaires. Si l'on fait abstraction de la
force consommée par le moteur lui-même, ces
limites s'élèveront au plus à 75 et 225 kilog.

H serait intéressant d'avoir des limites analogues
pour les matières traitées aux cylindres broyeurs.

D'après quelques données incomplètes relatives -
au broyage des minerais du Cornwall ,ilyalieu
de penser que la limite inférieure propre aux cy-
lindres broyeurs peut descendre au-dessous de la
limite supérieure propre au bocardage (i). Pour

périence citée, et p. 313 pour l'estimation de la force
dépensée.

(1) Voir Annales des mines, 2e série, t. VI , p. 14.
'208 kilog. de minerai de cuivre riche broyé par force dé
cheval et par heure, avec une vitesse de 15 tours par mi-
nute. Cette vitesse se réduit à 10 tours pour les minerais
pauvres, dont elle écrase une moindre quantité, dans Ir
même temps, sans dépenser moins de force sans doute. Si
la quantité de minerai broyé variait comme la vitesse, on
n'aurait que 140 kilog. par force de cheval et par heure
pour le minerai pauvre. Il est possible que le chiffre réel
soit moindre encore, car le minerai riche dont il est ques
tion passe au travers de trous ronds de 0-,009 de diamètre,
tandis que c'est au travers de trous de 0m,006 qu'on fait
passer le pauvre.

Le chiffre de 140 kilog. doit donc être considéré comme
un maximum, avec d'autant plus de raison que les résul-
tats auxquels nous comparons ce chiffre s'appliquent à des
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ce qui est de la limite supérieure, si_ le choc du
cassage à la main pouvait être comparé à la pres-
sion du broyage aux cylindres, les résultats que
nous avons rapportés ci-dessus autoriseraient à
croire qu'elle peut atteindre 3.000 kilog. Il s'en-
suivrait que ces limites sont beaucoup plus éten-
dues pour le broyage aux cylindres que pour le
bocardage. Ce doit être ainsi effectivement, pour
deux raisons

10 D'une part , la convenance d'éviter la pro-
duction des schlamms , convenance d'autant plus
impérieuse que le minerai est plus riche; d.el'autre,
la dureté et la ténacité des matières métalliques
généralement moindres que celles des matières
pierreuses : ces deux circonstances assignent aux
cylindres broyeurs la préparation des minerais les
plus lourds, ce qui doit tendre à élever la limite
supérieure propre à ce mode de trituration.

2° En outre, la limite supérieure propre au ho-
cardage se trouve généralement arrêtée dans son
développement par les obstacles de tout genre que
la construction de l'auge des bocards ordinaires
met à la sortie des sables produits. Ces obstacles
indépendants de la dureté et de la ténacité du
minerai constituent, selon moi, le vice essentiel
des bocards. Tandis que dans le broyage au cy-
lindre, tout grain de sable parvenu à la grosseur
voulue est expulsé à coup sûr; dans le bocardage ,

sables dont le calibre est un peu moindre. Toutefois on se
tromperait beaucoup sur la différence, si l'on ne tenait
compte que des dimensions relatives des trous ; il résulte
d'observations, qui seront publiées plus tard, que les
grains passant par trous carrés de 4 millim. 1/2 de côté ne
diffèrent en volume que de 1/6 environ des grains passant
par cribles à trous ronds de 6 millint, de diamètre.
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il peut retomber plusieurs fois sous les pilons
avant d'être entraîné hors de l'auge, et il se trouve
ainsi exposé à passer à l'état de schlamm , ce qui
arrive, comme on sait, pour .une portion de la
matière bocardée qui varie d'un cinquième à la
moitié, suivant. la nature du minerai et la disposi-
tion de l'auge.

Pour remédier à cet inconvénient, il faudrait
qu'après chaque coup de pilon une nappe d'eau
Jaillissante pût balayer le sable produit de ma-
nière- à le mettre en totalité à l'abri d'un Imbu
veau choc. Cette disposition donnerait peut-être
aux bocards le mérite spécial des cylindres
broyeurs, qui réside surtout dans la suppression
des schlamms : c'en serait assez pour relever consi-
dérablement la limite supérieure de la production
des bocards et peut-être pour rendre ces machines
convenables à tours les cas de broyage.

Malheureusement, la disposition nécessaire< à
reflet voulu est d'une exécution délicate, ce qui
ne convient nullement à un bocard; elle donne-
raitlieu , en outre, à une dépense d'eau beaucoup
plus grande sans doute que le mode d'expulsion
usité , qui est tumultueux, mal dirigé et fort in-
complet, mais d'une simplicité incomparable
cette qualité importante lui vaudra probablement
d'être conservé.

La digression à laquelle les cylindres broyeurs,
viennent de- donner heu- justifiera sans- doute ce
que j'ai dit qu'on avait e. raison d'employer tout
d'abord cette machine à Escombrera , de préfé-
rence aux bocards ordinaires.

J'ai déjà dit qu'on avait refusé de me montrer
f.appareil de lavage sur lequel on comptait à Es-,

combrera , pour opérer, la préparation mécanique
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des sables produits par les cylindres broyeurs.
On s'est contenté de mettre sous mes yeux un
échantillon d'une dizaine de grammes de galène
préparée par le nouveau procédé. Cet échantillon,
composé de grains assez uniformes en grosseur
(de iài 1/2 millimètre de côté ) était d'une net-
teté parfaite : on n'y distinguait à l'oeil ni blende,
ni pyrite, ni gangue. Mais c'est le résidu. qu'il
importait de voir, et l'on n'a pas pu me le mon,
trer. Ne pas-pouvoir', c'est ne pas vouloir en pareil
cas; je crains donc que ce résidu soit loin d'être
irréprochable, et la grosseur des grains du mine-
rai net que j'ai vus me porterait à penser que
toute la partie fine reste avec la blende et la py-
rite, peut-être Même avec la gangue, sans pouvoir
en être séparée par le procédé Brunton. Ce fin
peut constituer la majeure partie de la galène
contenue clans le minerai de la Sierra de Cartha-
gène s'il se perd, la préparation peut se trouver.
finalement trop coûteuse, eu égard au produit
obtenu.

Quoi qu'il en soit, il est certain que tout ne va
pas à souhait dans cette entreprise intéressante;
car les nombreux propriétaires de mines du pays,
qui voient la source de leur fortune dans le succès
du nouveau mode de préparation mécanique, en
sont

encore,
depuis trois ans, à entrer en arrange-

ment avec M. &untel-1, pour la préparation de
leurs minerais. Aussi leur opinion est-elle que le
nouveau procédé n'a pas encore donné de résultat
pratique (1).

Ces notes étaient depuis longtemps entre les
mains de la commission des Annales des Mines,

(1) Fècrivais ceci au commencement (10846,
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» 1) est une tablette sur laquelle coule de l'eau claire;
» E est un réservoir qui reçoit le minerai préparé ou

mis au net ;
» F est un autre réservoir dans lequel tombent la boue
el les déchets.
» La roue hydraulique est là pour imprimer à la. toile

» sans fin un mouvement de translation continue, de bas
» en haut en sens inverse du courant de l'eau. Sous Fin-

fluence des deux courants réunis, savoir le courant
» d'eau chargé de matière qui tombe des distributeurs, et.

le courant d'eau claire qui passe par-dessus la tablette D,
» les nulles valeurs sont entraînées vers le bas de la table
» et finalement dans le bassin F; tandis que le minerai,
» qui résiste à la force du courant en raison de sa plus
» grande pesanteur spécifique, remonte avec la toile au-
» devant de l'eau claire, à l'action de laquelle il se trouve
» exclusivement soumis pendant son passage entre le dis-
» tributeur B et la tablette D. Une fois cette tablette dé-
» passée, le minerai nettoyé échappe à l'action de l'eau ;
» il reste adhérent à la toile jusqu'à ce que celle-ci venant

à baigner dans l'eau du bassin E, le minerai s'en dé-
» tache pour se déposer au fond du bassin.

» Ainsi le jeu de l'appareil comprend : un courant con-
>) tinu de matière à préparer passant sur le plan incliné B;
» un courant continu de déchets descendant vers le
» bassin F; enfin un courant continu de minerai net

qui va se déposer dans le bassin E.
» On trouve qu'aucune des méthodes usitées n'est ca-
pable de produire le même effet au double point de vue

» de la quantité du rendement et de la netteté du produit.
» C'est particulièrement l'appauvrissement des déchets
» qui vaut à l'appareil-Brunton la grande économie qu'il
» procure ; car, quelle que soit la négligence de l'ouvrier
» préposé à la conduite du lavage, il n'y a pas de perte de
cc minerai possible tant que la roue est en mouvement (no

ore is being wasted so long as the watei-wheel is ai
cc worli); tandis que, dans l'ancienne méthode , la négli-
» gen:ce du laveur peut laisser une grande quantité de mi-

Tome X171, 1819.
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lorsque j'ai trouvé, dans le iWining journal du

reil de préparation mécanique breveté en faveur

dans le numéro du 27 pour être employé depuis

Carthagène en juillet 1845, mais dont le fils de

de M. W. Brunton. Cet appareil, qui est donné

deux ans dans plusieurs mines, est, sans aucun
doute, l'appareil Brunton dont on parlait tant à

20 mars 1847, la description d'un nouvel appa-

M. Brumon làisait mystère.
L'article du journal anglais est donc un com-

plément nécessaire de mes notes sur la prépara-
tion mécanique des *minerais dans le midi de l'Es-
pagne.

En voici la traduction :
Table de Brun- « On s'occupe maintenant avec un vif intérêt du travail

ton pour la pré-» de cette machine qui produit une grande économie dansparation mécani-
que des minerais. » les frais de préparation mécanique; c'est pourquoi nous

» nous empressons de donner une description illustrée de
» la nouvelle méthode de lavage. »

(La fig. 16, Pl. I, est intercalée dans le texte
anglais.)

cc A. est une pièce de toile à voile longue de 30 pieds et
disposée en bande sans fin par la réunion des deux
bouts; des tringles de bois sont fixées transversalementcc

dans l'intérieur de la toile, qui est tendue sur un châssiscc

au moyen de rouleaux, de manière à présenter, à sa
partie supérieure, une surface de 12 pieds de long sur
4 de large. Des écrous G, G, permettent de faire varier
la pente de cette surface à la convenance des matières à
traiter.
» B est un plan incliné qui porte plusieurs cannelures
aboutissant à l'extrémité de l'auge C. C'est dans cette

» auge qu'on place d'abord le minerai à préparer ; après
avoir été délaye, il eu sort pour être distribué dans les

» cannelures de B.
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» nerai se frayer un chemin vers le bas de la table et se
» perdre.

» Les rapports que nous fournit notre correspondance
» sont de nature à satisfaire les esprits les plus prévenus
» contre toute innovation, en faveur des méthodes éprou-

vées par une vieille expérience. Il résulte de ces rap-
ports que les tables-Brunton produisent une économie

» de 10 à 20 p. 0/0 sur les frais de préparation : de plus
l'opinion des personnes qui en ont fait usage pendant des

» mois entiers est que l'économie en minerai est beaucoup
plus importante encore que l'économie réalisée sur les
frais.»

Voici des certificats communiqués par M.Brun-
ton :

Cookskitchen , 11 mars 1847. En réponse à votre
lettre d'hier, je reconnais que votre table brevetée, dont
nous faisons usage dans cette mine, nous vaut une éco-
nomie de 20 p. 0/0 sur les frais, et de 5 p. 0/0 environ
sur l'étain. Signé JOSEPH VIVIAN.»

Mines de Caro Brea , 11 mars 1847. Nous avons
recherché avec soin le chiffre de l'économie réalisée par
l'emploi de vos tables brevetées, et, après avoir tenu
compte de toutes les dépenses que leur établissement

» entraîne, nous trouvons que ces tables ne donnent pas
moins de 10 p. 0/0 d'économie, tant sur l'étain que sur
les frais.

1VIArrnEw ROGERS ,
» préparateur en chef (captain dresser).»

« Mines de Wheal Gray, 9 mars 1847. Depuis que
nous employons vos tables dans cette mine, c'est-à-dire

» depuis dix semaines environ, nous trouvons que nous
avons réduit nos frais des 6/7, c'est-à-dire de 70 sh.

» à 10 sh. Ainsi deux tables brevetées conduites par un
» garçon qu'on paie à raison de 10 sh. par mois, rempla-
» cent 5 filles occupées sur les anciennes tables au prix
» de 14. sh. l'une par mois. Le schlich (cover-work) pro-
» duit par les tables patentées rend 72 1/2 p. 0/0, tandis
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s que le schlieli qu'on obtenait de la même matière sur
les tables anciennes ne rendait que 621/2 p. 0/0. Pour

» ce qui est de la quantité d'étain que les déchets peuvent
» entraîner, nous ne la connaissons pas encore d'une ma-

nière certaine, parce que les déchets de l'ancien et du
nouveau système de lavage ne sont pas séparés; mais

» nous espérons pouvoir ètre bientôt en mesure de publier
» aussi ce renseignement. PERRY, préparateur.»

Le numéro du Mining journal du 27 mars
contient, parmi les annonces, une série de certi-
ficats louangeurs , mais moins précis que les pré-
cédents; je ne reproduirai que le suivant, qui
donne une indication utile ; il émane d'ailleurs
d'un homme connu :

o Wardhouse Beer, près Tavistock , 10 novembre 1846.

» Cher monsieur, c'est avec grand plaisir que je témoi-
» gne en faveur de l'utilité de vos tables; je les regarde
» comme le plus grand perfectionnement apporté à la pré-
» paration des minerais, particulièrement des minerais

d'étain. Je ne doute pas de leur succès pour la sépara-
lion du plomb et du cuivre dans les minerais qu'on est
obligé de réduire en sable fin (small-size).
» On est satisfait de vos tables aux mines de Tincroff, ,

» et je désire (comme vous le montre la proposition ci-
jointe) les introduire dans nos autres mines d'étain,

» ainsi qu'aux mines d'argent de Tamar-Head.
» P.-N. JOHNSON. »

dnéo.uvea
On voit, d'après ce qui précède, que l'appareil Appréciation du

Brunton est une sorte de table automotrice ingé- n procé-

nieusement disposée pour réduire la main-d'oeu-
vre nécessaire à la préparation de certains sables.
Cet appareil peut prétendre à remplacer les tables
à secousses et les tables dormantes, mais pour
certains sables seulement; car il est difficile d'ad-
mettre qu'un simple courant d'eau agissant d'un
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seul jet , sans revenir sur la matière à plusieurs
reprises, soit capable d'isoler complétement des
minéraux de densité peu différente ou d'égrener,
parcelle par parcelle, ces schlamms que leur visco-
sité rend si difficiles à traiter sur les tables à se-
cousses ou sur les tables dormantes ordinaires,
malgré les ressources exclusivement propres à ces
appareils. Ces ressources, dont on s'est volontaire-
ment privé dans le travail à la table Brunton ,
afin de réduire soit la dépense de force motrice,
soit la dépense de main-d'oeuvre, ces ressources,
dis-je, sont les secousses suivies d'intervalles de
repos, l'usage des râbles en fer et en bois, l'usage
des balais, le tout puissamment aidé de l'ceil at-
tentif de la laveuse constamment prête à se porter
là oft il y a quelque chose à corriger dans l'effet
aveugle du courant d'eau agissant sur des matières
qui peuvent arriver sur la table incomplétement
désagrégées ou par bouffées inégales.

Toute l'efficacité de l'appareil Brunton dépend
de la supposition que la matière à expulser doit
être entraînée par le courant, tandis que la ma-
tière utile doit résister et suivre la toile, et cela
en vertu des différences de pesanteur spécifique ;
mais la différence de pesanteur spécifique n'est
pas le seul élément capable de produire ce double
résultat : le calibre et la forme des grains peuvent
avoir une influence prépondérante pour les sables,
et cette influence peut être d'autant plus nuisible,
dans certains cas, qu'on s'interdit systématique-
ment la faculté de remanier la matière une fois
rendue sur la toile. Quant aux schlamms, il semble
manifeste que leur consistance doit être un obsta-
cle à la séparation bien plus grand encore. Par
suite de cette consistance, les schlamms semblent
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devoir généralement adhérer en masse à la toile
et la suivre dans son mouvement. Pour que la
matière se détachât de la toile sans fin, il faudrait
que le courant d'eau eût une rapidité et un vo-
lume considérables, et, dans ce cas, le minerai
ne manquerait pas d'être entraîné lui-même avec
les nulles valeurs. Il n'y a pas beaucoup à compter
sur un milieu possible entre ces deux cas extrêmes,
attendu que l'inégalité de calibre des grains qui
composent les poussières et les schlamms, est trop
grande, comme j'aurai occasion de le montrer (1),
pour que ce milieu soit possible, même théori-
quement.

En raison de ces différentes objections, il est
douteux qu'abstraction faite des frais, la table
Brunton soit généralement plus parfaite pour les
résultats que la table à secousses et surtout que la
table jumelle; de plus il semble qu'elle ne doit
être applicable que dans des cas plus restreints
que ceux auxquels ces appareils anciens convien-
nent.

Pour ce qui est de la nature des sables qu'on
peut traiter avantageusement par le nouveau pro-
cédé, je croirais que ceux-là seuls peuvent donner
de bons résultats, dans lesquels la matière utile
se trouve soit en grains de calibre notablement
moindre que la matière à expulser, soit mieux
encore sous forme de paillettes, les uns et les au-
tres d'ailleurs au -dessous du calibre ou de la ri-
chesse qui conviennent au caisses allemandes ou
aux cribles métalliques et dans un état d'incohé-
rence parfait.

(1) Dans un travail particulier qui a pour titre intro-
duction à l'étude des préparations inécaniques..
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Ainsi la nouvelle table peut convenir à Mer-
veille au lavage des sables aurifères du Rhin (1),
mieux peut-être pour ces sables que la table à
secousses; elle peut convenir pareillement à des
matières analogues, c'est-à-dire à la fois maigres
et fort inégales de densité et de calibre. Les sables
du minerai de Carnoulès (2) réunissant plusieurs
de ces conditions, la table Brunton pourrait peut-
être leur être appliquée et remplacer avantageu-
sement la table à secousses.

Les plonzillos du Mexique (dont il est question
à la note de la page 27) et plus généralement
les scories qui retiennent des grenailles métalli-
ques, peuvent également trouver, dans la table
Brunton, un moyen de lavage économique. La
construction et l'entretien de l'appareil sont à la
portée des régions les plus dépourvues d'industrie,
et, en remplaçant la roue hydraulique par une
roue à marches (qui tout en donnant à la toile le
mouvement nécessaire pourrait être disposée de
manière à relever indéfiniment les eaux du lavage),
on rendrait l'emploi de cet appareil praticable

Annales des mines, 4' série, t. X, p. 3. L'or est
en paillettes, le sable en grains arrondis.

Minerais dont il a été question dans le tome IX de
la 4' série des Annales des mines, pages 51 et 52. C'est un
minerai de plomb sulfuré argentifère tellement divisé
dans sa gangue quartzeuse qu'après broyage il y a fort
peu de différence entre la teneur du sable qui passe à tra-
vers un crible à mailles de.6 à 7 inillim de côté et la teneur
de la grenaille restant sur ce crible. Les grains de 6 millim.
de côté conservent la teneur de l'ensemble du minerai. Il
faut donc le bocarder fin, néanmoins les sables et schlamms
qui en proviennent sont maigres'et faciles à laver à la table
jumelle.
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dans' les régions arides. Combinée avec des cy-
lindres broyeurs en pierre dure, la table Brunton
paraît capable de former pour les plomillos un
système de préparation mécanique complet, qui
serait de nature à donner des résultats fort im-
portants, si les renseignements qui m'ont été com-
muniqués sont exacts (1).

Il ne serait pas impossible non plus que la table
Brunton permît de reprendre avantageusement la
partie fine des résidus sableux des préparations de
la Sierra de Gador; trop fine sans doute pour être
criblée, et, à plus forte raison, pour être traitée
à la caisse allemande sans perte, cette partie-là
s'accommoderait probablement mieux d'un lavage
à la table.

Quant aux galènes blendo-pyriteuses de Car-
thagène, elles peuvent au contraire se montrer
rebelles au nouveau procédé pour deux raisons :
(l'abord par suite de la grande pesanteur spéci-

(I) Suivant ces renseignements il existerait, de San
Luis Potosi à Mapimis, une zone métallifère contenant de
nombreux filons de galène médiocrement riche en argent,
mais qu'on fond néanmoins avec activité, depuis plu-
sieurs siècles, en raison de la valeur que donne aux ma-
tières plombeuses le voisinage des riches mines d'argent
sans plomb disposées sur une ligne parallèlequi passe par
Zacatecas et Sombrerete. Sur la zone des mines de ga-
lène, notamment à San Luis Potosi , près de Mataguala ,
à Cedros et à Mapimis , il existerait des dépôts considé-
rables de scories abandonnées, dont le traitement serait
peut-être sujet à moins de mécomptes que l'exploitation
des mines. Cette dernière industrie qui séduit davantage
donne lieu, dans ce pays, à des revers de- fortune conti-
nuels. Presque partout, au contraire, la reprise des sco-
ries anciennes a été profitable dans l'ancien monde:

ii



72 PRÉPARATION MÉCANIQUE DES MINERAIS

fique des gangues métalliques, puis en raison de
la nature grasse de la gangue pierreuse jointe au
haut degré de division que la constitution du mi-
nerai rend nécessaire. Au milieu de l'eau, cette
manière d'être peut donner lieu à ces boues vis- .
gueuses dont j'ai signalé "plus haut les inconvé-
nients probables.

Si l'échantillon de minerai net qu'on m'a mon-
tré dans l'atelier d'Escombrera était en petits
grains dépouillés de schlich , c'est peut-être, ou
bien que la difficulté dont je parle avait forcé
d'éliminer toute la farine par un blutage préala-
ble, pour rendre le reste capable d'être préparé
sur la table automotrice de Bru nton , ou bien que
le schlich de galène avait été entraîné avec les
nulles valeurs. Dans l'un comme dans l'autre cas,
la majeure partie de la galène peut se trouver
perdue et rendre ainsi le procédé insuffisant (t).

n'en serait pas moins remarquable de voir la
pyrite et la blende séparées complétement de la
galène par procédé purement mécanique, pou r les
calibres de sable fin dont on a mis un échantillon
sous mes yeux, si cet échantillon provenait de mi-
nerais aussi chargés de minéraux métalliques que
ceux qu'on rencontre communément dans les
mines de la Sierra de Carthagène. Le fait mérite
donc d'être vérifié. Il n'a rien d'invraisemblable,
eu égard à la forme arrondie et au plus gros ca-
libre que la pyrite et la blende peuvent présenter
relativement à la galène, minéral moins tenace
que la pyrite, plus lamellaire que la blende.

(1) J'ai appris, en janvier 1847, que l'établissement
d'Esconibrera avait été abandonné, sans avoir rien pro-
duit,
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Les exemples que j'ai passés en revue sont de
nature à mettre sur la voie des applications que
le. nouveau procédé me paraît comporter.

J'ai souligné l'assertion du journal anglais rela- 'Conditions ne-

Live à l'impossibilité, pour le procédé Brunton , ccaecs'i.tanuà Ineu:

de laisser échapper du minerai, tant que la roue veauprocédé.

fonctionne : il y a là exagération et méprises évi-
dentes. En effet, pour qu'il n'y ait pas perte, il ne
suffit pas que la toile marche contre le courant,
il faut encore : 1° que la matière arrive du distri-
buteur sur la toile en grains indépendants; 2' qu'elle
y arrive en quantité assez uniforme et assez petite
à la [bis pour que .chaque grain trouve à se placer

au contact de la toile; 30 il faut que l'eau claire
qui coule sur la toile l'atteigne et la couvre sur
toute sa largeur, avec une égale abondance et sans
laisser de lacune; 40 il faut que cette eau ne soit
ni trop ni trop peu abondante relativement à la
pente de la table, à la vitesse de son mouvement,
au volume de la matière, au calibre des grains, etc.,
toutes conditions qui ne dépendent pas moins de
l'intelligence et de l'attention du surveillant que
pour le travail à la main; 5° il faut enfin qu'entre
la densité le calibre et la forme des parcelles à sé-
parer, il y ait un rapport tel que le calibre des
grains lourds ou leur forme arrondie, par exem-
ple, ne donne pas, à l'eau qui descend plus le
prise sur eux que sur des grains pierreux plus
petits ou moins roulants. Cette cinquième condi-
tion dépend essentiellement de la nature du mi-
nerai.

On est fondé, d'après toutes ces considérations,
à douter de la perfection absolue du procédé
trunton. J'avoue même que j'ai peine à croire

puisbe être, en aucun cas, plus parlait que le



74 PRÉPARATION MÉCANIQUE DES MINERAIS

lavage à la table dormante, même pour les mine-
rais qui conviennent le mieux au procédé méca-
nique. Mais ce serait déjà beaucoup si, plus éco-
nomique que le travail à la main , il n'était pas
notablement plus imparfait pour certaines ma-
tières : or les certificats relatés dans le Mining
journal permettent de croire qu'il en est réelle-
ment ainsi pour les minerais d'étain de Cor-
nouailles.

Comparaison de Du reste, jusqu'à expérience décisive, je n'ad-
et de la table aLI tele Brunt°9 mettrais cet avantage du procédé Brunton tel
secousses. qu'il est décrit par le journal anglais, que par rap-

port à la table dormante. Rien ne prouve que cet
avantage doive subsister, dans, tous les cas, par
rapport à la table à secousses. En effet, l'économie
de main-d'oeuvre paraît être peu différente de part
et d'autre , puisqu'on dit qu'a l'aide de la table
Brunton , un enfant remplace 5 filles, et que
d'Aubuisson indique le même chiffi'e pour les ta-
bles à secousses de Freyberg comparées aux tables
jumelles. Cependant la table Brunton fait conti-
nu ment à peu près ce que la table à secousses fait
d'une manière intermittente ; mais il est possible
que les vibrations de la table à secousses permet-
tent d'amener à la fois sur la table plus de matière
que la table Brunton ne pourrait en porter : de
cette manière, il pourrait y avoir compensation
relativement à la quantité de matière passée de
part et d'autre en un temps donné.

Les frais de premier établissement ne doivent
pas être moindres pour le nouvel appareil, car en
France, par exemple, à surface égale, la toile
coûte au moins deux fois autant que les planches
de sapin ; pour une même surface de table il faut
deux fois et demie autant de toile que de planches,
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et l'on est en droit de craindre que la durée rela-
tive ne soit pas à l'avantage du tissu comparé au
bois. Le reste de la construction diffère peu de
part et d'autre : si la table à secousses demande à
être plus massive, il faut un peu plus de précision
à la table Brunton. Cette dernière consommera-
t-elle moins d'eau pour le lavage? Il n'y a pas lieu
de le supposer, ou du moins la différence ne peut
pas être notable.

Sera-ce par la perfection du travail qu'elle l'em-
portera? Cela peut être pour des sables stériles en
grains arrondis ou polyédriques contenant la ma-
tière utile sous forme de paillettes, ou de grains
beaucoup plus petits et beaucoup plus lourds à la
fois que les grains à expulser : hors de là le doute
est permis. C'est d'ailleurs une question que l'ex-
périence seule est capable de décider, et le résul-
tat concluant pour un minerai ne sera pas néces-
sairement concluant pour un autre. Tout ce qu'on
peut dire à priori, c'est que, dans le la \,age à la table
à secousses, on dispose d'une ressource qui man-
que à la table Brunton ; mais il faut ajouter que
cette ressource utile pour détruire l'adhérence des
matières à séparer peut devenir une cause pertur-
batrice quand l'adhérence n'existant pas, la ma-
tière à conserver est lamellaire.

S'il était avéré que l'appareil anglais n'exige pas
moins de main-d'oeuvre que l'appareil allemand,
je serais disposé à ne pas lui attribuer d'autre
avantage, dans bien des cas, qu'une moindre
consommation de force motrice, en raison de la
substitution d'un mouvement continu à des chocs
intermittents. Cet avantage pourrait n'être pas à

dédaigner là où le mouvement devrait être em-
prunté à des moteurs animés, et comme il y a des
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circonstances qui exigent impérieusement l'emploi
des tables, la table Brunton pourrait ainsi, dans
certains cas, mériter la préférence sur la table à
secousses, qui sera presque toujours d'un emploi
plus.., économique que la table jumelle, lorsque la
main-d'oeuvre étant chère, l'incohérence du sable
à traiter permettra de se dispenser des manipu-
lations minutieuses qui sont le caractère particu-
lier du travail aux tables dormantes. Lorsque au
contraire le sable aura une certaine consistance,
la table à secousses reprendra son avantage au
point de vue de l'économie de la main-d'uvre,
les secousses pouvant jusqu'à un certain point sup-
pléer le râble et le balai.

Addilioa à faire Il est une addition qui parait nécessaire, tantàl'appareilBrun-
ton. pour la perfection du travail que pour son éco-

nomie, addition qu'on s'étonne de ne pas voir
réalisée dans un appareil qui a la prétention d'être
indépendant de l'ouvrier, c'est celle d'un distri-
buteur mécanique. Si le distributeur d'Escom-
brera que nous avons décrit ne convient qu'aux
matières sèches, ou pourrait y suppléer, pour les
sables mouillés, au moyen d'un cylindre cannelé
qui pousserait la matière en avant, cannelure par
cannelure, sauf à ne la délayer qu'après sa sortie du
distributeur, à l'aide d'une lame d'eau convenable-
ment disposée. De cette manière ,l'ouvrier , moins
assujetti par le service de l'auge distributrice, pour-
rait avoir l'o3i1 sur la table et se servir avantageuse-
ment du balai, pour aider à la séparation des ma-
tières. L'emploi du balai permettrait peut - être
de passer, sur une table , plus de sables à la fois,
tout en ajoutant à la perfection du travail sans
,.4ircroit tie frais, gracc à l'usage du distributeur
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mécanique. La fig.i g peut donner une idée -de:.
celui que je propose.

En résumé, il est possible que le procédé Brun-
ton prenne place dans la préparation mécanique
pour le traitement des sables trop fins pour êtré'i
criblés à l'eau, ou lavés à la caisse allemande, pas'
assez fins pour être visqueux. Ce sont les matières
les plus faciles à traiter par les anciens procédés,
et j'estime que si le procédé Bru nton l'emporte
sur eux, ce sera généralement plutôt par suitê,:
d'une économie de main-d'oeuvre qu'à cause d'une
séparation plus complète des matières à conserver.
L'économie est d'ailleurs un titre bien suffisant
pour rendre un procédé industriel recomman-
dable,



78 MINES ET FONDERIES.

ERRATA

DE LA 5` LIVRAISON DE 1846.

Pag.

256 17 en descendant : au lieu de les mines du second groupe ne
laissent pas..., lisez les mines du second
groupe, dont il n'est pas question dans l'es-
timation précédente, ne laissent pas...

257 12 id. au lieu de près d'un million, lisez près de
9 millions.

261 1 id. au lieu de mines anciennes, lisez mines an-
tiques.

261 20 et 21 id. au lieu de l'unique signe, lisez l'unique
construction.

265 2 id. après le cours du marché, ajoutez et l'acti-

269 5 id. mettre en marge Causes de l'irrégularité des

261 26 id. au lieu de dans ces puits de mines est...,

vité des exploitations.

lisez dans ces puits est.

exploitations espagnoles.
282 12 id. au lieu de 80 varès, lisez 80 vares.
291 dernière ligne : au lieu de continuité, lisez continuité dans

le sens de la direction.
296 2 en remontant : au lieu de d'un rouleur ou chien de mine

lisez d'un rouleur au chariot de mine.
304 7 id. au lieu de naturement, lisez naturellement.
308 1 en descendant : au lieu de dans le cas des gîtes, lisez dans le

cas de gîtes.
308 9 id. au lieu de la formation de ces gîtes, lisez la

formation des gîtes.
316 14 id. au lieu de prend sur toute sa hauteur, lisez

pend sur...
317 11 et 12 id. au lieu de dans les filons oit l'on fait usage de

bois, lisez dans les filons où le bois est em-
ployé.

341 5 et 6 en remontant : au lieu de à laquelle on puisse rapporter
toutes les circonstances possibles du portage
à dos, lisez à laquelle on piit rapporter
toutes les circonstances du portage...343 10 en descendant : au lieu de pour les cas intermédiaires, lisez
pour le cas intermédiaire.
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363 23 en descendant : au lieu de circonstance donnée, lisez cir-
constance définie.

350 8 et 9 id. au lieu de je crois bon de faire mettre, lisez
je crois bon de mettre...

368 20 id. au lieu de en Espagne ; cet exemple..., lisez
en Espagne, cet exemple...

371 11 id. au lieu de de tailles transversales..., lisez
des tailles transversales...

372 11 et 12 id. au lieu de la moitié d'entre elles du moins,
lisez de deux l'une.

372 21 id. au lieu de cheminées c et m et au moyen,
lisez cheminées c et ne, au moyen._

375 paragraphe 10 : mettre en marge Exploitation proprement
dite.

378 4 en remontant : au lieu de de manière à pouvoir, lisez afin
de pouvoir...

387 17 en descendant : au lieu de à éclat, sans brillant, gras, lisez
à éclat gras, sans être luisant.

388 à la suite de la ligne 5 : ajouter On aurait dit qu'à la suite de
la cassure ouverte au sein de la roche en-
caissante le menu produit avait tamisé au
milieu du gros pour se déposer sur le mur.

391 20 en descendant : au lieu de on le retrouve à son tour..., lisez
on le retrouve parfois à son tour...

392 11 id. au lieu de morceaux de grauwacke enipatée ,
lisez morceaux de grauwacke empâtés.

402 20 id. au lieu de ce me semble, lisez ce semble.
404 9 et 10 en remontant : effacer ce me semble.
404 11 en remontant au lieu de les plus importants, on peut la

rattacher..., lisez les plus importants, il

semble qu'on peut la rattacher...
400 12 en descendant : au lieu de dans le grauwacke , lisez dans la

grauwacke.
410 10 eu remontant : effacer qui le renferme.
410 7 id. ajouter à la suite Toutes ces circonstances

semblent prouver que le filon de Carnblan se
trouve intercalé entre les couches qui fia
renferment.

414 11. id. ajouter à la suite Les veines quartzeuses
qu'on a reconnues au S, dans ce sens, ne
sont pas assez bien caractérisées pour qu'on
soit en droit de les considérer comme les
représentants du filon.

420 13 id. au lieu de même formation et qu'on ne doit
pas séparer, lisez même formation, mais
dont j'ai fait abstraction jusqu'à présent.
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423 16 en descendant : au lieu de les marbrures rouges étaient...,
lisez les marbrûres rouges ( il y en a de
jaunes) étaient...

423 10 en remontant : à la suite de plus ou moins largo, ajoutez
plus ou moins épaisso.

424 10 en descendant au lieu de avoir éprouvé une..., lisez avoir
éprouvé, au contact des terres rouges ,,
nue...

424 20 id. au lieu de tandis que les points..., lisez
tandis que les joints-.

424 10 et 11 en remontant au lieu de et l'épaisseur de la zone dé-
colorée diffère peu de celle du minerai
lisez et l'épaisseur totale des deux zones
décolorées diffère peu de celle du minerai
qu'elles embrassent.

425 dernière ligne : au lieu de sa richesse, lisez leur richesse.
427 15 en descendant au lieu de stérile su le prolongement, lise:

stérile sur...
433 10 id. ajouter à la suite de néanmoins quand on

sait dans quelle mesure il convient de l'ad-
mettre.

434 21 et 22 id. au lieu de sur les côtés..., lisez sur les côtés
du groupe de filons.

456 13 et 14 id. au lieu de D y a alors à distinguer entre
l'âge..., lisez Il conviendrait de distinguer
l'âge de la cassure de l'âge...

456 16 id. au lieu de les cassures, lisez cette cassure.
457 9 en remontant ajouter à la suite de anciennes en vue sur-

tout du filon de Camblan, dont l'ancienneté
relative semble bien établie.

458 6 en descendant ajouter à la suite Mais l'existence de cette
faille est loin d'être parfaitement établie, et

la circonstance que je viens de rapporter
semble confirmer cette opinion que la direc-
tion relative des cassures est plus à consi-
dérer que leur orientation absolue.

459 10 id, ajouter à la suite de amphiboliques
troublé ainsi le relief que celles-ci avaient
primitivement imprimé au terrain.
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RAPPORT

sur l'explosion d'une chaudière locomotive sur le
chemin de fer de Chartres, le 4 mars 1849;

Par M. SENTIS, ingénieur des mines.

Le 4 mars courant, la chaudière d'une loco-
motive appartenant au matériel du chemin de fer
de Versailles (rive gauche), et louée aux entrepre-
neurs des travaux de terrassement de la première
section du chemin de fer de Chartres., a fait ex-
plosion. Des renseignements fournis par des té-
moins oculaires, et de l'examen des lieux, résul-
tent les faits suivants

Ledit jour, à midi et demie, un convoi de
terrassement était en station sur le chemin de
Chartres, dans une vaste tranchée ouverte à l'ex-
trémité de la rue Saint-Martin, à Versailles. Sa
composition était la suivante

En tête, vers Chartres, la machine le Creusot,
n° i3;

Son tender;
La machine la Française, n° 14;
Son tender ;
Un truck servant de wagon de choc;
Enfin 18 wagons de terrassement presque en-

tièrement chargés de sable.
Les mécaniciens, chauffeurs et autres per-

sonnes placées dans ou près le convoi étaient ainsi
répartis.

Le sieur Dehalle , mécanicien du Creusot, était
Torne Xri, 1849. 6
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monté sur le tender de cette machine; son chauf-
feur, le nommé Lecoq, graissait sous la machine
elle-même les diverses pièces du mouvement. Sur
le tablier de la Française et sur son tender étaient
placés les sieurs Poncet et Legrand, mécanicien
et chauffeur de cette machine, ainsi qu'un sieur
Bloom, payeur des entrepreneurs. Trois ouvriers
étaient assis ou debout près la voie et dans le voi-
sinage des deux machines. Enfin, un grand nom-
bre d'ouvriers terrassiers étaient placés en arrière,
sur une banquette du talus de gauche le long
des wagons de terrassement qu'ils achevaient de
remplir.

Le chargement des wagons se continuait acti-
vement, et son achèvement n'exigeait plus qu'un
travail de deux à trois minutes. Tout à coup on en-
tend une explosion terrible semblable à un coup de
canon : des torrents de vapeur se répandent dans
l'air et enveloppent tout l'a vaut du convoi. Quand
le nuage est dissipé et que les spectateurs d'abord
frappés de stupeur accourent, ce triste spectacle
s'offre à leurs yeux

Le sieur Lecoq est étendu près la voie, à droite
du tender de la machine le Creusot, la tête vers
l'avant du train. Dehalle; tout ruisselant d'eau
est trouvé à Io métres environ sur le talus de
gauche. Les trois ouvriers placés dans le voisinage
des machines sont étendus à la place même où ils
se trouvaient.

Le mal n'est pas heureusement aussi grand
qu'on le croit tout d'abord. Delialle est relevé et
on constate qu'il n'a éprouvé aucun mal, si ce
n'est une légère brûlure à la jambe. On recon-
naît aussi que les trois ouvriers sont seulement
brûlés plus ou moins profondément, et que 'Le.
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coq, dont le crâne a été fracassé, est en défini-
tive la seule victime de ce terrible accident.

Quant aux sieurs Poncet , Legrand et Bloom
montés sur la Française, au bruit de l'explosion,
ils se sont précipités à terre sans se rendre compte
de ce qui se passait et n'ont éprouvé aucun mal.

Les soins à donner aux blessés ayant occupé
presque uniquement toutes les personnes présen-
tes à l'événement, nous avons pu, quoique venu sur
les lieux quelques heures après, constater la si-
tuation exacte du matériel après l'explosion.

Nous avons trouvé :
La machine le Creusot à 20m en avant de sa

première position, couchée surie côté gauche sui-
vant une ligne diagonale à la voie, privée de sa
plate-forme, de ses essieux et roues d'arrière, de sa
cheminée et fortement avariée dans ses parties
les plus essentielles.

Son tender, resté à peu près dans sa place pri-
mitive, mais soulevé à l'avant et maintenu dans
cette nouvelle position par l'essieu d'arrière du
Creusot, qui, muni de ses deux roues, était venu
se poser à peu près verticalement, une roue ap-
puyée sur le sol entre les deux rails, l'autre roue
soutenant par sa jante le bord antérieurdu tender
précité.

La machine la Française, dans sa position pre-
mière, avec quelques légères avaries dans sa boîte
à fumée, occasionnées par la chute du tablier du
Creusot. Tou te la partie postérieure de cette ma-
chine, savoir : la plate-forme du mécanicien, les
portions correspondantes des châssis latéraux
comprenant les plaques de garde, les ressorts et
les boites à graisse d'arrière, était venue, après
avoir fait un demi-tour sur elle-même, s'appuyer
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d'un côté sur la boîte à fumée de la Française, de
l'autre sur le tender du Creusot, par l'extrémité de
la barre d'attelage.

Un certain nombre de débris du Creusot gi-
saient d'ailleurs sur la voie et sur les talus de la
tranchée. Ainsi, la cheminée avait été lancée à
6o mètres en avant et la traverse antérieure de la
machine à Io mètres dans le talus de gauche.

La voie de fer avait également éprouvé de
graves détériorations. A 8 mètres environ de la
place primitive du Creusot, deux rails correspon-
dants de 5 mètres de longueur avaient été brisés
en sept morceaux. Puis, au lieu même où la ma-
chine était couchée, les rails avaient encore été
brisés et arrachés de leurs coussinets en partie
détruits.

Enfin, divers objets situés dans le voisinage de
la machine qui a fiait explosion, avaient été ren-
versés et dispersés.

Revenant vers le Creusot pour y rechercher les
causes d'une action destructive aussi considéra-
ble, nous avons reconnu que la paroi supérieure
du foyer s'était déchirée sur toute sa largeur à 6 cen-
timètres environ de la paroi la plus voisine du
mécanicien et avait basculé tout entière comme
s'il avait existé une charnière près la paroi tubu-
laire.

Ce fait suffit pour expliquer l'intensité des
phénomènes qui se sont produits.En effet, l'échap-
pernent de la vapeur par la large issue qui lui
était offerte a nécessairement donné lieu à une
énorme réaction agissant sur la partie supérieure
de la chaudière. Soumise à cette force instanta-
née, la machine le Creusot a dû. être lancée en
avant ; mais l'inertie du train auquel elle était at-
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tachée a occasionné une violente secousse, et,
par suite, la rupture du châssis qui s'est produite
un peu avant les roues d'arrière. La machine de-
venue libre a fait alors un premier bond de 5 à
6 mètres qui a brisé la traverse d'avant et les deux
rails qu'elle a choqués; puis, un deuxième bond,
qui l'a conduite jusqu'à 20 mètres dans la position
définitive indiquée ci-dessus. D'un autre côté, la
partie postérieure du châssis de la machine, ar-
rachée de l'avant, mais encore liée au train, a dû,
par un effet de réaction analogue à ce qui se
passe dans la rupture d'un corps doué d'élasticité
et de flexibilité, par un effort de traction longi-
tudinale, être lancée en arrière, ce qui alors a
déterminé la rupture du boulon d'attache du ten-
der. Elle a ainsi passé par dessus ce tender,
en fàisant un demi - tour sur elle -même et a
été arrêtée dans son mouvement par la boîte à
fumée de la Française. Le soulèvement du tender
du Creusot et la position prise par l'essieu d'ar-
rière de cette machine s'expliquent d'ailleurs fa-
cilement. C'est ce soulèvement qui a lancé le mé-
canicien Dehalle en arrière sur le talus de gauche.

Nous venons d'indiquer ici sommairement la
cause de l'accident, il convient, pour l'apprécier
à sa juste valeur, d'entrer maintenant dans quel-
ques détails techniques.

La machine le Creusot a été construite dans les
ateliers de MM. Schneider frères, au Creusot.
Elle a été livrée à la compagnie de Versailles (rive
gauche) le 26 avril 1841, et, depuis cette époque,
elle a fait un service qui n'a été interrompu que
pendant le temps nécessaire aux réparations cou-
rantes que subissent les machines en activité. A
dater du 28 septembre i848, elle a été employée
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aux travaux de terrassement du chemin de fer de
Chartres.

Les dimensions principales de cette machine
sont les suivantes

Chaudière
( partie cylindrique).

IDiamètre.
Longueur.
Epaisseur des tôles. . .

Nombre
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chaudière et rivées sur la paroi par seize boulons
également en fer. Les dimensions de ces cornières
sont les suivantes :

En outre, une pièce accessoire, verticale, fixée
intérieurement sur le sommet de la boite à feu et
consolidée, vers son milieu , par deux tirants ho-
rizontaux rivés sur la partie antérieure, Offre, vers
le bas, une patte qui s'engageait entre les deux
cornières moyennes renforcées convenablement.
au point de jonction. Un boulon de 27 millimè-
tres de diamètre liait cette patte aux deux cor-
nières.

Les cornières, destinées à donner de la rigidité
à la paroi supérieure du foyer, présentent un dou-
ble inconvénient.

Le premier consiste en ce que s'appliquant
dans toute leur longueur sur cette paroi, elles ne
laissent point, comme les armatures qui ont été
adoptées depuis, un certain intervalle baigné par
l'eau de la chaudière. Il en résulte une grande
épaisseur du métal qui n'est pas suffisamment ré-
froidie par l'eau, ce qui peut faciliter les coups de

feu.
Le second inconvénient, qui est. le plus grave,

tient à ce que les cornières n'ont pas été prolon-
gées jusqu'aux limites du foyer, mais ont été ar-
rêtées à 5 centimètres des extrémités de la plaque
supérieure. Or c'est précisément à la limite de ces
cornières que s'est produite la rupture.

En examinant les bords des deux parties qui ont
été séparées, il semble, au premier abord, qu'au

Largeur à la base. . O",070
Hauteur 0-,050
Épaisseur 0m,008lm,15

2',50
orn,01

120
Tubes. Longueur. 2,53

Diamètre intérieur. . .

Longueur. . . . . . . Om,78

Foyer Largeur. 1'1,04
Hauteur 1'45

[ Épaisseur i tubulaire Orn,015
[ des plaques 1 latérales. On',010

Diamètre des soupapes 0-,076
Diamètre des cylindres. . 0m,34
Course des pistons (4,43

Nous avons dit que c'était la paroi supérieure
du foyer qui avait cédé à la pression de la va-
peur. Voyons quelle pouvait être cette pression
et quelles dispositions avaient été prises pour y
résister. La chaudière porte le timbre de 5 at-
mosphères : ce devait donc être là la limite à la-
quelle pouvait être portée la pression de la va-
peur. Partant de ce chiffre et calculant d'après les
dimensions du foyer la pression totale que sa
paroi supérieure pouvait éprouver, on obtient
40.000 kilogrammes environ.

Pour résister à une action aussi énorme, cette
paroi, qui est plane comme les parties latérales,
mais qu'on ne peut relier, comme celle-ci, aux
parois extérieures par de nombreuses entre-toises,
a été rendue rigide au moyen de six cornières en
fer, placées longitudinalement à l'intérieur de la



88 EXPLOSION D'UNE CHAUDIÈRE LOCOMOTIVE

contact des cornières, le cuivre de la paroi supé-
rieure du foyer présente des teintes variées accu-
sant une altération déjà ancienne. Mais si on en-
lève au burin des éclats de cuivre dans les divers
points de la déchirure, on trouve partout la mal-
léabilité et la couleur du cuivre de bonne qualité.
Ce n'est donc pas dans une altération du métal
résultant d'actions chimiques ou galvaniques qu'il
faut chercher l'explication de la rupture. On la
trouve d'ailleurs suffisamment dans la mauvaise
disposition des cornières. Dans les foyers bien con-
struits, les armatures viennent s'appuyer sur le
bord extérieur des parois d'avant et d'arrière.

On ne peut cependant se dissimuler qu'en rai-
son de la bonne qualité du cuivre du foyer et de
son épaisseur qui, après un service de plus de sept
années, n'est pas moindre que Io millimètres,
quelque circonstance particulière a dû aggraver
encore la situation naissant du mauvais établisse-
ment des cornières. Aussi, notre attention s'est-
elle portée tout d'abord sur les points suivants:

La pression de la vapeur était-elle exagérée et
dépassait-elle les limites fixées, soit au jour de
l'accident, soit pendant le travail courant?

La chaudière était-elle munie de tous les ap-
pareils de sûreté prescrits par les règlements ?

Enfin le niveau de l'eau a-t-il été maintenu de
manière à ne point laisser découverte la paroi su-
périeure du foyer?

Il ne nous a pas été possible d'éclaircir d'une
manière complète ces différents points ; nous indi-
querons cependant les présomptions que l'enquête
nous a fournies à cet égard.

Les mécaniciens affirment que la pression ne
dépassait point les limites ordinaires et que la
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cheminée était couverte pour atténuer l'activité
du feu. Cela ne veut pas dire que la pression ne
dépassait point sa limite légale ; car il est certain
que le remorquage du train de terrassement, très-
lourd pour des machines plutôt propres à un ser-
vice de voyageurs, exigeait le maintien de la va-
peur à une tension élevée et que cette tension
excédait fréquemment cinq atmosphères. On
conçoit d'ailleurs qu'elle devait croître assez rapi-
dement pendant le temps de repos nécessaire au
chargement des wagons.

On peut répondre que la chaudière était munie
de deux soupapes d'un diamètre suffisant pour
donner issue à la vapeur formée lorsque la tension
atteignait une certaine limite. Cela est vrai , mais
cette limite peut varier selon la volonté du
mécanicien. En effet, les soupapes sont chargées
au moyen de leviers sur les grands bras desquels
agissent des ressorts dont la tension peut être ac-
crue au delà de la limite voulue, la partie filetée
des tiges des ressorts ne portant point d'arrêt au
mouvement de la virole qui la traverse ; or, il
nous paraît probable que les soupapes étaient sur-
chargées au moment de l'accident.

Il convient enfin de faire remarquer que la
chaudière ne portait aucun appareil propre à don-

. ner la tension exacte de la vapeur. Comme celle-
ci ne trouve son issue, en soulevant les soupapes,
que lorsque sa pression dépasse la résistance du
ressort, on adapte aux chaudières des manomètres
qui font connaître à chaque instant cette tension
et permettent, en même temps, de vérifier l'exac-
titude des indications du ressort qui charge les
soupapes. La chaudière du Creusot était privée de
son manomètre. Le tube de verre dans lequel
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s'élève le mercure avait été brisé et on ne l'avait
pas remplacé.

Quant au niveau de l'eau dans la chaudière,
l'observation du tube indicateur et de ses tuyaux
de jonction avec la chaudière nous fait penser
que le mécanicien a bien pu le laisser s'abaisser
au-dessous de la paroi inférieure du foyer. Nous
avons, en effet, remarqué des dépôts qui ont pu
intercepter la communication inférieure. Il n'est
donc pas impossible que le mécanicien ait été
trompé par une .fausse indication.

En résumé,
L'accident du 4 mars nous parait devoir être

attribué à l'insuffisance des cornières qui, pour
donner toute la rigidité nécessaire à la paroi supé-
rieure du foyer, eussent dû être prolongées de
manière à s'appuyer sur les parois verticales. Il y
avait là un vice de construction auquel on n'avait
remédié qu'imparfaitement par la pose de la pièce
de renfort reliant la paroi au sommet de la
dia udière.

Cependant il nous parait certain que quelque
autre cause est venue ajouter son effet en déter-
minant, soit une augmentation de la pression,
soit une diminution de la résistance du métal :
quoique l'enquête ne fournisse rien de positif à cet
égard, elle établit que pendant le travail courant
la pression de vapeur dépassait généralement
cinq atmosphères et on peut en conclure que la
paroi supérieure du foyer mal consolidée et sou-
mise d'une manière à peu près constante à une
tension supérieure à la pression normale, a pu se
déchirer peu à peu sous l'influence de cette ten-
sion.

En outre, quelques indices permettent de croire
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que la communication entre la chaudière et le
tube indicateur du niveau d'eau était obstruée au
moment de l'accident et que ce nivau ayant baissé
dans la chaudière, à l'insu du mécanicien , au-
dessous de la paroi supérieure du foyer, celle-ci a
été assez fortement échauffée , notamment vers
l'avant, pour que la résistance en ait été dimi-
nuée.

La machine la Française, dont il a été parlé
dans ce rapport, sort, comme la machine qui a
fait explosion, des ateliers du Creusot. Elle a été
construite sur le même patron. Il importe donc
que son foyer soit examiné avec soin et que le
système d'armature de sa paroi supérieure soit
changé ; il importe, tout au moins, que sa chau-
dière soit de nouveau essayée au moyen de la
presse hydraulique.

Cette observation s'applique d'ailleurs à tous
les foyers de locomotives qui seraient dans des
conditions semblables et nous estimons qu'il y a
lieu , par M. le ministre des travaux publics, de
provoquer à cet égard l'attention des ingénieurs
chargés de la surveillance du matériel des che-
mins de fer. Peut-être ne serait-il pas inutile de
rappeler en outre que la disposition des ressorts
qui pressent les soupapes de sûreté doit être éta-
blie de manière que leur tension ne puisse jamais
dépasser la limite fixée par l'épreuve de la chau-
dière.
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_Note complémentaire sur l'explosion
de la locomotive le Creusot.

L'explosion de la chaudière de la locomotive le
Creusot, survenue le 4 mars dernier, n'est point
un fait unique et sans antécédents.

En 1845, une machine de Fairbairn a éprouvé
un accident entièrement semblable et la cause de
l'explosion s'est trouvée également dans l'insufli-
sauce de longueur des armatures qui n'avaient
pas été prolongées jusqu'aux parois antérieures et
postérieures du foyer. La relation des circonstan-
ces de cet accident a été donnée en 1848 dans une
revue allemande , intitulée : Organe des progrès
de la science des chemins de fer.Il me paraît utile
d'en présenter ici la traduction.

« En i845, il s'est produit sur le chemin de
Manchester à Leeds une explosion de la locomo-
tive Irk, qui doit être attribuée à une tension de
vapeur exagérée. L'effet produit fut le suivant :
La paroi supérieure du foyer en cuivre fut en-
foncée et toute la machine, sans son tender
toutefois , fut lancée à travers le toit de la re-
mise où elle stationnait et dont l'élévation était
d'environ 3o pieds. La machine alla tomber
au delà d'une autre locomotive dont le dôme et
la cheminée furent arrachés. Le mécanicien,
son chauffeur etun troisième employé furent tués
par l'explosion.
» Pour lancer ainsi à une hauteur de 3o pieds
une machine pesant 15,5 tonnes, il a fallu une
force de 1.52042 livres,qui, étant répartie sur
toute la surface de la chaudière avec laquelle la
vapeur était en contact, aurait occasionné une
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pression de 939 livres par pouce carré, tandis
que ce réservoir n'était calculé que pour une
pression de vapeur de 15o livres. Il faut donc
qu'outre la puissance de la vapeur il se soit
produit une autre force bien plus considérable
(probablement des gaz) au moment même de
l'explosion et à laquelle on doit particulière-
ment attribuer cet effet prodigieux.
» La machine était une des meilleures du che-
min, construite par Fairbairn à Manchester, en
1841 , et avait parcouru 76.860 milles anglais.
Son foyer en cuivre avait 3/8 de pouce d'épais-
seur ; la paroi tubulaire avait 5/8 de pouce. Les
parois latérales étaient réunies aux parois exté-
rieures en fer par des entretoises de 5 pou-
ces 1/2 de longueur : le ciel du foyer était éga-
lement et comme d'ordinaire plat et renforcé
par sept armatures en fer de 5 pouces de hau-
teur et de r pouce 1/2 d'épaisseur. Ces armatu-
res étaient cependant un peu plus courtes que
la couverture du foyer, (le telle sorte qu'elles
ne reposaient pas par leurs extrémités sur les
plaques latérales, ce qui est à considérer comme
une très - grande faute, puisque autrement la
paroi n'eût pas été enfoncée. La rupture eut
lieu à l'arête supérieure de la face postérieure
et la plaque tourna tout entière comme une
porte autour de l'arête de la face antérieure,
comme charnière. Les bords de la cassure étaient
coupés comme avec des cisailles et les faces laté-
raies montrèrent des arrachements comme des
dents de scie : au surplus il ne fut possible de
découvrir aucun défaut dans le cuivre. »
On voit par cette description que le phénomène

s'est produit de la même manière que pour la
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machine le Creusot et par la même cause. Quant
aux effets considérables qui ont suivi l'explosion
et que l'auteur allemand cherche à expliquer par
une pression intérieure énorme , ils sont dus au
travail moteur développé par la masse totale de
l'eau contenue dans la chaudière et se réduisant
en vapenr, en passant de la température de 153°,
qui correspond à la pression de cinq atmosphères, à
celle de oc?. C'est ce qu'a parfaitement démontré
M. Cembes dans un rapport sur l'explosion d'une
chaudière à vapeur à Avrillé près d'Angers, in-
séré dans lé tome XX de la 3e série des Annales
des Mines.

Comme démonstration pratique de l'insuffi-
sance de consolidation du foyer de la machine le
Creusot, il importe de citer encore la locomotive
le Ferdinand, sortie des mêmes ateliers et livrée
à la compagnie du chemin de fer de Paris à
Sceaux au commencement de 1846. Le ciel du foyer
de cette machine avait été consolidé au moyen de
cornières trop courtes suivant le système du Creu-
sot. Après deux mois de service, on s'aperçut que
la paroi supérieure offrait, au-dessus de la porte
de chargement, un bombement très-notable vers
l'intérieur du foyer : c'était toute la partie com-
prise entre l'extrémité des cornières et la paroi de
la porte du foyer qui avait bientôt cédé à la pres-
sion de la vapeur; la malléabilité du métal avait
heureusement prévenu l'explosion. On reconnut
dès lors dans la disposition des cornières une cause
de danger dont la gravité fut démontrée et les
quatre machines livrées à la compagnie du chemin
de fer durent recevoir des armatures nouvelles
suivant le système de Stephenson, etc. 11 est à re-
gretter que cette expérience n'ait point conduit
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les constructeurs du Creusot à provoquer une ré-
paration semblable des machines livrées par eux
à la compagnie du chemin de fer de Versailles
(rive gauche).

Avis de la commission centrale des machines
vapeur.

Dans sa séance du 25 mai 1849, à laquelle
assistaient MM. Cordier, président; de Bonnard,
Thirria , Combes, Bellanger, Phillips et Lorieux,
la commission a pris connaissance du rapport ré-
digé par M. Sentis, ingénieur des mines, sur l'ac-
cident arrivé, le 4 mars , sur le chemin de fer de
Chartres, dans la rue Saint-Martin, à Versailles.
Elle a entendu les observations verbales présen-
tées par son secrétaire, et adopté les conclusions
suivantes

i° L'accident du 4 mars 1849 doit principale-
ment être attribué à un défaut de construction
dans la chaudière du Creusot. Les armatures de la
paroi supérieure du foyer n'étaient pas disposées
d'une manière convenable pour résister à la pres-
sion de la vapeur.

2° Il convient que toutes les chaudières qui sont
dans les mêmes circonstances soient dans un court
délai visitées et réparées.

3° Toutes les locomotives doivent être constam-
ment pourvues de manomètre, de tube en verre
indicateur du niveau d'eau, de soupapes bien en-
tretenues.

Les leviers qui pressent sur les soupapes doi-
vent être établis de manière à rencontrer un ar-
rêt, lorsqu'ils ont produit une charge équivalente



96 EXPLOSION D'UNE CHAUDIÈRE LOCOMOTIVE, ETC.

à celle qui correspond au timbre de la chaudière.
4° Il y a lieu, de la part de M. le ministre, d'a-

dresser une circulaire sur cet objet à MM. les in-
génieurs chargés de la surveillance des chemins
de fer.
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Sur la constitution minéralogique et chimique
des roches des Vosges;

Sur la pegmatite avec tourmalines de Saint-
Etienne (Vosges);

Par M. DELESSE, ingénieur des mines,
Professeur à la Faculté des sciences de Besançon.

La roche que je me propose de décrire forme
des filons très-irréguliers qui , sans avoir une di-
rection constante, pénètrent toutes les roches gra-
nitoïdes des Vosges ; les minéraux qui la compo-
sent sont le quartz, l'arthose , le mica argenté
et le plus souvent aussi la tourmaline. Ils sont
toujours nettement cristallisés et même ils pré-
sentent. ordinairement une structure granitoïde à
grandes parties, qui est caractéristique pour la
pegmatite et qui tient à son mode de gisement.
Je vais décrire successivement ces minéraux et
faire connaître la composition de quelques-uns
d'entre eux pour la variété de la roche que nous
examinons, qui se trouve aux environs de Saint-
Etienne , près de Remiremont.

Le quartz est blanc,opaque, et ne présente rien
de particulier; il est en gros cristaux ainsi que cela
a lieu généralement pour la pegmatite; mais dans
les Vosges ses cristaux ne sont pas orientés, ainsi
que cela a lieu dans la variété de cette roche que
les géologues désignent plus spécialement sous le
nom de granite graphique.

Tome XVI., 1849. 7

Quarlz.
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Quelquefois la roche est presque entièrement
formée de quartz et de tourmaline, mais indépen-
damment de ce cas exceptionnel, elle contient
toujours beaucoup de quartz que l'on peut regar-
der comme son élément le plus abondant et le plus
constant, en sorte que la pegmatite appartient aux
variétés de granites qui sont les plus riches en silice.

L'orthose est tantôt rose et rougeâtre et tantôt
blanc comme on l'observe au val d'Ajol, à Phan-
noux , à Gérardmer, etc. Par une légère altéra-
tion résultant de l'exposition à fair; il devient
constamment rougeâtre, ce qui est dû à un peu de
fer qu'il renferme en combinaison; quelquefois
même il est d'un rouge de chair vif comme à ré-
tang du Xénois. De même que dans toutes les
pegmatites, il est toujours en cristaux qui ont sou-
vent plusieurs centimètres, et qui atteignent même
quelques décimètres un peu au delà du village de
St-Remy, en montant vers Phaunoux. Ces cristaux
présentent une particularité remarquable et qui
me semble caractéristique pour la roche : c'est
qu'ils ne sont jamais mâclés comme les cristaux
d'orthose de la pâte des granites. Il paraît donc
que cette macle, si fréquente quand l'orthose a
cristallisé dans la pâte des roches granitoïdes, ne
s'est pas formée quand l'orthose a cristallisé dans
les filons J'ai examiné un grand nombre de varié-
tés de la même roche provenant non-seulement
des Vosges, mais encore de diverses localités, et
aucune ne m'a présenté cette macle. On peut
du reste se rendre assez bien compte de cette di f-
férence , en observant que dans la pâte des roches
granitoïdes la cristallisation n'a pu s'effectuer qu'a-
vec difficulté, et que -c'est en quelque sorte indi-
qué par la mâcle : il semblerait en effet que le
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cristal a commencé à se développer dans un sens,
puis qu'ayant été gêné dans sa cristallisation par
divers obstacles qui l'entouraient, il s'est ensuite
développé dans un autre sens. Dans les filons, au
contraire , le cristal d'orthose s'est formé lente-
ment et librement; il n'est donc pas étonnant qu'il
ne présente pas de macle.

J'ai recueilli des cristaux d'orthose d'un rouge
de chair vif à l'étang du Xénois, et j'en ai fait deux
analyses, l'une par le carbonate de soude, l'autre
par l'acide fluorhydrique ; j'ai trouvé ainsi

Somme totale. . 99,64

La perte au feu qui est très-faible est probable-
ment due à de l'eau hygrométrique provenant
d'une légère altération du feldspath analysé. Il
contient de la soude, ainsi que je l'ai reconnu sans
aucune exception pour tous les orthoses provenant
de roches granitoïdes que j'ai analysés, et il en a
même une proportion assez notable ; il contient
aussi de l'oxyde de manganèse qui contribue peut-
être à lui donner sa couleur rose; je dois ajouter
cependant que j'ai trouvé au moins des traces
d'oxy-cle de manganèse clans des cristaux cforthose
incolores extraits d'un porphyre granitoïde de
Plancher-les-Mines.

.

Comme l'orthose de la pegmatite est associé à
des tourmalines et à des micas qui peuvent être à
base de lithine, j'ai recherché la lithine, mais je
n'en ai pas trouvé.

J'ai constaté, par un assez grand' nombre d'ana-
lyses, que forthose a une composition qui est
peu près constante dans toutes les roches grau

Silice.. 63,92 Alumine et oxyde de fer 20,05 Oxyde de manganèse. 0,30
Chaux . 0,75 Magnes', 0,60

I

Potasse. 10,41
Soude. 3,10 Perte au feu 0,41
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toïdes ; on voit que celui de /a pegmatite du
Xénois ne présente non plus rien de bien parti-
culier, et l'orthose de la syénite du ballon d'Al-
sace (a), qui a même couleur quelni, est celui du-
quel sa composition chimique le rapproche le plus.

Une roche granitoïde renferme généralement
deux feldspaths; l'absence d'un feldspath du sixième
système dans celle que nous étudions en ce mo-
ment mérite donc d'être signalée. Je ferai remar-
quer, du reste, que ce n'est pas une anomalie
particulière aux Vosges, car en examinant les peg-
matites d'un grand nombre d'autres localités, à
part de très-rares exceptions, je n'y ai pas observé
non plus de feldspath du sixiiqne système.

Le mica est toujours à reflets brillants et argen-
tés ; lorsqu'il est vu par réflexion, sa couleur varie
du blanc d'argent au gris de fumée, le plus ordi-
nairement elle est blanchâtre ou grisâtre; lorsqu'il
est vu par transmission , elle est un peu rosée ou
même lilas.

Il s'altère d'une manière toute particulière par
l'action atmosphérique ; au lieu de commencer
par se rubéfier, comme cela a lieu généralement
pour les minéraux silicatés qui contiennent du fer,
il perd son éclat argenté, et, ainsi qu'on peut l'ob-
server aux Arrentées de Corcieux , aux Xettes, à
Phaunoux, à Ceux ,il prend alors une couleur som-
bre semblable à celle du mica brun de tombac des
granites ; cette couleur tire tantôt sur le brun-noi-
râtre, tantôt sur le brun, probablement suivant
qu'il est plus riche ou moins riche en fer : on se-
rait même tenté de croire que c'est un mica diffé-
rent, si on n'observait souvent une lamelle qui,

(a) Annales des mines, !le série, t. XIII, p. 671.
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devenue brun-noirâtre à la partie extérieure de l'é-
chantillon, est encore d'un blanc-argenté dans sa
partie intérieure. Ce changement de couleur est
d'ailleurs d'autant plus remarquable, qu'il est tout
différent de ceux qu'on observe en général dans
les silicates à base de fer et même dans certains mi
cas plus riches en fer, tels que les micas des roches
volcaniques qui se rubéfient quand ils com-
mencent à s'altérer ; pour le mica, c'est en parti-
culier ce qui me paraît avoir eu lieu dans la variété
qui a été désignée sous le nom de rubellane.

Sa densité est de 2,817.
Au chalumeau il fond, mais beaucoup plus

difficilement que le mica gris-lilas argenté de
Rosena, qui sert à la préparation de la lithine
et qui a quelque ressemblance avec lui : la lithine
doit d'ailleurs rendre un mica plus fusible, et je
n'en ai pas trouvé dans le mica de Ceux; il serait
cependant possible qu'il en renfermât une légère
trace, ainsi que semblerait l'indiquer une très-
petite altération de la capsule de platine dans la-
quelle j'ai fondu le chlorure alcalin.

Après avoir calciné et porphyrisé ce mica de
la pegmatite, j'ai essayé de l'attaquer par l'acide
sulfurique, mais je pas pu y parvenir sous ce
rapport, il se distingue donc bien du nrica brun
de tombac des Granites et des Minettes des Vosges
qui se laisse, au contraire, décomposer d'une ma-
nière complète par l'acide sulfurique et même par
l'acide hydrochlorique.

L'analyse du mica argenté et blanc-grisâtre,
provenant de Ceux, commune de Saint-Etienne,
a été faite par le carbonate de potasse ainsi que
par l'acide fluorhydrique, et j'ai trouvé :
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Ce mica est essentiellement à base de potasse,
mais il importe de remarquer qu'il contient de la
soude qui n'a pas encore été signalée dans ces
sortes de micas, J'ai déjà eu l'occasion de faire
observe°r que le mica de la Protog-ine en contient
également, et j'en ai trouvé aussi dans les mi-
cas des Granites ; néanmoins, dans tous ces micas
il n'y en a jamais que de 'petites quantités, et la
potasse est toujours de beaucoup l'alcali domi-
nant. J'observerai de plus qu'il renferme une
quantité assez notable de magnésie. La dénomi-
nation de mica à base de potasse et de mica à base
de magnésie qu'on emploie quelquefois pour dis-
tinguer les micas, ne saurait donc pour aucun
d'eux être prise dans un sens absolu, etelle signifie
seulement que là potasse ou la magnésie sont les
bases dominantes.

Je n'ai pas recherché la teneur en fluor, car elle
doit être fàible, attendu que le mica de Ceux ne
renferme qu'une petite quantité d'oxyde de fer.

La perte au feu est très-considérable, et cette
propriété me paraît appartenir surtout aux micas
qui ont une couleur blanche ou grisâtre argentée.

A part la teneur en soude, la composition du
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mica .blanc d'Oehotzk qui a été analysé par AL H.
Rose (a), est presque identique à celle du mica de
Ceux, et il est d'ailleurs évident que ces deux
micas, qui sont l'un et l'autre à deux axes, se lais-
sent représenter par la même formule.

L'étude du mica est d'une grande importance Importance do
rn

pour arriver à définir minéralogiquement unel,;éa'ru,sdelesd ceat

roche granitoïde; car des quatre minéraux qui la granitoïdes.
constituent généralement, c'est le mica qui par sa
coulent; étpar son éclat présente déjà les caractères
les plussaillants et les plus variés. Si nous passons en
effet sticcessivernent eh revue les autres minéraux;
nous vdyons que le quartz a presque toujours à
peu prés là même 'couleur et la même manière
d'être : il en est de même pour forthbse, dont la
composition est aussi à très-peu près constante;
noti-Seidement,dans les roches granitoïdes, Mais
encore dans tes filons qui les traversent. Quant au
feldspath dit sixième système, sa composition
peut être Vüriable d'une roche granitoïde à une
autre ; mais ce feldspath n'est pas ordinairement
de l'albite, comme le pensent la plupart des géolo-
gues, car quoique j'aie fait l'analyse d'un grand
nombre de roches granitoïdes, je n'ai jamais trouvé
d'albite dans leur pâte, et même jusqu'à pré-
sent, je n'ai observé l'albite bien catiaetérisé que
dans des druses; j'ai constaté au contraire que ce
feldspath du sixième système qui entre dans la
pâte des roches granitoïdes est tantôt de
clase et tantôt de l'atidésite; par conséquent, son
étude peut servir à distinguer minéralogique
ment les roches granitoïdes entre elles, surtout
lorsqu'on a recours à l'analyse pour déterminer sa

(a) Rammelsberg Handweirterbuch , p. 86! .

jo Co9.Ko. 2° F111. Moyenne.

Silice. 46,23 46,23
Alumine 33,03 33,03
Sesquioxyde de fer 3,48 3,48
Oxyde de manganèse. . traces. traces.
Magnésie.
Chaux

2,10
traces.

2,10

Potasse. 8,87 8,87
Soude 1,45 1,45
Eau et fluorure de silicium. 4,12 4,12

99,28
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composition chimique mais le mica fournit un
caractère qui doit être préféré au précédent, parce

*

qu'il permet de définir une roche granitoïde d'a-
près son inspection seule. L'examen du mica est
donc plus simple et plus certain que la détermina-
tion du feldspath du sixième système, et d'ailleurs
ce feldspath peut ne pas exister, comme cela a lieu
pour la roche qui nous occupe en ce moment.

Lorsqu'un granite renfermera un mica ayant
quelque particularité saillante, ce mica offrira donc
un très-bon caractère pour le définir et pour le
distinguer minéralogiquement des autres gra-
nites: or le mica de la Pegmatite présente une
particularité saillante et qui est bien constante non-
seulement dans les Vosges, mais encore dans toutes
les localités dont j'ai pu examiner les échantillons;
en effet il est blanc et il a, ainsi que le font observer
les auteurs de la carte géographique de France (a),
un éclat argenté qui permet de le distinguer immé-
diatement, soit des micas brun detombac qui sont
habituels clans les Granites, soit des micas d'un vert
plus ou moins foncé, tels que ceux qu'on trouve
dans les granites qu'on a désignés sous le nom de
P rotogynes.

L'association de la tourmaline avec ce mica
blanc-argenté est aussi très-remarquable et très-
constante; cependant je dois ajouter que les roches
granitoïdes et notamment les granites graphiques
peuvent contenir du mica argenté sans tourma-
line, et que les tourmalines sont quelquefois
associées à des micas différents du mica argenté
mais ces deux derniers cas doivent plutôt être

(a) Dufrénoy et Élie de Beaumont. Explication de la
carte géofogiqpie tle Franco, t. T, p. 67.
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considérés comme l'exception q u e comme la règle.

Relativement au gisement du mica argenté, il
importe de remarquer que ce mica a cristallisé
non-seulement dans les filons qui ont été remplis
par la pegmatite, mais qu'il a pénétré aussi dans
les parois de la roche encaissante et qu'il s'est dé-
veloppé à une grande distance ; c'est ce que l'on
observe très-bien au pont des Fées, près de Remi-
remont, où le mica argenté s'est formé dans les
filons de Pegmatite, et . aussi dans le gneiss en-
caissant qui contenait déjà du mica brun de tom-
bac; en sorte que le mica argenté est plus moderne
que le mica brun de tombac avec lequel ses
paillettes sont cependant intimement mélangées
dans une même roche.

Le fait qui précède me semble très-important
à signaler : il montre en effet que des micas
peuvent se développer dans une même _roche gra-
nitoïde postérieurement à sa formation, et qu'ils
peuvent en outre être d'âges très-différents : la
comparaison des micas qui sont dans une roche
et dans les filons qui la traversent, permettra
donc de déterminer leur âge relatif.

La tourmaline, qui est toujours cristallisée, est Tourmaline.
noire ou vert-noirâtre ; ses cristaux, implantés par
l'extrémité de leur axe, sont disposés à peu près
normalement aux parois du filon, et ils se sont
formés d'une manière plus symétrique que les
minéraux qui les accompagnent.

On peut répéter relativement à la tourmaline
ce qui a été dit relativement au mica : en effet,
ainsi que MM. Dufrénoy et Elie de Beanni ont (a)

(a) Voyage métallurgique en Angleterre; par MM. Do-
frénoy, Elie de Beaumont, Coste et Perdonnet ; t. II,
p. 187.
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l'ont observé dans les mines d'étain du Cornwall,
les cristaux de tourmaline se sont développés non-
seulement dans le filon, mais encore à une petite
distance de ce dernier et dans la roche encaissante;
les tourmalines y sont seulement plus petites que
dans le filon.

Je ferai remarquer à ce sujet que les deux mi-
néraux qui se sont ainsi développés au delà dés
fentes ou des filons par lesquels ils sont arrivés de
l'intérieur de la terre, contiennent l'un du fluor
et l'autre de l'acide borique, c'est-à-dire des sub-
stances qui sont toutes deux très-solubles et très-
volatiles. Cette circonstance Permet donc de se
rendre compte du développement du mica, ainsi
que de la tourmaline dans la roche granitoïde en-
caissante.

La Pegmatite à tourmaline des Vosges renferme
souvent, notamment sur la rive droite de l'étang
du XénoiS et à Gérardmer, une substance d'un
beau vert clair légèrement transparente et à reflets
nacrés; elle est en paillettes non élastiques très-
tendres et qui se laissent facilement rayer par
l'ongle. Calcinée au feu de charbon, elle prend
une couleur blanchatre et un éclat plus nacré ;
elle perd 3,25 p. o/o d'eau : elle me paraît donc
devoir être considérée comme une variété de talc.

Dans l'étude que j'ai faite de la protogine des
Alpes4 j'ai déjà eu l'occasion de faire observer que
le talc me paraissait provenir d'un .psertdomor-
pho,W q ni se serait opéré Sur une grande échel I e (a).
Dans la pegmatite , il est évident que le talc

(a) Bulletin de la Société géologique de France, 20 série,
t. VI, p. '230, 5, sur la Protogine des Alpes; par
M. Delesse.
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est de formation postérieure et qu'il est le ré-
sultat d'un pseudomorphose: en effet, ses la-
melles se trouvent surtout entre les interstices
laissés par les autres minéraux; quelquefois elles
s'engagent d'une manière inextricable avec les
lamelles de mica qui paraissent avoir subi elles-
mêmes un commencement de décomposition, et
le plus souvent, elles ont pseztdomorphosé les
cristaux de tourmaline , soit partiellement, soit
complétemen t.

Le talc est donc un minéral pseudomorphiqzte
et d'origine beaucoup plus iécente que la roche
que nous étudions. Comme je ne l'ai guère ob-
servé que dans les variétés de la roche à tourma-
line dans lesquelles l'orthose commence à s'altérer
et qui sont en voie de décomposition, il est pro-
bable qu'il continue encore à se former journel-
lement.

La même observation.s'applique à la pyrite de
fer, car on la trouve en petits cristaux cubiques
très-nets engagés au milieu de S lamelles de talc qui
ont conservé la forme extérieure des cristaux de
tourmaline: elle doit encore se produire actuelle-
ment, mais seulement dans les parties qui ne sont
pas soumises à l'action de l'air, car dans ces der-
niers elle ne tarde pas à se décomposer pour se
transformer en hydroxyde de fer.

Ainsi on voit, d'après ce .qui précède, que le
talc et la pyrite de la Pegmatite sont des miné-
raux pseudomorphiques et qui, selon toute pro-
babilité, se forment encore à l'époque itetuelle ;

je pense même que ce fait est susceptible d'être
généralisé, etque la présence du taledans les roches
granitoïdes, ainsi que celle de la pyrite de fer dans
les roches volcaniques, peut être attribuée à des
phénomènes de pseudomozphose.

Pyrite de fer.
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J'ai fait avec M. Paufert l'essai d'une Pegmatite
.provenant de la montagne de la Serre (Jura) et
nous avons trouvé qu'elle contient
Silice. 78,0-Alumine. 12,9 -Peroxyde de fer. 1,6 - Oxyde de manganèse. 0,5
Chaux. traces Alcalis, magnésie et perte. 7,0. - Somme 100.

La teneur en silice de cette roche est élevée, même
pour un granite; ainsi que je l'ai déjà fait observer
antérieurement, elle appartient en effet aux va-
riétés de granites qui sont les plus riches en silice ;
d'un autre côté, sa teneur en fer est faible comme
cela devait avoir lieu d'après la composition de son
mica ; par ce double motif, il n'est donc pas éton-
nant qu'étant exposée pendant trente-six heures à
la température d'un four de verrerie, elle s'agglu-
tine sans se fondre, ainsi que je l'ai mentionné dans
un mémoire précédent (Bulletin de la Société géo-
logique, 2e série, t. IV, Recherches sur les verres
provenant de la fusion des Roches, p. 1586).

La Pegmatite que je viens de décrire s'observe fré-
q u emm en t dans les roches granitoïdes des Vosges,
mais surtout dans le Leptynite et dans le Granite à
structure gneissique. Parmi les principales localités
dans lesquelles elle se trouve, on peut citer Ceux et
l'étang du X.énois dans la commune de Saint-
Etienne , près Remiremont; Saint-Hyppolite, le
Ra u en thal entre Saint-Remy et Phaunoux, près de
Sainte-Marie-aux-Mines; le Hohlandsperg, près
de Colmar (a); les Arentées de Corcieux et jus-
sarupt , d'après MM. Mougeot ; Gerardmer, les
Xettes, Tendon ; Faymont et le pied du Thal-
houx dans le val d'Ajoi, d'après M. Hogard ; Saint-
Nabord, Ranfaing et le Pont-des-Fées près Renn-
remont, d'après M. Puton; la "vallée de Granges

Venz. Minéraux de l'Alsace, et Fournet.

tiAINT-ÊTIENNE (VOSe.18). Iby
entre Gerardmer et Bruyères, d'après eMarei ne;
Lusse, d'après M. Carrière, etc.

Elle se présente toujours en filons de peu d'é-
paisseur et qui se perdent à une petite distance
j'en ai observé plusieurs dans le Leptynite sur le
chemin du hameau le X.énois à l'Etang ; ils ont
au plus i décimètre de largeur et leur direction
moyenne est S. E.- 1600-S.

Quelquefois les filons de la Pegmatite se rami-
, fient en se divisant et en s'anastomosant indéfini-
ment les uns avec les autres, de manière à former
un stockweck ; la roche encaissante disparaît en
quelque sorte au milieu de la multitude de filons
qui la traversent, mais en l'examinant avec soin,
il est encore possible d'y retrouver la trace de tous
ces filons.

La Pegmatite à tourmaline est peu développée
dans les

Vosges,
mais son étude m'a paru pré-

senter beaucoup d'intérêt, à cause de la constance
de ses caractères minéralogiques, et parce qu'elle
reproduit en quelque sorte sur une échelle plus
petite ce qui a été constaté dans toutes les loca-
lités dans lesquelles son existence a été signalée;
ses caractères sont en effet, à très peu près, iden-
tiques à ceux qui ont été observé par les auteurs
de la carte géologique de France pour le granite
à grandes parties passant au granite graphique et
au kaolin qui se trouve entre Cogolen et la Garde-
Frainet (a), pour le granite près de Saint-Pierre,
un peu au-dessus de Napoule (b). Parmi les peg-
matites à tourmalines qui peuvent être rappro-
chées des précédentes, je citerai encore celle
d'Alençon (Orne), de Paruitte près de Nantes, de

(e) Explication de la carte géologique de France, t. I,
les Maures et l'Esterel , p. 456. (b) Id., p. 459.
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la Bellière près de Vire (Calvados), de Monta-
gny, de Francheville et de plusieurs localités du
département du Rhône (a), de Coudes (Puy-de-
Dôme), des Hautes et des Basses-Pyrénées, etc.,
de Chesterfield (Etats-Unis), de Haddam (Connec-
ticut), etc., etc. Dans toutes ces localités, les peg-
matites présentent des caractères presque iden-
tiques, et elles sont formées de quartz, de feldspath
orthose, de mica argenté et de tourmaline.

Les roches qu'on désigne sous le nom de shorl-
rock et de sehori:lels dans lesquelles on trouve le
minerai d'étain, soit en Allemagne, soit en An-
gleterre et à Villeder (Morbihan), me paraissent
encore avoir des rapports intimes avec la roche que
nous venons d'étudier: elles contiennent en effet la
tourmaline associée à du mica argenté gris-blan-
châtre; et tandis que le quartz est très-développé,
il n'y a pas ou presque pas de feldspath; en outre,
elles renferment des minéraux très-variés.

Age et forma- Relativement à rage de la Pegmatite avec tour-tion.
maline, on peut observer qu'elle est plus moderne
que les roches granitoïdes des Voges dans les-
quelles elle forme des filons, et qu'elle peut tout
au plus leur être contemporaine ; cette dernière
hypothèse inc parait, du reste, assez vraisemblable:
car, la présence de la Pegmatite à tourmaline
a été signalée dans presque toutes les roches gra-
nitiques ou gneissiques; on pourrait donc la regar-
der comme intimement liée à la formation Même
de ces roches ou comme le résultat et le témoin
d'un phénomène qui aurait accompagné ou plutôt
suivi l'éruption et la solidification des roches gra-
nitoïdes de différentes époques.

(a) Drian. Minéralogie et Pétralogie des environs de
Lyon, p. 303.

III

ÉTUDE COMPARATIVE

Des sables aurifères de la Californie, de la
Nouvelle-Grenade et de l'Oural;

Par iVI. DUFRÉNOY, Inspe .1eur général des mines.

M. le consul de France à Monterey a adressé à
M. le ministre des affaires étrangères une collec-
tion du gisement de l'or en Californie; une partie
de cette collection a été remise à l'École nationale
des mines, et j'ai pu en faire l'examen : elle se
compose

i° De deux échantillons de terre aurifère re-
cueillie à la surface du sol sur deux points de la
vallée du Sacramento;

2° De sable aurifère résultant d'un lavage assez
avancé des terres précédentes et dans lequel on
observe distinctement des paillettes d'or;

30 De galets de quartz et de fragments de ro-
ches recueillis dans l'alluvion qui constitue cette
vallée;

4° De deux pépites d'or ;
5' Enfin de paillettes d'or provenant de trois

points différents du Sacramento, savoir : de la
rivière Américaine auprès de son confluent dans
le Sacramento; de cette même rivière à 1 2 lieues
de son embouchure ; enfin de la rivière des Plumes,
distante de 15 à 18 lieues à Est de la première.
Ces trois points fout connaître à peu près le cin-
quième de la vallée du Sacramento, qui prend
naissance dans la Sierra-Nevada ( montagnes nei-
geuses) et va se jeter dans l'Océan au port de San-
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Francisco. Son cours, à peu près Est-Ouest, a de
85 à 90 lieues de long.

Les paillettes d'or de la Californie sont beau-
coup plus larges que celles qui proviennent des
lavages de l'Oural et des lavages du Brésil. Elles
en diffèrent également par leur couleur rougeâtre
qui permet de les distinguer à la première vue ;
leur composition , d'après l'analyse qu'en a fait
M. Rivot , est :

Or. 90,701
Argent. 8,80 99,88 (1)
Fer 0,38

Les terres de la vallée du Sacramento sont lé-
gères ; au toucher elles sont assez douces, toute-
fois la friction y fait distinguer quelques parties
maigres; leur couleur est d'un brun clair; le mi-
croscope apprend qu'elles sont presque entièrement
siliceuses; les petits fragments qui les composent
sont anguleux et transparents ; ils s'agglomèrent
assez facilement sous forme de grumeleaux , et
simulent par leur couleur et leur transparence une
masse saline ; à l'oeil nu on n'y aperçoit que peu
de grains distincts.

La pépite d'or remise à l'Ecole des mines pèse
47',74i5. Sa couleur est un peu rougeâtre; sa
composition est du reste très-analogue à celle de
l'or en paillettes; cette pépite adhère à du quartz
blanc laiteux, dont la surface est usée à la manière
des galets ; elle a donc été soumise à un long frot-
tement, toutefois elle a conservé sa forme géné-
rale, qui est celle d'une veine épaisse, plate et
irrégulière.

La forme de cette pépite et la présence du

(1) Annales des mines, 4' série, t. XIV, p. 105, 1848.
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quartz nous révèlent que dans ses gîtes primitifs
l'or forme des veinules à gangue quartzeuse.

Les fragments schisteux qui existent dans l'allu-
vion de la vallée du Sacramento, nous font penser
que les montagnes qui renferment les veines au-
rifères sont plutôt de schiste micacé que de gra-
nite proprement dit : cette conclusion ressort
également de l'examen des sables aurifères lavés.

La teinte générale de ces sables est noire; on Nature des sa-
s'aperçoit à la première vue que le fer oxydulé vaurifères de

Californiedomine, et que c'est ce minéral qui leur imprime
sa couleur. J'ai en conséquence commencé par
séparer le fer oxydulé au moyen du barreau ai-
manté; 3 grammes m'ont donné tg,79 de fer oxy-
dulé , ou 59,82 pour too. Malgré la séparation de
cette forte proportion de fer oxydulé, les sables
avaient conservé encore leur couleur noire; ils
étaient fortement enrichis en or, et l'on y remar-
quait des paillettes plus nombreuses.

Examinés au microscope, les sables restant
après la séparation du fer oxyclulé contenaient
quelques cristaux octaèdres, les uns à faces miroi-
tantes et peu altérées les autres arrondis, mais
encore brillants : ces cristaux, d'après leur forme
et la couleur de leur poussière, paraissent appar-
tenir au fer oxydulé titanifère ; ils sont mélangés
de cristaux aplatis que leur projection hexaèdre et
leur poussière rouge font considérer comme du
fer oligiste; enfin parmi les grains noirs on ob-
serve des fragments irréguliers mats, assez tendres,
qui ont tous les caractères d'oxyde de manganèse.

Le fer oxydulé titanifère prédomine beaucoup
clans cette seconde portion des sables le manga-
nèse y paraît au con traire assez rare. Cette seconde
espèce de fer oxydulé se distingue nettement du

Tome XVI, 1849. 8
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fer oxydulé séparé par le barreau aimanté; celui-
ci, fragmentaire et terne, est souvent un peu rouil-
leux dans quelques parties.

Mélangé au fer oxydulé titanifère, on trouve,
dans la seconde portion des sables de la Californie,
beaucoup de cristaux de zircon blanc terminés
à leurs deux extrémités ; leurs formes très-nettes,
représentées dans les fig. i et 2, Pl. II, sont
iodes prismes carrés, surmontés d'un octaèdre à base
carrée, placé sur les angles ; 2° un prisme à huit
faces M et le, dans lequel les faces M sont domi-
nantes, surmonté d'un pointement à huit faces pa-
raissant être ct,; la seconde variété de formes est
surtout très-abondante. Ces cristaux sont généra-
lement assez courts; leur parfaite diaphanéité ,
jointe à leur absence totale de couleur, les font
prendre au premier abord pour du quartz; mais
quand on compte le nombre de leurs faces, ce
qui est très-facile pour beaucoup d'entre eux, on
ne peut douter qu'ils n'appartiennent à un prisme
à base carrée.

Malgré leurs faibles dimensions, la netteté de
ces cristaux est telle qu'on peut mesurer l'incidence
de plusieurs des faces ; M. Descloizeaux a trouvé
que l'angle de a, sur cz est de 147° 3o', qui ne dif-
fère que de quelques minutes de la valeur de
l'angle correspondant dans le zircon. J'ai égale-
mentpu observer l'angle des facescçsur a, et M sur ct
dans des cristaux de zircon de la Nouvelle-Gre-
nade (fig. 3, Pl. II), dont je parlerai dans quel-
ques lignes ; j'ai obtenu pour leurs valeurs 133°
et 149°, qui sont très-rapprochées des valeurs
133° et 148° 7' données par Phillips pour les mêmes
angles.

Une remarque qui me parait intéressante, au

»amfr
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ni-Oins au point de vue dela puissance de la cristal-
lisation, c'est que les cristaux de zircon sont
souvent pénétrés d'autres cristaux disposés d'une
manière irrégulière, mais qui y sont entièrement
renfermés, ainsi qu'on l'observe pour les aiguilles
de titane dans le cristal de roche : ces cristaux
s'Où-vent d'un blanc-laiteux ou même incolores, se
dessinent parfaitement sous le microscope par la
manière différente dont ils sont, éclairés; quelques-
uns sont d'un rouge-,hyaeinthe.

Le zircon blanc si abOrielant dans les sables de
la Cal

, ,

ifornie , ,est généralement rare; je rappel-
lerai existe avec quelque abondance dans le
Zil I erthal en Tyrol, ainsi qu'a Brévig en Norwège.

Les sables de la Californie contiennent encore
du quartz hyalin incolore et du quartz hyalin en-
fumé : ce quartz constamment fragmentaire se
distingue facilement à sa cassure vitreuse et con-
choïde; on y remarque enfin quelques fragments
d'un bleu clair qui ne peuvent appartenir qu'à du
corindon.

Les grains de sable lavé ont généralement
om,00005 de long sur om,0000i de diamètre. Ces
dimensions permettent de les isoler, OU du moins
de les grouper facilement sous le microscope; j'ai
profité de cette circonstance pour établir approxi-
mativement la proportion des éléments que je
viens de signaler; il m'a suffi pour cela de les
compter : dans une première opérationlTai opéré
sur 56o grains; dans la seconde, sur 352; la
moyenne de ces deux Opérations m'a donné les
résultats suivants:



luo,00
La différence qui existe dans la grosseur et la

forme des grains, celle que présente la pesanteur
spécifique de chacun des éléments dont se compo-
sent les sables aurifères de la Californie, doivent
faire considérer ces proportions comme ne don-
nant qu'une approximation grossière de leur com-
position, toutefois elles correspondent assez bien
à l'appréciation qu'on en fait à la simple vue, et
offrent de l'intérêt par les indications qu'elles
fournissent sur la nature du terrain aurifère. On
remarquera en outre que la pesanteur spécifique
des sables de la Californie est de 4,37, et que le

if fer oxydulé pèse 5,09 : ces nombres concordent
assez exactement avec la composition que l'on
vient d'indiquer.

L'état cristallin du fer oxydulé titanifère et des
zircons montre que les terrains anciens dont la
destruction a produit le (Illuvium aurifère de la
vallée du Sacramento ne sont pas éloignés, et tout
conduit à le considérer comme appartenant à la
chaîne des montagnes neigeuses. La parfaite con-
servation de ces cristaux, et surtout la circonstance
particulière d'être terminés à leurs deux extrémi-
tés, nous fait en outre conjecturer que ces roches

(1) La richesse en or a été déterminée au moyen d'un
essai par la voie sèche.
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sont schisteuses; dans les granites, en effet, les
cristaux adhèrent à la roche et ne présentent qu'un
sommet; dans les roches schisteuses, au contraire,
les cristaux très-fréquemment couchés dans le sens
de la stratification sont complets : tels sont les
staurotides et les isthènes du Saint-Gothard,
disséminés dans le schiste talqueux , les macles
de Coray en Bretagne, et surtout les petits cris-
taux de tourmaline si fréquents dans les schistes
micacés du Morbihan. Il y a donc tout lieu de
croire que les montagnes neigeuses qui forment
la limite Ouest de la Californie sont en grande
partie de schiste micacé et de schiste talqueux.

L'intérêt que m'a présenté l'examen des sables
aurifères de la Californie m'a fait naître le désir
de les comparer à du sable aurifère de plusieurs
localités, et j'ai fait une étude comparative des
sables aurifères de la Nouvelle-Grenade, que m'a
remis M. Amédée Burat, et des sables de l'Oural.
rapportés par M. Le Play.

Les sables de la Nouvelle-Grenade ont été Be Sable cle Itg Nou-
cueillis dans la vallée du Rio-Dolce, située dans velle Grenade.

la province d'Antioquia; ils sont presqu'entière-
ment cristallins comme ceux de la Californie ; la
forme des cristaux de fer oxydulé titanifère et de zir-
con est même encore mieux conservée. Ces sables
sont plutôt gris que noirs, aussi le barreau aimanté
iie m'a-t-il donné, sur 6,7o de sable, que 2,3o de
fer- oxydulé , ou 34,35 pour ioo.Ilestresté, après
cette première opération, un sable composé de fer
oxydulé titanifère, de fer oligiste , de zircon et de

quartz. Les deux premiers minéraux, quoique très-
abondants, ne sont pas à beaucoup près dominants

' comme dans le sable précédent; je n'ai pas ici
,comptOes grains, la petitesse de beaucoup d'.--
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Fer oxyclulé obtenu par le barreau aimanté. . 59,82
Id. titanifère, fer oligiste, avec trace

de manganèse oxydé 16,32
Zircon 9,20
Quartz hyalin. 13,70
Corindon. 0,67
Or (1) 0,29
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eux rendait cette opération difficile, j'ai Simple-
ment estimé la composition à la vue, en séparant
autant qiie posSible, sous le microscope, les grains
de nature différente. D'après cette évaluation, ils
seraient composés de

100,00
Parmi les cristaux de fer oxydulé titanifère et

de fer
oligiste'

un certain nombre ont conservé
des formes facilement appréciables ; ils ont en gé-
néral beaucoup d'éclat; 'les cristaux de zircon
pour la plupart très-nets, sont fréquemment ter-
minés ;à leurs deux extrémités; ils possèdentda
couleur rouge-orange propre à ce minéràl. Ces
cristaux sont beaucoup plus allongés que ceux des
sables de la Californie ; leurs formes, quoique /es
mêmes, en diffèrent cependant essentiellementpar
la différence d'extension des faces h' et t-z; ainsi lue
le représente les .fig. 3, 4 et 5 Pl. : ce sont des
prismes carrés h' surmontés du dioctaèdre a très-
allongé, &terminé pardes facettes b' très-courtes
on aperçoit ces dernières, dans la projection des
cristaux, seulen-ient par Une pointe obtuse qui les
termine.

Le quartz, presque toujours fragmentaire, est
peu roulé; on, y observe même quelques cristaux
terminés à leurs deux extrémités: e

On peut dire, en général, que le sable aurifère
dela Nouvelle-Grenade est moins roulé que celui
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de la Californie ; ce qui fait présumer qu'il pro-
vient de moins loin. Effectivement, en compa-
rant la distance des Andes à la vallée du Rio-.
Dolce, on ne trouve qu'un éloignement de vingt
lieues, tandis que nous avons vu que la vallée du
Sacramento avait près de cent lieues de cours. Les
sables de la Nouvelle-Grenade sont moins riches
en fer oxydulé que ceux de la Californie; ce qui
pourrait tenir à ce que leur lavage a été poussé
moins loin : ce sont là les seules différences que
l'on observe. Leur composition est au contraire
identique; on peut en conclure que les monta-
gnes qui les ont produits par leur dénudation
sont de même nature, et que les Andes, sur une
longueur de plus de 1.200 lieues, présentent une
identité complète : la régularité de cette chaîne
qui forme partout la barrière du grand Océan
donnait naturellement cette idée (1); mais la
constatation du fait matériel n'en est pas moins
intéressante, et l'étude des sables nous montre
cette identité jusque dans des détails que le géo-
logue n'est pas toujours à même d'observer ; car
les minéraux qu'ils contiennent sont disséminés
d'une manière inappréciable dans la roche, tandis
que les phénomènes diluviens les ont à la fois

(1) J'ai annoncé que la circonstance particulière que
présentent les cristaux de zircon de la Californie d'être
terminés à leurs deux extrémités me conduisait à penser
que les roches auxquelles ils appartenaient étaient schis-
teuses. Cette conclusion doit naturellement s'appliquer
au gisement aurifère de la Nouvelle-Grenade. M. Bous-
singault, à la lecture de ce mémoire dev,ant l'Académie,
a fait remarquer que d'après ses observations les monta-
gnes de la Nouvelle-Grenade étaient en grande partie
composées de syénite et de porphyre, et que les terrains

Fer oxydulé attirable obtenu exactement. . 34,35
Fer oxyde titanifère et fer oligiSte. . . . . 15,00
Zircon. . . . `. . 20,00
Quartz. 25,00
Corindons. 1,00
Roches d'un gris-jaunâtre, opaque, probable-

ment quartz, pyrites de fer et or . . . . . 4,65
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isolés de la roche et concentrés dans un terrain
meuble offrant un moyen facile de les étudier.

Sables de Mural. J'ai examiné deux variétés de sable de l'Oural :
l'une qui a été envoyée à M. Becquerel par le
gouvernement russe et dont ce savant a remis des
échantillons au Muséum d'histoire naturelle
l'autre recueillie par M. Le Play sur les lavages
mêmes.

Le premier est sans doute un produit de lavage
moins concentré que le second ; il contient seule-
ment io p. o/o de fer oxydulé ; la plupart des
fragments qui le composent sont quartzeux.

Le second renferme 22,1 a p. o/o de fer oxydulé
attirable au barreau aimanté.

M. Le Play, attaché à l'expédition scientifique
de l'Oural, exécutée par M. Demidoff, m'a commu-
niqué sur le lavage de ce sable des renseignements
précieux qui me permettront plus loin de hasarder
quelques conjectures sur la richesse du sable de la
Californie. Cet ingénieur a fait de nombreuses
expériences pour constater la richesse des lavages
aurifères des sables de ; il a reconnu que
les lavagesles plus riches donnaient o,000 000 8,
et qu'on traitait encore des sables dont la teneur
en or était seulement de 0,000 000 1.

Le sable que M. Le Play m'a remis appartenait

de schiste micacé étaient exceptionnels. Cette remarque
intéressante ne me parait pas détruire la supposition que
j'ai faite sur le gisement de l'or. Les porphyres jouent
peut-être le rôle de roches enrichissantes et l'or au-
rait été introduit clans les schistes micacés qui seraient
en contact avec eux. Ce serait analogue à ce que l'on
observe au Brésil, où l'or est en petites plaquettes et
en veinules dans un schiste micacé qui porte tous les ca-
ractères d'une roche métamorphique.
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à la Première espèce; il avait été concentré de
manière que Io° gr. de sable lavé provenaient de
3.2oo kilog. de sable brut. Sa richesse en or était
donc de 0,00256.

Le quartz, si abondant dans le sable remis par
M. Becquerel, était comparativement rare dans
celui-ci; il appartenait à trois variétés, savoir
du quartz hyalin incolore, du quartz améthyste
et du quartz enfumé. Le minéral le plus abondant
paraît êtrele fer oxydulé titanifère; il est noir à éclat
brillant, un peu résineux ; les grains sont généra-
lement arrondis et sans forme, de sorte que je
n'ai pu y distinguer de fer oligiste. Je crois, du
reste, que si cet oxyde de fer existe dans ces sa-
bles, il est au moins très-rare, car je n'ai pu isoler
de grains donnant la poussière rouge; j'ai remar-
que des grains allongés ayant une forme prisma-
tique grossière, qui m'a rappelé la mengite (fer
oxydé titané ), assez abondante, du reste, dans les
montagnes de l'Oural.

On aperçoit distinctement des grains d'un jaune-
verdâ tre transparent, à chatoiement laiteux qui pa-
raissent appartenir à de la cymophane.J'ai vu éga-
lement quelques cristaux de zircon blanc dont les
formes étaient appréciables, quoique les arêtes en
fussent fortement émoussées ; les faces de l'oc-
taèdre h' dominent beaucoup et les cristaux en
sont surbaissés.

Les grains de cette variété de sable de l'Oural
sont généralement très-arrondis et portent, par
conséquent , les traces d'un frottement long et
peut être d'un transport assez éloigné. Leurs di-
mensions sont généralement assez uniformes, ce
qui m'a permis d'en compter un certain nombre.
Les proportions relatives que m'a données cette
évaluation grossière sont les suivantes :
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11 existe en outre de la pyrite de fer, et je crois
également de la pyrite de cuivre. J'ai trouvé que
la pesanteur spécifique des sables de l'Oural est de
4,53, légèrement supérieure à celle des sables de la
Californie, ce qui annoncerait qu'ils sont un peu
plus riches en fer oxydulé et en fer oligiste que
ceux-ci.

La composition des sables concentrés de l'Oural
présente des différences notables avec ceux de
l'Amérique ; les derniers contenaient 59 p. o/o de
fer oxydulé et les seconds seulement 23; ils offrent,
au contraire, 5o p. o/o de fer titané, tandis que
les autres n'en contiennent que 15 à 6 p. o/o
mais la différence la plus remarquable consiste dans
la présence de la cymophane, qui y entre pour au
moins .10 p. o/o.

Le zircon y est encore représenté, mais il n'y
existe qu'en Éon petite quantité ; le quartz, qui
est un des éléments essentiels de toute roche cris-
talline, s'y trouve avec une égale abondance. La
proportion qu'on observe dans les sables aurifères
concentrés n'est pas à beaucoup près celle qui
existe dans l'alluvion brute ; mais la pesanteur
spécifique du quartz n'étant que de 2,7, tandis que
celle du fer oxydulé est de 5,o9 , celle du zircon
de 4,5o, de la cymophane 3,68, la plus grande
partie du quartz doit être éliminée aussitôt qu'on
pousse le lavage un peu loin.

J'ai enfin examiné un sable aurifère de la vallée du
Rhin, qui a été donné à la collection du Muséum
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d'histoire naturelle par M.Ménarcl de la Groye : le
lieu exact d'où cesable provient n'es tpas indiqué, on
necormaît pas non plus son degré de concentration.;
il doit être assez faible, à en juger du moins par la
proportion de fer oxydulé que le barreau ainianté
a séparé, qui ne s'élève pas tout à fait à 2 p.. 0/6.
Le sable restant contient encore dès grains noirs
brillants analogues au fer titané la proportion
en eSe faible ; je ne l'ai pas calculée, mais je' ne
crois pas qu'elle dépasse 'plus de 3 ou 4 p. o/o.
Le quartz est non pas la partie dominante, mais
l'élément presque absolu, et On peut l'évaluer' au
Moins à go p. o/o ; il est constamment hyalin',
mais de couleur variée, incolore, 'enfumé, jaune
dé topaze foncé et rose : cette dernière variété est
abondante. On distingue au milieu de cette mul-
titude de grains de quartz quelques cristaux de
zircon blanc ; leurs arêtes sont émoussées, tandis
que le quartz est en fragments anguleux : la dif-
férencereinarquable entre l'usure des cristaux de
zircon et 'dès grains de quartz pourrait peut-être
annoncer le mélange d'alluvions de différentes
époques.

Se n'ai observé de spinelle dans aucun des sables
aurifères que j'ai examinés'; cette absence est-elle
fortuite ou serait-elle au contraire le résultat d'une
cause générale? JeSeraiS porté à adopter cette der-
nière opinion; j'ai en effet tr-ouvé' du 'spinelle en
abondance dans les sablés stannifères "dé Pyriae,o.j'en ai également vu dans le Cornouailles; peut
être pourrait-on en conclure que ce minéral ap-
partient à des roches cristallines plus anciennes
que celles qui renferment les gisements d'or.

J'ai annoncé que la conhaissance exacte de la
richesse en or des sables de l'Oural nous permet-
trait d'émettre une conjecture sur la richesse dès

Fer oxydulé attirable obtenu par le barreau aimanté 23
Fer oxydulé titanifère? mengite? etc 50
Cymophane 10
Quartz hyalin de diverses variétés. 14
Zircon. 3
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sables de la Californie. En effet, la densité de ces
sables étant très-rapprochée, 4,37 et 4,53, on peut
admettre que l'opération du lavage a concentré
les sables clans des proportions à peu près égales. Or
le sable lavé de l'Oural contient 0,00256 d'or ; l'essai
du sable lavé de la Californie nous adonné 0,00290
pour sa richesse; celle-ci, quoique supérieure à la
précédente, s'en rapproche notablement. On pos-
sède encore quelques renseignements qui vérifient
en quelque aorte cette hypothèse : la Russie a pro-
duit en 1847 une quantité d'or évaluée à 77 mil-
lions de francs ; le nombre d'ouvriers employés au
lavage de l'or dans cet empire est de 50-000 environ.
D'après les documents publiés sur la Californie soit
par les journaux américains, soit par les journaux
anglais, il paraîtrait que la production en or s'est
élevée de 4 à 5 millions de dollars ou de zo à 25
millions de francs (i) ; le nombre de travailleurs est
de 15 à I 6.000 ; or 25 millions sont à peu près
le tiers de 77, comme 16.000 seraient le tiers
de 5o. Ainsi le même nombre d'ouvriers produi-
rait à peu près la même quantité d'or; il y aurait
alors d'une part analogie entre la richesse des sables
lavés de l'Oural et de la Californie, et une pro-
duction semblable par ouvrier; il est donc. na-
turel de penser que le diluvium aurifère de la
Californie se présente sous le rapport de la ri-
chesse dans des conditions analogues aux la-
vages d'or de l'Oural.

La découverte importante du gisement de la Ca-
lifornie peut, dans les premiers moments, donner

(1) Cette évaluation paraît être un maximum. On trouve
en effet, dans le Times du 25 septembre dernier, que l'or
provenant de la Californie reçu aux monnaies des Etats-
Unis et de Londres monte à peine A 10 millions de francs.
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de grands bénéfices, soit parce que les premiers
chercheurs sont tombés sur des placers extrême-
ment riches, ou par toute autre cause fortuite ;
mais bientôt il s'établira une moyenne de produits
qui donneront à cette industrie sa valeur réelle.

La quantité d'or donnée par les mines de Russie
est officiellement connue ; elle permet d'évaluer
approximativement ce qu'un ouvrier exploite
journellement d'or ; il suffit de diviser le nombre
77.000 par 5o.000 : on trouve par ce calcul
que chaque ouvrier produit annuellement une
quantité d'or correspondant à 1.54o fr. En ad-
mettant à cause des circonstances locales que les
ouvriers ne travaillant que 200 jours par an, le
produit journalier brut d'un ouvrier est donc de
7r,7o en or.

Lorsque l'on compare l'exploitation des mines
d'or à l'industrie du fer, on remarque que l'avan-
tage est tout en faveur de cette industrie : on
trouve en effet clans les Comptes rendus des ingé-
nieurs des mines pour 1847, que la production de
la fonte et du fer s'est élevée en France pour cette
année à une somme de 191 millions environ, et
que le nombre d'ouvriers employés aux différents
travaux des forges est de 33.000 (1). La valeur
créée par chaque ouvrier a donc été dans cette
année de 5.788 fr. Les chômages fréquents qui
existent dans les travaux du fer, soit par la rareté

(1) Nombre des ouvriers employés à la production du fer
(Comptes rendus des ingénieurs des mines 4847, p. 59)
Employés à l'extraction des minerais. . . . . 15.000

Id. au travail des hauts-fourneaux. . 5.000
Id aux forges. 13.000

33.000
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du bois ou la suspension momentanée des forces
motrices, nous conduisent à penser que chaque
ouvrier travaille au plus 25o jours par an.

Le produit journalier serait dans cette suppo-
sition de 23e,i 5 ; il serait encore de I gr, 25, en
admettant 3oo jours de travail par an. Pour éta-
blir une comparaison exacte entre les avantages de
l'exploitation de l'or et du travail du fer, il serait
nécessaire d'y introduirela valeur du capital engagé
dans chacune de ces industries. Nous ne possédons
pas de documents assez complets pour le faire,' mais
nous savons que le travail du fer exige des dé-
penses en matériel et en combustible beaucoup
plus considérables que le lavage de l'or. Toutefois
il nous paraît certain que la valeur créée par
chaque forgeron est au moins égale à celle produite
par l'orpailleur.

Les évaluations qui précèdent, quelque erronées
qu'on les suppose, me paraissent cependant de-
voir faire penser que le gisement de l'or de la Ca-
lifornie se présente à peu près dans les mêmes
conditions que les autres gisements connus.

Les avantages en seront analogues, et ils dépen.
dront entièrement du prix de la main-d'oeuvre,
attendu que dans l'exploitation des sables auri-
fères les dépenses consistent presque exClusivement
dans le transport et le lavage des terres; dans tous
les cas ils ne sauraient être extrêmement considé-
rables, le produit brut, par ouvrier, ne pouvant
être évalué à plus de g ou o fr. par jour. La dé-
couverte de l'or en Californie ne produira donc
pas la révolution que l'on a supposée dans l'indus-
trie minérale ; mais elle sera, pour ce nouvel Etat
de l'Union américaine, une source de richesse et
de civilisation.
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Dé différents échantillons d'or de la Californie.

Par M. RIVOT, ingénieur des mines,
directeur du laboratoire de l'École dès mines.

Ces échantillons ont été donnés par M. le mi-
nistre des travaux publics à la collection minéra-
logique- de l'École de mines.

Trois des échantillons contiennent l'or en pail-
lettes irrégulières, petites, très- aplaties d'une
couleur jaune un peu rougeâtre, ayant à peu près
la même composition, mais non pas la même
densité.

La quatrième est une petite forme allongée,
irrégulière, dont les angles sont arrondis comme
ceux d'un caillou roulé. On remarque du quarz
hyalin adhérant à l'or. La couleur est encore jaune
rougeâtre. On a déterminé la densité et la com-
position sur environ gramme de métal coupé
au ciseau.

Les provenances des quatre échantillons sont
les suivantes

i° Or en paillettes, de la rivière américaine, à
douze lieu du Sacramento;

2° Or en paillettes de la rivière américaine, à
quatre lieues de son embouchure, vallée du Sa-
cramento;

3° Or en paillettes de la rivière des Plumes ;
4° Pépite trouvée dans la vallée du Sacra-

mento.
Tous ces échantillons renferment de l'or, de



Pour arriver à reconnaître les phénomènes But du mémoire.
chimiques qui ont présidé à la forfnation des es-
pèces minérales, et, par suite, pour éclairer l'his-
toire chimique du globe , un des moyens les plus
efficaces consiste sans contredit à chercher à imiter
artificiellement les minéraux. C'est la voie qui a
été ouverte par la mémorable expérience de Sir
James Hall sur la cristallisation du calcaire sous
l'influence de la chaleur, ainsi que par les nom-
breuses expériences de M. Berthier et de M. Mit-
scherlich sur la formation des silicates. Depuis lors
ont paru, comme principales recherches faites
dans le but d'imiter divers minéraux cristallisés,
les expériences électrochimiques dues à M. Bec-
querel, la manière de produire l'arragonite par
M. Gustave Rose, la méthode ingénieuse de
M. Ebelmen pour obtenir par voie sèche des sub-
stances infusibles sous forme cristalline, enfin les
expériences de M. Haidinger sur la formation de
la dolomie, et celles de M. de Sénarmont qui,
comme celles du savant minéralogiste de Vienne,
se font par voie humide et sous une forte pression.

En partant de l'étude du gisement des oxydes
Tome xrl, 1849. 9
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l'argent et une trace de fer. J'ai réuni les densités
et les compositions clans le tableau suivant :

n° 1. n° 2. n° 3. n°

if 29

RECEIEÉCHES

Sur la production artificielle de quelques es-Densités. 15,70 16,65 17,55 16,236 pèces minérales cristallines particulièrement
de l'oxyde d'étain, de l'oxyde de titane et duOr. . . . .

Argent. .

Fer.

0,909
0,087
0,002

0,914
0,085
traces.

-

0,891
0,105
0,002

0,930
0,067

traces.

quartz. Observations sur l'origine des filons
titanifères des Alpes.

0,998 0,999 0.998 0,997 Par M. A. DAUBRÉE , Ingénieur des mines.
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d'étain et de titane dans une certaine classe de
filons, et des réactions auxquelles ces minéraux
paraissent devoir naissance, j'ai été amené par in-
duction à un procédé, différent de ceux qui vien-
nent d'être rappel&, et par lequel ou obtient sous
forme de cristaux les oxydes d'étain et de titane,
substances que l'on n'a encore pu produire qu'à
l'état amorphe par les procédés employés jusqu'à
ce jour. C'est ainsi que par une double voie, par
l'analyse, puis par la synthèse, on arrive à décou-
vrir avec un grand degré de probabilité les réac-
tions auxquelles sont dus les filons stannifères et
ti ta ni feres.

Ce mémoire est divisé en deux parties; la pre-
mière contient les résultats des expériences que j'ai
faites sur la formation des espèces minérales dont
il s'agit; dans la seconde partie, en m'appuyant
sur ces expériences, je cherche à expliquer quel-
ques faits géologiques, particulièrement la forma-
tion des petits filons titanifères des Alpes.
10 De la production de l'oxyde d'étain, de

l'oxyde de titane et du quartz sous forme
cristalline; dimmphisme de l'oxyde d'étain.

Conclusion théo- Dans un mémoire auquel l'Académie des'Igue à laquelle
a.ène l'étude sciences a bien voulu accorder son approbation,
ndeesrnairnda,snde eu 184 t (1), j'ai cherché à montrer que le fluor

a joué un rôle générateur dans la formation des
amas stannifères. Outre l'étain oxydé,- ces amas
sont susceptibles de contenir généralement le
quartz libre, des silicates fluorés tels que le mica,
le lépidolite, la topaze, des silicates borés comme

(1) Du gisement, de la composition et de l'origine des
amas dominerai d'étain. (Annales des mines, 3. série,
L. XX, p. 65.)
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la tourmaline et l'axinite, et souvent aussi l'apa-
tite qui est un fluo-phosphate.

Les principales circonstances du gisement et de
la composition des veines stannifères se trouvent
expliquées, si l'on admet que des vapeurs de fluo-
rure d'étain, de fluorure de silicium , de fluorure de
bore, de fluorure de phosphore arrivant des profon-
deurs ont subi, à une température élevée, des dé-
compositions sous l'influence de la vapeur d'eau
et des roches encaissantes; de cette élaboration,

- dont les fluorures auraient formé comme le germe,
sont résultés probablement les amas stan ni fères.

Cette idée, qui a été généralement admise par Réalisation par
les géologues (I), lorsqu'elle était seulement ap-
puyéepar un e série d'observa tions relatives il la state- perehlorure d'é-
ture et à la décomposition des amas stannifères, sera' va-

trouve maintenant confirmée par l'expérience. Car
en imitant le procédé de la nature que j'ai signalé,
j'obtiens l'oxyde d'étain cristallisé; seulement, au
lieu d'opérer sur le fluorure, dont la préparation
exige des appareils qui ne sont pas à ma disposi-
tion, je me suis servi du chlorure. La grande ana-
logie des fluorures et des chlorures permet d'é-
tendre les résultats obtenus sur ces derniers aux
fluorures correspondants.

Pour la réalisation des expériences que j'ai en
à faire, j'ai été aidé par l'obligeante coopération
de M. Eugène Oesinger, élève de la Faculté des
sciences de Strasbourg.

Si l'on fait passer dans un tube de porcelaine
chauffé au rouge-blanc deux courants, l'un de

(1) Élie de Beaumont. Note sur les émanations volca-
niques et métallifères. (Bulletin de la Société géologique
de France, 2e série, IV, p. 1249.)
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vapeur de perchlorure d'étain , l'autre de vapeur
-'d'eau, la décomposition mutuelle en acide stan-

nique et en acide hydrochloricule se fait avec la
plus grande facilité. L'intérieur du tube de por-
celaine , vers l'extrémité par laquelle arrivent les
deux courants de vapeurs , se tapisse de petits
cristaux très-éclatants d'oxyde d'étain. La partie
centrale qui est fortement chauffée est dépourvue
de tout dépôt; à l'autre extrémité du tube par
laquelle sortentles vapeurs, il ne se trouve que de
l'oxyde d'étain amorphe; ce demi er dépôta morphe
se fait surtout abondamment dans le tube en verre
qui est adapté à la suite du tube de porcelaine.

J'ai varié l'expérience 'précédente en faisant
arriver le perchlorure d'éviin dissous dans un
courant d'acide carbonique bien sec, au lieu de
vaporiser ce premier corps par l'action de la cha-
leur seule. Cette fois encore l'entrée du tube s'est
recouverte de cristaux fort nets d'oxyde d'étain.
Mais au lieu d'avoir de très-petits cristaux isolés,
comme dans le premier cas, j'ai obtenu de petites
boules, de la grosseur d'une forte tête d'épingle
qui étaient hérissées de cristaux que l'on pouvait
facilement étudier à la loupe.

Caractères de Les cristaux d'oxyde d'étain obtenus dans les
l'oxyde d'étain deux expériences qui viennent d'être indiquéess Ilisé , .

ec l'eam ent. sont incolores et transparents, si fon excepte
ceux qui sont accidentellement colorés en brun-
verdâtre ; ils sont doués de l'éclat adamantin que
l'on counalt aux cristaux naturels. Leur dureté
est telle qu'ils raient le verre avec facilité. Par
ces deux derniers caractères ils se rapprochent tout

'à fait de l'étain oxydé de la nature, mais ils ne
sont pas colorés comme celui-ci par la présence de
l'oxyde ferrique.
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De même que J'oxyde de la nature, ils sont
infusibles au chalumeau ; quand ils sont chauds,
ils prennent une nuance jaune-serin, et, par le
refroidissement, ils redeviennent incolores. Avec
addition de soude, on en obtient facilement un
globule d'étain. Ils sont inattaquables par les
acides.

J'ai trouvé pour leur densité le nombre 6,72.
Les cristaux obtenus, quoique très-petits, ont

des faces et des arêtes parfaitement nettes.
Ces cristaux consistent en prismes rhomboïdaux

droits qui sont toujours très-aplatis, suivant une
des dimensions horizontales, par la modification h
( Pl. II, fig. 6 et 7 ), laquelle ordinairement a
une grande extension. Les bases du prisme pri-
ruitifn'existent pas ; chacune d'elles est remplacée
par une paire de biseaux symétriquement placés;
ces biseaux sont formés par les faces e; outre les
üces e des biseaux dont il s'agit, les cristaux por-
tent des petites faces de troncatures obliques qui
reposent symétriquement sur deux des arêtes ver-
ticales du prisme primitif'. Celles-ci sont rempla-
cées ordinairement par de petites troncatures h'.

En raison de l'extrême petitesse de ces cristaux,
leurs angles sont difficiles à mesurer. M. Pasteur,
qui , dans ses recherches cristallographiques sur
les tartrates, a acquis l'habitude de manier de
très-petits cristaux, a bien voulu [n'aider 'a la dé-
termination des angles des faces e, les seules
que l'on ait jusqu'à présent pu mesurer; le résultat
des mesures prises au goniomètre de Wollaston est;

e en avant sur e en arrière. . 133°
e en avant sur e en avant.. . 89°

d'où il résulte par le calcul que l'angle formé par
les deux arêtes A, le plus remarquable quand on

Forme
cristalline.
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examine les cristaux au microscope, est de 77°.52
(Par la mesure directe des angles des cristaux
placés sous l'oculaire du microscope, il avait déjà
été reconnu que cet angle est très-voisin de ,75°.
L'angle B des deux arêtes est de 88°.30.

Dimorphisme de La déterrni nation qui précède amène à ce résul-
l'oxyde d'étain. tat remarquable que les cristaux artificielsde l'oxyde

d'étain dérivent du prisme rhomboïdal droit; ils
n'appartiennent donc pas au même système que
l'oxyde d'étain naturel, qui se rapporte à l'oc-
taèdre droit à base carrée. L'oxyde d'étain constitue
parconséquent un nouveau cas de dimorphisme.

Isomorphisme L'une des trois espèces naturelles de titane oxy-
de l'étai" oxydé dé, la brookite cristallise sous la forme du prisme
rhombique avec
la brookite. rhomboïdal droit. En outre les cristaux de ces

deux substances présentent la plus grande ressem-
blance dans leurs modifications et dans leur phy-
sionomie, ,Ainsi la l'Orme de la brookite repré-
sentée dans la minéralogie, de M. Dufrénoy, ,
Pl. xcr, fig. n62, offre la disposition des cris-
taux rhomboïdaux d'oxyde

d'étain'
si ce. n'est que

ces derniers ne portent pas l'indication P de la
base. De même que les cristaux de brookite, les
cristaux rhomboïdaux d'oxyde d'étain présentent
des stries longitudinales parallèles aux arêtes du
prisme primitif.

Ce. qui complète la similitude, c'est que l'angle
des deux faces e est de 133° dans l'étain oxydé
rhomboïdal. Or, d'après: Levy, les faces e3 de la
brookite, qui paraissent être les homologues des
faces e de l'étain, forment un angle de 14°.

Ainsi, quoique la petitesse dés cristaux de
l'étain oxydé artificiel que j'ai obtenus ne m'ait
pas encore permis de prendre toutes les mesures,
il n'est pas douteux, d'après l'identité frappante

DE QUELQUES ESPÈCES MINÉRALES: 1.35

de physionomie des Cristaux des deux substances
et d'après les valeurs d'angles déjà connues, que

stannique rhomboïdal ne soit isomorphe
avec la brookite.

D'après les recherches de M. Henri Rose (i) , Correspondan-

la brookite, de même que le l'utile et l'anatasec,;(1,despdreveri.

ne consiste qu'en acide titanique ordinairement
avecdeux des tor-
de l'oxyde d'étain

-mélangé d'Oxyde ferrique, de sorte que l'acide mes deroxydede
titanique de la nature présente le cas, jusqu'à pré-titane'
sent unique dans le règne minéral, de, trimor-
phisme. Depuis longtemps on a reconnu que
l'oxyde d'étain de la nature est isomorphe avec le
rutile : les résultats qui viennent d'être exposés
apprennent en outre que les deux formes primi-
tives de l'acide stannique correspondent exacte-
ment à deux des formes de l'acide titanique.

On sait que les carbonates de chaux, de ma-
gnésie, de manganèse, de fer, de zinc, de baryte,
de strontiane et de plomb forment deux séries
isomorphes entre elles; ces deux séries, dont l'une
appartient à un rhomboèdre, l'autre à un prisme
rhomboïdal droit,sontreliées en treelles Par lesdeux
formes de la chaux carbonatée, et aussi, comme
M. Dufrénoy l'a montré, par les deux formes' du
fer carbonaté. Cette correspondance remarquable
peut faire supposer, dit M-Dufrénoy, que les deux
formes qui appartiennent à_ une même combi-
naison chimique ont une relation entre elles, et
qu'elles sont comme les deux racines d'une équa-
,tion du second degré.

L'isomorphisme des deux formes de l'acide
stannique avec deux des formes de l'acide tita-

(1),Poggendorfrs Annalen , t. LXI , p. 154,; Annales
de Physique et de Chimie, 3' série, t. XII, p. 176.
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nique fournit un nouvel exemple remarquable
de la relation géométrique qui unit en général
les deux l'ormes primitives d'un corps dimorphe.

Différence de La densité de l'oxyde d'étain naturel cristallisé
id:::1,11é,,?yedse'd.i,s; varie de 6,8o à 6,96. Comme l'oxyde de fer, qui
tain des deuxsys- y est ordinairement mélangé, pris isolément a une
térnes, densité inférieure à ce chiffre, il est probable que

si les cristaux étaient purs, leur densité ne serait
pas inférieure à ce chiffre.

La densité de l'oxyde d'étain rhombique, qui
'est de 6,72, est donc inférieure à celle de l'étain
oxydé tétragonal.

D'un autre côté, la densité de la brookite varie
de 4;128 à 4,167; celle du rutile de 4,291, d'a-
près M. Henri Rose. Dans les deux substances
isodimorphes dont il s'agit, la forme du prisme
carré correspond donc à une agrégation molécu-
laire plus dense que la forme du prisme rhom-
boïdal droit.

Le dimorphisme De ce que l'oxyde d'étain obtenu par l'action
qui sépare,l'oxy-
de d'étain artifi- de la vapeur d'eau sur la vapeur de perchlorure
ciel de l'oxyde d'étain, n'a pas la même forme cristalline que
d'étain naturel,
ne correspond i oxyde d'étain naturel, on ne doit pas conclure
probablement que ces deux systèmes cristallins correspondent à

pas à des modes -1-
de génération des modes de génération très-différents V un de
très-différents. l'autre. Car dans l'Oisans, et en Suisse, près

d'Amstaeg, les mêmes veines et quelquefois les
mêmes échantillons renferment au moins deux
des espèces d'acide titanique, l'anatase et la
brookite; des circonstances très-voisines l'une de
l'autre peuvent donc amener le changement d'é-
quilibre moléculaire que décèlent les deux formes
de l'acide titanique : le même fait, qui s'observe
dans beaucoup d'autres cas de dimorphisme arti-
ficiel, est probablement applicable à fada stan-
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nique. D'ailleurs, en opérant sous la pression
ordinaire, ou ne peut prétendre imiter complé-
tement les circonstances dans lesquelles ont cris-
tallisé les minéraux des filons stannifères.

L'étain concrétionné, dit étain de bois, que Différence entre

l'on trouve en Cornouailles et au Mexique, ne se Vallirmg,,Le

rencontre en général que dans les alluvions, et pa- tionné et ccluidé

rait résulter de la destruction de la région supérieure l'étain cristallisé.

du chapeau des gîtes ; cette varié téamorphe d'oxyde
d'étain s'est par conséquent déposée près des affleu-
rements, là où la vapeur était sans cloute déjà con-
densée par l'abaissement de température dû au voi-
sinage de l'atmosphère ; l'étain concrétionné est re-
présenté, dans les expériences exposées plus haut,
par les croûtes d'oxyde d'étain amorphes qui se dé-
posent dans le prolongement du tube de porcelaine.

Avant de commencer à expérimenter sur le Cristallisation

chlorure de titane, j'avais été amené, d'après l'é- xa;teficdieellteitdaenel'o-

tuile du gisement sur lequel nous reviendrons
plus loin, à reconnaître comme très-probable que
dans certaines contrées l'acide titanique naturel,
c'est-à-dire le rutile, fanatase et la brookite, ont
été produits dans les mêmes circonstances que
l'oxyde d'étain des amas stannifères.

De même que le perchlorure d'étain, le per-
chlorure de titane- était amené dans un tube de
porcelaine chauffé au rouge, conjointement avec
la vapeur d'eau. Dans une première expérience
le perchlorure a été vaporisé par la chaleur; dans
une seconde, par la seule action de l'acide carbo-
nique bien desséché ; dans une troisième expé-
rience la vaporisation a été déterminée à la fois
par la chaleur et par l'acide carbonique.

L'opération relative au chlorure de titane exige
plus de précautions que celle qui se fait sur le
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chlorure d'étain, parce que les tubes de dégagement
ont une tendance à s'obstruer d'acide titanique.

Par ces trois manières de procéder, j'ai obtenu,
à l'entrée du tube de porcelaine., de l'acide titani-
que soit en petits grains cristallins, soit en mame-
lons hérissés de pointements cristallins parfaite-
ment nets, mais de dimension microscopique.
Ces cristaux, à en juger par leur extrémité libre,
Ont tout à fait la forme de l'acide stannique qui
a cristallisé artificiellement dans les mêmes cir-
constances; le seul individu isolé que j'aie Pu
rencontrer se rapportait aussi tout à fait à cette
même forme, qui est en même temps celle de la
brookite. L'expérience , tout en donnant l'acide
titanique cristallisé, confirme synthétiquement,
ainsi que les recherches de M. Henri Rose l'ont
fait connaître, que la brookite n'est autre chose
que de l'acide titanique.

,. Cristallisation
delaude sillet- .

La relation intime des cristaux de quartz du
que. Samt-Gothard et de l'Oisatisavec le titane rutile et

le feroligiste qui traversent ces cristaux, devait faire
supposer que les cristaux de ces trois substances se
sont formés dans les mêmes circonstances; c'est
ce que j'avais d'ailleurs énoncé dans mon mémoire
sur le Minerai d'étain, où je disais qu'une partie,
de ce quartz parait avoir été produit par la
composition .du fluorure de silicium. Le résultat
des expériences faites sur la cristallisation des
oxydes d'étain et de titane devait doue conduire
à faire le même essai sur le chlorure silicique , qui
se rapproche beaucoup des chlorures titanique
et stannique. Le chlorure silicique et le fluorure
silicique ont été en effet traités par les mêmes
procédés que les chlorures d'étain et de titane.

Du chlorure silicique vaporisé à froid par un
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courant d'acide carbonique ayant été amené dans
un tube de porcelaine chauffé au rouge, la partie
antérieure du tube s'est recouverte de silice à cas-
sure vitreuse dont la surface mamelonnée, rappe-
lait en petit la configuration d'une eau agitée par
le vent. Dans ce dépôt de silice mamelonné il se
trouve des écailles minces, hérissées d'une multi-
tude de petites faces cristallines microscopiques,
mais fort nettes, parmi lesquelles on remarque
des faces triangulaires comme celles du quartz.

Dans une autre expérience, je rue suis servi
d'une cornue en terre, dans le col de laquelle était
engagé le tube de porcelaine qui recevait la vapeurn n
des deux corps; la cornue était chauffée au blanc,
mais la réaction s'étant faite complétement dans
le tube, la cornue ne renfermait qu'un mince en-
duit pulvérulent de silice, de sorte qu'elle n'a
pas servi à obtenir une meilleure cristallisation
que dans le tube, comme on pouvait l'espérer. La
silice s'est déposée sur les parois du tube en masses
vitreuses, mais amorphes.

Le fluorure silicique étant facile à obtenir, je
l'ai aussi soumis à la réaction de la vapeur d'eau
dans un tube chauffé au ronge-blanc; je n'ai obtenu
dans ce tube que de la silice formant un enduit
structure fibreuse; cette silice ressemble , par son
état fibreux, à celle qui.adhère aux masses de fer
que l'on recueille quelquefois près du creuset de
certains hauts- fou rnea ux, par exemple à Hayange,
et à Schcenau , dans la Bavière rhénane.

Dans une autre expérience, en faisant arriver
par deux tubes opposés le fluorure silicique et la-
vapeur d'eau, dans un creuset chauffé au blanc au-
quel était adapté un tube de dégagement, je n'ai
obtenu que du quartz en petits grains vitreux et
amorphes.
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D'après les essais qui viennent d'être exposés,
la silice peut s'obtenir en masses cristallines quand
on décompose le chlorure silicique par la vapeur
d'eau à une température élevée. Mais la cristalli-
sation est incomparablement plus difficile à obte-
nir que celle de facide.titanique, et à plus forte
raison que celle de l'acide stannique ; pour ce
dernier, il cristallise avec la plus grande facilité.

Température Dans les expériences dont je viens d'indiquer
,Pe`einéeleecerilisti1: les résultats, les cristaux d'acide stamrique, d'acide
usation s'opère titanique et d'acide silicique ont été déposés vers
dan les expé-
rieneess qui pré, extrémité du tube de porcelaine, dans la partie
cèdent, qui était extérieure au fourneau , et à une tempé-

rature à laquelle le liége ne s'altère que peu, c'est-
à-dire à une température inférieure à 3000.

Cause de ia va- Les cristaux ne se sont déposés en masses Cris-
rianon de nature -- qu'àrentrée du tube de porcelaine ; ladit dépôt suivant "
la longueur du partie moyenne qui était la plus chauffée en était
tube de porce-
laine. dépourvue ; à rautre extrémité du tube est un

dépôt de la substance, mais ce dernier dépôt est
toujours amorphe. Ces différences dans la manière
d'être du dépôt s'expliquent facilement. La réac-
tion se fait complétement à l'entrée du tube quand
les deux vapeursarrivent dans les proportions ato-
miques. Mais tantôt la vapeur d'eau, tantôt la va-
peur de chlorure prédominent à l'extrémité du
tube; l'eau, qui, dans le premier cas, va se conden-
ser à l'extrémité du tube, sert à décomposer le
chlorure qui peut passer en excès dans d'autres
instants de l'opération.

Uniformité du On peut encore observer que le dépôt cristallin
dépôt dans "ne se fait à peu près uniformément sur toute la pé-méme section
transversale du mpnéne du tube , dans une même section tracts-
tube. versale. Cela n'a pas lieu quand un dépôt se fait

par voie mécanique; ainsi , si on insuffle dans le
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tube de la silice en poudre impalpable , telle qu'on
l'obtient par l'une des opérations précédentes, cette
silice se dépose surtout à la partie inférieure du
tube, tandis que l'action de la pesanteur se fait à
peine sentir sur le dépôt formé par voie chimique.
Une disposition comparable à cette dernière s'ob-
serve dans les filons métallifères , et dans d'autres
gisements naturels où il s'est fait des dépôts par
voie chimique.

Enfin, ce qui caractérise encore ces dépôts for- Forte adhérence
mes par voie chimique, c'est leur extrême adhé- dpeas, osri Ititx,baeuX

rence. aux parois des tubes; les cristaux d'oxyde
d'étain, quoique déposés à une température infé-
rieure à 3000, et par conséquent beaucoup au-des-
sous de celle à laquelle ils seraient susceptibles de
se ramollir, se fixent très-fortement aux parois du
tube de porcelaine; l'adhérence est telle que l'on
peut avec peine les enlever en grattant avec force à
l'aide d'une lame d'acier. Si le tube, au lieu d'être
formé d'une substance compacte comme la por-
celaine, était poreux comme la plupart des roches,
on verrait l'oxyde d'étain y pénétrer, ainsi qu'il
est arrivé à certains minéraux métalliques et sur-
tout à l'oxyde d'étain naturel, qui se sont infiltrés
avec une grande facilité des filons dans les roches
encaissantes. Les mineurs savent, en effet, que la
roche adjacente aux filons d'étain est eu général
assez riche pour être exploitable et souvent même
avec plus d'avantage que le filon même.

20 De l'origine des petits filons titanifères
des Alpes.

Plusieurs régions des Alpes, particulièrement
le massif du Saint-Gothard et l'Oisans, sont con-
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nues par les beaux cristaux de rutile, d'anatase et
de brookite qu'elles fournissent.

composition des An Saint-Gothard, les oxydes de titane se ren-
petits filons fila-

_ contrent dans des veines ou petits filons, qui con-nifères du Saint
Gothard. tiennent en outre ordinairement du quartz en

cristaux très-nets et très-limpides , dut-- feldspath
orthose , de la variété connue sous le nom d' adu-
laire , du feldspath albite désigné sous le nom de
péricline, de la chlorite; cette dernière tantôt im-
prègne, tantôt saupoudre les minéraux-qui vien-
nent d'être désignés; le fer oligiste et le sphène
sont fréquents dans les filons dont il s'agit ; on y
trouve aussi l'apatite (1 ), le mica, le spath fluor,
la tourmaline, faxinite, une variété de fer titané
voisine de la crichtonite, la chaux carbonatée, la
dolomie, le fer spathique., farragoni te , enfin di-
verses zéolites telles que la stilbite, la heulandite,
la pre,hnite, la d'abasie, la mésotype et la la umo-
nite. Dans une seule localité, W-iser a rencon-
tré la pyrite.de fer et l'oxyde de fer hydraté qui
résulte de la décomposition de la pyrite.

Région sur la-
Les petits filons dont il 'agit, que pour abréger

quelle s'etendent nous désignons sous le nom de filons titanifères,
ces filons, traversent: le micaschiste , le gneiss et les autres

variétés de roches schisteuses cristallines de cette
partie des Alpes. Ils se retrouvent avec les mêmes
caractères non-seulement dans tout le massif du
Saint-Gothard (Gaveradi, Crispait, Scopi, Taveda,
Sella , Hospenthal) , niais aussi dans les chaînons
qui s'y rattachent , tels que la vallée de Tawetsch

(1)M. \Viser de Zurich a publié, dans le Jahrbuch fiir
Mineralogie von Leonhard und Bronn, une série d'articles
sur les minéraux de la Suisse, où les particularités de
ces minéraux sont exposées avec beaucoup de détails.
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dans les Grisons, et les vallées de Binnen et de
Sans dans le haut Valais. Des filons titanifères se
rencontrent du Medelsthal à la vallée de Saas
d'une part, de l'autre du val Maggia à Guttannen
et au glacier de Triften, dans la vallée de l'Aar,
c'est-bdire que les deux principales dimensions du
'district sont au moins 4o kilomètres sur 90.

C'est avec des caractères de gisement semblables
que les oxydes de titane se retrouvent dans les
Alpes de l'Oisans; le groupe de petits filons dans
lesquels on trouve le rutile, fanatase et la brookite,
contient très-fréquemment de l'épidote, du quartz,
de l'albite, de la chlorite; il renferme en outre de
faxinite, de l'asbeste, de la praline, de la chrich-
tonne. Les filons titanifères de l'Oisans traversent
le schiste amphibolique (i), le gneiss et les diverses
variétés de protogyne.

D'autres parties des Alpes renferment le titane petits filons sem-
à peu près dans les mêmes conditions que le Saint- bui.aesbierséd%nr,sslen;
Gothard et l'Oisans : tels sont le massif du Mont- Alpes.
Blanc et la vallée d'Aoste, le Tyrol, les Alpes
autrichiennes dans le pays au-dessus de l'Enns, et
Fusch dans le Pinsgau.

Au Saint-Gothard comme dans l'Oisans les Le5Petitg filons

petits filons titanifères n'ont pas le caractère de
tilaniières des
Alpes paraissent

sécrétions qui seraient sorties des parois des roches an-
postérieurs la

encaissantes ; les minéraux qui les composent soiitte.r
encaiss

très - probablement venus tapisser des fissures
préexistantes, de même qu'il est arrivé pour les
filons métallifères proprement dits ; ce fait se re-
connaît souvent sur de simples échantillons de

(1) Élie de Beaumont. Faits pour servir à l'histoire
des montagnes de l'Oisans. (Annales des mines, 30 série,
t. V, p, 3.)

Petits filons
de l'Oisans.



(1) Mémoire cité plus haut, p. 102.
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traverser des cristaux de quartz hyalin, et conserver
la même grosseur et la même direction tant à l'in-
térieur qu'a l'extérieur du cristal de quartz. Une
pénétration semblable du quartz cristallisé par le
rutile s'observe d'ailleurs dans beaucoup d'autres
lieux, entre autres dans l'Oural et à Madagascar.

D'un autre côté le rutile est associé aussi de la
manière la plus intime au fer oligiste; il n'est pas
de minéralogiste qui n'ait admiré les tables hexa-
gonales de fer oligiste qui sont partiellement pé-
nétrées par des cristaux rouges de rutile, disposés
les uns parallèlement aux autres, comme des
tuyaux d'orgue. Enfin du fer oligiste cristallisé
est aussi quelquefois renfermé dans l'intérieur
du cristal de roche. La pénétration des cristaux
de rutile, jusque dans l'intérieur des cristaux de
fer oligiste et des cristaux de quartz, apprend
que, dans les petits filons du Saint-Gothard, ces
trois, minéraux ont été précipités si ce n'est simul-
tanément, au moins dans les mêmes conditions.

Par son éclat et par sa forme cristalline, le fer ces minéraux

oligiste du Saint-Gothard rappelle immédiate- enfilent ri: bdaé7
tement le fer spéculaire des volcans ; or ce der- composition de

nier étant dû à la décomposition du chlorure de .1 euu rfis

uorcuhrloesrurreess-

fer par la vapeur d'eau, ainsi que l'ont montré Petifs.
M. Gay-Lussac et M. Mitscherlich (i) , on est
porté à attribuer une origine semblable au fer
oligiste des filons titanifères. Cette première pré-
somption se confirme si l'on remarque que,
d'après les expériences que j'ai exposées plus
haut, l'acide titanique, qui ne s'obtient qu'a l'état
amorphe par les autres procédés jusqu'à présent
connus, se dépose en cristaux da' ns les mêmes

(1) Annales des mines, 30 série, t. I, p. 116.
Tome xvi, 1849. 10
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collection où l'on voit faxinite, l'anatase et d'autres
minéraux des filons implantés très-nettement sur
les parois des fentes qui traversent la roche schis-
teuse, roche dont ces minéraux diffèrent d'ailleurs
quelquefois tout à fait par leur composition chi-
mique. Fréquemment les l'entes n'ont été qu'in-
complétement remplies, et alors dans les cavités se
trouvent les plus beaux cristaux.

Cependant le caractère de postériorité n'est pas
toujours discernable dans tous les détails de ces
petits filons, parce que les minéraux introduits
dans les fissures ont quelquefois pénétré la pâte
même de la roche à laquelle ils se sont incorporés.

Les allures des filons titanifères du Saint-Go-
thard et de l'Oisans rappellent donc, à plusieurs
égards, les petits filons stannifères du mont Saint-
Michel en Cornouailles, qui renferment dans
une gangue quartzeuse de l'oxyde d'étain, du
mica, de la topaze, de l'apatite , du wolfram , de
l'émeraude et de l'argent rouge, ou bien encore les
veines à topaze du Schneckenstein en Saxe. Mal-
gré leur incorporation intime à la roche encais-
sante, les filons stannifères de ces localités résul-
tent , comme je l'ai montré ailleurs (i) , d'un
remplissage, et sont par conséquent postérieures
à la roche qui les renferme.

Les oxydes de La pénétration mutuelle des cristaux de rutile,
inane' artzde rer'll" de fer oliffiste et de quartz montre que, dans les
giste et le qu
des filons titani- petits filons du Saint-Gothard, ces trois minéraux
(ères paraissent ont f précipités, si ce n'est tout à fait simulta-avoir été déposés
dans les rnémeS nément , au moins dans les mêmes conditions. -

conditions. Chacun connaît ces beaux échantillons où ion
voit des cristaux de rutile, isolés ou réticulés,
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circonstances que le fer oligiste , c'est-à-dire quand
on décompose le perchlorure de titane par la va-
peur d'eau à une température élevée. Enfin le
chlorure silicique soumis aussi à chaud à la vapeur
d'eau donne du quartz cristallin.

On est ainsi triplement amené à conclure que
les minéraux des filons titanifères dont il s'agit,
savoir les acides titanique, silicique et l'oxyde
ferrique, résultent de la décomposition de leurs
chlorures ou fluorures respectifs par la vapeur
d'eau.

Le chlore n'a pas été fixé sous forme de
composé insoluble et stable dans le voisinage du
fer oligiste des volcans qu'il a produit : il a dis-
paru sans laisser de traces, ainsi qu'il est arrivé
à la plupart des composés très-solubles ou très-
volatils qui ont servi d'intermédiaires à la for-
mation des espèces minérales. Aussi si l'on n'avait
étudié que les parties des émanations volcaniques
qui ont pu traverser des siècles sans être dissoutes
et emportées par l'action de l'eau, c'est-à-dire si
l'on n'avait pas observé l'abondant dégagement
de chlorures solubles dont une partie vient former
des croûtes superficielles dans -une position sem-
blable à celle du fer oligiste, on serait sans doute
encore, relativement à l'origine du fer spéculaire,
tout aussi incertain qu'on l'a été jusqu'à présent
sur le mode de précipitation des oxydes de titane
et de quartz qui accompagne ces oxydes, et
qu'on l'a été longtemps sur la formation des
amas stannifères. On ignorerait même que de ces
orifices naturels, d'où il s'est souvent exhalé
d'énormes quantités de chlorures et d'acide
chlorhydrique, il est jamais sorti des composés
quelconques du chlore, puisque ces composés
n'ont laissé aucun résidu stable.
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Cependant, plus heureux que pour les dépôts

de fer oligiste des volcans, nous trouvons encore
dans les petits filons titanifères des Alpes divers
vestiges du radical générateur. En effet, dans le
massif du Saint-Gothard et dans l'Oisans, en
même temps que les trois espèces d'acide tita-
nique, le rutile, l'anatase et la brookite, il s'est
déposé dans les mêmes fissures ou dans des fis-
sures voisines des fluorures (le spath fluor qui est
fréquent) (i), des silicates fluorés (mica riche en
fluor), des fluo-phosphates ( apatite) (2), enfin
des silicates borés ( l'axinite (3), la tourmaline (4)) ;
ces derniers composés ainsi que je l'ai montré à
l'occasion des amas stannifères, sont comme un
produit complémentaire des silicates fluorés.

La proportion relative de fluor et de chlore
varie dans les différentes apatites ; d'après les
analyses de M. Gustave Rose, la quantité de
fluor est à son maximum dans les apatites du

Au val Maggia (Tessin) le spath fluor est en beaux
cristaux octaédriques tout à fait hyalins et mélangés inti-
mement au quartz , à l'adulaire , au mica et à la chlorite.
On trouve encore le spath fluor, d'après M. Wiser, au mont
Errena près Faccia , au Spi tzenberg, au Grimsel, au Thier-
berg, près du glacier de Triften (canton de Berne), dans le
val de Tawetsch, dans la vallée d' lIrsern (canton d'Un), etc.

L'apatite se trouve à la Fibia , à Sella, non loin de
l'Hospice, dans la vallée de Tawetsch , etc.

L'axinite se trouve fréquemment non-seulement
dans les filons de l'Oisans , mais aussi, d'après M. Wiser,
dans différents points du massif du Saint-Gothard, où elle
est souvent tout à fait pénétrée et entourée de chlorite,
entre autres dans la vallée d'Ursern , le val de IVIedels
(Grisons), etc.

Vallée de Binnen.
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Saint-Gothard et des filons d'étain d'Ehren-
friedersdorf (1), tandis que la proportion de
chlore y est à peine notable; l'apatite du Saint-
Gothard ne renferme en effet que 0,002 d'acide
hydrochlorique. Le fluor dominait donc lors de
la formation des minéraux des filons stannifères
et titanifères, mais le chlore n'était pas complé-
tement absent.

D'ailleurs la présence de silicates hydratés
cristallisés, comme la chlorite et diverses espèces
de zéolite, sert à constater que l'eau est aussi
intervenue dans le remplissage des filons tita-
nifères.

En résumé, nous arrivons par des preuves de
nature différente, tant d'après l'étude des gise-
ments que par l'expérience directe, à conclure
que le rutile, l'anatase, la brookite, le fer oli-
giste et, au moins en partie , le quartz que ren-
ferment les petits filons du Saint-Gothard et de
l'Oisans ont été formés par la déèomposition des
fluorures de titane, de silicium, de fer, auxquels
se trouvaient associés des fluorures de bore et
de phosphore, et probablement aussi des chlo-
rures des mêmes corps. De ces divers composés,
qui sont volatils et indécomposables par la cha-
leur seule, mais qui sous la pression atmosphé-
rique ordinaire sont instantanément décomposés
par la vapeur d'eau, il est résulté des substances
fixes qui tapissent aujourd'hui les filons titani-
fères.

Ce mode de formation n'est pas applicable à
tous les minéraux autres que le rutile, l'anatase,

le fer oligiste
dans ces filons. (1) Rammelsberg. IIandwrterbuch

Theils der Miheralogie, t. I, p. 35.
des chemischen
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la brookite, le fer oligiste, le quartz, qui sont
renfermés dans les filons titanifères. Quoique
l'origine de ces autres minéraux ne puisse pas
être encore démontrée d'une manière certaine, il
est probable que leur formation se rapporte aux
deux considérations qui suivent.

Nous voyons chaque jour des vapeurs volca-
niques modifier les roches qu'elles traversent;
de la décomposition mutuelle de ces roches et
des vapeurs résultent de nouveaux minéraux,
tels que le gypse, l'alunite, etc. De même, dans
mon mémoire sur les amas stannifères (i), j'ai
fait voir que le mica, le lépidolite, la topaze,
l'axinite, la tourmaline et peut-être une partie
du quartz, qui se trouvent clans ces amas, n'ont
pas été apportés tout formés des profondeurs,
niais que ces minéraux paraissent être des épi-
génies formées par la décomposition des roches
encaissantes sous l'influence des vapeurs de fluo-
rure de bore et des autres fluorures. Cette obser-
vation est aussi applicable aux filons titanifères,
particulièrement pour faxinite et la tourmaline.

Il faut en outre observer que des substances qui
sont fixes dans les circonstances ordinaires, peuvent
être transportées par des courants de gaz et de
vapeur à un état. moléculaire voisin de celui de
dissolution. On .a des preuves de ce fait dans
les ateliers métallurgiques ; le zinc sulfuré réputé
infusible forme, à la partie supérieure des four-
neaux à manche où la température n'est pas
extrêmement élevée , des agglomérations de
cristaux parfaitement nets. Aucune expérience
ne sert mieux à faire comprendre la formation

(1) Mémoire cité, p. 108.



Gisements de
titane ayant de
l'analogie avec
Ceux des Alpes,
en Bohème et en
Brésil.
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du feldspath des filons titanifères que le dépôt
de cristaux de feldspath qui est venu tapisser la
partie supérieure des fourneaux à cuivre de Sangers-
hausen qui a été signalé par M. Karsten ( i); ces
cristaux artificiels de feldspath, par leurs faces bril-
lantes et nettes, rappellent tout à fait la péricline
ou l'épidote des filons titanifères.

D'autres gisements de titane paraissent devoir
se rapprocher de ceux des Alpes.

Ainsi dans les amas stanni (ères de Schlackenwald
et de Schoenefeld en Bohème, le rutile se trouve
avec l'oxyde d'étain dans du quartz, accompagné
de quatre composés fluorés, le mica, la topaze, le
spath fluor et l'apatite.

Au Brésil, à Capao-de-Lane et à Boa-Vista,
la topaze se trouve clans une masse talqueuse ou
chloritique qui est subordonnée au schiste tal-
queux. Cette roche métamorphique contient des
nids d'argile lithornarge avec. du quartz cristal-
lisé, de la topaze, de feuclase, du rutile, du fer
oligiste et du fer titané , c'est-à-dire que dans
cet autre hémisphère, le rutile est accompagné,
comme dans les Alpes, de quartz, de fer oligiste
et de silicates fluorés.

L'anatase, qui s'est déposé avec de petits cris-
taux de quartz dans les fissures du schiste modifié
de Hof, en Bavière, paraît aussi devoir se rap-
procher par son origine de l'anatase de l'Oisans.

Cependant je suis loin de vouloir étendre les
conclusions que je viens d'établir à tous les gise-
ments de rutile. De nombreux exemples appren-
nent en effet que le même minéral, tel que le

(1) Annales des mines , 3e série, t. VII, p, 503; Jahr
buch von Leonhard und Bronn, 1835, p. 31.
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quartz, la pyrite de fer-, a pu prendre naissance
dans des circonstances différentes. Entre le rutile
disséminé dans les roches granitoïdes et celui
des filons des Alpes, il y a la même distance
qu'entre les échantillons de quartz, de feldspath
et de sphène qui sont aussi disséminés dans les
roches granitiques et les cristaux plus purs des
mêmes corps qui tapissent les veines dont nous
venons de nous occuper; il y a non-seulement
différence de gisement, mais aussi une autre
physionomie qui correspond probablement à un
.mode de formation un peu différent.

Du reste, le fluorure de titane, dont nous trou- Dans quelques

vous des résidus à peu près >certains dans divers rfiejocrePrtel4lne"teils

gisements n'a pas toujours été décomposé. La war-tan--
wickite, qui est un fluorure double de titane et de composition.

fer, se trouve dans un calcaire grenu à Warwick,
dans l'Etat de New-York; le fluorure, après avoir
pénétré dans le calcaire, a sans doute été soustrait
à l'action de la vapeur d'eau, ou à l'agent qui l'a
décomposé presque partout ailleurs. L'érémite ,
décrite par M. Dana ( i), qui se trouve dans le gra-
nite albitique de Watertown , au Connecticut, avec
de la tourmaline, parait-être aussi un fluotitanate.

Déjà l'étude des amas de minerai d'étain nous Les deux con-
guiesird sti(;. leavait conduit à reconnaître dans ces gîtes une

intervention originelle des fluorures et des chlo- la fortilnatiOrn
fie tl odnesss a ri ionni sl è s

'aires. Les deux conclusions semblables auxquellestri
nous sommes. amenés par l'étude de contrées et fit arnmi rte, nr te s ,ms ue tcuoenl:

de gîtes tout à fait différents se corroborent mu- ie,t.
tuellement ; car les chlorures et fluorures de titane
et d'étain ont la plus grande ressemblance.

(1) Sillinnann's American Journal, t. XXXII, p. 341.
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Rapprochement En résumé, des amas de titane et d'étain, qui
entre les dépdls
de titane et d'é- par la fixité de leurs principaux minéraux, sem-
tain et les éma- blent éloigner toute idée de sublimation, sontnations volcani-
ques actuelles. cependant tout à fait comparables aux dépôts de

chlorures volatils qui se dégagent aujourd'hui des
bouches volcaniques. Ainsi se trouve vérifiée, par
un nouveau cas, l'assimilation établie par M. Elie
de Beaumont (r) entre les gîtes métallifères et les
émanations volcaniques à la manière dit sel am-
moniac. De même qu'aujourd'hui il se sublime
autour des orifices volcaniques des chlorures dont
les uns, comme les chlorures ammonique et sodi-
que, se décomposent sans altération, dont d'autres,
comme le chlorure de fer, sont décomposés par
la vapeur d'eau, de même aussi dans les anciennes
périodes, il s'est dégagé de certaines fissures des
fluorures de nature variée, de la décomposition
desquels nous trouvons tous les résidus. Du reste,
l'apatite se trouvant dans les produits volcaniques
modernes, on voit que les sources de fluorure ne
sont pas complétement taries.

La structure Comme autre rapprochement avec les phéno-
orographique de
l'Oisans confir- mènes actuels, observons que l'un des centres de
mecerapproche- Ces fumaroles fluorifères , celui de l'Oisans, siment. connu par les minéraux qu'il renferme, est pré-

cisément au milieu d'un cratère de soulèvement (2).
En parlant des substances gazeuses qui ont dû se
dégager, au moment où les masses de gneiss ont

Note sur les émanations volcaniques et métallifères.
Bulletin de la Société géologique, 2' série, t. IV.
p. 1249.

Élie de Beaumont. Faits pour servir à l'histoire des
montagnes de l'Oisans, Annales des mines, 3' série,
t. V, p. 31.
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été redressées, M. Élie de Beaumont dit que les
gaz et vapeurs se sont probablement fait jour vers
le centre du cirque, plutôt que sur les bords du
système qui est entouré, presque de toutes parts,
de couches secondaires non altérées.

En lisant les belles pages dans lesquelles
M. Élie de Beaumont a établi l'analogie entre le
cirque de la Bérarde et les cirques de la Grande-
Canarie ou de Palma, on est frappé de la manière
dont les considérations chimiques que je viens
d'émettre s'adaptent aux faits orographiques de
la contrée. Du chlorure ou du fluorure de titane
paraît donc avoir fait partie des vapeurs qui
sont sorties du cirque de la Bérarde, lors de sa
formation.

Les petits dépôts de fer oligiste qui
accognentles oxydes de titane presque partout, ceux

_ La formation dernpa

qui sont souvent associés aux gîtes d'étain , par ef;arrta°alli°ingils'egstemaas de

exemple à Altenberg en Saxe, et dans la paroisse ed'étain et de ti-ptane.rochement entre les gîtes de titane et d'étain et
de Saint-Just en Cornouailles, établissent un rap-

certains amas plus volumineux de fer oligiste qui
me paraissent dûs aussi à la décomposition du
chlorure ou du fluorure de fer. C'est d'ailleurs une
conséquence à laquelle conduit la ressemblance de
ces minerais avec le fer spéculaire des volcans ; en
décomposant le perchlorure de fer par la vapeur
d'eau dans un tube de porcelaine, j'ai obtenu du
fer
d'eau,

en morceaux confusément cristallins
qui ressemblent, à s'y méprendre, à certaines va-
riétés de minerai de l'amas de Fran-iont. Il est
très-probable que beaucoup des gîtes de fer oli-
giste qui, dans différentes contrées, avoisinent les
granites, les porphyres et d'autres roches éruptives
sont dus à des sublimations comparables à celles
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des volcans. Tel est peut-être le cas, par exemple,
pour les amas de Framont et de l'île d'Elbe; et
aussi pour les petits filons de fer oligiste avec
quartz cristallisé qui sont encaissés , soit dans le
granite comme au Brésoir, dans les Vosges, soit
'dans les Vosges soit dans le porphyre feldspa-,

Application des thique quartzifère, comme au Champ-du-Feu.
faits consignés La formation des filons d'oxyde de titane etdans ce mémoire
au métarnorphis- des amas stannifères , telle que je l'ai démontrée,
me des iliches. .jette du jour sur plusieurs faits relatifs au méta-

morphisme des roches. On voit, en effet, com-
ment les minéraux les plus fixes, tels que le quartz,
l'oxyde d'étain, l'acide titanique, doivent souvent
leur existence à des composés très- volatils ; ces
éléments volatils ont dû non-seulement pénétrer
dans les fissures qui leur étaient ouvertes, mais
aussi imprégner des massifs entiers de roches; car
il est peu de roches qui soient complétement im-
perméables aux gaz.

Ce dernier fait est important à considérer dans
l'histoire du métamorphisme. Aujourd'hui que le
fluor se trouve pétrifié dans des combinaisons neu-
tres, comme le mica, où ses propriétés énergiques
sont en quelque sorte rendues latentes, il passe ina-
perçu; mais ce radical est tellement répandu dans
les roches granitiques et dans un grand nombre
de roches schisteuses cristallines, que son rôle n'a
certainement pas été réduit aux étroites limites
des gîtes d'étain et de titane. Il a dû contribuer à
la formation de beaucoup de massifs de roches
schisteuses métamorphiques qui forment comme
l'auréole du granite. On peut croire, par exemple,

(1) D'après l'analyse de M. Delesse , le mica de la
protogyne du Mont-Blanc renferme 1,58 p. 0/0 de fluor.

DE QUELQUES ESPÈCES MINÉRALES. 155

d'après ce qui vient d'être dit sur les gîtes de fer
oligiste , que les roches quartzeuses aurifères du
Brésil doivent le fer oligiste dont elles sont si
abondamment chargées sur quelques points à
l'arrivée du chlorure ou du fluorure de fer ; l'or
aurait donc été apporté à un état semblable.

Au Saint-Gothard, dans l'Oisans, et au Brésil,
où les gîtes de titane sont renfermés dans des roches
métamorphiques, on doit croire que la formation
de ces gîtes est en connexion avec les phénomènes
qui ont opéré le métamorphisme des roches encais-
santes , d'autant plus que dans les deux premières
contrées au moins, les filons titanifères sont à pro-
ximité de roches riches en fluor.

Dans l'art de la teinture, on fixe l'acide stan-
nique, en appliquant sur le tissu le chlorure d'é-
tain, puis en passant le tissu à la vapeur d'eau; cette
fixation industrielle de l'acide stannique à chaud
par double décomposition n'est qu'une variante
du procédé souvent employé par la nature, soit
pour remplir certaines classes de filons, soit
pour faire pénétrer différents corps intimement
dans les roches, au moyen des vapeurs de fluorures
et de chlorures, puis pour fixer ces corps sous forme
de composés tout à fait stables, souvent non volatils
et infusibles. Les oxydes d'étain, de titane, le fer
oligiste , le quartz et beaucoup d'autres minéraux
sont le produit d'une dualité d'action qui se ma-
nifeste partout dans les reproductions du monde
organique, mais dont on a aussi de très-nombreux
exemples dans la formation de la croûte terrestre,
entre autres dans la formation des minéraux des
filons métallifères.
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NOTES MÉTALLURGIQUES

Recueillies dans un voyage en Andalousie,
automne de 1848.

Par M. SAGLIO , ancien élève de l'École des mines.

Des renseignements métallurgiques précieux
sur l'Espagne, et en particulier sur l'Andalousie,
ont été publiés à différents intervalles, dans les
Annales des mines, par MM. Le Play, Sauvage,
Paillette et Pernolet. Ayant eu moi-même l'oc-
casion de voir de près quelques parties de cette
contrée dans l'automne de 1848, et notamment
le groupe de mines et d'usines qui se rattachent à
la fameuse Sierra de Almagrera, j'ai pensé qu'il
pourrait y avoir quelque intérêt à continuer cette
série, en faisant connaître les faits et les chiffres
que j'ai rassemblés dans mon voyage.

Je ne m'occuperai ici que des travaux les plus
intéressants pour nous, c'est-à-dire de ceux qui
ont pour objet la production du plomb et de l'ar-
gent; ces deux métaux sont, en 'effet, presque en
totalité livrés à la France, qui les reçoit par le
port de Marseille.

Les mines et usines qui les versent dans le com-
merce s'étendent, presque sans interruption, de
Carthagène à Motril. L'activité industrielle, après
avoir été assez longtemps concentrée autour d'A-
dra, pendant la grande prospérité de la Sierra de
Gador, s'est répartie plus tard entre Alméria et
Carthagène, surtout depuis la découverte du filon
Jaroso ; et les nombreuses usines qui se sont éle-
vées sur le bord de la mer, à proximité de la Sierra

Considérations
générales.
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de Almagrera , semblent promettre de l'avenir à la
petite ville de Puerto de las Aguilas, autour de la-
quelle se trouvent groupés beaucoup de fourneaux.

Avenir probable. Si l'opinion que j'ai trouvée généralement ad-
mise au sujet de la production des matières pre-
mières est exacte, comme je le crois, les minerais
du Jaroso deviendront ou plutôt resteront désor-
mais des minerais plombo-argentifères d'une ri-
chesse très-ordinaire. Les Escoriales (dépôts de sco-
ries anciennes et métallifères qui sont disséminées
le long de la côte) s'épuiseront rapidement. La Sierra
de Gador a déjà perdu la plus grande partie de
ses richesses et ne les recouvrera plus : tandis que
le traitement des plombs carbonatés que l'on
trouve en amas abondants et d'exploitation facile,
de Carthagène à Alméria, prendra des proportions
importantes.

Il s'ensuivrait que le port de Carthagène, par
sa position et l'excellence de sa rade, serait le pre-
mier pour l'exportation, et que ceux d'Aguilas,
d'Alméria et d'Adra, mais surtout Aguilas, char-
geraient encore annuellement de notables quan-
tités de métaux.

Exportations an- Le commerce des plombs à Alméria peut s'éta-
nuelles (Fané- biir à peu près comme suit:

Pour France. 3.000 tonnes par an.
Italie .... 800 -
Portugal. . . . 200 -
Angleterre. . . . 500
Espagnepar cabotage. 2.000

Total 6.500 tonneaux métriq.

Chaque bâtiment porte en moyenne r oo ton-
neaux.

Le commerce avec la France se fait tout entier
par navires français, et tous se rendent à Marseille,
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à l'exception de quelques-uns qui vont dans le
Nord, à Nantes, par exemple, où il s'en décharge
sept ou huit par an.

Les exportations d'Adra sont à peu près dou-
bles, surtout pour la France; mais il y a plus de
cabotage à Alméria qu'a Mua.

Les exportations ont diminué dans les années
1844 et 1845; depuis lors elles ont repris et res-
tent à peu près comme dessus.

Je donne ici le résumé des tableaux d'exporta-
tion de plomb de la Péninsule pour le port de
Marseille pendant les dernières années. Ils servi-
ront à apprécier la valeur de ce commerce et à
suivre sa fluctuation.

xportations de
,lornb pourillar-
cille.

PORTS
D'EXPORTATION.

1842. 1843. 1844. 1845. 1846.
1

TOTAUX. 1

quint.quint. quint. qutnt. quint. quint.

Adra. 63.535 24.555 89.190 84.704 56.577 318.561

guilas 5.239 8.195 8.751 4.751 7.673 34.609

Alicante. . . . . 7.004 5.972 2.511 1.215 1.443 12.145

Alinéria 40.251 42.627 11.912 21.336 40.833 196.969

Barcelone . . . . 1.712 » 5.693 1.366 . 8.771

Blanès » 267 267

Carthagène. . . . » 1.341 73.505 96.123 111.588 282.557

Mahon 1.329 » » . 1.329

Malaga 215 5.654 2.639 8.508

Mazarron . 85 » » 4.160 4.245

Motril 5.573 7.893 . 397 » 13.863

hoquetas 32.049 649 5.296 2.302 3.262 43.558

San-Felice. . . . . 622 622

Sevil le 139 . 1.074 707 8.109 10.029

Valence. » 693 40 u » 733

Vera 999 » » . » 999

Vignol les. . . » » 213 485 698

Vil laj oyosa. . . . 796 1.100 » 1.002 2.898

Villaricos. . . . . . » » 1.518 1.518

TOTAUX . .

151.512 95.361 198.369 219.650 238.287 903.179
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A mon passage, la révolution de février avait
porté une rude atteinte à ce commerce. Une mai-
son puissante en Andalousie, à Marseille et jus-
qu'en Belgique, venait de suspendre ses opéra-

., tions. La plus grande partie des usines ne mar-
chaient pas, soit que les événements politiques
leur eussent réellement fermé les débouchés, soit
.que, là comme en France, les entreprises qui n'é-
taient pas viables eussent profité d'une occasion
de périr sans déshonneur.

En résumé, l'industrie n'en souffrira pas, je
- crois, dans son ensemble : elle sera seulement con-

centrée dans quelques mains plus intelligentes et
plus fermes; il y aura tout autant de travail réel,
niais moins de spéculations.

Le hasard entre pour une large part dans les
découvertes minérales : aussi est-il impossible de
prévoir avec certitude l'avenir métallurgique d'une
contrée: les nombreuses t recherches qui ont eu
lieu depuis quelques années dans ces parages,
permettent cependant de conjecturer que pen-
dant assez longtemps encore la production en
plomb se soutiendra -à so.n niveau actuel, tandis
que celle en argent ira en diminuant progressi-
vement.

Les tableaux suivants, extraits d'une revue
scientifique qui a paru à Madrid pendant le pre-
mier semestre de 1848 avec un caractère semi-
officiel (Guia del Minero, chez Antonio Yenes,
r 3, plaza del Progreso), pourront, sous ce point

,de vue, être intéressants à consulter.
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Bien qu'il n'ait pas un rapport direct avec le sujet que je traite spéciale-
ment, j'ajoute ici, à cause de son intérêt, un tableau statistique qui cm.
brasse les productions minéralogiques de toute l'Espagne.

1I. RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PRODUCTIONS 111NERALURGIQUES
DE L'ESPAGNE,

ET DES VALEURS CRÉÉES QU'ELLES REPRÉSENTENT. - ANNÉE 1847.

(1) On a compté grosso n odo le réal à 0 fr. 25 C. - La valeur de chaque
unité est calculee d'après les chiffres du tableau rédigé par l'administration
espagnole
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Le total général est donc pour 1847

42.254.386 francs,
représentant l'importance des industries minéra-
logiques-de l'Espagne entière à cette époque que
l'on peut considérer, à cause de la perturbation
commerciale de 1848, comme la dernière année
normale.

VALEURS EN MESURES FRANÇAISES DES MESURES ESPAGNOLES DONT

IL EST FAIT USAGE DANS CE MÉMOIRE.

Monnaies. Réale de veillon =. Of,2775 en valeur intrin-
sèque, mais la pièce de 5 francs française, qui sous le
nom de napoléon est la monnaie courante d'argent en
Espagne, est prise partout pour 19 réaux ; ce qui
établit la valeur réelle du réale de veillon à Of,263,
1 réale de veillon 81/2 cuartos.
1 cuarto = 4 maravédis= of,032.
1 maravédi o,008.

Longueurs. 1 vara =-- 3 pieds= 0",836.
J. pied = 01'1,2786.

Les subdivisions sont ainsi réparties
1 vara = 3 pieds = 4 palmes= 6 xemes =36 pouces

=48 doigts = 432 lig,nes 5.184 points.
Capacités. 1 fanega= Oliectol.,556.
Poids. I quintal castillan 4 arrobes = 461,H.,910.

1 arrobe = 25 livres = 11kiL,502.
Et pour la subdivision

1 livre = 2 marcs --= 16 onces =. 128 oehavas
= 256 adarrues=.-- 768 tomines,-- 9.216 grains.

NATURE POIDS

VALEUR

créée en espèces françaises.
des en ----...-........---.

PRODUCTIONS. kilogrammes. Prix de l'unité Valeur' totale (i).

kil. fr. C. fr.

Trouille. 44.400.304,00 2,17 les too k. 965.224

Anthracite. 395.140,00 2,17 0 8.590

Lignite. 369.518,00 2,17 » 8.033

Coke 1.768.700,00 3,53 » 62.481

Fer forgé 22,036.210,00 43,43 » 9.602.700

Foute. . 18.608.081,00 27,17 » 5.056.544

Alquifoux ... 2.631.435,52 15,21 » 400.435

Plomb 31.367.885,30 30,43 » 9.546.748

Litharge 199.065,00 32,61 » 64.912

Graphite. 17.399,50 21,73 » 3.782

Minerai de cuivre.. . . 1.404.564,00 13,58 » 190.840- d'argent. . 92,000,00 10,86 » 10.000

- de mercure. . 33,350,00 18,50 » 6.162- d'antimoine. . 6.026,00 81,90 » 4.912

Cuivre 385.512,66 244,00 » 942.830

Étain. ...... . 10.637,50 191,00 » 20.234

Régule d'antimoine.. . 42.734,00 163,00 » .69.675

Mercure 1.016.080,86 941,73 » 9.558.859

Zinc. 81.889,00 78,80 » 64.532

Manganèse. . 105.524,00 10,90 0 11.470

Minéral de soude. . . . lase 38,00 » 52

Soufre 152.857,08 30,40 » 46.521

Sulfate de soude. . . 114,126,00 10,85 » 12.405

Couperose 119.830,00 17,40 » 20.840

Alun 416.937,56 43,50 o 181.277

Acide sulfurique. . . 12.558,00 108,33 » 13.650

Cobalt et nickel.. . . . 13.150,25 109,10 » 14.291

Calamine et blende.. . 15.180,00 32,50 » 4.950

Argent 25.61,57 206,50 le kilog. 5.303.802

Or. 13.40 3,130,00 » 57.600



Sierra
te Almagrera.

PREMIÈRE PARTIE.

MATIÈRES PREMIÈRES MÉTALLIFÈRES.

Sierra de Alrnagrera, située sur le bord de
Li Méditerranée, à la frontière de l'Andalousie et
da royaume de Murcie, fournit la plus grande
partie des minerais fondus actuellement par les
usines de cette région.

Cette Sierra, qui s'est fait connaître dans le
monde industriel, il y a environ dix ans, par la
découverte du riche filon Saros°, est une petite
ehaîne de montagnes composée de schistes de
transition micacés, dont les couches, fortement
tourmentées par une éruption porphyrique, affec-
tent d'un lieu à un autre les directions et les in-
clinaisons les plus diverses.

La mer baigne le versant Sud-Est de la Sierra ;
la Rambla du Rio Almanzora la limite au Nord-
Ouest. -Une de ses extrémités s'arrête à la mer,
auprès de Villaricos ; l'autre se perd insensible-
ment du côté d'Aguilas, sous des couches de sé-
diment très-modernes.

Le schiste qui forme la montagne est le plus
souvent d'un bleu-noirâtre, très-feuilleté et peu
solide; dans d'autre cas, plus gris ou plus jaunâtre,
il se soutient sans boisage dans les galeries de di-
mensions ordinaires. Il y aurait cependant de
l'imprudence à l'abandonner complétement à lui-
même ; car il est presque toujours fort imprégné
de pyrites qui, se décomposant peu à peu, lui en-
lèveraient sa consistance.

L'aridité la plus complète règne sur les flancs
de cette Sierra; le spart est à peu près le seul vé-
gétal que l'on y rencontre. L'eau nécessaire aux
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besoins des mineurs leur est apportée à dos d'ânes,
et se vend de i à 2 centimes le litre, suivant la
situation des lieux. Les aliments sont également
amenés de Vera, de Cuevas de Vera, et des loca-
lités circonvoisines, à des entrepreneurs qui savent
réaliser sur leurs fournitures de très-notables bé-
néfices aux dépens des ouvriers et par conséquent
du travail qu'ils exécutent. Telle est la position
des mines de plomb argentifère d'Almagrera ;
telles sont les difficultés dérivant de la nature des
lieux, contre lesquelles il a fallu et il faut encore
lutter chaque jour.

Cependant, la richesse très-considérable et la
puissance du filon Jaroso, dans les premières an-
nées de l'exploitation, ont permis de vaincre tous
ces obstacles. Une population minière considéra-
ble s'est agglomérée autour d'un noyau formé de
mineurs des Alpujarras, et les travaux feront plu-
tôt faute aux travailleurs que les travailleurs aux
travaux.

Les premières années de l'exploitation furent
une suite de succès inouïs : des fortunes considé-
rables furent faites en un instant par des person-
nes qui ne possédaient rien que leur part dans
une des mines favorisées. La fièvre s'empara alors
de tous les esprits et envahit presque toute l'Es-
pagne; chacun voulut avoir sa concession, et l'on
rencontre sur la montagne plusieurs milliers de
puits (i) foncés sans aucun prétexte, sans aucune
apparence de succès. Aussi, dans ces affaires,
comme dans toutes celles où la spéculation pure
a remplacé l'industrie raisonnable, pour un petit

(1) Voir la Carte, en 3 feuilles, de la Sierra d'Almagrera,
publiée par don Ezquerra del Bayo.



Filon Jaroso.
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nombre d'individus enrichis, ily en a eu un grand
nombre qui ont perdu leur avoir, et cela dans le
bas-peuple plus qu'ailleurs peut-être; car il avait
été ébloui par l'élévation incroyable et subite de
quelques-uns des siens.

Quant aux mines productives elles-mêmes, leur
situation a notablement changé depuis ces der-
nières années. Le Jaroso, qui reste toujours et; de
beaucoup le plus important des filons connus, je
pourrais même dire le seul d'une valeur constatée
jusqu'ici par des bénéfices, est rentré dans des
conditions fort ordinaires. Ce filon, comme plu-
sieurs autres plus petits de la même Sierra, qui
ont la même orientation (de N.-S. à N. 200 E-S.
200 0. magnétique), se compose d'un affleure-
ment où l'argent se trouvait en grande quantité
avec du sulfate de plomb terreux et de la galène
antimoniale en petites veines, dans une gangue
d'hydroxyde de fer, tenant un peu de sulfate de
baryte. En descendant, l'argent devient plus rare,
le sulfite de plomb disparaît, la galène est plus
pure, et l'oxyde de fer est remplacé de plus en
plus par du carbonate. Plus bas encore, à 220 mè-
tres environ, la masse du minerai, notamment
dans la Virgen del Carmen, la Observacion, las
Animas, était un fer spathique, rempli de petites
mouchetures de galène. Le minerai semble passer
entièrement à cet état et perdre l'argent qu'il con-
tenait à la partie supérieure.

Le phénomène de concentration de l'argent
dans les régions hautes du filon n'est pas nouveau
en géologie; et quant au sulfate de plomb et au
fer hydroxydé que l'on y rencontre, il est assez
rationnel de les regarder comme le produit de la
décomposition de la galène et du carbonate de
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fer, surtout si l'on remarque que cette décompo-
sition aurait cessé dans la profondeur à peu près
exactement au niveau des eaux intérieures que
l'on commence à rencontrer dans les travaux les
plus bas.

Les chiffres suivants montreront l'appauvrisse- Appauvrisse-
ment graduel du Jaroso : ment graduel

Les premiers travaux remontent à l'année 1839. du minerai.

Dans le principe et jusqu'en 1842, on avait des
échantillons assez abondants, tenant de 800 à

.000 grammes d'argent aux too kil, de minerai.
En moyenne, M. Pernolet établit

Plomb. . . 33 kil.
Argent. . . 350 gr.

Pendant le premier semestre de 1843, le mi-
nerai se composait de

. . . 0,40
Garbillo. . . 0,60

Il tenait 20 à 22 p. 0/0 de plomb,
et 220 gr. d'argent aux 100 kil. de minerai.

Pendant l'année 1844 et le premier
de 1845 on comptait en moyenne

Recio. . . 0,12 à 0,15
Garbillo. . 0,88 à 0,85

et le minerai rendait
Plomb. . . 10 à 11 kil.
Argent. . . 115 à 125 gr.

Enfin, en 1847 (et il en a été insensiblement
de même pendant le premier semestre de 1848),
le minerai se 'composait comme suit
Reeio 5,3 en poids. 33 p. 0/0 en valeur.
Garbillo dette classe 47,0 59
Basses sortes. . . 47,7 18

100,0 100

semestre
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Le recio tenait 2 onces 1/2 d'argent au quintal, soit 156g. aux100 k.
Le garbillo classe 1/2 once 31g.,3
Les basses sortes 5 à 8 adarmes au quintal , 19g.,6

Ce qui établit la richesse moyenne en argent à
37 grammes par loci kil., diminution énorme,
comme on le voit, et qui dépend surtout de la
très-faible proportion de recio que l'on obtient
sur la masse totale de minerai.

La richesse en plomb du mélange, par portions
égales, de recio et garbillo de première classe, qui
est le minerai courant que l'on fond dans la plu-
part des usines, est de 7 à Io p. o/o.

Prix du minerai. Malgré l'appauvrissement graduel du minerai,
son prix n'a pas varié beaucoup depuis 1844, si
l'on prend pour cette époque les chiffres que donne
M. Pernolet
Minerai mi-partie recio

et garbillo n° 1. . . . tirl'arobe (38f ,901es 100 k.)
Garbillo n° 1 seul. . . . 6à 8r. (13f,70 à 18f,30 les °/0k.)
Garbillo no 2 2 à 3'1/4 (4,60à 7%45 les cgok.)

En effet, on cotait encore en octobre 1848
Le recio pur de la Obser-

vacion (minerai le plus
beau) 20' l'arrobe (45',75 les 100k.)

Minerai mi-partie recio
et garbillo n° 1. C'est
le minerai courant
celui qui fait le prix. 16' (36,60 les k.)

Le garbillo n° 1 seul. . 6' (131,70 les 0/, k.)
Le garbillo n° 2 1 1/2 à 3' (3',45 à 6f,/a5les k.)

Cette fermeté dans les prix, malgré la notable
différence qu'il y a entre la valeur intrinsèque ac-
tuelle et celle d'autrefois, vient sans doute de ce
que le ruinerai est beaucoup moins abondant
(32.000.00o kil, rendus par 5 mines seulement,

arnaLra11111111111/MIMIIIMMY
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en t an en 1845; 14.4o6.000 kil. rendus en i an
par 7 des plus fortes mines en 1847) , et que le
nombre des usines, et partant la concurrence en-
tre les acheteurs, a été toujours en augmentant.

A côté des exploitations du Jaroso, il y a en-
core quelques petites mines ouvertes sur d'autres
filons, par exemple dans les gorges de la Raja, de
Pinalbo, d'Avalos, etc. Mais la production de ces
mines est jusqu'ici très-limitée et ne semble pas
devoir beaucoup augmenter d'après les apparen-
ces que présentent les filons reconnus. Elles sont
pour la plupart dans la dépendance des usines qui
leur avancent des fonds à valoir sur les livraisons
de minerai, pour continuer les travaux.

Le mode d'exploitation est encore le même qui Exploitation.
est décrit dans le tome X des Annales, 40 série,
p. 317 et suivantes. Je n'en répéterai point la
description, non plus que celle des muraillements
qui se composent aussi toujours d'un ,système de
voûtes en maçonnerie, dont la corde est normale
aux deux parois du filon. Ces voûtes sont espacées
verticalement de 3o en 3o vares , et recouvertes
d'une maçonnerie plus grossière, formant plan-
cher horizontal, par-dessus lequel on entasse les
déblais.

Je donnerai seulement les prix de la main-
d'oeuvre et des matériaux à mon passage.

Un picador (mineur proprement dit) est payé
de I,75 à 2 fr. par poste de 12 heures. Il fait en-
viron dans ce temps-là 5 à 6 trous de mine de

pied (om,28) de profondeur. 11 abat en un coup
une quantité très-variable, pesant de i à 4 quin-
taux (46 kil. à 184 kil.), soit en moyenne 2q,50
(115 kil.).

La poudre de la régie se vend 5 réaux la livre

Petits filons.

Abattage
du minerai.
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(21,85 le kil.); une livre suffit pour tirer 6 à 7
coups.

Les outils sont un pic, un coin, une massette ou
deux, et des barrenas (tiges en fer pour forer les
trous de mine) de om,45 à om,55 de long.

Chaque jour, il faut ordinairement réaffuter 4
barrenas. L'acier coûte de 1'75 à 2',25 le kil., et
Io piqueurs en usent 0k,23 par jour en moyenne.

L'abattage se fait ordinairement à la poudre.
On use assez généralement de mèches de sûreté,
dont il y a un dépôt à Carthagène. Ces mèches
se vendent 6 cuartos la vare courante (environ
01,23 le mètre courant).

Chaque picador a une lampe en fer blanc, de la
forme dessinée par M. Pernolet, et il consomme
de 1/2 livre à 3/4 livre d'huile par jour. L'huile
coûte de 3o à 4o réaux l'arrobe (1 f,5o à 2 fr. le
kil.). C'est un article qu'on leur fournit sans y re-
garder de bien près.

On estime que, dans une galerie de i vare de
large sur 2 de haut (on1,85 sur im,7o), un picador
ne peut pas mettre moins de 3 jours à exécuter

vare d'avancement. Il y emploie ordinairement
5 à 6 jours, quelquefois 8 et 9 quand la roche est
dure. Ces chiffres, réunis aux données précéden-
tes, peuvent donner une idée de la résistance du
terrain.

Prix d'abattage Le mètre cube reviendrait donc à l'abattage
environ comme suitdu mètre cube.
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La dépense sur la poudre est moindre en réa-
lité, car on achète une grande quantité de poudre
de contrebande, qui se vend environ 25 p. o/o au-
dessous du cours de la régie. A ce compte, le mè-
tre cube ressortirait à environ 2of,80.

Dans une petite mine de la même Sierra, où
l'on préparait l'abattage d'un filon de on',5o envi-
ron de puissance, et incliné de près de rjo° sur
l'horizon, par des galeries en direction percées de
20 en no vares, avec les dimensions de 2 vares de
hauteur sur s à i 1/4 de largeur, et des tranchées
de même profil, suivant la pente du filon, on m'a
donné comme prix convenu avec l'entrepreneur
des travaux :
Pr une galerie à 85m. du jour 130 r.v. la vare courante (-il f. le m. courant).

à 100 165 (49f.,60 lem. cour.).
à 117 200 (co f. le m. courant).

A 5o fr. le mètre courant, le mètre cube revien-
drait à environ 35 fr.

Les descenderies entre 2 galeries seraient payées
au prix de la galerie supérieure de laquelle elles
partent. A ce prix, l'entrepreneur doit fournir
tout aux ouvriers et rendre le minerai à la sur-
face. On ne lui donne que les cordes et le treuil.

Ailleurs encore, un puits d'aérage, légèrement
elliptique (im,46 sur im,88), qui doit être des-
cendu à 85 mètres de profondeur, coûte 120 réaux
la vare courante (38 fr. le mètre courant), ce qui
met le mètre cube à environ 19 fr.

Après les picadores viennent les hommes appe-
lés de gcwia, qui sont chargés des transports sou-
terrains. Ces transports se font à dos, dans des pa-
niers en sparterie.

Dans les mines actives on distingue jusqu'à trois
classes de gavia,

Hommes dits
de gavia.

fr.
Main-d'oeuvre, 4i,3 à 2 fr. . 8,60
Éclairage, au moins. . . . 3,00
Poudre 7,50
Outils, acier et réparations. 3,60

Total 22,70
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Un homme de gavia primera gagne 5 réaux
(if,30) par poste de 12 heures; il porte de ï 1/2 à
2 arrobes (18 à 22 à la fois, à une distance de
3o à 5o vares (25 à 42 mètres).

Les ouvriers de gavia segunda sont des jeunes
gens de 15 à 17 ans. Ils portent à la même dis-
tance que les premiers une charge de i à ï1/2
arrobe (12 à 18 kil.) par voyage, et gagnent 2 1/2
réaux (of,65) par poste.

Les ouvriers de gavia tereerct, qui sont des en-
fants de 12 à 15 ans, portent un arrobe par voyage
(12 kil.), et gagnent i à ï 1/2 réal (of,26 à of,4o)
par poste.

Les llenadores sont les hommes qui remplis-
sent les paniers des gens de gavia sur les chan-
tiers. Un llenador gagne 5 1/2 réaux (i',45) par
jour.

Dans les exploitations très-actives on compte à
peu près pour chaque picador 3 hommes de gavia,
et 2 llenadores au plus par 14 hommes de gavia.

Les engculcludores remplissent au bas di puits
d'extraction les grands paniers de spart, et quel-
quefois les bennes, avec la charge des gens de ga-
via. Ils gagnent de 5 à 5 1/2 réaux par jour (1',30
à if,45).

Torneros. Les torneros amènent au jour les matières
abattues en tournant au treuil placé sur le puits.
Ils gagnent de 5 1/2 à 6 réaux (1',45 à if,58) par
poste de 12 heures.

Pour un puits de 3o à 70 vares de profondeur
(25 mètres à 58m,5o) , il n'y a que 2 torneros.
Jusqu'à ioo vapes on en met au moins 3 et le plus
souvent 4. Ce travail est assidu et pénible. On en-
lève à la fois 4 arrobes (46 kil.) dans un grand pa-
nier en spart. Toute la matière du filon abattue

9ET ARGENT DE L'ANDALOUSIE. 173

est généralement portée au jour pour la nettoyer
et en détacher les parties métallifères, sauf à réin-
troduire dans la mine les morceaux stériles pour
remblayer par-dessus les muraillements.

Les treuils en bois, et en général tontes les in-
stallations à la surface sont encore absolument
tels que les décrit NI. Pernolet. Trois mines
aussi, comme dans le temps de sa visite, se ser-
vent de la machine à molettes mise en mouve-
ment par deux mules (malaeate de mulas). La
description qu'il en donne convient parfaitement
aux engins actuels. Je dirai seulement que les
deux mules et l'homme qui les conduit ne coûtent
que 25 réaux par jour (6',5o).

A la mine Observacion, on enlève 4o arrobes
(45o kil.) à la fois et 1.600 arrobes ( o.400 kil.)
en douze heures, de 85 mètres de profondeur. Cela
donne un travail utile de 782.000 kilomètres par
mule.

Les amainadores détachent les paniers au haut
du puits et les déchargent sur la place. Ils gagnent
5 à 5 1/2 réaux (if,3o à 1t,45) par jour. 11 y en a
généralement deux par puits.

Le minerai rendu au jour est séparé en récio,
garbillos, etc. Les hommes qui s'occupent de ce
nettoyage sont

Les limpiadores qui prennent les morceaux de
récio (minerai riche), le nettoient à la main, et à
l'aide d'un petit marteau, en séparent le plus de
gangue possible et le mettent en tas prêts à porter
aux fonderies.

Un bon limpiador peut livrer de 15 à 20 quin-
taux (7 à goo kil.) par jour, et il gagne de 5 à
5 1/2 réaux ( if,3o à 1f,45).

Les garbilladores qui nettoient le garbillo avec

Limpiadores.

Garbilladores.

Llenadores.

Enganchadores.

Machine
à molettes.

Amainad ores.
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des cribles. Ces cribles sont des cadres en bois rec-
tangulaires de or°,5o sur o1,29; le bois a o,015
d'épaisseur, et clans l'intérieur sont tendus des
fils de fer espacés à intervalles de om,003 à o'n,004.

On place sur les cribles une certaine quantité
de garbillo; on le secoue en le tenant dans les
deux mains, la poussière passe et l'on retient les
morceaux de moyenne grosseur.

Sur beaucoup de carreaux de mine on n'a même
pas ces cribles, mais des sortes de paniers plats
à rebords d'un seul côté, très-semblables à ceux
que nos épiciers emploient pour nettoyer la fève
brûlée du café. Le procédé de séparation méca-
nique des minerais fins n'est pas différent au reste

Almagrera. L'ouvrier avec son panier se place
sur le bord de l'escarpement qui est toujours rap-
proché, et profitant autant que possible du vent
régnant, il jette en l'air son minerai et le reçoit
sur le panier. Dans ce trajet, le vent emporte les
parties les plus légères et les plus pauvres par con-
séquent. C'est le seul mode de préparation méca-
nique des minerais, et quand on examine les ma-
tières qu'on livre à la fusion dans les usines, que
l'on y voit fourmiller de petits fragments argi-
leux et surtout spathiques complétement stériles
et si faciles à séparer par le moindre lavage, que
d'un autre côté l'on remarque que presque toutes
les usines de ce district sont bâties à quelques pas
de la mer, on ne peut s'empêcher de s'étonner
que rien n'ait été même essayé pour éviter les
frais qu'entraîne nécessairement la fusion d'une
proportion si considérable de matières inutiles.

Un garbillador prépare environ to à .12 quin-
taux (46o à 55o kil.) par jour. Il gagne à la jour-
née de 5 1/2 à 6 réaux (1%45 à ,6o), et s'il tra-
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vaille à prix fait, ce qui arrive le plus souvent, on
lui donne de 1/2 réal à I réal par quintal, suivant
la nature du minerai.

Les guardilloneros enfin sont ceux qui net- Gaar
toient le guardillon ou la partie la plus pauvre des
minerais. Ils livrent de io à 15 quintaux (46o à

kil.) de guardillon trié par jour, et sontpayé
soit à la journée 5 à 5 1/2 réaux (1',30 à 1f,4
soit à prix fait à raison de 4 à 6 cuartos le qui
(o`,3o à o,45 les loo kil.) Ce nettoyage se
la main et au marteau.

Les poussières (polvos) provenant de t
préparations ont été quelquefois achet
vallées avec profit. Il est vrai qu'alo
venaient des mines riches et des t
l'origine. Il est très-douteux que
pût en tirer un bon parti.

Il y a une autre classe d'ou-
ployés à l'intérieur pour la c
raillements
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Charpentiers. Il y a par chaque mine importante un ou deux
carpinteros (charpentiers) payés 12 réaux (3 fr.)
par jour.

Nous nommerons enfin les capataces ou sur-
veillants. Dans une grande mine, il y a deux ca-
pataces principales à 12 ou 14 réaux (3 fr. à
3`,5o) par jour, pour la direction générale des tra-
vaux.

Un capataz de.fôrtificacion pour la surveil-
lance des travaux de muraillement, et deux ou
trois autrescapataces pour les mineurs et hommes
de gavia, payés 9 réaux (2`,25) environ par jour.

Les cordes à treuil sont en spart, de 0°1,055 de
diamètre: elles coûtent 24 maravédis la vare cou-
rante (o`,23 le mètre courant); il faut les renou-
veler environ chaque mois dans une exploitation
active.

Les machines à molettes font usage, ou bien
de cordes en chanvre de Barcelone, ou bien de
cordes en spart, coûtant 400 réaux les 100 vares
(1',25 le mètre courant).

Les paniers qui servent aux transports et à
l'extraction (esportones) sont fabriqués en spart à
Vera, Cuevas de Vera et les environs. Ils coûtent
13 à 14 réaux (3`,5o) la douzaine. Une extraction
quotidienne de 1.000 à 1.600 arrobes (I i.5oo à
18.4.00 kil.), comme celle de la Observacion par
exemple, consomme journellement de 2à 3
douzaines de ces paniers...

Les maçonneries intérieures se font en briques
pour les parties voûtées, et en débris schisteux
pour les planchers qui recouvrent les voûtes. Le
plâtre est employé partout au lieu de mortier à
chaux et sable.

Les briques ont orn,o7 d'épaisseur; elles viennent
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de Boca de Mairena, au pied même de la Sierra,
et coûtent 23 réaux (6 fr.) le cent ; il en entre de
120 à 13o par vare cube.

Le plâtre coûte 2 1/2 réaux la fanega
l'hectolitre). Il en faut environ 5 fànegas par varecube de maçonnerie (4 hectolitres environ parmètre cube).

La vare cube de maçonnerie revient à cause decela à 6o réaux pour les parties voûtées (arcos deboveda), soit 2I,40 le mètre cube, et à 4o réauxpour les parties de remplissage, soit 14`,3o lemètre cube.
Le bois de pin, qui est, nous l'avons vu, d'unemploi trèsrestreint, vient d'une chaîne un peu

plus avancée dans l'intérieur des terres : il se vend
au pied courant en arbres de om,2o à 0'1,28 de dia-
mètre. Le prix est de 4 réaux le pied courant, cequi établit le stère à environ 82 ou 83 fr.

Enfin, une matière première du prix de la- Eau.quelle il faut tenir compte dans ces régions arides,
l'eau, qui est indispensable aux ouvriers tantpour leur entretien personnel que pour le gâ-chage du plâtre, le refroidissement des barre-
nax, etc., est apportée de quelques puits situésdans la montagne et qui constituent une propriété
très-recherchée.

Un âne porte 4 cantaros (grandes cruches) deio à ii litres chacune; une charge de 4° 44litres coûte rendue 2 à 3 réaux, suivant les dis-tances. Le litre revient donc dans la mine deor,o13 à or,o18.
Le minerai nettoyé et mis en tas au carreau dela mine, est acheté là, soit sur un simple examenet sur la réputation de l'exploitation, soit aprèsdes prises d'essais faites au préalable par les fon-
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deurs. Cette méthode, la seule rationnelle, s'in-
troduit de jour en jour davantage. Il faut remar-
quer aussi que plusieurs usines sont entre les
mains des propriétaires de certaines mines et tra-
vaillent nécessairement leurs minerais.

Transport du Le transport du minerai se fait par caravanes
minerai aux fon. crânes qui vont soit aux usines voisines, comme
deries. le Tomillas, par exemple, soit plus généralement

jusqu'à la mer au petit bourg de Villaricos où
s'élèvent plusieurs fonderies.

Du Jaroso à Villaricos, il y a i lieue 1/2 d'Es-
pagne. L'âne fait deux voyages par jour en portant
2 quintaux par voyage. On paie 4 'h à 5 réaux pour
la journée. Un homme et deux gamins chargent,
conduisent et déchargent 20 à 25 ânes. La Rem-
bla qui longe la Sierra de Almagrera au Sud, est
constamment sillonnée par ces convois.

Ces prix établissent le transport du Jaroso à
Villaricos à of,64 les 100

Du Jaroso au Puerto de las Aguilas, qui est
aussi à la fois un centre de fonderies et un port
d'embarquement pour les autres points de la côte,
un âne fait un seul voyage par jour, pour le même
prix: les ioo kil, coûtent donc 1%28 de transport.

Les chiffres suivants, que je dois, ainsi que la

plupart des renseignements qui précèdent, à l'obli-

geance de don Guillermo Bachilles, l'ingénieur
de la mine Observacion, actuellement une des

plus florissantes et des mieux
aménagées,

servi-

ront à apprécier la valeur actuelle du filon Jaroso.
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Tableau de la production de sept des principales mines du filon

Tarbso , pendant l'année 1847.

Pendant le premier trimestre de 1848, le dis-
trict de Almagrera et Murcie a produit
Argent. 27.797 marcs 6.393k.,31, valant, à 220f. le kit., 1.406.528 fr.
Plomb. 60.748 quint. 2.780.608 k., à40 f. les mo k., 1.112.244 fr.

A ces prix, qui sont ceux du marché de Lon-
dres à la même époque, la valeur créée est de
2.518.772 fr., ce qui ferait pour toute l'année
environ 5.600.000 fr. argent (chiffre inférieur de
près de 2 millions à celui que donne M. Pernolet
pour la production des seules mines du Jaroso en
1845), et en plomb 4.400.000 fr., soit en tout une
valeur pour l'année entière de so millions pour
le district minier dont il est question.

On a exporté pendant le même trimestre
Argent. 25.797 marcs 2 onces-.---. 5.933k,37
Plomb. 43.783 qx. 2 arrobes= 2.014.052k,5

et on a vendu dans le royaume :

Production du
district minier
pendant le pre-
mier trimestre de
1848.

NONS

DES MINES,

RECTO

en quintaux
metriques,

GARBILLO

de
ire classe.

GARI3ILLO

de
2e classe.

GUARDILLON

et
EDISOS.

tI. m. n..1. n 111. 4...Rescatada.. . 289,8 10.060 4.851 » ToTAi.

Esperanza.. . 1.995,0 39.985 15.230 1.741,50 générai
pour l'année

Diosa. . . . . 573,0 7.907 4.061 »
1857.

Carmen. . . . 869,0 8,887 11.413 »
0.1/1.

Animas. . . . 55,0 1.504 1.387 » 152.824,3

Estrella. . . . 677,0 3.732 3.681 »

Observaeiorl.. 3.276,0 8,888 24.992 »

Totaux. . 7.734,8 77.743 65.615 1.741,50
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Argent. . . 1.524 marcs 2 onces --,--- 350k,58
Plomb. . . 979 qx. 3 arrobes 45.0681,50

Détails sur la J'ajoute ici quelques détails assez curieux sur les
vie elles usages habitudes des ouvriers dans cette Sierra. Ces détails
des ouvriers. sont presque tous extraits de l'ouvrage publié par

l'inspecteur général des mines, don Ezquerra del
Bayo (Datos y observaciones sobre la industria
minera). Quelques-uns sans doute ont été altérés
légèrement dans ces dernières années ; mais ils don-
nent cependant assez exactement une idée de la
physionomie curieuse de ce pays, où il a fallu ex
abrupto improviser une population de plusieurs
milliers d'ouvriers.

On enrôle les travailleurs de deux manières :
soit en leur payant simplement leur journée, soit
en leur fournissant la nourriture. Dans ce dernier
cas, on traite pour les vivres avec des entrepre-
neurs spéciaux.

Nourriture. La dépense d'un homme est évaluée à environ
3 réaux (of,8o) par jour. Il mange 3 livres de
pain et consomme environ 8 litres d'eau pour
boire, faire la soupe, etc. Jamais il ne boit de vin
ni ne mange de viande.

On fait trois repas. Le déjeuner se compose d'un
grand chaudron plein d'eau chaude, à laquelle on
Ajoute du sel et par-dessus un peu d'huile avec
quelques gousses d'ail. Dans ce chaudron l'on fait
tremper du pain, en sorte que fon a une sorte de
soupe à l'ail. Les ouvriers appellent cela le café.
Ils se réunissent en cercle, assis par terre autour
de la gamelle, sous le toit en roseaux qui s'élève
près de la bouche du puits, et qui leur sert égale-
ment -d'abri pour dormir la nuit sur la dure, sim-
plement enveloppés dans leur manta.

Pour le dîner viennent delà soupes de aiffé-
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rentes sortes, variant entre le riz, les pommes de
terre, les haricots secs, les pois chiches et le ver-
micelle. Ce repas est le baz,ofio (macédoine).

Pour le souper vient une autre gamelle sembla-
ble, qu'on nomme gandinga. Point n'est besoin
de faire observer que tous ces repas, fournis à
l'entreprise, ne sont pas toujours des mieux soi-
gnés, malgré les efforts que font les propriétaires
des mines pour contraindre les entrepreneurs à
exécuter les clauses de leurs marchés.

Le costume de mine est des plus simples : une Vêtements.
chemise, des caleçons et des alpargatas (sandales
en spart); quelques-uns portent une ceinture.
Dans la ceinture ou dans le cordon qui lie les ca-
leçons, l'ouvrier passe un bâton avec des mèches
et des allumettes, son couteau, du papier, du ta-
bac et un morceau de pain. Rarement on en voit
qui descendent avec un petit cabas en spart, sus-
pendu à leur épaule.

Parmi les hommes de gavia, on en choisit trois
ou quatre des plus éveillés pour en faire des cor-
reos et des mencheros, qui gagnent i ou 2 réaux
de plus par poste.

Le carre() porte constamment une cruche à
huile et une provision de mèches; il accourt au
premier appel pour raviver les lampes de tous
les travailleurs qui se trouvent dans la mine. Il a
encore pour tâche de remonter à la forge les ou-
tils en fer qui s'émoussent pendant le travail, et
de redescendre du magasin ceux qui doivent les
remplacer. Il faut, dit avec raison M. Ezquerra,
être un muchacho (familièrement jeune homme)
et rnuchacho espagnol, pour supporter une si
grande fatigue. Malgré tout ce travail, il monte et
descend en chantant et sautant, et adressant ses
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lazzis à tous ceux qu'il rencontre, surtout aux ou
vriers novices.

On appelle menchero celui qui fait les mèches
pour tirer les coups de mine.

Les capataces de gavia marchent armés d'un
fouet, dont, par une habitude un peu barbare, ils
font quelquefois usage sans ménagement.

Les ouvriers devraient avoir déjeuné avant
d'entrer dans la mine; aussi le seul repos régle-
mentaire est-il d'une heure, dans le milieu du
jour, pour le dîner. Mais souvent les entrepre-
neurs des vivres, et surtout ceux qui fournissent
l'eau, se trouvent en retard; on ne les attend pas
pour se rendre au travail, et il faut ressortir de la
mine pour le déjeuner. Un capataz de la surface
donne le signal de la sortie en frappant quelques
coups sur le treuil et criant : Cadena I (la chaîne!)

Cet appel agréable est répété par les chargeurs
qui se trouvent au fond du puits, et va se commu-
niquant de proche en proche jusqu'aux dernières
parties de la mine. Tous les ouvriers se mettent
en marche pour la surface.

Ce temps de repos pour le repas s'étend à tous
les hommes de la mine, tant à ceux de l'intérieur
qu'à ceux de l'extérieur, même s'ils se nourrissent
à leurs frais. Mais à côté de cela on accorde en-
core quelques petits repos pour fumer, à la vo-
lonté des capataces de gavia de l'intérieur; ils
durent environ 15 minutes et sont de quatre à
cinq par poste.

Pour les annoncer on crie: Tabaco! (tabac!)
et pour reprendre le travail on dit : otrci! (à un
autre !) C'est chose remarquable de voir comme
les ouvriers obéissent à ce signal , même s'ils se
trouvent isolés à l'extrémité d'une excavation.
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Il est probable que le mot de cadena vient du
temps où les mines, en Espagne, étaient travaillées
par les condamnés.

Au changement de poste, les mineurs laissent
tous leurs outils à l'endroit où ils travaillent, et
les ouvriers du poste entrant se placent où ils
trouvent des outils et continuent le trou de mine
commencé. Cette coutume vicieuse entraîne la
perte des outils, qui restent quelquefois plusieurs
jours à la même place, faute d'ouvriers, le nom-
bre des travailleurs variant souvent d'un poste à
l'autre. Du reste, il est impossible que les mineurs
dérobent quelque objet que ce soit; car ils passent
tous par le puits à la bouche duquel se trouve
présent un capataz, et leur seul vêtement est une
chemise et un caleçon.

Il n'y a pas d'heure fixe pour tirer les coups de
mine : chaque mineur tire le sien quand il est
achevé; tout au plus les ouvriers les plus rappro-
chés prennent-ils quelques précautions. On aver-
tit en criant : Barreno! (coup de mine !) et cha-
cun se garantit comme il peut, heureux si ce cri
ne lui arrive pas des quatre côtés à la fois.

Le travail ne se continue pas toute l'année sans
interruption; la période de travail qui s'écoule en-
tre deux vacances se nomme une varada.

Les premières vacances arrivent aux trois jours
du carnaval;

Puis vient la Semaine-Sainte et la Pâque;
Les trois jours de la Pentecôte;
Deux ou trois jours pour le Corpus-Christi;
Autant pour la Vierge del Carmen, patronne de

ces mines;
Huit jours en août pour la foire de Cuevas de

Vera ;
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Et enfin à -Noël, depuis le soir du 24 décembre
jusqu'au 2 janvier.

On travaille, du reste, les autres dimanches et
jours de fête. Une chapelle a été construite au mi-
lieu des mines, sur la concession Estrella, aux frais
des cinq premières compagnies, sous les auspices
de don José Sanchez Puerta, curé de Cuevas, qui
s'est si bien fait connaître lors de l'organisation
des premières entreprises. On dit la messe dans
cette chapelle. Chaque travailleur, averti par le
son de la cloche, répété à l'intérieur, suit la célé-
bration du saint sacrifice dans sa pensée, depuis le
chantier où il se trouve, et reprend ensuite sa tâche
interrompue.

Cette coutume de vacances fréquentes dérive de
la nature même du pays, qui est très-peu peuplé,
surtout la Sierra et ses abords, à cause de la disette
d'eau. Sur ces mines on ne rencontre pas de
femme : l'observation de cette mesure est même
assurée d'une façon un peu grossière.

Lorsqu'il paraît quelque femme, tous les ou-
vriers de la surface, jusqu'aux hommes du treuil,
commencent à pousser des cris affreux, entre-
mêlés de mille injures, en l'accompagnant du bruit
des outils en fer qu'ils entrechoquent. Cette scène
ne peut se comparer qu'à l'apparition d'un algua-
zil dans la place des taureaux. Il résulte de là que
les ouvriers vivent séparés de leurs familles, mais
les visitent de temps en temps, ne fût-ce que pour
Frendre du linge frais. Dans les vacances trop
courtes, les ouvriers dont la demeure est très-éloi-
gnée descendent au bord de la mer pour se baigner
et laver leurs vêtements.

Minerai de la Les détails me manquent absolument sur les
Siffla do Gador minerais de la Sierra de Gador, je puis dire seule-
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ment qu'après février 1848, un grand nombre
d'exploitations furent arrêtées. Les fonderies de
MM. Guerrero et Figuerroa ont suspendu leurs
travaux. M. Heredia dans l'usine Saint-André,
et MM. Barrionuevo dans celle de l'Amistad, ont
seuls continué leurs travaux, mais sur une échelle
beaucoup moindre.

Le prix du minerai est tombé de 8 et 7 1/2
réaux à 6 et 5 1/2 l'arrobe (de 18,25 à 131,75 les
too kil.)

Le plomb marchand, de 6o réaux à 48 réaux le
quintal (de 32',6o à 26 fr. les too kilog.)

Les escoriales sont des amas quelquefois con-
sidérables de scories anciennes provenant d'un
travail imparfait de minerais plombo-argentifères.
On a, dans ces dernières années, trouvé un grand
avantage à refondre ces matières, et l'on en a
retiré non-seulement du plomb, mais même en-
core de l'argent. L'usage s'en est d'autant plus
répandu que les fabricants y ont trouvé en même
temps qu'une matière première utile à traiter
pour elle-même, un fondant excellent pour les
rmio.n affleurementsminerais si peu fusibles des aeurements du Ja-

osOn a rencontré un assez grand nombre de ces
escoriales, et l'on en découvre encore à présent
sur différents points du littoral et même dans l'in-
térieur des terres, au voisinage des mines de
cuivre ou de plomb. Le seul district de Cartha-
gène en comprenait 24 en exploitation en 1847,
occupant ensemble 600 hommes et 240 bêtes
de trait. Ils ont produit 1.290.000 quintaux
(593.40 quintaux métriques) de scories prêtes à
la fusion. Dans les sept premiers mois de 1848,

Escoriales.
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on a dénoncé en Espagne 6o nouveaux escoriales
de plomb, situés pour la majeure partie dans les
limites de l'inspection d'Almagrera et Murcie,
tandis que dans le même temps l'on n'en aban-
donné que 3o. Ces chiffres, qui se rapportent à une
époque pendant laquelle l'industrie était en souf-
france, montrent la valeur que l'on attache à
ces dépôts. Il y en a dont on a refusé jusqu'à
5oo.000 fr.

Dans ces escoriales, il y en a d'époques évi-
demment différentes: mais on n'a jamais dans
un même dépôt constaté des scories de plusieurs
âges, comme on l'avait avancé. On en rapporte
la plus grande partie aux travaux des Romains.
Dans ces scories, les unes viennent de fourneaux
à courant d'air naturel, les autres de fourneaux à
courant d'air forcé. Ces distinctions s'établissent
sur l'apparence même des scories, qui sont allon-
gées et bulleuses ou bien ramassées en grumeaux
coagulés comme des crasses de réverbères.

Les matières d'escoriales n'ont longtemps subi
aucune préparation mécanique, ou tout au plus
un grossier triage à la main. Aussi ne faisait-on
emploi que des fragments les plus gros qui facili-
taient la fusion. La richesse en plomb est allée
jusqu'à 14, 16 et 17 p. o/o; la teneur en argent
est généralement faible, mais très-variable.

L'activité avec laquelle on a puisé dans ces dé-
pôts, a rapidement fait craindre d'en voir la fin.
Ce moment, qui ne peut être très-éloigné, a ce-
pendant été retardé par l'emploi d'une prépara-
tion mécanique très-simple que l'on fait subir aux
menus laissés de côté dans les premières années
des travaux.

Un grand nombre d'escoriales nouvellement
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dénoncés, ne sont par suite que des escoriales
anciens que l'on reprend de la sorte pour en
extraire les débris, de la grosseur de grains de riz,
qui s'y trouvent mêlés et enveloppés de terre.

On se sert pour le lavage d'un crible rectangu-
laire où des fils de fer sont tendus parallèlement
au petit côté et à une très-faible distance les uns
des autres. Ce crible entre dans une caisse remplie
d'eau: il est attaché au bout d'un levier en bois,
au moyen duquel on peut lui imprimer des se-
cousses qui séparent par zones la terre et les sco-
ries suivant leurs pesanteurs spécifiques. Au bout
de 3 ou 4 minutes, on lève le crible, l'eau retombe
dans la caisse. Un ouvrier enlève alors la terre,
puis la scorie un second fait manoeuvrer le levier
à secousses.

Par ce travail si simple, on enlève environ
5o p. o/o de terre et de matières stériles, et la
scorie qui reste tient encore jusqu'à 12 p. o/o de
plomb, et peut entrer dans les ,lits de fusion, en
la mêlant avec du minerai en morceaux d'une
grosseur suffisante.

Dans toutes les fonderies de la côte, à Cartha-mineraidepiomb
gène, Aguilas, Villaricos, Alméria, on commence carbonaté.
à faire des essais en grand et d'une manière très-
suivie sur la fusion des plombs carbonatés, sou-
vent zincifères et ferreux,- et quelquefois (dit-on)
argentifères, qui se rencontrent en amas à la sur-
face sur beaucoup de points, mais surtout aux en-
virons de Carthagène.

Ces ruinerais ont été jusqu'ici livrés assez im-
purs; et tout contribuant, dans les autres matières
dont on dispose, à rendre la scorie calcaire, on
n'a pas encore organisé un travail bien normal de
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cette substance. Cependant le très-bas prix auquel
on peut l'obtenir, sa richesse en plomb et son
abondance, lui assurent une grande importance
dans l'avenir. C'est l'opinion générale dans le pays
même, et elle est entièrement partagée par un
des chefs du corps des mines, l'inspecteur général
don Esquerra del Bayo, avec lequel j'ai eu occa-
sion d'en parler, et à l'obligeance duquel je suis
redevable d'une portion importante de mes do-
cuments.

Les amas de plomb carbonaté sont exploités au
pic et sans poudre. Un homme peut en abattre
jusqu'à 40 quintaux bruts (1800 kil, environ) par
jour. Ce minerai tient jusqu'à 5o p. o/o de plomb
et ne coûte à Villaricos par exemple, que 7 réaux
l'arrobe (environ 16 fr. les loo kil.)

,89

NOTES' IVIÉTAE.,LURGIQUJES

Recueillies clans un voyage en Andalousie,
automne de 1848.

(SUITE.)

Par M. SAGLIO, ancien élève de l'École des

DEUXIÈME PARTIE. e2.,,\
\

ÉLABORATION DES MATIÈRES MÉTALLId

Diverses méthodes sont mises en usage pour
obtenir le plomb dans les fonderies de la côte
sud-est de l'Espagne. Elles varient selon la nature
des minerais et des combustibles dont on dispose.
La plus grande partie des usines sont construites
cependant sur le même modèle et emploient les
mêmes fourheaux.

Je ferai connaltre par des exemples ce qu'il y a
de plus saillant dans chaque méthode, en donnant
autant que possible la consistance de quelques
usines, les dessins des fourneaux caractéristiques,
les prix des matériaux et de la main-d'oeuvre, tels
que je les ai recueillis moi-même.

Je place avant ces descriptions une liste des
usines existantes au moment de mon voyage,

Tome XVI, 1849.
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telle que j'ai pu la composer au moyen de ren-
seignements rassemblés de tous côtés. Elle est né-
cessairement incomplète : mais assez près de la réa-
lité cependant, pour qu'en la parcourant on puisse
prendre une idée exacte de la situation actuelle.

Dans ce dénombrement, je suis la côte médi-
terranéenne en descendant du nord au sud.

POSITION.

Grao de Valence.
Idem

Alicante et les en-
virons.

Baie d'Escombrel
ras, à l'entrée de
la racle de Car-
thagène.

Alumbrès
Ste-Lucie,faubourg

de Carthagène.
Mazarron

District de Lorca..

Idem .....
Idem

_Relevé des fonderies pour plomb et argent.

Porman, quelques
lieues à l'E. de
Carthagène, sur
la côte

Côte à l'E. d'Agni- }
las.

DU L'USINE.

Iberia. . .

ET OBSERVATIONS DIVERSES.

Maria y Julia. . . . Don José Maria Roldan.
Orcelitana Caballero, Sorzano, Albornoz

et Cie, d'Orihuela.
Adelaïda Ant. Soriano.

San Isidoro.. . . M. Roux de Frayssinet, de Mar-
seille.

San Jorge. Cie anglaise.

Esperanza. C== anonyme.

Franco Espailola. Pillet frères et Ci..
Cartagenera.. . . . Ci= anonyme.
Regeneradora . . Albacete, Buytrago et Cie.

VirgendelRosario. Propriétaire et position exacte,
inconnus.

Ballesteros , Mencion y Moyar-
Virgen del Pilar. . do, construite par des Alle-

mands.

Constancia., i Cie Miralès, de Barcelone.Ar-
rêtée depuis assez longtemps.

Union I M. B. Perier et Ci,.
Cie anglo-espagnole. Usine

construite à grands frais, avec
machines à vapeur, etc. N'a
jamais fonctionné régulière
ment.

Idem

O. d'Aguilas, dans
la gorge de la
Brusca.

Côte entre Aguilas
et Villaricos. . .

Rambla del Tarai,
au pied de la
Sierra de Alma-
grera ..

Au sud de la Sierra 't
Almagrera. . . .

Côte de Villaricos.

Idem

Idem

Idem

POSITION.

a Garrucha. . .

Pobres de Huelcar.
Encantada. . .
Con cepcion
Santa Rosana.. .

Almeria, à l'O. surYce hl'''.
la plage. t Idem

District de Cuevas.

Adra.
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Eu tout, rt6 usines.

NOM

DE L'USINE.

San José

La Aurora.

L'Eauspraerst.on et deux }
Idem. Arrêtées.

Fàbrica del Tarai

El Tornillar. . I Don José Pedro Perez.
Contraviento y ma-

rea. } Cie anglaise. Arrêtée.
Don José Sanchez Puerta et Ci=

La Esperasza , ou (curé deCuevas). Môme se-
abrica elCura. criéttréizéea.iduue iiijoonur jlaarmôsino.e EsAper--

Don Miguel Solès et la plupart
des propriétaires de la mine
Carèmcen du filon Jaroso.

Héritiers Rodas etCie.Arrêtée.
Le duc de Rianzarès , principal

propriétaire. En pleine se-
I

Doneéell tieatnon Or° et Ci=.Ar-

Je n'ai pas exactement la posi-
tion de ces usines, non plus
tqaueesl .es noms des proprié-

IDon

Nicolas Marin ? Active.
Veuve Blasco.
Quesada et Scheinag,el.
Don Manoel Agustin Heredia.

Grand
glaise,

eatyaebel i snis eam, lei innt I 'eà avna-_,

peur et chaudières Pattinson.

Carmelita .

La Madrilefia ou
Vabrica delDuro.

Tres Amigos. . . .

San Ramon.. . . .

San Andrès.. . . .

Idem Hortalès.

Idem La Amistad
Sur la rivière de
Adra, un peuplas La Alqueria.. . .
au nord.

NOMS DES PROPRIÉTAIRES

Idem.
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Don A. J. Romero et Ci.. Se
compose de deux usines ac-
couplées se communiquant
par.clessousla route.Grande
activité.

ID. Domingo Rosignoli.

( Don Luis Figuerroa.Cinq four-
neaux. Arrôlée.

IMM. Barrionuevo.
M. Guerrero. Six fourneaux.

Arrêtée.

NOMS DES PROPRIÉTAIRESNOM

Valenciana
Vera Valentina..
Britànica .
Alicantina. . . .
Las Palmas
Leal lad.
S. Juan.
Espafiola

} MM. Ragua frères.

Coi anonyme anglo-espagnole.

Côte à l'O. d'Agni-
las.:.1
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Usine San 'st- La fonderie de San Isidoro dans la baie de Es-

taoroo,p.rés

Car-comburas, près de Carthagène, traite surtout d
agne

es

scories anciennes et modernes et des minerais
inférieurs (guardillons et polvos) d'Almagrera.

Les scories des escoriales sont lavées comme il
a été dit plus haut, après que par plusieurs cri-
blages on a réuni les morceaux de même vo-
lume. Cette préparation se fait auprès de fescorial
même.

Le travail se fait dans des fourneaux à manche
Fourneaux

à,peu
près les mêmes que ceux indiqués dans les

planches qui accompagnent cette description.
(Pl. tiet Iii.) Il y avait en feu à mon passage un.
grand four à manche et deux petits à peu près
moitié du grand chacun.

Outre ces fourneaux à manche construits sur
les principes ordinaires, il y avait 2 fours ronds,
cylindriques, à 2 tuyères chacun, bâtis sur les
dessins de M. Roux de Frayssinet , le directeur de
l'usine. Ils sont formés en cylindre de i,io de
diamètre intérieur, à creuset évidé en poche pour
rassembler le métal, sur une sole en brasque de
om,25 à o'",3o d'épaisseur. La hauteur totale de la
cuve est d'environ 2m,5o au-dessus de la brasque.
Les 2 tuyères séparées par un angle d'environ ioo°
sont élevées de om,o8 à on', to au- dessus de la
sole ; le vent, en allure normale, est à très-peu près

'horizontal ; on incline un peu les buses quand le
creuset devient pateux. Les tuyères ont or% o
om, 12' de diamètre, et le vent est fourni par des
soufflets mis en mouvement par des hommes,
comme pour les fourneaux à manche.

Le travail est continu pendant chaque campa-
gne, qui dure environ 4o jours. Dans la partie la

ET ARGENT DE L'ANDALOUSIE. 193

plus exposée de l'action du feu, la chemise est
construite en briques réfractaires de 9 pouces, qui
viennent de Newcastle avec le coke. Pour le reste
on se sert d'une pierre schisteuse du pays, qui est
suffisamment réfractaire.

Il n'y a pas de massif; malgré la perte de cha-
leur qui en résulte, M. Roux a préféré ce mode,
qui permet de réparer très-facilement les parties
endommagées par la fusion. On m'a assuré que le
travail de ce fourneau (tout nouveau du reste et
peut-être encore insuffisamment expérimenté)
donnait une économie de combustible.

Dans cette usine, c'est le chargeur qui a la con- main-d
duite du fourneau. Le fondeur ne s'occupe que de
la coulée et du soin de la devanture ; il ne suit
pas même les tuyères.

La main-d'oeuvre pour un four à manche, pen-
dant vingt-quatre heures, est comme suit

1 fondeur. . .

1 aide-fondeur.
3 chargeurs. .

12 souffleurs. .

Préparation du
lit de fusion.

2 monteurs des
charges.

Enlevage des
scories.

7 réaux (1,75)

(1f,50)

10" l'un (2f,50)

6 l'un (1,,50)

12' pour les petits fours (3',00)

20' à 22r pour les grands fours (5à 5,,50)

} fun (1f,75)

518' pour les grands fours (4f,50)
t 8' pour les petits fours (2,00)

'oeuvre.

Ce qui fait, pour un grand four à manche, 4if,75
par 24. heures-, et pour un petit four à manche,
37',25, dont 18 fr. pour la soufflerie seulement,
soit 5o p. o/o de la main-d'oeuvre.

Le lit de fusion d'un four à manche se conipo- Lit de fusion,

sait, pour 24 heures, de

tes



445 qx. 20.470 kil.

Les scories désignées comme scories argentifè-
res d'Almagrera proviennent des premières fu-
sions des minerais du Jaroso, fusions mal réussies
et où une portion notable de métal passait dans
la scorie.

Avec cela on brûlait par 24 heures : 5o à 55
quintaux (2.3oo à 2.5oo kil.) de coke de Newcastle,
coûtant à terre, tous frais payés, de 14 à 15 réaux
le quintal (8 fr. les 100 kil.)

On obtient ordinairement 18 quint. (828 kil.)
de plomb d'oeuvre, qui tient à peu près 4 /4 onces
d'argent au quintal ( 265gr.,6 aux ioo kil.). Les
frais spéciaux pour iookil.du lit de fusion, donnant
4o kil, plomb, seraient donc à peu près

fr.
l'dain-d'oeuvre 0,204
Coke, 12 kil., 7 à 8 fr. les 100 hil. 1,016

1,220

Et pour ioo kil. de plomb, 3',05, soit environ
3f,25 avec le fer brûlé, réparations d'outils, etc.

Cette fabrique, qui passe pour. être clans un état
commercial prospère, n'a opéré pourtant jusqu'à
présent que sur des matières en quelque sorte
exceptionnelles, sur des scories anciennes qui s'é-
puisent, sur des scori&.3 modernes de mauvais tra-

Almeria.

Consistance
de l'usine.

T
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1e0er3. OU 5.520 hil. scories d'Escoriales.
140 6.440 scories argentifères modernes d'Al-

magrera.
100 4.600 guardillon d'Almagrera.

920 galène à 10 p. 0/0 plomb ( minerai
des environs).

65 2.990 scories de l'usine provenant de mau-
vais travail.

ET ARGENT DE L'ANDALOUSIE. 195

vaux, et sur des résidus de haldes vendus à vil
prix par des mineurs qui n'en connaissaient pas
la valeur. C'est un exemple de ce que peuvent
l'activité et l'intelligence clans ce pays où il y a
tant à faire pour un bon métallurgiste; exemple
d'autant plus frappant que, sur d'autres points de
la côte, on a vu des usines, alimentées régulière-
ment et en bons minerais, végéter sans profit, et
fermer enfin quelquefois avec des pertes considé-
rables.

Sur la plage d'Almeria, resserrée entre la mer
et la montagne, s'élève une petite usine très-active.
On lit sur la porte le nom de Nicolas Marin ; je
suppose que c'est celui du propriétaire, à l'accueil
plein de bienveillance duquel je dois les rensei-
gnements qui suivent.

Cette usine se compose de deux fourneaux cas-
tillans (c'est ainsi qu'on les nomme sur les lieux),
dont je donne un croquis (Pi. II,Jig. 8 à i I), d'un
four à manche pour refondre les crasses des deux
premiers, et d'une tour de granulation pour fabrica-
tion du plomb de chasse, avec petit atelier de
criblage, de triage et de polissage des grains.

Ce qui différencie profondément les hornos cas- Combustible.
tellanos de tous les autres que j'ai vus, c'est la na-
ture du combustible que l'on y emploie. Dans la
conduite a (Pl. Il, fig. ï i), qui est le foyer du four-
neau, on place sur la maçonnerie même, sans
grille, l'atocha et le romarin que de petits garçons
vont ramasser sans cesse par la montagne où rien
autre ne croît, et qu'ils ramènent à l'usine, sur
leurs ânes chargés de trois énormes bottes de ce
singulier combustible. La forme des fourneaux,
la marche de l'opération, sont des conséquences
nécessaires de ces données.



Travail.

196 MINES ET USINES A PLOMB

Dans une journée de vingt-quatre heures on
fait quatre op. érations complètes.

Pendant que le plomb, résultant de l'opération
précédente, repose dans le petit bassin latéral b
(Pl. H, fig. 9 et on étale surla sole les derniè-
res crasses que l'on a écumées sur le métal pen-
dant qu'il était dans le creuset antérieur c ( fig. 8
et ii); puis on charge le nouveau minerai avec
des couches en tôle, munies de deux poignées au
moyen desquelles on le lance sur l'aire du four-
neau par la porte de travail. Le recio et le gar-
Milo sont mélangés : le dessus pourtant était du
garbillo pur. Les morceaux de reeio varient de 1/4
à 2/3 décimètre cube. On charge en tout 5o arro-
bes (575 kil.) par opération, dont 1/5 recio et le
reste garbillos. On mélangeait à la charge du car-
bonate de plomb en petite proportion, seulement
encore comme essai.

Le chargement fait, on étale le minerai sur la
sole : il a alors une épaisseur d'environ om,25 au
milieu, qui va en s'affaiblissant vers la circonfé-
rence. A la fin du chargement, le feu est tombé
depuis 25 minutes ; le four est sombre. On allume
alors modérément dans le foyer; puis aussi à la
porte de travail on fait brûler quelques bourrées,
en laissant de petits intervalles, de manière à avoir
une succession plusieurs fois répétée d'atmosphère
oxydante et d'atmosphère réductive.

Quand le minerai commence à se fritter, on re-
nouvelle les surfaces avec un ringard en fer ; puis
ou refait du feu, et ainsi de suite, pendant 14,301
La matière, qui commence alors à être pâteuse,
est brossée continuement avec un ringard que l'on
manoeuvre en longueur, de la porte de travail au
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rampant, en rayonnant de gauche à droite et de
droite à gauche. Pendant ce temps on entretient
un feu vif et flambant dans le foyer latéral. De
temps à autre, l'ouvrier l'amène avec son ringard
quelques fragments de tiges à demi-brûlées, et
brasse ce charbon avec les matières pâteuses.

C'est la période de réaction : le sulfate agit sur
le sulfure; il commence à couler du plomb dans
le creuset, avec des crasses qui surnagent et qui,
au bout de quelque temps, arrivent au niveau de
la dame et coulent même par-dessus.

Ce brassage et ce feu continués pendant un
assez long temps, qui varie de 2 heures à 2111/2,
il arrive un moment où l'oxydation a été poussée
assez avant pour qu'il faille procéder à une réduc-
tion partielle, pour faire un ressuage. L'habileté
de l'ouvrier consiste à bien saisir cet instant : lors-
qu'il le juge arrivé, il fait faire par le chauffeur
un feu violent par le foyer et la porte de travail,
de manière à ce que le fourneau soit entièrement
rempli d'une atmosphère désoxydante à la pro-
duction de laquelle le romarin et les autres plan-
tes à essences que l'on emploie sont très-favorables.
On voit en effet, pendant les quarante minutes
environ que dure cette période, sortir par la che-
minée une fumée abondante.

Cela fait, on rebrasse un peu les matières, on
les fait ressuer; puis on écume le bain rassemblé
dans le creuset antérieur; on rejette les crasses
pauvres en dehors pour les travailler au fourneau
à manche, et les plus riches sur la sole pour l'o-
pération suivante; puis on couvre le plomb de
charbons et de cendres d'atocha , pris dans le
foyer.
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A ce moment, les ouvriers du nouveau poste
commencent le chargement de leur minerai ; c'est
le point où nous avons pris la description du tra-
vail.

Quant à ceux du poste sortant, ils ont fait brû-
ler deux bottes d'atocha dans le bassin latéral,
pour le réchauffer; puis le fondeur débouche le
trou de coulée, fermé simplement par de l'argile
et un ringard en fer. On laisse reposer le bain pen-
dant quinze à vingt minutes, que l'on emploie à
nettoyer avec grand soin les lingotières en fonte
où l'on doit couler les saunions.

Ces lingotières sont polies ; mais on ne les en-
duit pas de chaux ni d'aucune autre substance.

Au. bout de ce temps, on coule environ trois
saumons par une gouttière en tôle qui reçoit le
métal qui sort d'un petit trou que l'on vient de
déboucher dans la planche en fonte qui ferme le
devant du bassin.

La majeure partie du plomb coulée, il en reste
un peu dans les oxydes, on jette une nouvelle
quantité d'atocha, et l'on brasse vivement le reste
du bain avec ce combustible, puis on recoule. En re-
nouvelant plusieurs fois ce brassage, on obtient de
4 à 5 saunions par opération.

Ainsi, l'opération se résume en un grillage,
une réaction activée et complétée par le brassage
et un grand ressuage suivi quelquefois d'un second,
quand le premier a imparfaitement réussi.

On obtient ordinairement 28 quintaux de
plomb par vingt-quatre heures, soit 7 quintaux
(322 kil.) par opération.

On emploie pour cela 5o arrobes (575 kil.) de
minerai, et 0k,9 ài kil, de fer de Malaga pour les
outils, et 5o charges d'atocha, à 3 réaux l'une.
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Le four est construit en briques pétries avec le

schiste argileux lie de vin du pays, qui est réfrac-
taire, et en grès également des environs.

La sole est en argile réfractaire et poussier de
coke ; elle a orn,28 d'épaisseur. Les ouvriers tra-
vaillent par poste de six heures. Ily a un fondeur et
son aide qui chargent, chauffent et brassent pen-
dant l'opération, et font la coulée. Ils gagnent en-
semble i i réaux par poste.

Les frais spéciaux d'élaboration de ioo kil. mi- Frais spéciaux.
nerai peuvent donc se calculer comme suit

Le minerai rendant 56 p. o/o, les frais spéciaux
par 100 kil, de plomb montent à 4`,24-

J'ai consacré au fourneau castillan le petit
nombre d'heures dont je disposais, et n'ai aucun
détail sur le travail des crasses au fourneau à
manche.

L'usine, installée très-simplement, passe pour
être dirigée avec une grande intelligence et réa-
liser des bénéfices importants. Les ouvriers
sont très-adroits. J'ai vu en magasin du plomb en
feuilles très-égales coulées directement sur le sol
de la fonderie, et n'ayant pas plus de 1/2 ligne
d'épaisseur.

Au pied même de la Sierra de Almagrera , et Usine del To-
millar, Sierra deprès du barranco Jarôso , s'élève l'usine del

millar (lieu planté de thym) qui comprend :

T°- Alrnagrera.

fr.
Atocha ,charges 17 à 3 r.v. l'une. . . 1,71

Fer pour les outils, Ok,174 à 0f,68 le kil. 0,12
Main-d'uvre pour réparations. . . . 0,05
Main-d'oeuvre, eurnée,175..... . . 0,50

2,38 -
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6 chambres de calcination du minerai,
6 fourneaux à manche,
1 fourneau de coupelle anglais.

Les chambres de grillage, où le travail se fait
avec un peu de bois, de la houille anglaise et de
fatocha , sont semblables à celle que je décris plus
loin pour l'usine de la Carmelita.

Le minerai grillé est passé dans le four à man-
che, dont je donne le croquis avec une coupe
transversale de l'atelier (Pl. II, fig. in et I 3).
Il y avait en feu trois fourneaux seulement à mon
passage. Une cheminée unique de Io mètres
environ de hauteur sert pour les six fourneaux ;
les gaz s'y rendent par un conduit en maçonnerie
de 2 vares de haut sur i de large, précédé d'une
chambre de condensation, et faisant un angle
droit, sur un développement de ioo mètres en-
viron.

Il y a pour chaque fourneau à manche par poste
de six heures :

1 chargeur,
1 fondeur,
2 souffleurs.

Le vent est lancé par un soufflet pyramidal à
travers une tuyère en terre réfractaire de om,o6
de diamètre, que l'on adapte sur la buse en tôle
du soufflet.

Le travail des souffleurs est très-pénible: debout
sur deux piliers en maçonnerie, placés des deux
côtés d'un grand levier en bois attaché à la queue
du soufflet, ils pressent avec un pied sur ce levier
et se relèvent, en se soutenant à une corde passée
dans un des chevrons de la toiture.

En travail régulier, les deux hommes pesant
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ensemble sur le soufflet, donnent vingt et un coups
de pied par minute, le levier se relève en même
temps qu'eux par l'abaissement de la partie supé-
rieure du soufflet, au moyen des poids dont il est
chargé. C'est d'ailleurs le jeu ordinaire des souf-
flets à jet continu. Le moteur seul est une rareté.

Le minerai travaillé vient de la mine Obser-
vacion ; le plomb d'ceuvre tenait à peu près 9 onces
au quintal (soit 565 grammes aux too kil.); il est
moins riche depuis quelque temps. La coupelle
est faite en chaux et os calcinés. On y travaille
par filage comme dans la méthode anglaise.

L'usine de la Carmelita , ouverte en 1842 , était Usine de la Car-
arrêtée quand je la visitai ; je n'ai donc pu y ét11-1!-Ielita à Villa-

dier que la consistance de l'usine et la forme des rims.

fourneaux: j'en donneles croquis exacts (P/.
fig. I à ce sont les types reproduits avec de
très-légères modifications dans toutes les usines
de ce district que j'ai pu visiter.

La fonderie de la Carmelita a été bâtie avec un
certain luxe par les Soleres et les autres principaux
propriétaires de la mine del Carmen, la plus riche
peut-être du Jar6so pendant plusieurs années.

Elle se compose de :

25 chambres de grillage des minerais;
13 fourneaux à manche;
2 fourneaux de coupelle aile rnands;
1 fourneau de coupelle angb
1 four à reverbère carré en construction pour la revi-

vification des litharg-es;
3 chaudières en fonte pour essai de la méthode 1Yenri-

chissement par eristallisat ion ;
1 soufflerie à manège de deu Lx mules pour cinq fours à

manche et un fourneau d( coupelle;

Consistance.
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1 machine à vapeur de quatorze chevaux pour soufflerie
des autres fours et servir de moteur à

1 bocard de huit pilons servant à préparer les terres de
coupelle,

1 pompe,
1 tamis mécanique pour la terre à coupelle,
1 magasin ponr les plombs riches et pauvres , de grands

dépôts de coke, de bois et de minerai.

Le minerai traité vient du filon Jarûso, et no-
tamment de la mine del Carmen et de quelques
autres petites mines de la Sierra. Il tient 1 1/2
à 2 onces d'argent au quintal, soit 94 à 125 gram.
aux ioo kil.

On ajoute aussi comme fondant du minerai
plombeux non argentifère, mais tenant 5o à 55
p. o/o de plomb, et qui vient de la Sierra de Bedal,
dans le voisinage.

Le coke arrive d'Angleterre et coûte en magasin
14 réaux le quintal (8 fr. les ioo Le bois
de pin, pour le grillage, vient cl'Ivica et de Major-
que ; il coûte 17 réaux le quintal, ce qui, au poids
spécifique de o,657, donne 68 fr. pour prix du
stère. L'a tocha et les broussailles pour le grillage
coûtent, achetés verts, 4 cuartos farrobe ( 1 f,
les ioo kil.).

Les chambres de gr4illage sont construites sur
le modèle figuré Pl. III, fig. 7 à Io. Il y en
a de deux dimensions les Plus petites sont celles
dont je donne le des ;in ; les plus grandes ont
roême forme et mesue rent 2 mètres en hauteur,
3 ,mètres en longueur et 22',85 en largeur ; la
vdee est en plein cini tre ; il n'y a pas de plan
inclin,é à l'intérieur co mme dans les petites, et
la charge est montée ju isqu'au niveau de la voûte.

Les petites chambres ; de grillage ont les dimen-
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sions du dessin; on ne les charge que jusqu'à in1,75
de hauteur. Il y a neuf grandes chambres et seize
petites,

Dans les premières on passe en une opération :

600 quintaux (27.600 kil.) de minerai cru,
15 (690 kil.) de bois de pin,
4,50 (207 kil.) d'atocha et de romarin.

Dans les secondes on passe à la fois
400 quintaux (18.400 kil.) de minerai cru,

10 (460 kii.) de pin en bûches,
3 1/2 (161 kil.) de broussailles fiches.

Il faut aussi compter comme combustible les
vingt ou quinze paniers en spart dans lesquels on
place le minerai et qu'on laisse brûler dans les
chambres.

Voici comment s'opère le travail : la chambre,
vidée du minerai de l'opération précédente par le
sirviente du four à manche, le grilleur place sur le
sol deux rangées de bûches de pin, dans des di-
rections perpendiculaires; elles occupent une hau-
teur de 3o à 35 centimètres. Par-dessus vient une
assise de minerai dans les paniers de spart, me-
surant on1,t4 environ; puis une couche d'atocha
de 0',12 ; on place ensuite une nouvelle rangée de
bûches de orn, t8: puis des paniers de minerai sur
orn,24 et ainsi desuite sur une hauteur de 1-,75 dans
les petites chambres, de 2 mètres dans les grandes.
Cela fait, on introduit des broussailles dans un
canal réservé à la couche de bûches inférieures ;
puis on ferme la porte avec des briques reliées ra-
pidement avec de la terre gâchée, et en ménageant
les deux ouvertures marquées sur lajY. Io, l'in-
férieure pour allumer, la supérieure pour voir la
marche du grillage et servir de registre.

Agi
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Un homme charge un four en deux jours, et
reçoit 16 réaux par four; l'opération dure Io à
12 jours. La mine perd beaucoup de son poids,
mais on n'a pu me dire le chiffre exact de la
perte.

Les frais de grillage sont donc dans un grand
four, par exemple, environ comme suit par ion kil.
de minerai cru

Fours à manche. Je ne compte pas les frais de vidange, car le
sirviente du four à manche est obligé de venir
remplir sa brouette à la chambre même de gril-
lage, et de porter ainsi environ 2 quintaux à la
fois au four qu'il est chargé de servir.

Les fourneaux à manche sont représentés en'
détail Pl. III, fig. à 5. La soufflerie, plus régu-
lière qu'au Tomillas , est alimentée pour 5 des
fourneaux à manche, par des soufflets pyrami-
daux que deux mules mettent en mouvement, et
pour les autres par la machine à vapeur de 14 che-

vaux.
Un conduit général a .remplacé les cheminées

particulières figurées sur la PI, III. Dans ce
conduit on a ramassé jusqu'à 1.3oo quintaux (près
de Go tonnes ) de cadmies, dans une année. Ces
cadmies sont broyées au bocard , puis pétries en
briquettes que l'on grille dans 2 ou 3 chambres
de calcination réservées à cet effet. On m'a as-
suré que pendant une année de ri mois de tra-
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vail , où l'on avait pu compter sur 4 fourneaux
constamment en marche, le produit de ces cad-
mies avait été de 5 à 6 duros par jour, soit près
de io.000 fr. pour l'année.

Ou passe environ par 24. heures dans un four consommation.
à manche

100 quintaux (4.600 kil.) de minerai grillé,
4 (184 kil.) de minerai plombeux pauvre de la

Sierra de Bedal,
(184 ki/.) de litharge ,

10 à 12 (500 kil. environ) de fonds de coupelle,
60 à 70 (3.000 k. environ) de scories du fourneau

méme venant des 'mauvaises coulées.

Soit, en tout, i8o à 590 quintaux (8.200 à
8,800 kil.) du lit de fusion : avec 25 quintaux
(i .15o kil.) de coke , soit 13 p. ()fo comme à Car-
thagène, et l'on n'obtient, m'a-t-on dit , qu'en-
viron 600 kil, plomb tenant, quand il est riche,
8 onces d'argent au quintal (5oo gr. aux ro° kil.).

D'après la richesse connue en plomb des li-
tharges, des fonds de coupelle et du minerai de
Bedal, cela établirait le rendement des ruinerais
grillés d'Almagrera seulement à 8 1/2 p. 0/0 au
plus; ce qui confirmerait les chiffres établis dans
le commencement de ce mémoire sur l'appauvris-
sement de ces gîtes.

Un fourneau est desservi par

1 fondeur (maestro) par poste de 12h. .

1 chargeur (cargador) id.
I tireur de crasses par 24 heures. . .

1 aide (sirviente) id.

Le fondeur dirige tout le travail; il surVeille la
tuyère, fait la coulée et règle la quantité de sco-

Tome xrr, i849.

9réaux == 2f,35
7 = 1f,85
5 1f,30
51/2 lf,45

II

fr.

Main-d'oeuvre de chargement, 0j,007 0,015
Bois de pin, 21,-',5'à 9,84 les 1001 0,246

Atocba Ok,75 sec, soit 1k,15 vert, à 1f11 les 100 k. 0,013

20 paniers en spart, à 1 réal pour le tout. . . 0,020

Total 0 ,294
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par 100 kil.
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ries chargées, etc. Le chargeur monte au ni-
veau de chargement les paniers de lit de fusion et
de combustible que lui apporte le sirviente, et les
verse dans le fourneau.

Le sirviente , qui a le travail le plus pénible,
va chercher aux fourneaux de grillage, souvent à
5o mètres de distance et davantage, le minerai
grillé qu'il rapporte sur une brouette et charge
dans des paniers de spart. Il va également d'un
autre côté chercher le coke, que l'on pèse sur
place et qu'il rapporte au chargeur. Il faut que
dans la journée il s'arrange de manière à pourvoir
à la fusion pour les 4 heures.

Le tireur de crasse doit tenir libre et propre le
plan incliné sur lequel coulent les scories du four-
neau, et la place entière au devant de l'appareil.

D'après ces données, on peut établir comme
suit les frais spéciaux par ioo kil. du lit de fusion :

Main-d'oeuvre, O,07. 0,131
Coke, 131,53 , à 8 fr. les 100 kil 1,082

Total 1,213

et le rendement sur l'ensemble étant de 7 p. 0/0
de plomb, les ioo kil, de plomb coûteront en frais
spéciaux pour fusion au four à manche, I 7 f,33.C'est
un prix quatre fois plus élevé que celui que nous
avons calculé pour Alméria dans le fourneau cas-
tillan; mais on traite ici des minerais que l'on
ne pourrait traiter par la méthode d'Alméria , et
l'on obtient des plombs passablement argentifères.

Il est probable néanmoins qu'il y a dans mes
données sur le rendement quelque chiffre trop
faible, car aux prix actuels des minerais, les frais
que nous venons de passer en revue établiraient
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les usines en perte; et je sais que plusieurs de
celles qui travaillent dans des conditions analo-
gues réalisent des bénéfices.

Les coupelles ne m'ont rien offert de particu-
lier; les briques que l'on y emploie sont moulées
avec une argile noirâtre que l'on trouve à Villa-
ricos, au fond de la Sierra, sur le bord de la mer.
Les fonds de coupelle sont composés de chaux et
de cendres végétales.

L'essai d'enrichissement du plomb par la mé-
thode Pattinson n'a été fait que très-incompléte-
ment , et il parait avoir médiocrement réussi.

La construction de cette usine est due à la so- Fabrica E.s1".
ciété de la mine Esperanza du Jarôso et partiel- r ai enozs a. , à villa-

lièrement à l'âme de cette entreprise, don Sanchez
Puesta, curé de Cuevas. Elle était arrêtée depuis
un an. Elle se compose de

Plusieurs aires de grillage pour les minerais entre murs
élevés à hauteur d'appui ;

12 chambres de calcination semblables à celles de la Car-
melita ;

1 four à réverbère à deux soles pour griller le minerai;
10 fourneaux à manche semblables à ceux de la précé-

dente usine, et dont les fumées se rendent à une che-
minée unique en passant par un conduit général.qui a
On',95 de large sur 0m,20 de haut ;

2 coupelles allemandes accouplées, ayant 2',50 de dia-
mètre intérieur.

Les fourneaux à manche et les coupelles sont
soufflés par 6 mules qui mettent en mouvement
des soufflets pyramidaux. Ces mules tournent au-
tour d'un manége dont l'arbre vertical engrène sur
un arbre horizontal qui porte les cames motrices
de chacun des soufflets.

Coupelles.
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Fabrica Madri- J'ai représenté, Pl. II, fig. 15, la disposition
teOa à Villaricos, ge'nérale de la fabrique Madrilefia ou del Duro,

placée un peu au Sud de la précédente, tout au
bord de la mer.

Cette usine, également en chômage depuis un
an quand je l'ai visitée, se composait de

18 chambres de calcination tenant 500 quintaux de mit-
nerai par opération ;

2 fours à réverbère pour griller les minerais ;
5 fours à manche de construction semblable à ceux dela

Carmelita, quoique un peu plus petits (0',80 sur 0',50
intérieurement)

2 fourneaux de coupelle allemands ;
2 fourneaux de coupelle anglais ;

, 1 meule à broyer des os ;
1 atelier de préparation des coupelles;

Des magasins pour briques anglaises, fer, plomb, etc.
1 laboratoire d'essai, avec petit fourneau pour raffiner

l'argent ;
Des bureaux et habitations.

Le gardien qui m'a montré les ateliers déserts,
m'a dit que chaque fourneau produisait environ
575 kil, de plomb (5o arrobes), en fondant 3oo-ar-
robes (3.45o kil.) de minerai par 24 heures, ce qui
mettrait la richesse du minerai à 17 p. o/o. en
plomb. Le plomb riche tiendrait environ Io onces
d'argent au quintal (626 gr. aux I oo kil.).

Fabrica de los Cette usine était en pleine activité ; le due de
Tres Amigos

Villaricos.' Rianzarès en est le principal propriétaire.prés
La disposition générale en est représentéePI.II,

fig. 14; elle comprend

12 chambres de grillage de 500 quintaux par opération ;
elles ont les dimensions des chambres de la Carmelita,
mais elles ne sont point voûtées;

ET ARGENT DE L'ANDALOUSIE. 209
4 fourneaux à manche semblables à ceux des usines pré-

cédentes;
1 paire de fours à grand tirage (homos de grau tiro ) ,

que je décris dans une note à la fin de ce mémoire, et
leur cheminée commune;

1 fourneau de coupelle anglais ;
2 fourneaux de coupelle allemands;

Magasins, bureaux, laboratoire et habitations.
Les minerais traités venaient principalement

de la mine Observacion du jarôso, vendus 16 réaux
l'arrobe, mi-partie recio et garbillo. On y ajoutait
du minerai carbonaté pauvre en argent, du pays;
il tient environ 5o p. o/o de plomb et un peu de
zinc; il coûtait 7 réaux Parrobe , rendu à l'usine.

Le grillage se mène comme à la Carmelita ;
mais dans ces chambres ouvertes par le haut, il ne
dure que 4 à 5 jours.

Les fourneaux à manche ont une cheminée gé-
nérale pour recueillir les fumées. Ils sont soufflés
par un ventilateur de 1m,20 de diamètre, mis en
mouvement par 3 mules. Le combustible employé
est du coke anglais et du coke des Asturies ; on
trouve ce dernier aussi bon que le premier : on
prétend même qu'il donne un moindre déchet en
fraisil.

vu employer comme fondant dans cette
usine, et dans cette usine seulement , du sable
quartzeux pris au bord de la mer, et qui doit
effet s'allier très-bien avec les minerais très-spa,
thiques pour la plupart.

Dans un fourneau a manche, on passait en 24h.:
35 quint. (1.610 kil.) de scories vieilles,
15 ( 690 kil.) de scories de l'usine,
40 (1.840 kil.) de minerai grillé de l'Observacion ,

8 ( 368 kil.) de minerai plombeux, mélangé de
galène et de carbonate.

98 quint (4.508 kil.)
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On consommait en même temps :
zo quintaux (920 kil.).de coke, soit près de 20

p. o/o ; ce qui semblerait démentir l'assertion re-
lative à la bonté du coke des Asturies , car dans les
autres usines, les consommations accusées ne dé-
passaient pas 15 p. o/o.

Le plomb produit par jour pèse 12 quintaux
(5.52 kil.), et tient 6 onces d'argent au quintal
(375 grammes aux toc) kil.) ; la richesse totale du
lit de fusion est donc de 18 p. oio environ.

Voici pour un de ces fourneaux la main-d'oeuvre

fr.
Main-d'oeuvre, 0430 0,24
Coke, 20k.,44 à 8 fr. p. 100 kil.. . 1,64

1,88

et, par conséquent, de tof,44 par too kilogr. de
plomb obtenu.

On se sert de fourneaux de coupelle allemands
pour coupeller les plombs riches. On charge en
commençant de Go à 7o quintaux ( environ
3.000 kil.), et l'on ajoute pendant l'opération
le complément à 125 quintaux (5.750 kil. ). Le
produit d'une coupellation est un gâteau d'argent
pesant entre 2 ou 3 arrobes ( de 23 à '34 kil.).
Dans le fourneau de coupelle anglais, on traite par
filage les plombs pauvres.

ET ARGENT DE L ANDALOUSIE. 211

Cette usine traite des minerais de plomb d'Al- Fabrique la

magrera et d'Almazarron. Depuis le mois de juin Uni",àAguilas.

1848, on y essayait la fusion de quelques mine-
rais de cuivre du voisinage et de Huercalorera
assez riches. On produisait des maltes très-anti-
monifères. Le minerai est un mélange de pyrites
et de carbonates, tenant avec du cuivre, de l'anti-
moine, de l'arsenic, du cobalt, du fer. C'était en-
core plutôt un essai qu'une fabrication régulière.

L'usine renfermait
2 chambres de grillage pour plomb,
1 four à réverbère de grillage,
4 fourneaux à manche,
1 fourneau de coupelle allemand",
1 four à réverbère pour raffinage de cuivre.

De toutes les usines que j'ai visitées sur cette Fabricalas
côte, celle-ci m'a semblé la plus active et la mieux José' a Agul
conduite. Elle doit tous ses développements à
MM. Romero frères, qui font agrandie peu à peu.
en étudiant avec soin leur fabrication. Le minerai
est essayé pour chaque lit de fusion, afin de con-
naître la teneur en plomb et en argent, et de
comparer le rendement effectif au rendement du
laboratoire. C'est au moyen de ces soins que
MM. Romero sont parvenus à créer et à main-
tenir la prospérité et le renom de leur fabrique.

Les minerais traités viennent pour la plupart
du filon Jarôso , quelque peu des autres filons
d'Almagrera, quand on trouve à en acheter à la
fois des quantités convenables de même prove-
nance. On rejette les trop petites parties de
minerai qui compliqueraient beaucoup la com-
position du lit de fusion. Les achats se font
presque toujours au comptant, quelquefois, mais
rarement, à trois mois d'échéance. Pour faire

pendant 24 heures
fr. fr.

2 mestros à 9 réaux (2,35) l'un 4,70
2 chargeurs à 7r. (2,10) 4,20
1 aide-fondeur à 4 r. (1,05) pi' les scories. 1,05
1 aide-chargeur à 4 r. (1,05) 1,05

En tout par 24 heures. 11,00

Les frais de fusion spéciaux sont donc par
400 kil. de lit de fusion :
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un achat, M. Romero prend un essai sur le lot
offert, et dit ensuite le prix qu'il veut en donner;
les mineurs ont le droit de faire un contre-essai,
mais ils ne le font jamais.

Ces minerais d'Almagrera sont fondus avec des
scories anciennes et des plombs carbonatés de
Carthagène. Ces derniers contiennent du zinc ; le
minerai d'Almagrera renferme de l'antimoine.

L'usine est séparée en deux portions par la
grande route : un passage souterrain mène d'une
partie à l'autre. Elle se compose en tout de :

12 chambres de grillage, construites comme celles de la
fabrique Carmelita , à Villaricos ; tenant 500 quintaux
par opération. Le grillage y est mené très-lentement.

8 fourneaux à manche ordinaires à section rectangulaire.
2 fours ronds à une tuyère, accouplés. Analogues à

ceux dont j'ai parlé à propos de l'usine San Isidoro ,
près Carthagène.

2 fourneaux de coupelle allemands.
2 coupelles dites espagnoles ce sont des coupelles alle-

mandes accouplées, dans lesquelles le vent sort du
fourneau par une ouverture placée auprès de la porte
de travail et fait un long circuit dans la maçonnerie
avant de gagner la cheminée.

1 four de révivification des litharges.
1 petit feu de raffinage de l'argent dans le laboratoire

d'essai.
1 fourneau à manche très-bas et petit, destiné à faire

des essais de minerais métallurgiquement sur une plus
grande échelle que dans le laboratoire.

Les fourneaux à tuyère sont soufflés par deux
ventilateurs de 1",io à m,2o de diamètre, faisant
environ sept cents tours par minute et mus chacun
par deux mules : l'un alimente six fourneaux à
manche, les fourneaux de coupelle, de raffinage
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et de revivificatibn des litharges ; le second des-
sert quatre fourneaux à manche.

Les dimensions des fourneaux à manche à sec-
tion rectangulaire sont, à la hauteur de la tuyère,
orn,85 en profondeur et om,75 en largeur.

A la hauteur de la porte de chargement, qui
est placée à 2",7o de la sole, la section est carrée
de i mètre sur 1 mètre. Chaque fourneau a une
cheminée séparée de 4 à 5 mètres de hauteur.
La construction- est faite en briques réfractaires
anglaises.

Un pareil fourneau fond par vingt-quatre heures :

100 quintaux (4.600 kil.) de minerai grillé d'Almagrera ,
20 ( 920 kil.) de carbonates de Carthagène,
80 (3.680 kil.) de vieilles scories avec une petite

quantité de fonds de coupelle et
même quelquefois de la litharge
impure.

200 quintaux (9.200 kil.) en totalité.

On brûle avec cela 28 quintaux (1.288 kil.) de
coke, soit 14 p. o/o coke.

On produit 25 quintaux de plomb (1.15o kil.),
ce qui établit la richesse moyenne du fit de-fusion
à 12 1/2 p. o/o.

Quant à la main-d'oeuvre, les fours sont divisés
par groupes de deux. Pour chacun des groupes
par 24 heures, il y a

2 maestros ( fondeurs dirigeant le four ),
2 cargadores (chargeurs) ,

4 sirvientes (aides-fondeurs et tireurs de crasses) ,
3 mezcladores (qui préparent et apportent les maté-

riaux de la charge).

Les hommes travaillent alternativement 18 heu-
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res et 6 heures, de manière à avoir une journée
franche sur deux. Les deux fours ronds ont cha-
cun une tuyère i mètre de diamètre intérieur et
environ 2-,50 de haut. M. Romero n'y a trouvé
jusqu'à présent que peu d'avantage : peut-être la
fusion des minerais pulvérulents s'y opère-t-elle
mieux que dans les autres.

On coupelle par filage et on obtient par opéra-
tion un gâteau du poids de 25 livres environ. Le
travail dure 48 heures, et dès qu'une coupelle s'é-
teint, une autre recommence à travailler.

Le raffinage de l'argent se fait très-simplement
dans une petite bassine en forme de calotte sphé-
rique de orn,35 de diamètre sur o", o à om, 12 de
profondeur maxima. La sole est formée en terre
réfractaire bien battue et recouverte de brasque.
Le vent arrive horizontalement par un orifice de
om,025, placé au niveau supérieur du petit bassin.
L'argent est placé en morceaux sur la sole, et l'on
recouvre de charbon de pin du pays. Au bout de
peu de temps l'argent fond; puis l'on écume et
l'on coule en lingotière, en perçant un orifice
placé près du fond du bassin.

Charges corn- Je compléterai ces notes sur le commerce du
merciales qui grè- plomb, en rapportant ici le détail de tous les
vent le commer-
ce du plomb, frais qui viennent augmenter le prix de ce métal,

depuis sa sortie de l'usine jusqu'à son arrivée dans
les magasins du port de Marseille.

Supposons le plomb déposé en saumon dans
les magasins d'Almeria , par exemple; et suivons-
le jusqu'à son dépôt dans ceux de Marseille.

On aura, par quintal métrique de plomb, à
payer

Assurance 1 p 0/0 0,40
Commission 2p. 0/0 0,80
Menus frais (permis de douane, préposés, 1

expédition en douane, police
d'assu-)

0,01
rance, etc.), environ.

Frais de magasinage, qu'on peut évaluer
à O,01 par saumon d'un quintal et par
mois, soit O,02 par 100 kil, et par mois.
supposant trois mois de magasin. . . .

0,06

En tout. . . . 6,01 à 6,525

Ainsi, au prix du plomb pris en magasin à
Alméria, qui était à mon passage d'environ 27 fr.
p. o/o kil. , et avant février 48 avait été entre 3o
et 32 fr., il faut ajouter 6',5o.

D'après les prix que nous avons donnés pour
les ruinerais, le rendement de ces derniers, les
frais de grillage et de fusion, les frais de trans-
port, droits, etc., on voit que la valeur mar-
chande du plomb laisse actuellement aux mineurs,
fondeurs et commerçants des bénéfices raisonna-
bles, mais assez médiocres cependant pour les
contraindre de chercher sans relâche à perfection-
ner leurs procédés, sous peine de voir leur in-
dustrie leur échapper par un appauvrissement du
minerai, par la découverte à l'étranger de quelque
gisement plombifère plus favorablement placé,

fr.
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Droit royal de mise à bord 0,77
Droit de 5 p. 0/0 ad valorem (environ). 1,40
Portefaix pour embarquement 0,09
Fret d'Almeria à Marseille ...... . 2,00 à 2,50
5 p. 0/0 chapeau pour le capitaine. . . 0,10 à 0,115
Portefaix pour débarquer et arrimer en

magasin 0,20

Poids public à la vente 0,05
Courtage (1/3 p. 0/0 de la valeur à Mar-1

seille, soit 40 fr. pour 100 kil.). . . .
0,13
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SOUS le rapport du combustible ou par tout autre
événement analogue très-possible, et contre le-
quel il faudrait avoir à sa disposition la défense
d'une baisse dans les prix, qui laissât encore les
moyens d'exploiter, de fondre et de trafiquer avec
profit.

Note sur les fourneaux dits IIORNOS DE GRAN
Tin() (Extrait du Guià del Miner° , pages
255 et sec» Année 1848.)

Ces fourneaux ont été imaginés par don Juan
Martin Delgado, professeur de pharmacie à Car-
thagène, mort depuis un peu plus d'une année,
en laissant les souvenirs les plus honorables. Leur
vrai nom est celui de hornos- de gran tiro (four-
neaux à fort tirage) , tiré de leur nature même;
car ces fourneaux ne sont que la réalisation sur une
plus grande échelle du principe des fourneaux à
tirage de nos laboratoires.

On a, comme d'habitude, élevé d'un côté et
rabaissé d'un autre , avec également d'injustice,
le mérite de cette idée. Le principe des appareils
était certainement connu ; la pensée de les con-
struire sur une échelle qui répondît aux besoins
de l'industrie métallurgique, dans un pays où la
force motrice est aussi dispendieuse que dans le
district de Carthagène, est ce qui fait la gloire de
M. Delgado.

Les premières expériences furent faites en mai
1842; abandonnées au bout de quelque temps,
elles furent reprises à l'instigation de quelques
amis, et en août 1846, on construisit un four de
petites dimensions, mais qui n'était déjà plus un
appareil de laboratoire. Lorsqu'on eut constaté
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avec ce fourneau qu'il était possible de vaincre les
difficultés rencontrées, on demanda un privilége
exclusif qui fut accordé pour cinq ans, le 24 jan-
vier 1847.

Les obstacles furent définitivement surmontés,
on ajouta quelques perfectionnements, et enfin,
on mit en marche le premier fourneau dans le
faubourg de Sainte Lucie, près Carthagène, en
mai 1847. Une nouvelle patente fut obtenue peu
après.

Décrivons maintenantl'appareil en lui-même et
le travail. Le minerai et le combustible sont en con-
tact dans le fourneau : la forme intérieure est celle
d'une cuve: sous ce point de vue, on devrait ranger
l'appareil dans la classe des fourneaux à manche.
D'un autre côté, le tirage s'opère na turellemen t par
la cheminée, ce serait donc un four à réverbère. Il
est plus juste de dire que c'est un système mixte.
Nous en donnons le dessin Pl. Hf, fig. Il à 13.
On y voit que le fourneau a la forme d'un ellipsoïde
tronqué, terminé d'un côté à la sole, et finissant de
l'autre à une voûte, dont le prolongement sert de
rampant.

De la sole au point culminant de la voûte, il y
a 3 vapes (2m,5o) ; à la base, le diamètre est de
48 pouces (lm,' o) et au milieu de 58 pouces
( m,33). La porte de chargement est placée sur
le côté à une hauteur de 2 vares ( m,67); sa figure
est celle d'un carré de 2 pieds (om,56) de côté. La
sole est faite comme dans les fours à manche, de
matériaux bien réfractaires, parfaitement tamisés
et pilonnés ; on y fouille ensuite le creuset (E)
généralement la maçonnerie qui renferme cette
partie a vare (om,836) de hauteur.

On trouve abondamment autour de Cartha-

Construction
du four.
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gène, une substance réfractaire, la laguena qui
n'est autre chose qu'un schiste argileux décomposé
que l'on pulvérise très-bien, et qui, mélangé à du
poussier de coke tamisé, dans la proportion de
3: i, donne une brasque très-convenable. Avec
ce mélange, on forme la sole par couches bien
jointes et fbrtement tassées, pour éviter autant que
possible les infiltrations du plomb. Dans le même
but, on établit la sole sur un massif de laguena
tassée à coups de pilon. Les parois (R) qui entou-
rent la sole sont aussi en matériaux réfractaires,
en Icy- a, c'est-à-dire en plaques non décomposées
du schiste argileux. On façonne ensuite le creuset.
A moitié hauteur des parois on a eu soin de laisser
une barre de fer engagée dans la maçonnerie, de
manière à réserver le conduit pour la coulée (ca-
nillero).

On élève ensuite les parois du fourneau, soit
avec des briques moulées, de manière à lui donner
une forme circulaire, soit avec le même schiste
ou laja Dans les premières assises, il faut avoir
soin de réserver 6 pertuis G pour l'appel de l'air et
la sortie de la scorie (gacha). Dans les dernières,
on laisse la place de la porte de chargement.

Le rampant C s'unit à la cheminée en reposant
sur une voûte cylindrique : en sorte que toutes les
réparations peuvent se faire sans toucher à la che-
minée. Quelquefois la voûte s'appuie sur le four-
neau lui-même, dans d'autres cas, sur un pilier
intermédiaire. La section du rampant est au com-
mencement égale à la plus petite section de l'el-
lipsoïde: elle diminue successivement jusqu'à sa
réunion avec la cheminée, où elle n'a plus que
les trois quarts de sa grandeur primitive. Quant à
la cheminée, elle a au bas la même section que le
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rampant dans sa partie la plus grande, et dans le
haut, une section de un tiers moindre : ainsi la
section maxima du rampant a 48 pouces de côté
(im,io), ce qui est aussi le diamètre inférieur de
la cheminée, et la plus petite a 36 pouces (om,83).
La hauteur de la cheminée est de 16 vares
(13m,37); elle est généralement cylindrique, quel-
quefois carrée : une seule sert pour 2 fourneaux;
elle est séparée en deux par une cloison jusqu'aux
deux tiers de sa hauteur.

Pour former les ouvertures d'appel (toberas),
on remplit d'argile en pâte les vides laissés dans
oeuvre, et on y introduit un mandrin en bois, de
la forme d'un cône tronqué; en le retirant en-
suite, les ouvertures conservent une même incli-
naison et convergent vers le centre du fourneau.
Le plus grand diamètre a de 6 à 8 pouces
(o-,14 à on', i8) , et le plus petit de 4 à 6
(om,09 à or', 4). Au-dessus des ouvertures d'appel
il y a encore un registre F plein jusqu'à mi-épais-
seur de la paroi. Nous en verrons plus tard l'u-
tilité.

Le creuset s'ouvre en cône, ou bien sur le côté de
la poitrine (bigote), ou dans l'axe du fourneau, tou-
jours à l'intérieur (E); sa base est de 2 pieds (om,56),
sa hauteur de i pied à i pied 1/2 (om,28 à 0-,42).
A l'extérieur, on fait le bassin de réception (repo-
sador ) avec la même brasque que la sole et le
plan incliné (meseta), le long duquel coule la sco-
rie, comme dans le fourneau à manche. Un petit
canal traverse cette aire dans le sens de sa lar-
geur, pour laisser circuler l'air et refroidir sans
cesse le point qui reçoit la scorie à la sortie, par-
dessous la poitrine.

Ainsi il n'y a d'autre différence entre cette con-
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struction et celle des fourneaux à manche que
dans la forme de la cuve et les dimensions de la
cheminée. Nous allons voir que les charges se font
aussi d'une manière semblable.

Les minerais traités à Carthagène dans ce four-
neau sont des carbonates de plomb, des galènes
mélangées de carbonates, et des scories anciennes
et quelques matières cuprifères. Les carbonates de
plomb sont, en réalité, un mélange intime d'oxyde
de fer, carbonate et oxyde de plomb, oxyde d'an-
timoine, argile, carbonate de chaux et silice, unis
dans des proportions très-variables et par consé-
quent très-diversement fusibles.

Dans les fourneaux c'z fort tirage, la cheminée
peut faire atteindre la température la plus élevée.
Il faut, plus que dans aucun fourneau à manche,
prendre soin de graduer la chaleur ; car il est très-
facile d'avoir des changements brusques, qui font
volatiliser quelquefois une quantité notable de
plomb, et un excès de température favorisant les
propriétés corrosives du plomb, on pourrait dé-
truire un fourneau en 24 heures.

Les minerais sulfureux qu'on mêle avec les car-
bonates, ont le plus souvent pour objet de mo-
dérer la fusion pour le temps nécessaire à leur dé-
composition ; on les emploie pour cela sans gril-
lage préalable. Dans d'autres cas, on s'en sert
pour enrichir le plomb, car le minerai carbonaté
tient à peine i once d'argent au quintal de plomb
62 gr. aux 100 kil.).

Avant de commencer la fusion, il faut échauffer
le fourneau : on emploie pour cela du bois du
pays, des souches de palmier ou du palmier sec,
du bois en bûches d'Iviça et du coke, en procédant
graduellement, pour éviter que, par un feu subit,
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la sole ne se soulève ou les parois ne se fissurent.
Une fois la sole sèche, ce qui arrive après quatre à
six heures de feu, on commence à charger du coke
seul et on place dans le creuset 3 à 4 saumons de
plomb pour préparer un bain aux premières scories
qui tomberont, afin qu'elles ne se refroidissent pas
en arrivant aux parois et n'y forment pas une
croûte ou n'obstruent pas le conduit de la coulée.
On continue à marcher avec du coke seul pendant
six heures, et la température étant suffisante, on
charge 3 ou 4 capazos (petits paniers) de scories
avec un peu de grenailles : puis on va en augmen-
tant successivement le minerai et diminuant le
charbon jusqu'à ce que l'on ait atteint la charge
normale.

Au bout d'un petit nombre d'heures, la scorie
commence à couler sur le plan incliné et on
charge à mesure de la descente du fourneau. Les
tuyères prennent la teinte rouge-blanc et devien-
nent pour ainsi dire le miroir de ce qui se passe
dans l'intérieur. Quand la fusion se fait bien éga-
lement, toutes ont la même teinte et une sorte de
transparence qui permet de voir la descente de la
mine et la formation de la scorie. Quand il n'en
est pas ainsi, la masse en fusion se refroidit, la
tuyère s'obstrue, et le passage de l'air ne se fait
pas bien. Cela arrive quand un morceau de mi-
nerai tombe avant d'être décomposé, par suite
d'une fusion trop rapide, et que la scorie, refroidie
à son contact, s'agglomère autour de lui.

Un ouvrier surveille constamment la tuyère
il est chargé d'extraire tout negro ou euesco (mor-
ceau noir ou noyau refroidi) qui se forme dans
leur voisinage.

L'ouverture de chargement est toujours fer-
Tome xvi, 1849. 15
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mée par une porte en fer, excepté au moment de
la charge.

Pour éviter de déranger l'allure du fourneau
par le refroidissement nécessaire qu'amène à cette
occasion l'introduction de l'air froid du dehors,
on charge à la fois de grandes quantités de mine-
rais : et on ne fait la charge que de trois quarts
d'heure en trois quarts d'heure ou d'heure en
heure, selon la rapidité de la fusion. L'habileté du
chargeur consiste à faire bien la charge dans le
temps le plus court possible.

On verse à la fois:
4o paniers de minerai de 1/2 a rrobe chacun;
8 à io de scorie ancienne ou du four même;
4 à 5 de coke faisant ensemble un peu plus de

1/2 quintal, et quelques débris de bois fendu ou
de souches de palmier.

La scorie a pour but de rendre le mélange plus
fusible, et le bois de rendre le tirage plus grand
et plus uniforme au moyen de la flamme qu'il
produit dans les petits interstices que laissent
entre eux les matériaux de la charge. En allure
régulière, on fait 32 charges, en vingt-quatre
heures.

On fond : 15o quintaux (6.900 kil.) de' minerai
5o q. environ (2.300 kil.) de scories

en brûlant 22 quintaux de. coke (1.012 kil.)
et 7 à 8 q. de bois (322 à 368 kil.)

Ainsi on consomme 15 p. ojo de coke
et 5 p. 0/0 de bois.

On pourrait accélérer la fusion, mais on détrui-
rait rapidement le fourneau, et l'on n'obtiendrait
pas autant de plomb en proportion de la quan-
tité de matières traitées.

Le chargeur expérimenté observe avec soin de

P
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quel côté du fourneau il y a le plus de chaleur,
et répartit la charge avec jugement, en sorte que
la fusion s'opère d'abord au centre, où l'on doit
voir une sorte de cratère en forme de cône ren-
versé. Pour cela, il charge contre les parois, ma-
noeuvre facile avec les petits paniers du pays.
L'ouvrier principal doit surtout se régler sur l'ap-
parence des tuyères.

L'air étant appelé par la circonférence du four-
neau, les parois sont le siége de la température la
plus forte, et au centre il monte toujours une co-
lonne de gaz plus froide que le reste. Bien qu'il
soit impossible d'éviter complétement cet incon-
vénient, on le diminue beaucoup d'abord en ver-
sant la charge sur le pourtour, comme nous ve-
nons de le dire, et ensuite en prolongeant les
tuyères aussi près du centre que possible ; l'air se
répartit mieux , et la chaleur n'attaque pas aussi
directement les parois. Aussi les premiers four-
neaux ne duraient-ils que huit à neuf jours, et
maintenant, la durée moyenne d'un appareil est
de quarante jours.

Il faut souvent réparer les tuyères, à mesure qu'el-
les se rongent. Quelques fabricants prétendent que
le meilleur moyeu est d'employer pour cela une
pâte faite avec la poussière du minerai même, au
lieu de laguena. On utilise ainsi les poussières
perdues auparavant dans les magasins, et on évite
les embarras que les morceaux d'argile réfractaire
occasionnent quelquefois quand ils tombent dans
le creuset et s'engagent dans le trou de coulée.
Mais, d'un autre côté, il faut un ouvrier sans cesse
occupé à réparer les tuyères; c'est une comparai-
son de frais à établir.

Les petits-jours (FF), fermés jusqu'à moitié
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épaisseur dans la paroi, servent à désobstruer le
fourneau, quand la tuyère s'obscurcit, qu'un loup
se forme au-dessus d'elle, et qu'on ne peut la dé-
tacher ni l'extraire par l'ouverture de la tuyère
seule. La petite épaisseur de briques qui forme le
registre est rapidement enlevée et aussi rapide-
ment rétablie. Un jour semblable, et pratiqué dans
le même but, existe au-dessus de l'ouverture de

poitrine.
La coulée (sangria) a lieu toutes les six heures.

Le plomb passe dans le creuset de réception ; la
couche de scories qui recouvre le bain est toujours
repassée. parce qu'elle contient des grenailles de
plomb. Puis, on moule les saumons, pesant cha-
cun un quintal ou un peu davantage.

L'expérience, plus que toute règle écrite, l'exa-

men attentif des minerais, la prise en considéra-
tion de toutes les circonstances dans lesquelles on
travaille, sont les véritables garanties du succès.

Ces fourneaux ne sont vraiment économiques
qu'à ces conditions, et l'engorgement d'un ou deux
jours peut détruire le bénéfice réalisé pendant
plusieurs semaines.

Le personnel nécessaire aux manipulations se
compose de :

2 maîtres chargeurs,
2 fondeurs (gacheros),
2 aides (sirvientes).

A côté de cela, six manoeuvres préparent le lit
de fusion, concassent le minerai, pèsent le plomb,
enlèvent les scories froides, etc.

La dépense de ce personnel, la solde du contre-
maître, l'entretien du fourneau (argile, eau, ré-
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parations) , etc., peuvent monter à 200 réaux
(52f,6o) par jour.

Supposons que l'on traite un minerai à 12 p. o/o
de plomb et à 1/2 once d'argent par quintal de
plomb (31gr.,3 aux ioo hil.), que l'on consomme
15 p. o/o de coke et 5p. o/o de bois;

On produira en vingt-quatre heures, en passant
15o quintaux de minerai, comme nous l'avons dit
plus haut

MESURES ESPAGNOLES. MESURES FRANÇAISES.

PRODUIT.

r. V.
18 q. plomb, à 50r. y. le q . 900
9 onces argent, à 33 réaux. 198

R. v. 1.09S

150 q. de minerai, à 3r. rendu
en fabrique

22 g. de, coke, à 14 r. le q
7g de bois, à 4 r. le q

Main-d'uvre, réparation
faux frais.

R. v.

Bénéfice par fourneau: r. V. 112
Droit de 5 p. 100 à déduire

sur le produit. 55

Bénéfice net. R V. 57

FRAIS.

6.900 k. de minerai, à fr. 1,71
les 100 k.. . . . 118,00

1.012 k. de coke, à fr. lies

322 k. due bo0kis "9, à fr. 2,28. . 7:340
200 Main-d'oeuvre, etc. . . . . 52,60

986

131;X1FICES.

450
308
28

fr. c.
828k.pl.,à fr.98,581es ioe k. 236,64
259 g. argent, à fr. 199,50 le k. 51,02

Fr. 287,66

Fr. 258,90

Le même traitement, dans un four à manche,
exigerait les mêmes dépenses et, de plus, celle de
douze souffleurs, coûtan t ensemble 84 réaux (2 2,o9)
par jour, ou de l'entretien d'une machine souf-
flante.

Il convient de marcher avec deux fourneaux au
lieu d'un; car une seule cheminée suffit pour deux,

Bénéfice par fourneau.. . . 25,76

Droit de 5 p. no. 14,38

Bénéfice net. ..... Fr. 14,38
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et les frais généraux n'augmentent pas. On dimi-
nue les pertes par volatilisation, en éloignant la
cheminée du fourneau et allongeant le rampant.
Dans une fabrique on a même bâti, dans ce but,
une galerie de condensation de 54 vares (45 mè-
tres) de longueur.

Autour de Carthagène, on a construit 18 four-
neaux à fort tirage, et on en achève deux de plus.
Sur les dix-huit, deux seulement ne sont pas en-
core en marche. Chaque paire de fourneaux, avec
sa cheminée, ses armatures et ses outils prêts à
la fusion, revient à 9 ou io.000 réaux (environ
2.500 fr.) Il y a enfin un droit de 4.000 réaux (en-
viron r.Goo fr.) à payer aux propriétaires du bre-
vet.
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MOT:MM

Sur la BRONGNIARDITE , nouvelle espèce minérale;

Par M. A. DAMOUR.

M. de Castelnau a recueilli pendant son der-
nier voyage en Amérique un assez grand nombre
de substances minérales, dont il a bien voulu me
confier l'examen. Parmi ce S minéraux on remar7
que un volumineux échantillon doué de l'éclat
métallique et désigné comme minerai d'argent.
Comme il ne présente aucun indice de cristalli-
sation , l'analyse seule m'a permis de reconnaître.
qu'il constituait une espèce distincte , essentielle-
ment formée de soufre, d'antimoine, de plomb
et d'argent. Je vais exposer ici les principaux. ca-
ractères de ce nouveau minéral argentifère et les
résultats que son analyse m'a donnés.

Il présente l'éclat métallique particulier aux
sulfo-antimoniures., tels que la polybasite, la
bournonite , la zinkénite, etc. Sa cassure est iné-
rgale e t sans clivages. Sa poussière est gris-noi-

âIl raie le calcaire et se laisse rayer Par -.une
pointe de fer.

Sa densité, prise à 18 degrés centigrades,
est égale à 5,950.

Chauffé sur le charbon, il décrépite; fOridia
piderrient à une ternpérature inférieure à celle
dU rouge naissant, dégage une &lent. Stilftiretie
a des vapeurs _blanches, Après, un grilla e
Sm-un:Win prolonge, il laisse un globule t àfgm
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entouré d'une auréole jaune indiquant la présence
de l'oxyde de plomb.

Chauffé clans le tube fermé, il décrépite, fond
et dégage un faible sublimé rouge-orangé sur-
monté d'un sublimé blanc.

Chauffé dans le tube ouvert, il décrépite, entre
en fusion, dégage une forte odeur sulfureuse et un
sublimé blanc d'oxyde antimonique qui se dépose
sur les parois du tube.

L'acide nitrique concentré l'attaque rapidement
avec dégagement de vapeurs nitreuses; l'argent se
dissout, et il reste un dépôt formé de soufre,
d'oxyde d'antimoine et de sulfate de plomb.

L'acide nitrique étendu de quatre fois son vo-
lume d'eau l'attaque avec lenteur en dégageant de
l'hydrogène sulfuré : l'argent et le plomb se dis-
solvent partiellement : il reste un dépôt gris, en
petites aiguilles formées de sulfure et d'oxyde d'an-
timoine retenant une notable proportion de plomb
et d'argent.

L'acide chlorhydrique concentré et mis en grand
excès l'attaque à la température de l'ébullition et
le dissout complétement, en dégageant de l'hy-
drogène sulfuré. Par le refroidissement, la disso-
lution se trouble et laisse déposer du chlorure ar-
gentique mêlé de chlorure plombique.

Une lessive bouillante de potasse caustique
attaque ce minéral finement pulvérisé (s). Il se
dissout ainsi une grande quantité de sulfure d'an-

(1) J'ai reconnu que les sulfoantimoniures et méme les
sulfo-arséniures se laissent ainsi attaquer par la disso-
lution de potasse. L'argent rouge, notamment, perd
rapidement sa couleur et se transforme en un sulfure
noir.
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timoine : il reste une poudre noire, pesante, for-
mée de sulfure d'argent et de plomb renfermant
encore de l'antimoine. Si l'on ajoute du soufre à
la dissolution de potasse, on peut, à l'aide de
plusieurs décantations successives, enlever la ma-
jeure partie de l'antimoine ; toutefois je n'ai pu
obtenir ainsi les sulfures de plomb et d'argent en-
tièrement séparés du sulfure d'antimoine.

L'analyse du minéral a été faite en l'attaquant
par un courant de chlore sec, suivant le pro-
cédé décrit par M. H. Rose dans son Traité d'a-
nalyse chimique. Les chlorures olatils de soufre
et d'antimoine ont été séparés, à l'aide d'une fai-
ble chaleur, des chlorures fixes d'argent et de
plomb. Le soufre transformé en acide sulfurique
a été dosé à l'état de sulfate barytique. L'anti-
moine a été précipité à l'état de sulfure par l'hy-
drogène sulfuré. On a analysé ce sulfure pour
doser le soufre directement et l'antimoine par
différence.

Les chlorures fixes traités par l'eau bouillante
ont laissé dissoudre du chlorure plombique : le
chlorure argentique est resté insoluble; son poids
a servi à déterminer la proportion d'argent. Le
chlorure plombique a été transformé en sulfate,
et le poids de ce sulfate a servi à évaluer la pro-
portion du plomb.

La liqueur séparée du sulfate plombique ren-
fermait une faible proportion de cuivre, de fer et
de zinc, qu'on a dosée par les procédés ordinaires.

Trois analyses ont donné :



Ces analyses conduisent à la formule

Pb+ Ag -I-Sb'-1-Stf=PbSu-1- AgSu+Sb2Su3

Le calcul donne

La composition de cette substance paraît de-
voir la rapprocher du schilfglaserz décrit dans le
Traité de minéralogie de M. Dufrénoy, et qui
contient, d'après M. Waler

On remarque toutefois une différence notable
entre la composition de ces deux substances : les

caractères cristallographiques du schilfglaserz ser-
viraient au besoin à les distinguer l'une de l'autre.
En effet, ce dernier minéral cristallise dans le

système du prisme rhomboïdal droit, et offre des
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clivages bien marqués; tandis que le minéral que
je viens de décrire montre une cassure inégale,
luisante, sans aucun indice de clivages. Il est à
présumer toutefois qu'on le trouvera un jour en
cristaux réguliers.

L'échantillon rapporté par M. de Castelnau
provient des mines du Mexique : il forme une
masse compacte, isolée de sa gangue, présentant
un parallélipipède de 7 centimètres de hauteur,
8 centimètres de largeur et 15 centimètres de lon-
gueur, du poids de 7 kilogrammes environ. Une
de ses surfaces est parsemée de pyrites de fer.
D'après son volume et sou aspect on peut présu-
mer que l'espèce à laquelle il appartient constitue
un filon exploitable. La riche teneur en argent de
cette matière minérale doit la faire rechercher par
les mineurs. Ses caractères et sa composition la
rendent également intéressante aux yeux des mi-
néralogistes. Je propose de lui donner le nom de
brongniardite, comme un faible hommage à la
mémoire du savant illustre dont la perte inspire
d'universels regrets.
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v. analyse. 2° anal. 3° anal. Moyenne. Rapp.

Soufre. . . 0,1938 0,1921 0,1914 0,1924 5

Antimoine. 0,2995 0,2960 0,2975 0,2977 2

Argent. . . 0,2503 0,2446 0,2481 0,2477 1

Plomb. . . 0,2474 0,2505 0,2494 0,2491 1

Cuivre. . . 0,0054 0,0061 0,0070 0,0062

Fer.. . . . 0,0030 0,0026 0,002 0,0026

Zinc. . . . 0,0040 0,0032 0,0037 0,0036

1,0034 0,9951 0,9993 0,9993

En l0000.5.

5 équivalents de soufre.. . = 1003,75 =_- 0,1908

2 - d'antimoine.. = 1612,90 = 0,3066
1 d'argent. . . 1349,66 0,2565

1 - de plomb. . . = 1294,49 0,2461

5360,80 1,0000

Soufre. . . . 0,1874
Antimoine. . . 0,2738
Argent.. . . 0,2293
Plomb 0,3027

0,9932
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RECHERCHES

Sur la composition minéralogique et chimique
des roches;

Par M. DELESSE , Ingénieur des mines,
Professeur à la Faculté de Besançon.

I. PORPHYRE QUARTZIFÈRE.

Les minéraux constituants du porphyre
quartzifère sont ceux qui constituent toute roche
granitique, savoir : le quartz , l'orthose , quel-
quefois un feldspath du sixième système qui n'est
pas de l'albite, mais de l'andésite ou de foligo-
clase; il y a aussi un peu de mica , plus rarement
de l'amphibole et accidentellement de la pinite.

Ces minéraux , dont les deux premiers seuls
se trouvent en proportion notable dans la roche,
sont répandus dans une pâte feldspathique.

J'ai fait l'essai de deux variétés de porphyre
quartzifère du Morvan, dont je vais donner la
description.

Porphyre quartzifère contenant des cris-
taux dodécaèdres de quartz de la grosseur d'un
petit pois, des lamelles maclées d'orthose blan-
châtre, un peu d'andésite rouge et de mica vert
foncé répandus dans une pâte feldspathique blan-
châtre ou blanc-verdâtre. lise débite en dalles
qui servent à faire des trottoirs à Paris, et il s'ex-
ploite à Montreuillou (arrondissement de Châ-
teau-Chinon, dans la Nièvre).

Sa densité est de 2,576 : après fusion au four
de verrerie elle se réduit à 2,30t.

Porphyre quartzifère présentant de petits
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grains de quartz hyalin gris et éclatants, ayant
des formes angulaires dues à une cristallisation
confuse, ainsi que des lamelles d'orthose rou-
geâtre répandues dans une pâte feldspathique
brun-rougeâtre.

Je dois ce porphyre à l'obligeance de M. de Ner-
ville, ingénieur des mines, qui l'a recueilli dans ses
explorations géologiques aux environs de Saulieu
(Côte-d'Or), et qui le regarde comme le type du
porphyre quartzifère le plus habituel du Morvan.

J'ai obtenu les résultats suivants pour la com-
position moyenne de la masse de ces deux échan-
tillons

Si on compare la composition moyenne de ces
porphyres quartzifères du Morvan avec celle des
porphyres des environs de Kreutznach, de Frei-
berg et de Halle, qui ont été analysés par
MM. Schweizer, Kersten et Wolff (1), on trouve
qu'a part les variations dans la teneur en silice,
leur composition est à peu près la même.

Composition chi- Le porphyre quartzifère diffère surtout de sa
dquuag-- Pâte par une plus grande teneur en silice; et il est

fere.
(a) Pour l'essai du porphyre de Montreuillon, j'ai été

secondé par M. Paufert.
(1) Rammelsberg Handwcerterbuch. 1", 2' et 3, Sup-

plément.
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facile, d'après les analyses de cette roche qui ont
été faites, d'énumérer simultanément et d'une ma-
nière générale les particularités que présente la
composition chimique du porphyre et de sa pdte.

Cette pd te contient de l'eau, lors même qu'elle
est blanche, verdâtre ou noirâtre, et qu'elle n'a
pas encore éprouvé la décomposition par suite de
laquelle elle se rubéfie et devient rougeâtre ou bru-
nâtre : c'est principalement à l'eau de la pâte que
doit être attribuée la perte au feu' de 1,2 obtenue
pour le porphyre (a): la perte aufeu de la pcite est
donc plus grande que celle du porphyre, et par
conséquent elle peut dépasser t p. 0/0; mais elle
ne lui est pas de beaucoup supérieure, et elle peut
être moindre.

J'ai recherché la teneur en silice de divers por-
phyres granitoïdes des Vosges, et j'ai constaté
qu'elle n'était pas inférieure à 64 p. o/o , lors
même qu'ils ne contenaient pas de quartz visible:
dans le porphyre quartzifère , même quand il y
a très-peu de quartz, la teneur en silice de la pâte
est toujours supérieure à 64, ca rj'ai obtenu 68p. o/o
pour un porphyre des Mebertins ( Haute-Saône),
qui renfermait très-peu de quartz, et M. Kersten
a trouvé le même nombre pour la pâte du por-
phyre de Freiberg (1 ) Lessnalys.es de porphyres
dans lesquels la pâte est très-dominante, .tels que
les porphyres de Halle (2) et le porphyre (b) de Sau-
lieu, montrent d'ailleurs que la teneur en silice
dela pâte peut encore être notablement supérieure
à 68 p. o/o. Par conséquent on voit, d'après ce

Rairunielsberg liandwcerterbuch. 1" Suppléaient,
p. 113.

Rammelsberg Handwcerterbuch. 20 Supplément,
p. 116.

Perte au feu.

Silice.

(a) (I))

Silice 71,7 77,5
Alumine. 15,0 12,9
Oxyde de fer 2,9 2,5
Oxyde de manganèse traces.
Chaux. 0,4 0,4
Potasse, soude et magnésie (diff.). 8,8 6,7

Perte au feu. 1,2

100,0 100,0
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qui précède, que la péi te du porphyre quartzifère
n'est pas de l'orthose, que sa teneur en silice n'est
jamais inférieure à 64 p. o/o , qu'elle varie proba-
blement dans le sens de la richesse en quartz de
la roche, et qu'elle peut atteindre ou même dé-
passer 75 p. o/o.

Quant au porphyre, sa teneur en silice est tou-
jours supérieure à celle de la pâte; lorsqu'il est
bien caractérisé, c'est-à-dire lorsqu'il n des cris-
taux ou des grains de quartz, elle est égale et
même souvent supérieure à celle du granite riche
en silice ; généralement elle varie de 70 à 8o p. o/o.

Alumine. La teneur en alumine de la pet' te est moindre
que celle de forthose , et cela a lieu aussi à plus
forte raison pour le porphyre : il en est de même,
du reste, pour les autres hases, toutes, excepté
toutefois l'oxyde de fer, sont en proportion moin-
dre dans le pOrphyre que dans forthose ; quant à

Oxyde de fer. la teneur en oxyde de ler, elle est le plus souvent
de 2 à 3 p. o/o, et dans les analyses faites jusqu'à
présent on n'en a pas trouvé plus de 6 p. oio.

chatii,rnagné- La pâte et le porphyre ont de même que le
sie, granite, une teneur en chaux qui est seulement de

quelques millièmes, et une teneur également très-
faible en magnésie.

soude. La pâte du porphyre contient des alcalis,
ainsi qu'on pouvait le prévoir d'après la propriété
qu'elle a de se kaoliniser et de fondre au chalu-
meau, quoiqu'elle ne :oit pas riche en fer. D'après

les analyses de MM. Schweizer et Kersten , il y a

plus de potasse que de soude; tandis que d'après
M. Wolff l'inverse pourrait quelquefois avoir lieu.
Je pense cependant que ce dernier résultat n'est
qu'accidentel, car en faisant l'analyse de diverses
roches granitoïdes j'ai toujours trouvé qu'elles

Potasse,
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contenaient plus de potasse que de soude. En
comparant les analyses du porphyre quartzifère
avec celles des granites des Vosges, j'ai constaté
d'ailleurs qu'à richesse égale en silice la teneur
en alcali du porphyre est moindre que celle du
granite.

Indépendamment de toute considération sur le
mode de gisement et de formation , on peut expli-
quer, d'après la composition chimique seulement,
pourquoi la structure cristalline ne s'est dévelop-
pée que d'une manière incomplète dans le por-
phyre quartzifère : en effet, l'oxyde de fer y est bien
en excès relativement à la quantité de cet oxyde qui
se trouve dans le granite ; mais au moment de la
cristallisation il n'a pas rencontré, comme cela a
eu lieu dans la syénite, une quantité de chaux et
de magnésie suffisante pour former de l'amphi-
bole : en outre, toutes choses égales, la cristalli-
sation des feldspaths a dû être moins facile dans le
porphyre que dans le granite à cause de la teneur
plus faible du porphyre en alcalis.

Dans des recherches antérieures j'ai fait voir
que les Mélaphyres , les Basaltes, et en général les
Roches Porphyriques sans quartz, ont une teneur
en silice à peu près égale ou inférieure à celle du
feldspath du sixième système qui a cristallisé dans
leur pâte; il n'en est pas de même pour les Roches
Porphyriques avec quartz , et en général pour les
Roches Granitoïdes ou pour celles dans lesquelles
la structure cristalline est très-développée.

Dans le porphyre quartzifère en particulier,
il y a deux feldspaths dont la teneur en silice est
inégale, et il résulte des analyses qui précèdent
que la teneur en silice du feldspath dominant

Tome XVI, 1849. 16
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ou de l'orthose est toujours inférieure à celle de
bi pâte, et à plus forte raison, par conséquent, à
celle de la masse de la roche.

II. EUPHOTIDE DU MONT GENÈVRE.

J'ai analysé le feldspath extrait de la pâte d'une
Euphotide du mont Genèvre , dont la structure
cristalline était très-développée; il formait des la-
melles blanc-verdâtres, ayant souvent plus d'un
centimètre de longueur, qui étaient maclées comme
les feldspaths du sixième système.

Feldspath. Au chalumeau, ce feldspath fond en un verre
blanc et bulleux.

Dans le tube fermé, il donne de l'eau et il de-
vient blanchâtre.

Avec le borax, il se dissout et on a une perle

transparente.
Avec le phosphate de soude, dissolution diffi-

cile, mais qui peut cependant être complète.
Avec le carbonate de soude, des .squelettes

gonflés restent dans la perle sans se dissoudre.
Bien porphyrisé et traité par les acides chlor-

hydrique et sulfurique , il se gonfle et il se laisse
attaquer.

J'ai trouvé pour sa composition :

100,00

Malgré le triage, ce feldspath n'était pas pur ;
il contenait des lamelles de talc, des veinules de-
matière serpentineuse qui deviennent visibles à
la loupe par la calcination; il y avait en outre un
carbonate non attaquable par l'acide acétique ou
par l'acide nitrique, mais qui l'était à chaud par
l'acide hydrochlorique. En traitant i gr. du feld-
spath par ce dernier acide, j'ai trouvé qu'il dissol-
vait protoxyde de fer o,8o chaux 0,78 ma-
gnésie o,55 alumine et silice o,6o , etc.; la
quantité de carbonate mélangé n'est pas supé-
rieure à la somme des carbonates correspondants
aux trois bases à i atome dissoutes par l'ac. chlor-
hydrique, ou à 3,83; comme le feldspath et les
matières mélangées avec lui s'attaquent à chaud
par l'acide chlorhydrique, comme en outre le car-
bonate doit surtout être à base de fer à cause de
sa résistance aux acides, il est probable même que
le carbonate mélangé ne diffère pas beaucoup de
la quantité de carbonate correspondant au prot-
oxyde de fer ou de 1,3o p. o/o.

Le dosage de l'eau a d'ailleurs fait voir qu'il 3r
en a au moins 2,50.

EUPHOTIDE.

10 cari,
soude.

2. Acide
fluorh.
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Moyenne.

Silice. 49,73 » 49,73
Alumine 29,80 29,50 29,65
Protoxyde de fer. . . » 0,85 0,85
Oxyde de manganèse. traces. »

Chaux 11,29 11,07 11,18
Magnésie. 0,56 0,56
Soude. . . . . : . . . » 4,04 4,04
Potasse. » 0,24 0,24
Eau et acide carbonique. 3,75 » 3,75



Masse de
roche.
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Le diallage est de beaucoup , après le feldspath,
le minéral le plus abondant, et il est mélangé

comme lui avec du carbonate à base de fer, du

tale et de la matière serpentineuse.
Indépendamment des minéraux qui précèdent :

on tronve dans l'Euphotide de Vhornblende , du

fer oxydulé, de la pyrite de fer, etc.
Il y a encore, surtout dans des géodes, de la

chaux carbonatée, du quartz, de l'épidote.

la L'essai de la masse d'une Euphotide du mont
Genèvre m'a donné : silice 45,00 - alumine et

peroxyde de fer 26,83 chaux 8,49 ma-
gnésie, soude et .potasse (diff.) 13,90 - eau et
acide carbonique 5,78.

La perte obtenue par calcination tient à la

présence d'une notable quantité de carbonate dans

la pâte de la roche.

2 4,

NOTICE

Sur la l'eliNliERE de rEr.. de IMORANGE
département de la Moselle,

et sur ses relations avec le grès super-liasique
(marly-sandstone des Anglais);

Par M. J. LEVALLOIS , ingénieur en chef des miner.

On exploite, à 3 kilomètres environ au Nord-
Est des forges d'Hayange , dans l'arrondissement
de Thionville (Moselle), une minière de fer d'une
importance assez petite, soit quant à l'étendue
des travaux , soit quant à la richesse et à la qua-
lité du minerai, en comparaison des grands grou,
pes de minières d'Aumetz et de Saint-Pancré ,

et de leurs analogues si répandus sur le plateau
oolitique qui constitue l'arrondissement de Briey
mais qui est intéressante à considérer, en raison
précisément de ce qu'elle se distingue com-
piétement de ces dernières : c'est la minière de
Florange , dont les produits , d'ailleurs , entrent
depuis plus de quarante

ans'
mais pour une petite

partie, dans la composition des charges des hauts-
fourneaux d'Hayang,e, lorsqu'ils roulent en fonte
métis ou en fonte tendre.

La minière de Florange 'est située au milieu du
bois domanial de ce nom. Ce bois est dans la
plaine, et il en forme le commencement, à l'alti-
tude moyenne de .2 Io mètres, pendant que la Mo-
selle, distante de 5 kilomètres environ , est à l'al-
titude i5o. Le sol en est exclusivement formé par
de l'argile sableuse ou par du sable. Cette argile
est jaunâtre, jaspée de blanc, et présente souvent
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sur ses surfaces de séparation un enduit bleu dû
sans doute à de l'oxyde de manganèse, La minière
a environ 4 mètres de profondeur, et la coupe ne
montre pas autre chose qu'une alternance de sable
avec l'argile sableuse dont il vient d'être parlé.
Le sable est très-fin et d'un blanc-jaunâtre. A me-
sure qu'on s'approfondit, il devient de plus en
plus blanc, et la proportion par rapport à l'argile
devient aussi de plus en plus grande.

C'est dans ce dépôt argilo-sableux que gît le
minerai, et on le trouve remplissant jusqu'aux'
interstices des racines du gazon qui couvre le sol
de la forêt. Le minerai n'est pas en grains ronds,
mais en petits morceaux plus ou moins polyédri-
ques, arrondis seulement sur les angles, et qui
n'atteignent pas le volume d'un centimètre cube.
Le plus généralement ces morceaux sont aplatis
sous forme de ce qu'on appelle plaquettes, et
souvent aussi ces plaquettes présentent une sur-
face mamelonnée, plus ou moins contournée, à
l'instar des hématites. Tous ces grains appartien-
nent au genre fer oxydé hydraté. Ils sont accom-
pagnés d'autres grains stériles dont les formes sont
beaucoup plus arrondies, et qui sont constitués
par un grès micacé argileux, jaune ou blanc-jau-
nâtre, s'égrenant facilement entre les doigts. Quel-
ques grains métalliques se montrent aussi intime-
ment pénétrés de ce grès.

Le minerai de Florange est lavé aux lavoirs de
Marspich , situés à un kilomètre et demi de la mi-
nière, pour le débarrasser des parties terreuses
qui le souillent ; il subit ensuite un relavage
l'usine. La terre à mine rend à peu près 25 p. o/o
de minerai lavé, etil sort annuellement des la-
voirs 12.000 quintaux métriques environ de ce
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dernier. Rendu à l'usine, le minerai lavé revient,
par quintal , à 71 centimes, qui se décomposent
ainsi qu'il suit

Main-d'oeuvre de l'extraction et du lavage. .

Indemnité pour la valeur du minerai
Nivellement des terrains fouillés et indemnité

pour la moins-value du sol
Indemnités diverses pour l'établissement des la-

voirs, pour le curage de l'étang qui reçoit les
boues de lavage, et pour l'entretien des chemins
communaux

Transport des terres à mine aux lavoirs. . . .
Transport du minerai lavé à l'usine
lielavage à l'usine.

cent.
22,5

7,5

4,0

6,0
22,5
7,5
1,0

Total 71,0

L'analyse du minerai lavé a été faite au labo-
ratoire de l'Ecole des mines par M. l'ingénieur
Rivot, qui l'a trouvé composé ainsi qu'il suit;

Argile et sable. . 0,27
Eau. 0,12
Peroxyde de fer. 0,61

1,00

L'essai par la voie sèche a donné, pour i de
minerai, o,415 d'une fonte grise cassante. Cette
fonte contient une trace de soufre et d'arsenic,
et près de ï p. o/o de phosphore : quantité très-
notable et qui rend raison de ce fait, que le mé-
lange du minerai de Florange dans les charges est
considéré comme produisant de la fonte particu-
lièrement propre au moulage.

Il faut remarquer d'ailleurs que l'échantillon
analysé était complétement débarrassé des frag-
ments de grès, de sorte que la richesse de 41 p. o/o
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accusée par l'essai dépasse de beaucoup la teneur
moyenne.En grand, on n'estime pas le rendement
au-dessus de 27 p. o/o.

J'ai dit que la minière a environ 4 mètres de pro-
fondeur. Au delà de ce terme, on trouve du sable
blanc stérile, et il paraît qu'un sondage poussé
jusqu'à plus de 3o mètres n'a pas rencontré autre
chose. Le sable est exploité pour le moulage dans
une autre partie de la forêt.

Quoi qu'il en soit, on reconnaît, non loin de la
minière, que ce terrain de transport repose sur
des marnes bleuâtres qui appartiennent évidem-
ment au groupe des marnes suprà-basiques. Or, à
l'Ouest de la minière, s'étend du Sud au Nord,
entre les villages de Marspich et de Volkrange,
une petite colline dont le sommet est élevé de
259 mètres au-dessus du niveau de la mer, et de
40 mètres, par conséquent, au-dessus de la plaine
qu'occupe le bois de Florange. Cette colline n'est
composée extérieurement que de sable au milieu
duquel on trouve beaucoup de plaquettes de fer
hydroxydé; mais les nombreux ravins qui la sil-
lonnent montrent qu'elle est constituée par une
roche parfaitement stratifiée , laquelle roche n'est
autre chose qu'un grès micacé argileux (psam-
mite), friable, blanc-jaunâtre, et pénétré en tout
sens de petits filons de fer oxydé hydraté. Plu-
sieurs de ces ravins ,cl ailleurs, entament jusqu'aux
couches qui font la base de la colline, ce qui per-
met de constater directement que le grès repose
sur les marnes bleues suprà-hasiques, indiquées
tout à l'heure auprès de la minière. Que l'on exa-
mine maintenant la nature des éléments qui com-
posent ce grès, ainsi que celle des petits filons
ferrugineux qui le traversent, et l'on reconnaît
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qu'il y a identité complète , d'une part avec le
sable, et de l'autre avec les grains et les plaquettes
de fer oxydé hydraté de la minière de Florange
de telle sorte qu'il est impossible de douter que
cette minière ne soit une alluvion formée aux dé-
pens de la colline de grès de Marspich qui borde
la plaine à l'Ouest. Et ce qui vient surabondam-
ment à l'appui de cette conclusion , c'est la com-
position tout analogue de l'alluvion qui se forme
tous les jours, et sous nos yeux pour ainsi dire, au
pied 'de cette colline. Toutefois, on ne peut pas
songer à attribuer une origine moderne au dépôt
ferrifère de Florange, ce dépôt étant intimement
lié, comme je l'ai dit en commençant, à l'argile
faune, jaspée de blanc, à taches manganésiennes ,
laquelle forme la base et comme le type du dilu-
vium sur les deux revers des Vosges, ainsi que je
l'ai établi dans les différents mémoires que j'ai
adressés depuis 1836 à l'administration des mines,
sur la géologie du département de la Meurthe (i ).

Bien que la colline de Marspich soit isolée et que

(1) L'argile jaune diluvienne s'observe sur les coteaux
comme dans les plaines. Je l'ai vue depuis l'altitude 9.10
jusqu'à l'altitude 360, recouvrant le grès vosgien tout
aussi bien que l'oxford-clay,, et partout avec les mêmes
caractères. Un des plus remarquables, parmi ces carac-
tères, c'est que l'argile diluvienne ne renferme que des
galets de quartz et jamais de galets de granite ou des
autres roches anciennes des Vosges, que roulent aujour-
d'hui en si grande abondance les cours d'eau qui descen-
dent de ces montagnes. Cette circonstance conduit à voir
l'origine de ces galets et de l'argile elle-même dans le grès
des Vosges , qui aura été détruit et lavé sous l'influence de
Puissants cours d'eau. Et l'on trouve un témoignage di-
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le grès n'y soit pas recouvert, l'application de cette

colline sur les marnes bleues suprà-liasiques , sa
situation au bord de la plaine, où elle forme comme

un premier gradin, au-dessus duquel on en voit
s'élever, plus à l'Ouest, un autre (alt..._-,--32o ) que

couronne le calcaire oolitique , conduisent déjà à

assimiler le grès dont il s'agit au rnarly-sandstone
des Anglais. Mais voici, du reste, des preuves
directes à l'appui de cette opinion.

Le village de Beuvange - sous-Saint-Michel ,
situé à 3 kilomètres au Nord de Marspich , est

assis sur les marnes bleues suprà-liasiques. On les
observe très-bien au bas d'un ravin où elles sont
caractérisées par des ovoïdes ferrugineux. Or,
si l'on remonte ce ravin de l'Est à l'Ouest, pour
atteindre la côte oolitique d'Algrange, on observe
au-dessus des marnes : 10 du grès jaune, micacé,

avec plaquettes ferrugineuses, que l'on ne saurait

différencier de celui de la colline de Marspich;
.2° un calcaire sableux renfermant de ces mêmes
plaquettes; 30 un calcaire jaunâtre, marneux et
très-schisteux; 4° une couche de mine de fer

rect de ce lavage dans les dépôts sableux que l'on observe

en beaucoup de points de la Lorraine, et nommément à

Bühl , à Domèvre-sur-Vesouze et à Gosselrning (Meur-
the), ainsi qu'à Harskirch ( Bas -Rhin) ; car le sable qui

constitue ces dépôts, et qui est fort estimé pour les
constructions parce qu'il est fort pur, n'est composé

que de petits cristaux ébauchés de quartz hyalin, de

couleur rosée, dans lesquels on ne peut méconnaître

les éléments habituels du grès vosgien, tels qu'on les

obtiendrait de la trituration et du lavage de cette roche.

A Bühl, le dépôt sableux atteint jusqu'à 7 mètresd'épais-

seur et il est couronné par l'argile jaune.
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ooli tique entremêlée de calcaire rougeâtre coquil-
lier; 40 un calcaire tout analogue au n° 4, mais plus
marneux encore au contact de la couche de mine,
et renfermant quelques lamelles d'encrines. Cette
couche de mine était exploitée il y a une douzaine
d'années pour les hauts-fourneaux d'Hayange , au
moyen de quelques galeries ouvertes presqu'au
sommet de la côte. Le plateau (alt. 397) qui
couronne celle-ci est formé par le calcaire ooli-
tique bien caractérisé.

Des relations géognostiques toutes pareilles
s'observent quand on monte du village de Knu-
tange à la mine de ce nom (au N.-0. d'Hayange),
ainsi que dans une foule d'autres points du dépar-
tement de la Moselle ; et il me paraît infiniment
probable que le marly-sandstone règne sans dis-
continuité d'un bout à l'autre de ce département,
et de même dans celui de la Meurthe. Que s'il
échappe souvent à l'observation., c'est qu'il arrive
rarement qu'il soit aussi facile à observer que près
de Marspich, parce que ce n'est aussi qu'excep-
tionnellement qu'il constitue des collines à lui
seul..

Le petit monticule qui porte le village de Mont
- Saint-Martin , au N.-E. de . Longwy, est constitué
également par un grès jaune, que couronnent
quelques lambeaux de couches de minerai ooliti-
que. Ce minerai, lui (nous le itommerons minette,
comme dans le pays), apparaît dans tout son dé-
veloppement sur le flanc Ouest de la grande route
qui remonte vers Longwy, formant là un système
dont l'épaisseur ne va pas à moins de i5 mètres,
et qui est interrompu par des lits horizontaux bien
marqués de calcaire schisteux verdâtre, ainsi que
par de nombreuses veines hémati teuses très-minces,
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ce qu'on appelle du minerai en plaquettes. Comme

cela se présente d'habitude dans les gîtes ferri-
fères de cet horizon, la partie supérieure du sys-
tème est formée par de l'oolite rouge, tandis que
c'est de l'oolite brune qui constitue la partie infé-
rieure. Celle-ci, en outre, est sableuse et toute
pénétrée de petites veines hématiteuses ; et cette
double circonstance de la présence des plaquettes
hématiteuses dans la minette tout comme dans le

grès qui lui sert de base, et de la pénétration dans
cette même minette du sable dont le grès est
composé, établit une liaison évidente entre la
formation du minerai oolitique et celle du marly-
sandstone.

C'est aussi ce grès que l'on observe dès qu'on sort
du village de Saulnes (à 4 kilomètres vers l'Est de
Mont-Saint- Martin) du côté du Nord-Est ; et là
encore il constitue un petit coteau formant la base
d'un escarpement de minette, laquelle est exploi-
tée pour les forges voisines d'Herserange.

En remontant vers le Sud le petit vallon de la
Moulaine qui descend à ces forges, on arrive au

moulin dit de la Platinerie , près duquel deux
hauts-fourneaux ont été récemment élevés. Or,

une exploitation de minette est ouverte pour ces
hauts-fourneaux, sur le flanc Ouest du Vallon, et

voici ce qu'on y observe. Le gîte métallifère occupe
une dizaine de mètres de hauteur et il repose sur
du grès tout infiltré de plaquettes hématiteuses.
Là, comme près de Mont-Saint-Martin, la partie
supérieure du gîte est formée par de l'oolite rouge
et la partie inférieure par de l'oolite brune , celle-
ci étant toute pénétrée de la matière du grès et
tout infiltrée, comme ce dernier, de veines héma-
titeuses , qui parfois se présentent formant une
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série de courbes fermées, concentriques, ainsi que
cela se voit souvent clans les marbres. Ici les couches
supérieures ( l'oolite rouge) se montrent interrom-
pues par de gros blocs arrondis ou de grosses
glandes de calcaire jaune, et qui, en raison de
cette différence de couleur, donnent à l'ensemble
un aspect tout bariolé. Parfois, les blocs calcaires
deviennent si gros et si rapprochés que la minette
n'est plus que la partie accessoire, formant seule-
ment quelques taches rouges intercalées entre
eux. Les couches métallifères ont là pour toit un
banc formé d'un calcaire qui empâte des nodules
soit ronds, soit anguleux, soit cylindroïdes, quel-
quefois fort gros, d'argile ferrifère brune, et qui
ont cela de remarquable que leur surface présente
le luisant qui est propre aux hématites, comme si
on les avait passés au brunissoir. Enfin, par-dessus
ce banc calcaire, il apparaît une mince couche
d'argile grise, au-dessus de laquelle encore se dé-
veloppe le calcaire oolitique proprement dit. Une
source se fait jour à ce contact.

Cette dernière circonstance, qui pendant long-
temps n'a pas été assez remarquée, s'observe en un
grand nombre d'autres points de la contrée. Ainsi,
à la sortie du village de Thil , sur le chemin de
Villerupt, on voit une source couler en formant
une petite cascade par - dessus un escarpement de
minette rouge ; ce qui établit suffisamment qu'il
y a des couches marneuses superposées à cette mi-
nette. Ces marnes se montrent même atteignant
une assez grande puissance sur le chemin qui
monte, au Sud de Villerupt, à travers le bois ; et,
à ()afflige un sondage les a traversées sur plus de
15 mètres d'épaisseur avant d'arriver à la minette.
Elles sont, là, bleuàtres et parfaitement analogues
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aux marnes suprà-liasiques sur lesquelles repose
le marly-sandstone.

De semblables rapports de superposition s'ob-
servent aussi bien dans les couches minérales qui
constituent les environs de Metz, et, par exemple,
sur les flancs de la côte oolitique appelée le mont
Saint-Quentin. La butte dite de Charles-Quint,
qui flanque cette côte au regard de l'Est et assez
près de son sommet, est formée par un grès jaune,
traversé par de petits filons de fer oxydé hydraté,
lequel grès n'est évidemment rien autre que le
marly-sandstone ; il repose sur des marnes bleuâ-
tres que l'on observe en particulier dans le petit
col qui sépare la butte de Charles-Quint de la masse

de la côte, et au contact desquelles il apparaît un
premier niveau d'eau. D'ailleurs, et en remontant
le flanc de cette côte, au delà du petit col , on re-
trouve encore le même grès, renfermant là quel-
ques parties bleues très-dures qu'on jugerait, d'a-
près leur aspect, propres à fournir des pavés. Au-

dessus du grès, on atteint une couche de marne
d'un gris-clair, par-dessus laquelle enfin vient le
calcaire °ontique. Une petite fontaine accusée par
quelques peupliers, et qui regarde l'Est un peu
Sud, sort évidemment du contact de ces marnes
avec le calcaire oolitique; en sorte qu'il y a sur
cette côte deux niveaux d'eau distincts. Toutefois,
la fontaine dont je viens de parler est très-souvent
à sec; ce qui doit tenir au peu d'étendue du pla-
teau °ontique qui forme comme son récipient ali-
mentaire, et cela par suite de la configuration
quasi-insulaire du mont Saint-Quentin. Du reste,
la minette semble manquer là, il est assez re-
marquable que le calcaire °otique du plateau
présente des parties tout à fait sableuses avec des
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plaquettes hématiteuses absolument pareilles à
celles du marly-sandstone. Quoi qu'il en soit, la
minette existe dans le petit vallon qui descend
du mont Saint-Quentin vers le village de Plappe-
ville , et elle repose encore là sur le marly-sand-
stone.

Ce grès s'observe très-bien aussi en amont de
Metz, près du village de Sainte-Rufine , dans la
vallée de la Moselle, et on a reconnu qu'il forme
partout, sur le flanc gauche de cette vallée jus-
qu'au rupt de Mad, la base des couches de mine-
rai oolitique qui y ont été constatées d'une manière
presque continue. En un point situé entre Vaux
et Ars, le toit de la mine n'est pas seulement ar-
gileux, comme je l'ai déjà si souvent indiqué, mais
ar,9-,i10-sableux, et passant même plus ou moins au
grès, et même à un grès bleu et dur, analogue à
celui que j'ai mentionné tout à l'heure à la butte de
Charles-Quint. Et ce fait conduirait à faire considé-
rer la minette comme subordonnée au grès, ainsi
que cela a précisément lieu dans l'Albe du Wur-
temberg, aux mines d'Aalen et de Wasser-Alfingen.

Un fait tout pareil s'observe à Champigneulles,
près Nancy, où l'on exploite aussi la minette. On
la voit là formant un système de plus de 10 mètres
de hauteur, lequel repose sur une couche de sable
argileux et est également recouvert par une couche
d'argile sableuse gris-bleuâtre.

Près de Cbavigny, vers le Sud-Ouest de Nancy,
le système des couches ferrifères, qui y est exploité,
a une douzaine de mètres de hauteur, et il est
couronné par une couche, d'argile grise bien mar-
quée. D'ailleurs , si le marly-sandstone ne s'ob-
serve pas dans l'escarpement, je l'ai vu très - dis-
tinctement entre Chavigny et Neuves-Maisons.
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Il résulte de tous les développements dans les-
quels je viens d'entrer que le grès de Marspich, aux
dépens duquel a été formé le dépôt ferrifère de
Florange, appartient à un horizon bien marqué
et qui est précisément celui qu'occupe le marly-
sandstone des Anglais; que ce grès est intimement
lié à la minette, et que la minette est habituelle-
ment séparée du calcaire onlitique par des couches
marneuses fort analogues à celles qui suportent le
grès lui-même. Et si j'ajoute que les fossiles abon-
damment renfermés dans la minette (1) se rap-
prochent bien plus de ceux des marnes supra,
liasiques que de ceux du calcaire oolitique , on se
trouve conduit à rattacher à la fois au groupe de
ces marnes et la minette et le marly-sandstone, de
telle sorte que le système oolitique ne commen-
cerait que là où commencent habituellement les

(1) Ces fossiles, déterminés par M. l'ingénieur Bayle,
sont les suivants

Belemnites tripartitus (Schlotheim).
Belemni tes irregularis ( Schlotheim ). = B. digitalis

(Faure-Biguet ).
Belemnites Bruguieranus ( d'Orbigny ). =B. paxillosus

( Schlotheim).
Ammonites opalinus (Reinecke). A. primordialis

(Schlotheirn ). A. alensis ( Zieten).
Gryphaea cymbium ( Lamarck ).
Trigonia costata (Lamarck). = T. similis (Agassiz).
L'Ammonites opalinus , le Belemnites tripartitust la

Gryphcea cymbium se présentent surtout en grande abon-
dance.

On reconnaît aussi les genres A.starte, Pinna, Pholado-
mia , Pleurotomaria , etc. , mais sans qu'on puisse
déterminer quelles sont les espèces qui les représentent.
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couches vraiment résistantes et de couleur claire,
les calcaires de Finie' rior-oolit.

Que si jusqu'ici, en général, on a, tout au con-
traire, rattaché à ce calcaire le marly-sandstone
et la minette, c'est parce qu'on ne tenait pas
compte de la couche de marnes qui recouvre celle-
ci, et qu'on se préoccupait outre mesure, selon
moi, d'une part de la connexion qui existe souvent
(il faut le reconnaître) entre le calcaire et les
bancs de minerai, et d'autre part de la structure
oolitique de ce minerai, structure qu'on ne peut
évidemment pas considérer comme caractéristique
de l'âge des couches, puisqu'elle s'observe dans le
lias inférieur et même dans le muschelkalk. Dans
cet ordre d'idées, la limite se trouvait bien mar-
quée à la jonction du grès et des marnes sur les-
quelles il repose, jonction que l'on considérait
comme accusée par les sources qui se manifestent
ordinairement vers ce niveau, sur le flanc des co-
teaux couronnés par l'inferior- oolit. Mais bien
qu'il existe souvent, en effet, une nappe d'eau à
cette jonction, on se faisait certainement illusion
en rapportant à cette nappe les sources considé-
rables que l'on avait en vue, et qui, bien évidem-
ment , comme je l'ai constaté depuis, coulent à un
niveau supérieur et non pas inférieur à la minette.

Le marly-sandstone constituant, d'après ce qui
précède. un horizon bien marqué dans tout le dé-
partement de la Moselle, il a dû se former néces-
sairement plus d'un dépôt d'alluvion analogue à -

celui de Florange; mais c'est le seul qui soit ex-
ploité comme minière de fer. Cependant, dans ces
dernières années , l'attention des maîtres de forges
s'est portée sur des amas plus ou moins abondants
de plaquettes disséminées dans du sable, lesquels

Tome XVI, 1849. 7
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amas se trouvent au pied des coteaux oolitiques ,

dans la commune de Rédange , village situé vers
le Nord de Villerupt, tout près du chemin du dit
village à Thil et de la source du ruisseau de la
côte-Rouge, et qui ont certainement la même
origine que le gîte ferrifère de Florange.

Le minerai de Florange répond précisément,
par ses caractères, au blattelerz des Allemands,
lequel n'est, comme on sait, qu'un minerai de
transport formé de petits fragments de mine

platé ; et tel est, par exemple, celui qu'on ex-
ploite, près de Zinswiller, dans le département du
Bas-Rhin ; mais tandis que le dépôt ferrifère de
Florange a été formé aux dépens des petites veines
hématiteuses qui parcourent en tout sens le marly-

sandstone , celui de Zinswiller est manifestement
formé de fragments des oetites, que l'on rencontre
en si grande abondance dans les marnes suprà-
liasiques. D'ailleurs, ces deux dépôts appartien-
nent certainement à la même époque ; car il ré-
sulte d'observations de M. Dauhrée que le gîte de
Zinswiller est associé à l'argile jaune diluvienne
que j'ai caractérisée ci-dessus. Et l'on conçoit par-
faitement que le phénomène diluvien, qui a dû
attaquer indifféremment tous les terrains, ait

donné lieu à des alluvions empreintes dans chaque
localité des caractères particuliers qui sont em-
pruntés au terrain avoisinant ,bien que présentant
partout les mêmes caractères généraux.

Il est fort rare que l'on puisse parvenir, comme
je l'ai pu faire ici , à remonter d'une alluvion
ancienne aux couches mères d'où elle a été ar-
rachée, et c'est ce qui nous a paru surtout propre
à donner quelque intérêt à cette notice. En éten-
dant de pareilles recherches, on serait d'ailleurs
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probablement conduit à un résultat assez impor-
tant, même au point de vue. pratique, à reconnaître
que le nombre des minières de fer que l'on range
parmi les gîtes d'alluvion doit être extrêmement
réduit, et que les minerais qui forment la richesse
en fer du Centre, de l'Est et du Sud-Ouest de la
France, ceux-là auxquels est due principalement
la réputation de la fabrication française, ne sont
précisément pas des minerais d'alluvion. Ainsi,
quand on considère que l'on trouve dans les mi-
nières d'Aumetz, au fond de cavités de 25 mètres
et plus de profondeur, des blocs de mine, à
structure concrétionnée, qui atteignent jusqu'à
200 mètres cubes, sans qu'il s'en rencontre jamais
de pareils à la surface du sol ; quand on consi-
dère que ces cavités s'allongent dans des direc-
tions rectilignes, comme d'étroites vallées encais-
sées entre des parois de calcaire oolitique, aux
couches horizontales, et qui souvent même pénè-
trent, en boyaux souterrains, sous ces couches
quand on voit ces parois toutes déchiquetées
et corrodées, comme cela pourrait arriver par le
passage de gaz ou d'eaux acides, il parait im-
possible de penser que ces blocs, non plus que
leurs analogues des minières de Saint-Paneré,
aient été amenés là par un courant diluvien; et
l'on est bien plutôt porté à attribuer leur for-
mation à l'éjaculation d'eaux gazeuses chargées
de carbonate de fer, qui se seraient fait jour par
quelque fente préexistante, et par où auraient fait
d'abord irruption les agents acides auxquels serait
dû le creusement ou l'élargissement des cavités
elles-mêmes (I). Il faut ajouter, toutefois, qu'il se

(1) On observe, dans les minières de Saint-Pancré, des
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serait produit là un double phénomène, et qu'a-
près cette action accomplie, du minerai, bien ca-
ractérisé pour être de transport, a été charrié tout
au travers de la contrée; car telle est la nature du
minerai que l'on trouve habituellement répandu
à la surface du sol, et que l'on rencontre cependant
aussi dans la profondeur, mêlé aux autres maté-
riaux diluviens qui ont comblé les cavités et nivelé
le terrain. Aussi bien, la grande réputation dont
jouissent , depuis un temps immémorial , les mi-
nières d'Aumetz et de Saint-Pancré, pour la qua-
lité de leurs produits ne s'applique-t-elle pas
indifféremment à tous les minerais; elle appar-
tient, avant tout, aux blocs dits de fondation qui
auraient été formés sur place, dans les circon-
stances indiquées ci-dessus.

boules qui n'ont point le caractère de pierres roulées, et
qui sont formées d'un quartz-jaspe, gris, mat à la sur-
face, qui ne se rencontre nulle part dans les formations
stratifiées environnantes. On concevrait très-bien que ces
boules de jaspe eussent été, tout comme le minerai, dé-
posées sous l'action des eaux gazeuses émanées du foyer
central.

257

MÉMOIRE

Sur les dunes du golfe de Gascogne;

Par M. PIGEON, ingénieur des mines.

Parmi les formations d'origine récente et con
temporaines de l'homme, il n'en est pas qui, pour
l'étendue comme pour le relief, soient plus remar-
quables que les dunes.

Les vents dont l'action puissante renverse des
constructions solides, déplacent avec une grande
facilité les matières légères et ténues, et, dans
les déserts de l'Afrique , les tempêtes chassent
devant elles de véritables vagues de sable et
ensevelissent tout ce qui se trouve sur leur pas-
sage. Sur le bord de la mer, lorsque la plage est
formée de sable et qu'elle se prolonge sous l'eau
suivant une faible pente, le même phénomène
tend constamment à se produire sous l'influence
des vents du large.

Le rivage du golfe de Gascogne présente entre
les embouchures de la Gironde et l'Adour .les -côn-
ditions les plus favorables pour la formation des
dunes. La plage est basse et couverte de sables,
assez gros pour que le vent ne les transporte pas
à des distances indéfinies comme la poussière des
routes ou la cendre ténue des volcans, mais sur
lesquels il a toutefois assez de prise pour les sou-
lever dans l'air et leur faire remonter certaines
pentes de plans inclinés. A la marée basse, cette
plage se découvre sur de grandes étendues; le
soleil et le vent la sèchent rapidement, et lorsque



258 SUR LES DUS

soufflent les vents d'Ouest, qui dominent dans ces
parages et sont souvent d'une grande violence, ils
entraînent les sables qui, trouvant sur le rivage
une inclinaison plus forte, ou tout autre obstacle,
s'y déposent en amas irréguliers. Incessamment
poussés par la même action de nouveaux grains
arrivent qui gravissent les déclivités de ces amas
et augmentent successivement leur hauteur et
leur base. Les sables que l'impulsion du vent a
portés jusqu'au sommet des monticules s'y trou-
vent dans un équilibre instable, et ils tendent sans
cesse à être précipités sur l'autre versant , où ils se
déposent en talus. Cette tendance est d'autant plus
forte que le sommet est plus élevé, et telle est la
principale cause qui limite la hauteur.

C'est ainsi que se sont formées les dunes, et
lorsque les vents d'Ouest soufflent avec force, l'on
ne peut parcourir le littoral de la Gascogne sans
être,. à fréquentes reprises, témoin de la production
de ce phénomène.

Si les vents rapides n'affectaient pas une direction
dominante, l'effet qu'un courant d'air aurait pro-
duit, tel autre courant de sens contraire viendrait le
détruire : sur le littoral de la Garonne, par exemple,
les vents d'Est rejetteraient dans la mer les sables
que les vents d'Ouest auraient poussés sur la plage.
Mais les derniers sont les seuls qui soufflent avec
violence sur cette côte : ils y produisent les tem-
pêtes et dominent pendant la mauvaise saison. De
là vient la grande tendance des dunes à se fbrmer sur
ce littoral, tandis que sur d'autres plages basses et
sableuses le phénomène n'a pas lieu, ou ne se ma-
nifeste que sur une bien moindre échelle (I).

(1) Tel est le cas du littoral du golfe du Lion, dans la
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Le caractère principal du relief de dunes envoie

de formation ou d'accroissement, c'est qu'elles
présentent du côté de la mer des surfaces à pentes
douces et légèrement concaves, tandis que les
versants qui regardent la terre sont terminés par
des talus abruptes, résultant de l'éboulement des
sables.

La mobilité est encore un caractère essentiel,
et tant que la végétation n'a pas fixé le sol, les
dunes sont incessamment modifiées par l'action
du vent. Aussi des ouragans font successivement
écrouler leurs sommets et remonter les sables
accumulés sur les pentes douces, de sorte que la
colline se transporte en réalité tout entière. En
même temps qu'elle abandonne son ancienne
place, les sables rejetés par la mer viennent au
même lieu former une nouvelle dune, qu'une
vallée longitudinale sépare de la précédente.

Ce sont donc à vrai dire de grandes vagues de
sable qui se sont successivement avancées dans l'in-
térieur des terres.

Telle est l'impression dominante qui résulte de
l'aspect d'une chaîne de dunes, et du haut d'un de
leurs sommets, par un temps calme, l'on domine
une sorte de mer, dont les vagues gigantesques
semblent s'être brusquement pétrifiées.

La plus grande partie de la chaîne est complé-

Méditerranée. Des plages basses se développent sur une
longue étendue de côtes, le sol est composé de sables et
les vents du Midi soufflent maintes fois avec violence,
mais la tendance qu'ils auraient à former des dunes est
neutralisée par l'action des vents dits de mistral, et il ne
se forme d'accumulation de sables que dans de rares lo-
calités abritées contre ces derniers vents.
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tement inculte, et les masses dont elle se compose
brillent au soleil d'une blancheur éblouissante. Le
sol est cependant loin d'être tout à fait impropre à
la végétation. Les vallées intérieures, basses et hu-
mides, se couvrent naturellement de diverses
herbes, et la monotonie cm u coup d'il est maintes
fois interrompue par de magnifiques forêts que la
main de l'homme a fait surgir dans ces solitudes.

Partout où la végétation n'a pas fixé le soi, le
paysage est d'ailleurs pour ainsi dire mobile, et de
violents ouragans changent brusquement l'aspect
des lieux, substituant les collines aux vallons et
remplaçant les protubérances par des dépressions.

Les dunes de Gascogne s'étendent au Nord jus-
qu'à la pointe de Grave, qui s'avance en cap et
resserre l'embouchure de la Gironde. Au Sud, la
chaîne se prolonge jusqu'aux falaises de Biarritz,
au delà de la vallée de l'Adour. De même, sur la
rive droite de la Gironde, elle reparaît sur la côte
de Saintonge, dans les lacunes que présente la ligne
des falaises du littoral.

Le bassin d'Arcachon constitue, au milieu des
dunes, une large échancrure, et quelques coupures
existent en outre dans le département des Landes,
entre ce bassin et l'Adour, pour l'écoulement des
eaux qui descendent de l'intérieur des terres.

Au Nord et au Sud de la Teste de Buch , la bande
des dunes a de 4 à 6 kilomètres de largeur. En beau-
coup d'autres endroits, la largeur est plus grande,
et près de Mimizan, par exemple, cette dimension
est de 8 kilomètres. Mais elle se rétrécit vers les
extrémités, et près de Bayonne, comme à la pointe
de Grave, elle n'est plus que de 3oo à lioo mètres.

A la plus grande largeur des dunes correspond
leur plus grande hauteur ; ainsi les cimes culmi-
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nentes se trouvent dans la zone située entre les
étangs de Cazau et de Parentis. La hauteur
moyenne y est de 5o mètres au-dessus du niveau
de la mer, mais certains sommets dans la forêt de
Biscarosse atteignent une élévation de ioo mètres.

Cette hauteur diminue avec la largeur de l'espace
que couvre la chaîne, et dans le voisinage des em-
bouchures de la Gironde et de l'Adour,, où la
bande est étroite, l'altitude moyenne n'est plus
que de 12 à 15 mètres.

L'interposition des dunes est un obstacle à l'é-
coulement direct des eaux qui viennent de l'inté-
rieur des terres, et elle a donné lieu à la formation
de nombreux marécages et d'étangs, qui dégorgent
dans la mer, soit par les deux fleuves, l'Adour et
la Gironde, soit par le bassin d'Arcachon et les rares
coupures pratiquées clans la chaîne. Plusieurs de
ces étangs, à raison de l'étendue, de la profondeur
et de la pureté des eaux, mériteraient plutôt le
nom de lacs, ,et ils offriraient de grandes facilités
pour l'établissement d'une belle voie navigable
le long de la chaîne, ainsi que pour l'irrigation
d'une étendue considérable de terrains. De grands
travaux de ce genre but été déjà exécutés au Sud
du bassin d'Arcachon' , et les eaux qui baignent le
pied des dunes sont appelées à jouer un rôle in-i-

contrée.
portant dans la régénération de cette intéressante

La masse des dunes est formée de sables
quartzeux, au milieu desquels l'on distingue des
paillettes de mica et des particules ferrugineuses.
Les grains de quartz sont blancs, cristallins, et tout
à fait analogues à ceux qui constituent le sable des
grandes landes. Ils sont toutefois plus fins, et l'ac-
tion des vagues de la mer les a débarrassés de toute



262 SUR LES DUNES

trace d'argile. Elle a de plus brisé les gros grains

et sensiblement oblitéré les angles.
Les sables se présentent avec leur plus grande

ténuité dans les parties culminantes des dunes, et
l'on remarque que leur grosseur est la plus grande

vers les extrémités de la chaîne et sur le littoral

même de la mer. Il arrive en effet que le vent ne
peut entraîner à de grandes hauteurs que les sables

ténus. De plus, les violentes raffales du Nord-

Ouest et du Sud-Ouest, qui se font fréquemment
sentir dans ces parages, poussent incessamment
les sables vers la partie centrale de la chaîne, et
de là l'explication des proportions considérables,
suivant lesquelles elle s'y développe.

On a déjà signalé comme trait caractéristique
du relief des dunes, les pentes douces que présen-
tent les versants tournés du côté de la mer, tan-
dis que sur les autres versants , les sables se sont
disposés suivant des talus d'une grande roideur.

Le mode de formation des dunes rend immé-
diatement raison de cette configuration. C'est en

effet sur les versants à pente douce que s'élèvent

les sables poussés par l'action du vent, et lorsqu'ils
s'écroulent du haut des cimes, ils prennent natu-
rellement les talus propres à leur nature de ma-

tière meuble.
Ce talus varie pour les sables ordinaires de 32

à 40°, et la fréquente rencontre de pareilles rampes
rend la traversée des dunes très-pénible. La fatigue
et la difficulté du parcours s'accroissent en outre
par suite de la mobilité du sol, et le pied pénètre

maintes fois assez profondément pour que l'on ne

puisse pratiquer une espèce d'escalier, seul moyen
de franchir ces fortes inclinaisons.

Quelque prononcée que soit cette déclivité, elle
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parait de prime abord beaucoup plus forte qu'elle
ne l'est en réalité. C'est une des illusions dont on
doit le plus se garder quand on parcourt un pays
accidenté, et les observateurs novices, ou qui ne se
servent pas d'instruments pour mesurer les pentes,
sont exposés à commettre de singulières erreurs.
Les surfaces des dunes qui regardent la mer sont
en général légèrement concaves, et les tangentes
forment avec l'horizon des angles de dimension
variable, mais qui sont ordinairement compris
entre 8 et 15'. Quelques déclivités sont toutefois
plus considérables, et l'on en rencontre qui dé-
passent no°.

Si pendant un ouragan les grains de sable
étaient brusquement portés dans l'air, ils décrit
raient, sous la double influence de l'action du vent
et de la pesanteur, des trajectoires d'autant plus
longues et se rapprochant plus de l'horizontabilité
que la vitesse de l'air serait plus considérable et
la densité du sable moindre. Sur un plan incliné,
le mouvement n'est plus le même. Il faut répartir
l'action du vent entre deux composantes, l'une
normale, l'autre parallèle à la direction du plan.
Cette dernière tend seule à entraîner le Sable, et
il est clair qu'elle est d'autant plus forte que la
pente est plus faible. Elle n'a plus, en outre, à
vaincre que la partie du poids qui correspond à
la composante parallèle à l'inclinaison, compo-
sante d'autant plus faible que cette inclinaison est
moindre.

Une autre résistance se produit encore, il est
vrai, due aux frottements réciproques des grains
de sable, et elle est d'autant plus grande que le
vent est plus fort. Si les grains étaient bien sphé-
riques, et que la surface du plan fût nette et polie,



264 SUR LES DUNES

il y aurait frottement de roulement, et la résistance
serait très-faible et à peu près négligeable. Mais
ces deux conditions sont loin d'être remplies.
,Les grains ont des contours irréguliers souvent

même anguleux. La surface du plan incliné corn.
posée de grains pareils est en outre irrégulière et
raboteuse. De là résultent des frottements de
glissement considérables et qui sont un grand ob-
stacle à la marche ascendante des grains.

Cherchons quelles seraient les conditions d'é-
quilibre de ces différentes forces.

Nommons
i l'inclinaison du versant de la dune qui regarde

la mer ;
P le poids d'un grain de sable ;
S la surface de sa section moyenne ;
a l'inclinaison que fait avec l'horizontale la direc-

tion du vent;
V la vitesse du vent ;
n et des coefficients numériques applicables à

l'action du vent et à la résistance opérée par

les frottements.
L'action dn vent sera donnée par l'expression

nST°V', et pour simplifier nous la désignerons par
la lettre F.

Décomposant les différentes forces dans des di-
rections parallèles et normales à la direction du
plan incliné , l'on trouve que l'équilibre d'un
grain de sable est donné par la formule:

F cos (c<-1-i) =Psini sin (rz+i) + P cos i

Cette formule fait bien ressortir les différences
de prise du vent sur le sable, dont sont couverts
les versants des dunes. On voit que l'action impul-
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sive est d'autant plus forte que la pente est plus
faible et la densité du sable moindre. Le vent pro-
duira en outre d'autant moins d'effet qu'il sera plus
plongeant, et il arrivera pour certaines inclinaisons
qu'il sera impuissant à déplacer le sable.

Si le vent agit dans une direction horizontale,
la formule devient :

F cos i P sin i Fsin P cosi I ,

laquelle se transforme dans la suivante :

tang i P

On voit que l'angle i est d'autant plus grand
que l'action du vent est plus énergique; car si
l'effort F entre dans les deux termes de la fraction
avec le signe + , il est au dénominateur affecté
d'un coefficient numérique moindre que l'unité,
et le produit s'y trouve joint à une quantité posi-
tive, tandis qu'au numérateur l'effort F est réuni
à une quantité négative.

Prenons comme exemple particulier l'action
d'un vent horizontal, dont la vitesse serait de
12 mètres par seconde. D'après les résultats de
nombreuses expériences faites par Borda (i), un
pareil vent produit un effort de 191.,5o par mètre
carré de surface directement exposée à son action.

Soit encore un grain de sable, dont le diamètre
moyen serait de 2 millimètres et qui aurait une
section moyenne de 3,1415 millimètres carrés ;
l'effort exercé par le vent serait sensiblement de
18 milligrammes, si la surface était plane; mais

(1) Expériences sur la résistance des fluides, par
Borda. Mémoire de l'Académie des sciences, 1763
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à raison de la convexité qu'elle présente, et con-
formément aux données de la pratique, , nous ré-
duirons cet effort d'un tiers et il sera approximati-
vement de 12 milligrammes.

La densité des grains étant de 2,65, le poids du
grain serait de T milligrammes.

La détermination du coefficient .de frottement
se fera approximativement d'après la considération
du talus moyen, suivant lequel se déposent les sables
qui s'éboulent. Ainsi, pour une inclinaison de 350
ce coefficient serait sensiblement de o,7o.

Nous posons ainsi

F = 12 millig., P = 11 millig., ?=,;;

d'où l'on déduit :
4,3tang i =

19,4'
laquelle tangente correspond à un angle de In° 1/2.

Le vent que nous avons pris pour exemple
souffle avec force, mais il en est de bien plus im-
pétueux, et dans les orages il n'est pas rare que la
vitesse de l'air soit de 20 mètres par seconde. Dans
un cas pareil et pour le grain de sable donné, l'on
aurait F =_ 33ffing,3 et l'on trouverait que:

. 25,6
tang z

34,4

correspond à un angle de 36° 1/2.
Il parait même que lorsque la tempête est d'une

extrême violence, dans le cas des trombes , par
exemple, l'air se précipiterait avec des vitesses
de 4o mètres par seconde. Un pareil vent est assez
fort pour renverser arbres, maisons, tout ce qui se
rencontre sur son passage.
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L'effort qu'il exerce sur une surface d'un mètre

carré directement exposée à son action est de
216 kilog. environ, et le grain de sable en question
subirait de sa part une pression de 133 milligr.

Or, posant Fr.:=133 milligr., il vient pour tang. i
une valeur qui correspond à un angle de 5o0.

On voit ainsi que certains coups de vent seraient
susceptibles de faire remonter les grains de sable
pris pour exemple sur des plans inclinés dont la
pente dépasserait 45°; mais ce sont là des phéno-
mènes exceptionnels, de véritables météores d'une
production tout à fait accidentelle, d'une durée
fort courte et qui n'auront qu'une influence passa-
gère sur le relief des dunes. C'est l'action des vents
régnants qui modèlera ce relief, et l'on a vu que
sous l'impulsion d'un vent de force plus qu'ordi-
flaire, parcourant 12 mètres à la seconde, les grains
de sable pris pour exemple ne pourraient pas re-
monter une pente de plus de 12° 1/2.

Sur les dunes se trouvent, il est vrai, des sables
de moindre grosseur, et si nous admettons que
le diamètre moyen n'est que de t millimètre et
la section moyenne de o,785, comme l'on aura
dans ce cas :

F = milIig. t, P ,

il viendra
1,64

tang i

d'où l'on déduit
i 270.

A des vents de 20 et 4o mètres de vitesse par
seconde, l'on trouverait de même, comme incli-
naisons correspondantes, les angles de 44 et 53°.

3,19
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Nous ne mentionnerons que pour mémoire les
effets dus à ces coups de vent, rares et exception-
nels, mais nous remarquerons quelle grande in-
fluence a la grosseur des grains, puisque sous
l'action d'un vent de 12 mètres de vitesse par se-
conde un grain de i millimètre de diamètre pour-
tait remonter une inclinaison de 27', tandis que
l'inclinaison maximum serait de 12°30` pour un
grain de même nature et semblable, mais de dia-
mètre double.

Cette mobilité des sables fins et cette tendance
à gravir telle pente donnée, d'autant plus grande
que les grains sont de moindre dimension, font
que les sables les plus ténus doivent se porter à la
partie supérieure des dunes et qu'il s'y disposeront
sous l'action du vent, suivant des inclinaisons de
plus en plus fortes, de telle sorte que la surface du

versant présentera une concavité plus ou moins
sensible.

On a supposé jusqu'ici que que le vent agissait
dans une direction horizontale; mais il est parfois
plongeant, et son action est dans ce cas d'autant
moins efficace que le courant d'air s'incline da-

vantage avec l'horizon.
Reprenons la formule générale

Feos(c7.-1-i)=P sini+ F sin (a i) P cosi}

on en déduit

F (cos a ?sin .)
tang

P H-F (sinu ?cos.)

Pour simplifier les calculs, donnons à une
valeur extrême, 33° par exemple, angle dont les
lignes trigonométriques sont faciles à .établir.
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On a dans ce cas :

sin« et cos cc = 3 = 0,865.
2

Si l'on suppose en outre que le vent souffle avec
une vitesse de 20 mètres par seconde sur le "grain
de sable pris d'abord pour exemple et dont le dia-
mètre moyen est de 2 millimètres, l'on a comme
précédemment :

F = 33milIig.3 P=fjmiltig., et 0,7.

9,45Il vient pour tang z une valeur de la=
48,27

quelle correspond à un angle de ii à 120.

Voici donc qu'avec une pareille inclinaison de
vent, nous trouvons que les plus impétueuses
bourrasques ne pourront faire remonter les grains
de sable sur un plan dont la pente dépasserait 2°.
Si nous réduisions la vitesse de l'air à celle de
12 mètres par seconde, vitesse déjà forte et bien
supérieure à la moyenne, nous trouverions qu'un
pareil vent ne pourrait déplacer le sable sur un
plan horizontal.

La formule précédente donnera pour chaque
vitesse du vent l'inclinaison limite au delà de la-
quelle il ne pourrait faire mouvoir le sable sur
un sol de niveau. Cette valeur de a se déduirait
de l'équation:

F (cos a ?sin«) cpP-.= O.

On voit que ex est d'autant plus faible que le
poids des grains de sable est plus fort ; mais il
existe une autre limite au delà de laquelle les
grains , quels que fussent leur poids et leur densité,

Tome XVI, 1849. 18
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ne pourraient se déplacer sur le plan horizontal,
et elle est donnée par la relation

cos. cpSlfl 0.

L'inclinaison de 33° que l'on a attribuée à la

direction du vent est une supposition qui ne se

réalise que dans de rares circonstances, dans le

cas de tourbillons, par exemple ; mais il arrive

maintes fois que le vent plonge avec une incli-

naison de 12 à 200.
Admettons comme nouvel exemple que a soit

égal à 1/6 d'un angle droit, soit 16° 2/3, il vient:

cos a -= 0,966 et sin ct 0,26.

Appliquant ces données à la formule générale,

l'on trouve que les valeurs de i, correspondantes

à des vitesses du vent de 12 et de 20 mètres par
seconde, .seront de 4° 25' et de 230 3o'; tandis

que si le vent soufflait dans une direction horizon-

tale, les mêmes valeurs seraient de 12° 3o' et
de 36° 3o'.

Il serait facile de multiplier les exemples mais

ceux que l'on a cités suffisent pour rendre bien

compte des circonstances de relief que présentent
les versants des dunes du côté de la mer.

Ainsi, lorgne l'on observe un grand nombre de

ces surfaces, l'on voit que la partie inférieure cou-

verte de grains de sable de 2 millimètres de dia-

mètre en moyenne est disposée suivant des pentes

de 6 à 12°, tandis que la partie supérieure , com-
posée de sables plus fins, présente des inclinaisons

de 15 à 20°. Il arrive même que l'on rencontre des
pentes plus fortes, mais elles ne sont qu'acciden-

telles, et les cimes composées de matières meu-
bles et légères s'écroulent bientôt sous l'action de

violents orages.
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Ces diverses pentes se raccordent par des cour-

bes, dont la concavité, variable, est toujours ce-
pendant peu prononcée.

On se rend encore bien compte du peu d'effet
que produisent des vents très-impétueux , mais
de direction plongeante, et l'on s'explique ainsi
la faible déclivité des versants montueux de cer-
taines dunes qui se sont formées brusquement sous
l'influence d'un impétueux orage.

C'est surtout dans l'intérieur des dunes que se
font sentir les vents plongeants; ils se précipi-
tent du haut des cimes et s'engouffrent à travers
les ouvertures laissées libres avec une véritable
furie. Il arrive alors qu'ils s'attaquent à des talus
dont l'inclinaison est tournée dans le même sens
que la leur, et qu'ils prennent pour ainsi dire en
écharpe. Le bouleversement est général; les cimes
s'écroulent de toutes parts et le sable soulevé en
masses tourbillonne en tous sens. Surpris par la
bourrasque au milieu de ces solitudes, le voya-
geur se trouve subitement enveloppé dans une
atmosphère de sable; il demeure immobile, ne
sachant de quel côté diriger ses pas, et lorsque le
calme revient, la scène qui l'entoure a tout à fait
changé d'aspect.

De pareils orages sont l'un des épisodes les plus
curieux d'une excursion dans les dunes. Ils donnent
une idée des terribles tempêtes de sable qui, dans
les déserts embrasés de l'Arabie, ensevelissent des
caravanes entières, et qui ont même détruit de
nombreuses armées.

La mobilité des dunes est un de leurs carac-tères essentiels, et elle les rend un fléau pour les
populations voisines. Incessamment poussées parles vents régnants vers l'intérieur des terres, elles
ont recouvert une étendue de terrain considé-
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rable , arrêté les eaux pluviales qui se sontconcen-

trées en étangs et marécages, et enseveli plusieurs

villages dont les noms sont mentionnés dans des

t itres du moyen âge.
On citera comme exemple l'ancien village de

Soulac, situé près de la pointe de Grave. Les dunes

l'envahirent au X siècle et continuant leur mar-

che, elles ont pénétré jusqu'à 3,5oo mètres au delà

dans les terres. En même temps l'action des vagues

corrodait incessamment cette partie du littoral et

l'église du village, curieux morceau d'architec-

ture romane, se dégageant des sables sous les-

quels elle était enfouie, a reparu dans ces derniers

temps entre le rivage et la chaîne.
Dans son Discours sur les révolutions du globe,

Cuvier rapporte que plusieurs villages du dépar-

tement des Landes sont menacés de destruction

par la marche des dunes. L'un d'eux, le village

de Mimizan, a lutté pendant plusieurs années

contre l'invasion. Une vaste dune en forme de fer

à cheval s'approchait en quelque sorte à vue d'oeil,

et elle était sur le point d'atteindre l'église, dont

elle n'était pas distante de plus de 2 mètres. Des

semis bien préparés fixèrent enfin cette dune, et

elle est aujourd'hui couverte d'une belle forêt de

pins.
Cette intervention de la végétation est le seul

obstacle efficace qui puisse être opposé au mou-

Vement des dunes. M. Brémontier, ancien ingé-

nieur en chef de la province de Guyenne, est le

premier qui ait fait connaître de bons procédés

de fixation, et les beaux résultats de ses travaux lui

ont mérité le titre de bienfaiteur de cette contrée( i).

(1) L'administration des ponts et chaussées- exécute
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Dans les nombreuses excursions qu'il avait

faites au travers des dunes, M. Brémontier avait
recueilli beaucoup de faits, et il essaya de déter-
miner quels étaient le volume, l'âge et la vitesse
de marche de la chaîne.

Il avait constaté que l'une des grandes dunes de
la Teste s'était, en huit années, de 1787 à 1795,
avancée de lao mètres vers l'Est; ce qui

chaque année des travaux pour fixer les dunes, mais les
opérations ne marchentqu'avec lenteur, et il serait à dé-
sirer qu'une allocation plus forte fût affectée à cette en-
treprise.

Les procédés de fixation ont été l'objet de plusieurs mé-
moires insérés dans les Annales des ponts et chaussées.

Au moyen de palissades, de piquets ou simplement de
branches de pin, l'on commence par mettre la dune à
l'abri des sables que les vents pourraient entraîner sur sa
surface, puis on l'ensemence en y traçant de petits sillons
parallèles au littoral, dans lesquels on dépose des graines
de pin, de genêt et de gourbet.

Après que le râteau a été promené sur les sillons de
manière à recouvrir les graines , il ne reste plus qu'a
conserver au sol assez de fraîcheur et de repos pour que
la germination puisse s'établir.

On y parvient, soit, comme le faisait M. Brémontier,,
en couvrant le semis de branches d'arbre posées à plat
sur le sol, les unes sur les autres et perpendiculairement
au littoral ; soit, comme l'a proposé M. Goury,, en plan-
tant verticalement dans le sable et en quinconce, suivant
deux lignes, l'une parallèle l'autre perpendiculaire au
littoral, des aigrettes ou petites touffes de bois mort.

Les rameaux et les aigrettes procurent de l'ombre aux
jeunes plants et s'opposent au mouvement du sable. Leur
durée est assez longue pour que les graines de genêt et de
gourbet sortent de terre et que leurs pousses prennent
une étendue qui leur permette de protéger la germina-
tion des graines de pin, plus lente que la leur.
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une marche moyenne et annuelle de 22m,50. Il
concluait en outre, d'un grand nombre d'observa-
tions, que la quantité de sable dont la chaîne s'ac-
croissait pendant le même intervalle était de
5.120.000 mètres cubes.

Partant de ces données, que la longueur de la

chaîne est de 240.000 mètres, la largeur moyenne
de 5.000 mètres et la hauteur moyenne de 18 mè-

tres, il concluait que le volume total des sables

était de 21.600.000 mètres cubes.
L'âge des dunes ne serait plus dès lors que le

rapport de ce volume total au volume d'accrois-

sement annuel, et l'on arriverait au chiffre de

4.218 ans.
Ici se présente une objection essentielle; c'est

que l'on ne saurait concilier ce résultat avec le
nombre indiqué comme représentant la vitesse
de la marche des dunes vers l'intérieur des terres,

que M. Brémontier avait réduite à 20 mètres.
Le produit des deux nombres, soit environ 85.000
mètres, devrait être en effet la largeur de l'espace

occupé par la chaîne des dunes, tandis que la plus

grande largeur n'excède pas 8.000 mètres.
La conclusion de Brémontier, d'après laquelle

il ne faudrait à la chaîne mobile laissée libre que
deux mille ans pour arriver jusqu'à Bordeaux, se
trouve en même temps infirmée.

M. Lavai , ingénieur en chef des ponts-et-
chaussées, s'est livré- à des recherches du même
genre, et il: en a consigné les résultats dans un
intéressant mémoire inséré dans les Annales des

Ponts--et-Chaussées, année 1847.
Afin d'arrêter la marche des sables incessam-

ment rejetés par la nier, et pour en préserver les

semis faits et à faire sur les plages de Contis et de
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Mimizan , M. Laval entreprit de créer le long du
littoral une dune factice au moyen d'une palissade
en madriers. L'effet fut 'bientôt produit, et de
1824 à 1832 il se forma une dune littorale de
8m,o2 de hauteur, et dont la section transversale
était de 175 mètres carrés.

Il suit que le volume des sables rejetés avait été
par an , sur cette partie de la plage, de 25 mètres
cubes en moyenne par mètre courant; soit, pour
mie longueur de 240 kilomètres, 6.000.000 de
mètres- cubes.

Ce résultat n'est pas éloigné du volume d'ac-
croissement annuel indiqué par M. Brémontier,
mais il paraîtrait que le chiffre de 20 mètres,
donné par ce dernier comme expression de l'avan-
cement annuel de la chaîne totale , serait fort
exagéré.

Il peut en être ainsi pour certaines dunes iso-
lées du littoral, ou qui offrent uneprisetoutespéciale
à l'action du vent. M. Laval cite même un contre-
fort produit par la chute d'une cime, et qui pen-
dant une tempête , sous l'influence d'un vent s'en-
gouffrant par la brèche et soufflant avec une
extrême violence, s'était en trois jours avancé de
3o mètres. Mais ce sont là des faits exceptionnels,
et il résulterait, de nombreuses observations,
que les dunes de hauteur moyenne situées dans le
voisinage de la côte ne s'avancent pas de plus de
to à 12 mètres par an.

La marche est beaucoup moins rapide pour les
dunes éloignées du rivage et qui, plus élevées que
les autres et abritées en quelque sorte contre le
vent par les dunes qui les précèdent. jouissent
alors même qu'elles ne sont recouvertes d'au-
cune végétation d'une .fixité plus grande. D'après
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M. Lavai, leur avancement annuel ne dépasserait
pas 5 mètres.

Cette différence dans la vitesse de marche de
dunes situées dans une même section de la chaîne

est en rapport avec la différence de volume, et si

le volume est exactement dans une proportion
inverse de la vitesse , les vallées longitudinales
devront conserver la même largeur. Il y aurait au
contraire empiétement des sables sur les vallées

et diminution de leur largeur, si de la côte vers
l'intérieur des terres la masse des dunes ne s'ac-
croissait pas dans la même proportion que dimi-
nue la vitesse de leur marche.

Si l'on part du. chiffre de 5 mètres comme
exprimant l'avancement annuel de la chaîne, et
que, comme l'a fait M. Brémontier, ou lui donne
l'âge de 4.200 ans, l'on trouve que les dunes
devraient couvrir une largeur de 21.000 mètres,
tandis que cette dimension n'est pas en moyenne
de plus de 5.000 mètres.

La différence beaucoup moindre que celle qui
résulte des calculs de M. Brémontier est encore
considérable, et M. Laval remarque avec raison
qu'on a vainement essayé de l'expliquer par l'hy-
pothèse de corrosions successives de la côte. Sans
doute fOcéan a empiété sur certaines parties du lit-
toral du golfe de Gascogne. Ainsi le rocher de Cor-
douan se trouvait au moyen âge beaucoup plus
éloigné du rivage qu'il ne l'est aujourd'hui. Dans

ces derniers temps même, la mer a détruit une par-
tie de la pointe de Grave, et si l'on veut empêcher
qu'el le ne ronge et n'entraîne une grande partie du
bas Médoc, et qu'une perturbation considérable
ne soit apportée dans le lit de la Gironde, il est
devenu nécessaire de protéger cette partie du rivage
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par de grands travaux de consolidation ; toute-
fois les témoignages historiques et le maintien de
plusieurs ports ou villages maritimes sont là pour
montrer que le fait ne s'est produit que sur une
échelle comparativement restreinte.

Dans le cas où le chiffre de 5 mètres d'avance-
ment annuel serait bien constant, il serait pl us rai-
sonnable d'admettre que les vents n'ont pas tou-
jours entraîné vers la côte le même volume de
sable. Au commencement de l'époque actuelle, en
effet, les rivières dont le lit n'était pas encore bien
fixé, et qui traversaient en général une série de
lacs ne devaient charrier jusqu'à la mer qu'une
quantité de détritus beaucoup moindre qu'elles
ne le font de nos jours, et il a fallu de plus un
long intervalle pour que la corrosion des côtes de
la Saintonge et la trituration opérée par les vagues
donnassent cette masse de sables que les courants
transportent sur le rivage du golfe (1).

Ainsi donc l'accroissement annuel n'aurait pas
été constant, et l'on ne pourrait plus déduire l'âge
des dunes en prenant le rapport du volume total
de sable renfermé dans la chaîne au volume que
la nier rejette chaque année dans les circonstances
actuelles.

Cet âge devrait, dans tous les cas, être plus
considérable que ne l'indique M. Brémontier.

Cette conclusion s'accorde avec un fait essentiel
qu'aucun observateur n'a signalé encore, et qui
constitue l'un des principaux phénomènes propres
à la chaîne des dunes.

(1) Au moment où commence le reflux, il se produit
le long de ce rivage un courant rapide qui se dirige vers
le Sud.
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Il est bien constaté qu'il existe d'anciennes
dunes jadis fixées par la main des hommes.
M. Brémontier est explicite à cet égard, et il cite
l'une des grandes forêts de la Teste comme recou-
vrant des collines de même nature que les dunes
mobiles, et qui ont été rendues stables par des
moyens inconnus et à une époque indéterminée.

M. Laval mentionne comme autre exemple
l'immense forêt de pins de Biscarosse , qui re-
couvre de vastes dunes identiques par la disposi-
tion et la nature du sol avec celles qui se forment
aujourd'hui. Or, pour quiconque connaît la mobi-
lité des sables des dunes, il est clair que cette
forêt de Biscarosse n'a pu surgir qu'au moyen de
semis protégés d'une manière spéciale contre fac-
tion du vent.

Quelques parties dela chaîne se trouvent ainsi,
depuis de longues années, immobilisées par la

végétation qui les recouvre, et elles ont opposé
un obstacle énergique à l'avancement des dunes
nouvelles.

Elles ont toutefois été franchies en plusieurs
points, et dans la forêt de Biscarosse, par exemple,
les dunes mobiles n'ont pas seulement comblé
plusieurs vallons, mais se portant encore au-dessus
des anciennes dunes, elles ont enfoui, de la base
au sommet, un grand nombre de pins, et se sont
élevées de plusieurs mètres au-dessus de la tète
des plus vieux

arbres'
qui se trouvaient eux-mêmes

situés sur les cimes les plus hautes (1).
Il était intéressant de rechercher à quelle épo.

que avait eu lieu cette première fixation.

(1) C'est dans cette partie de la chaîne que se trouvent
des cimes de dunes de 100 mètres de hauteur.
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M. Laval a fait dans ce but exécuter le profil

des dunes mobiles qui se trouvent entre la forêt
de Biscarosse et la mer, et de ces données il a con-
clu que leur origne remontait au V' siècle de Père
chrétienne. Ce serait à cette époque qu'aurait
commencé la décadence de cette contrée, beau-
coup plus florissante et plus peuplée sous la do-
mination romaine qu'elle ne l'est de nos jours.
Envahis par les Barbares, et ne jouissant d'aucune
Sécurité ni sur terre ni sur mer, les habitants
se seraient dispersés, et non-seulement ils au-
raient abandonné toute entreprise ultérieure de
fixation , mais encore la tradition des procédés se
serait elle-même perdue.

Voici donc, dans l'ordre historique, deux sys-
tèmes de dunes bien distincts ; mais il existe
aussi un autre système plus ancien et qui se dif-
férencie des autres sous le rapport géologique.

Maintes fois en parcourant les bords du bassin
d'Arcachon , entre Arès et la Teste, et la rive
droite de la Leyre, aux environs de Alios, j'avais
été frappé de l'existence de petites éminences de
sable, de 5 à 6 mètres de hauteur, et dissémi-
nées irrégulièrement au milieu de plaines basses.

La plupart de ces monticules présentent cette
circonstance singulière, c'est qu'au-dessous de
quelques sables superficiels se trouve une épaisseur
variable de sables colorés en rouge par la présence
de l'oxyde de fer. La couleur n'est pas en général
très -foncée; elle est plus prononcée dans le voisi-
nage de la surface, et on la voit bientôt dispa-
raître par nuances insensibles. Les sables ne sont
en outre que légèrement agglutinés, et l'interven-
tion de l'oxyde de fer n'a donné lieu qu'à un grès
très-friable.
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Ces sables ferrugineux forment une espèce de
calotte autour de ces monticules, et on les voit se
prolonger sous le sol de la plaine.

Ici nous retrouvons la grande formation Ferri-
fête caractéristique du terrain des landes. Elle est
ordinairement recouverte par une faible épaisseur
de sables superficiels, mais on la voit en plusieurs
points apparaitre directement au jour, comme
par exemple sur les plages de la mer ou du bassin
d'Arcachon exposées à l'action du reflux. Elle
consiste le plus souvent en un grès de couleur
rouge et de ténacité variable, suivant le plus ou
moins d'énergie de l'agglutination. Lorsque la

ténacité est grande, la roche constitue un grès so-
lide, que l'on utilise dans le pays comme pierre
de construction, et dont on a même fait des pavés

pour la confection des routes. Ce grès est en outre
posé sous les sables comme une plaque imper-
méable qui s'oppose au développement de la vé-
gétation ainsi qu'a l'écoulement des eaux, et telle

est l'une des principales causes de la stérilité et de
l'insalubrité de la contrée.

Le grès ferrugineux des landes est souvent tra-
versé par des veines d'oxyde, et cette dernière
substance, en se concentrant, a donné lieu à de
nombreux gisements d'un véritable minerai de
fer.

Tantôt ce minerai est en roche, et il est alors
composé de veines entrelacées dans tous les sens,
ou bien encore divergeant en tous sens de noeuds

compactes. La roche est criblée de nombreux
interstices qu'ont remplies postérieurement des

sables argileux plus ou moins rougeâtres.
Tantôt la roche est en grains de forme irrégu

lière , et libres ou plus ou moins adhérents les
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uns aux autres. La couleur est brune, la cassure
conchoïde et luisante, et il arrive que des couches
de richesse variable sont assemblées concentrique-
ment autour d'un petit noyau ligneux ou d'argile.
L'on rencontre fréquemment, au milieu de ces
grains, des glands munis de leur capsule et de leur
queue, ainsi que de fragments de bois et d'écorce
qui sont passés à l'état de minerai, et dans une mi-
nière de Pissos l'on a trouvé une pomme de pin
corn pl étement pétrifiée.

Le minerai de fer des landes se rencontre sur-
tout dans des parties déprimées du sol, et c'est
cette circonstance qui a donné lieu à ces accumu-
lations de matières ferrugineuses.

La présence de l'oxyde de fer se manifeste en-
core à la partie supérieure des grands dépôts d'argile
de la contrée, et il les a plus ou moins colorés en
rouge dans le voisinage du sol ; mais cette colora-
tion cesse en général à une faible profondeur, et il
arrive même que certaines argiles inférieures sont
tout à fait exemptes d'oxyde de fer.

La grande formation ferri fèrequel'on vient de dé-
crire nese mani feste pas seulement dans les grandes
landes qui s'étendent de Bordeaux à Bayonne;
elle se retrouve sur l'autre rive de la Dordogne et
jusque dans les plaines du Périgord, toujours dans
les mêmes conditions de gisement et sous une
faible épaisseur de détritus superficiels.

Cette constance de position et cette présence
sur une si grande étendue de terrain ne peuvent
s'expliquer que par l'intervention d'une grande et
dernière masse d'eaux diluviennes, qui aurait
couvert la contrée lorsqu'elle avait déjà son relief
actuel. Ces eaux étaient chargées d'une quantité
considérable de matières ferrugineuses dont il est
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difficile de préciserl l'origine (1), et qui se serait
déposée sur de grandes étendues, mais il n'y a eu
d'accumulation que dans les dépressions où elles
ont constitué des grès très-ferrugineux ou même
des minerais de fer, tandis que sur la partie du

(1) M. Daubrée a publié, dans les Annales des mines
de 186, tome X, des recherches fort intéressantes sur
la formation des minerais de fer des lacs et des marais.

M. Daubrée insiste sur ce fait essentiel que le peroxyde
de fer disséminé dans des terrains superficiels et peu
cohérents, où se trouvent des matières végétales, est sus-
ceptible d'être dissous par les eaux pluviales sous l'in-
fluence de certains produits qui résultent de la décompo-
sition des végétaux. Le peroxyde serait d'abord réduit à
l'état de protoxyde, et ce dernier donnerait, en se com-
binant avec les acides carbonique et crénique , des sels so-
lubles qu'entraîneraient les eaux des sources. Si le courant
est rapide, le transport aura lieu jusqu'à de grandes dis-
tances, et M Daubrée pense que dans la vallée du Rhin,
la plus grande partie de ces matières ferrugineuses des-
cend jusqu'aux plaines basses de la Hollande. Si les sources
aboutissent au contraire à des ruisseaux de faible pente
ou à des marécages, le fer s'y suroxyde , l'acide carbo-
nique se dégage peu à peu et il se forme un précipité qui
se compose principalement de protoxyde et de peroxyde
de fer combiné avec de l'acide crénique et de l'eau. Tant
qu'il n'y a pas eu dessiccation, il reste en outre une cer-
taine quantité d'acide carbonique. Dans le cas d'un séjour
prolongé dans les marais, il arrive en outre qu'il se dé-
pose des carapaces ocreuses d'infusoires et que de l'acide
phosphorique provenant de mollusques et coquilles di-
verses s'unit à l'oxyde de fer.

Telle serait l'origine d'un grand nombre de dépôts de
minerai de fer que ion observe dans diverses contrées
basses et marécageuses de l'Europe.

Il existe de pareils gisements dans les plaines des landes
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sol en relief la précipitation n'a eu lieu qu'en faible
abondance.

Tel est le cas des monticules mentionnés tout
à l'heure, et, tandis qu'à leur pied s'est formé un
grès ferrugineux très-rouge et tenace, ils ne sont à
leur cime que faiblement colorés, et les sables y
sont restés tout à fait friables.

de la Gascogne, et M. Guilland , capitaine d'artillerie,
présenta il y a quelques années à l'Académie de Bordeaux
un mémoire dans lequel sont rapportées de nombreuses
observations relatives à la formation contemporaine du
minerai de fer; et même à sa reproduction dans d'an-
ciennes minières abandonnées. Il n'est pas rare en outre
de rencontrer dans les sables ferrugineux du grand ter-
rain de transport qui s'est répandu sur cette contrée , le
phénomène de l'enlèvement de toute trace d'oxyde à 2 ou
3 centimètres de distance de racines pourries et l'explica-
tion de M. Kindler qui attribue ce phénomène à l'action
d'acides végétaux est tout à fait admissible. Les produits
de cette précipitation n'ont toutefois encore que peu d'é-
tendue dans les landes de Gascogne, et, de même que les
gîtes qui ont été l'objet des ingénieuses recherches de
M. Daubrée , ils ont été formés aux dépens de dépôts plus
anciens. Ainsi M. Daubrée admet que les sources ferrugi-
neuses de l'Alsace s'échappent d'une argile ocreuse ap-
partenant au terrain tertiaire supérieur, ou qui même a
été ultérieurement remaniée. De même dans la Gironde,
les sources dont les eaux laissent précipiter le minerai
proviennent de sables ou de grès friables , où l'oxyde
de fer s'est accumulé à l'époque du dernier cataclysme
diluvien. Dans l'un et l'autre cas, l'origine de cette
substance est encore incertaine et il est probable que
son dépôt s'est opéré dans des circonstances tout à fait
analogues à celles qui ont déterminé la production des
gisements considérables que l'on rencontre intercalés au
milieu des couches des périodes tertiaires et du Jura.
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On ne saurait ainsi mettre en doute que
les monticules ne soient d'existence antérieure à
celle du dépôt de la formation ferrugineuse. Or
ils ne sont eux-nièmes que de petites dunes de
même nature et de même origine que les dunes
actuelles; de telle sorte que nous nous trouvons
en présence d'un système de dunes antérieures à
l'époque géologique qui a vu se produire les roches
ferrifères des landes.

Ces dunes anciennes ont dû se former en
beaucoup de points, et, dans le département de la
Gironde, je ne les ai pas seulement rencontrées
sur les bords de la Leyre, je les ai retrouvées en
outre sur le rivage de la mer, à deux lieues au
Sud de la passe des bancs d'Arcachon.

Dans cette localité, le grès ferrugineux affleure
à la surface d'une plage basse que le reflux met à
découvert. Le même grès existe de l'autre côté de
la chaîne, sur les bords de l'étang de Cazau, et l'on
ne saurait clouter qu'il nese prolonge d'une manière
continue dans tout l'espace intermédiaire. L'on y
observe en outre, sur le rivage, de vieilles souches
et des débris de troncs de pins qui sont encore en
place ; de sorte que le sol a dû être couvert en ce
lieu d'une végétation, par-dessus laquelle la chaîne
aura passé tout entière, comme le fait a eu lieu
pour l'église de l'ancien village de Soulac.

Ce grès ferrugineux de la plage est dominé par
les dunes du littoral que l'action des vagues cor-
rode incessamment , et dont elle a mis la struc-
ture intérieure bien en évidence. L'on voit ainsi
qu'à 3 ou 4 mètres au-dessus du sol se trouve
un sable gris-noirâtre semblable à celui des landes
à bruyère, quoique moins chargé de terreau vé-
gétal. Au-dessous, le sable est légèrement coloré
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en rouge, mais bientôt la coloration cesse et le
sable reste blanc jusqu'à la base.

Cette espèce de ruban de sable ferrugineux se
maintient sur plus de 3.000 mètres de longueur.
On le voit en outre, de temps en temps, s'incliner
et descendre au niveau de la plage, où il se relie
au grès solide.

On se retrouve donc de nouveau devant une
ligne de dunes antérieures au dépôt de la forma-
tion ferrifère. Mais sur ce point du littoral le phé-
nomène est surtout remarquable, parce que l'on
voit en place les sables végétaux superficiels, et
que de nouvelles dunes de la période actuelle sont
venues ultérieurement s'implanter sur les an-
ciennes.

S'il est donc une conclusion qui reste bien ac-
quise , c'est que les dunes de Gascogne présentent
deux systèmes bien distincts l'un antérieur,
l'autre postérieur au dernier cataclysme diluvien.
Le premier système se montre sur les bords des
cours d'eau qui sillonnent les plaines des Landes,
et on le retrouve à la base de la grande chaîne. Il
n'a dû commencer , à se produire que lorsque la
terre était arrivée à. sa période de repos actuel, et,
s'il est vrai de dire qu'au commencement de cette
période la nier ne rejetait pas autant de sable
qu'elle le fait de nos jours, c'est à ces anciennes
dunes que l'observation serait relative..

L'accroissement du nouveau système se serait,
au contraire, fait d'une manière sensiblement con-
stante. Sa masse est incomparablement plus grande
que celle de l'ancien, et le chiffre indiqué par
1\1. Brémontier comme représentant le volume
total des dunes du littoral lui est presque entière-
ment applicable. Mais ne voit-on pas dès lors que

Tome XVI, r849. 19
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l'âge du nouveau système serait approximat
ment de 4.200 ans; et n'est-on pas frappé de la

coïncidence qui existe entre cette époque du cata-

clysme diluvien, sous l'influence duquel se sont
produits les dépôts ferrugineux des Landes et la

date du grand déluge de la Bible? L'on aurait de

la sorte une démonstration scientifique de cette
catastrophe dont les traditions des peuples ont
gardé le terrible souvenir.
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NOTICE
Sur le gisement du bitume, du lignite et du seldans le terrain tertiaire des environs de Be-chelbronn et de Lobsann (Bas-Rhin);

- Par M. A. DAUBRÉE,
ingénieur des mines.

Les couches tertiaires des environs de Soultz- Particularitéssous-Forêts présentent, dans un rayon de quel- (tlerjrirsteet?tairlie'ques kilomètres seulement, plusieurs particula- de Soultzsous-rités dignes d'intérêt. Ces couches contiennent F°t`'ns.des gîtes bitumineux, sur lesquels sont établiesles mines de Bechelbronn et de Lobsann , et quel'on a aussi exploités à Soultz-sous-Forêts ; enoutre, le même terrain renferme du lignite,de l'eau salée et des amas de minerai de fer.Les couchés tertiaires dont il s'agit sont immé-diatement juxtaposées au chaînon de grès desVosges qui s'étend de Wissembourg au Lieb-frauenberg, le long d'une sorte de falaise recti-ligne et escarpée qui doit son origine à une lignede failles.
Il a déjà été publié sur le terrain tertiaire desenvirons de Bechelbronn et de Lobsann plusieursobservations , parmi lesquelles on doit citer cellesde M. Calmelet (i), celles de M. de Laizer (2), etsurtout celles de M. Voltz (3) , dont l'attention

Description de la mine de lignite de Lobsamr. Jour-nal des Mines, 1815, 1. 3.?, p. 369.
Leonhards Taschenbuch faC Mineralogie, 182,2 ,1.16, p. 612.

Leonhards Taschercibuch 1825, t. 21., p, 355, et
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s'est portée sur tout ce qui concernait la géologie

de l'Alsace. Cependant aucune de ces notices ne

donne une idée assez précise du gisement du bi-
tume et du lignite; l'origine de l'eau salée n'y est

pas discutée : quant aux amas de fer renfermés

dans le même terrain, ils sont passés sous silence;

ce qui s'explique, parce qu'ils sont presque en-
tièrement cachés à l'observateur par le diluvium

qui les recouvre, aussi bien que le terrain tertiaire

voisin.
En examinant ,les caractères des dépôts subor-

donnés. au terrain tertiaire, dans la localité res-

treinte dont il s'agit , j'insisterai particulièrement
sur le gisement du bitume, parce que l'origine de

cette substance n'est pas encore bien connue.

Couches de Bechelbronn. Leur prolongement
à Soultz-sous-Forêts et à Schwaluviller.

Composition de Les couches clans lesquelles sont ouvertes les

l'ensemble des mines de Bechelbronn sont principalement for-

chelbronn. mées de marncs grises ou verdâtres , quelquefoiscouches de Be-

sableuses, auxquelles sont subordonnées des lits

de sable : le sable qui est rarement exempt d'ar-

gile est souvent agglutiné par un ciment calcaire

sous forme d'un grès assez cohérent ; accidentel-

lement ce grès passe au poudingue. Les marnes

sont quelquefois plastiques, lorsqu'elles ne con-
tiennent que peu de carbonate de chaux; le plus

souvent elles sont schisteuses et micacées ; au

moment où elles viennent d'être extraites, elles

exhalent fréquemment une odeur qui a quelque
ressemblance avec celle de la térébenthine. Cer-

taines couches marneuses d'un rouge-brun vif rap-

Topographie des deux départements du Rhin, 1828,

p. '3'2 et 62.
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pellent, par leur coloration, les marnes du keuper.

Le sable bitumineux., objet de l'exploitation , Le sable et le
qui consiste en sable mélangé de bitume, forme gris rboirtittnlmi
au milieu des sables et des grès stériles, des amas de Vexpinoilataslsitorjral:
aplatis parallèlement à la stratification. Ces amas st ;orle,' rt %a s.

strati formes sont fort allongés par rapport à leur
largeur, de sorte que, considérés en projection ho-
rizontale, ils présentent la forme de longs boyaux
(fig. i,Pl. IV).

L'épaisseur des amas bitumineux varie ordinai- Forme etdimen-
rement de orn,8o à 2 mètres, et s'élève tout à fait

bitumineux.
z sions de ces amas

exceptionnellement jusqu'à 4-mètres; vers les
bords leur épaisseur diminue jusqu'à s'annuler
complétement, de sorte que la section transver-
sale d'un de ces amas est lenticulaire. Il en est
qui ont été suivis sur une longueur de 800 mètres,
avec une largeur moyenne de 3o mètres, qui acci-
dentellement s'élevait jusqu'à 6o mètres. Pour
abréger, nous donnerons à ces amas stratiformes
le DOM de veines, qui convient d'ailleurs mieux
à leur forme allongée que celui de couches, ainsi
que les désignent les mineurs.

Au lieu de se terminer tout à fait, une veine se
réduit souvent à un lit mince de sable peu riche
en bitume; cette traînée de sable forme comme
une trace qui poursuivie fait quelquefois découvrir
,au mineur d'autres veines situées au même niveau.

Dans les travaux de Bechelbronn , les couches Direction de In
abstraction faite de faibles ondulations , se dirigent Sdlersaenaeisionbituet
Nord 330 Est à Sud 33° Ouest; elles plongent vers 'flirteuses.
Est 33° Sud, de o'",043 par mètre, c'est-à-dire de
20.2y. Cette direction est parallèle à celle d'une
partie des failles qui limitent le grès des Vosges
dans le voisinage.

Un coup d'oeil jeté sur la figure 1. montre la
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disposition des différentes veines bitumineuses;
elles s'étendent longitudinalement suivant une
direction assez prononcée qui varie entre Nord 22°
à 58° Est Sud 22° à 58° Ouest, c'est-à- dire
que ces veines sont moyennement allongées pa-
rallèlement à la stratification du terrain.

Nature du mi- Le bitume de Bechelbronn est visqueux et d'Un
nerai n'uni- brun foncé : le bitume vierge, qui est apporté par

l'eau d'une source située près de la fabrique, et
plus fluide que celui que l'on extrait du sable par
l'ébullition; son odeur est aromatique. D'après
M. Boussingault, qui a fait counahre la composi-
tion et les caractères chimiques de ces bitumes(
il ne contient pas de naphte; en raison de sa flui-
dité, le bitume de Bechelbronn est quelquefois
aussi désigné par le nom de pétrole.

Le sable contient rarement au delà de 4 p. o/o
de bitume ; sa teneur moyenne ne dépasse pas
2 p. o/o.

Argile qui y ,st De l'argilele est ordinairement mélangée au sable
mélangée. bitumineux, soit sous forme de petits fragments

irréguliers, soit en lits parallèles à la stratification.
Cette argile est un obstacle à l'extraction du bi-
tume qu'elle retient avec force.

Pyrite de fer. La pyrite de fer, que l'on rencontre dans les
différentes couches du terrain, est surtoutabondante
dans les veines bitumineuses, et à proximité des
débris de végétaux que contiennent ces veines.
Lorsqu'elle y est en particules invisibles à l'ceil nu,
ainsi qu'il arrive ordinairement, la pyrite se re-
connaît sur les haldes par l'apparition de beau-

(1) Annales des mines, 3 série, t. XI, p. 448, et
t. XIX, p. 609. Annales de chimie et de physique,
t. LXXIII, p. 442.
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coup d'efflorescences blanches et terreuses de
gypse, qui se produisent au bout de quelquesse-
maines par l'action de l'air sur le sulfure de fer.
La pyrite se trouve aussi en rognons et en pla-
quettes; quelquefois elle forme des tubes creux
de plusieurs décimètres de longueur, parce qu'elle
s'est incrustée autour d'un morceau de bois qui a
disparu par la décomposition. A Bechelbronn ,

comme dans la plupart des terrains, on reconnaît
donc clairement l'influence que la matière végé-
tale ou réductrice a exercée sur la fixation de la
pyrite.

Les eaux qui découlent des tailles d'exploita- A part la pré-tion charrient une grande quantité de bitume, r nec du bitume,
ainsi qu'on peut le voir dans les travaux qui dé- neeugx"rlej)leter;
pendent du puits Salomé. Il serait donc pos-selirieien du grès
sible que les eaux souterraines eussent opéré un
déplacement notable du bitume, depuis que cette
dernière substance est enfouie dans le terrain.

Les sables lavés ressemblent tout à fait par leur
composition au grès stérile qui se rencontre dans
les mêmes couches.

Des indices de végétaux sont disséminés dans Empreintes de
le terrain, particulièrement dans le grès à grain
grossier, où il se rencontre de nombreuses tiges,

végétaux et lits
minces de I igrnte.

et dans de petites couches de marne noirâtre ;
mais ces débris sont généralement peu reconnais-
sables. En outre, des lits très-minces de lignite
alternent avec le sable bitumineux, et l'on peut
quelquefois compter une dizaine de ces plaquettes
de lignite dans un décimètre d'épaisseur. C'est à la
limite du sable bitumineux avec le terrain stérile
que les feuillets de lignite sont surtout nombreux;
aussi présagent-ils au mineur le ternie de la veine
exploitable.



292 GISEMENT DU BITUME, DU LIGNITE ET DU SEL

Dbri(le co- Les seuls vestiges d'animaux, qui jusqu'à pré-

ou d'eau douce, sent aient été rencontrés à Bechelbronn, sont desquillei terrestres

coquilles qui se trouvent précisément au milieu
des empreintes de tiges végétales. Ces coquilles
sont friables, déformées, et dans un si mauvais
état de conservation qu'elles sont difficilement re-
connaissables. Elles paraissent appartenir aux
genres bulime , cyclostome, hélice, lymnée
maillot (1).

Quoique ces coquilles soient d'origine terrestre
ou d'eau douce , leur présence ne suffit pas pour
que l'on puisse conclure avec certitude, que les cou-
ches dont elles font partie ne sont pas marines ;
car elles peuvent avoir été charriées des côtes voi-
sines, avec les vestiges fragmentaires de bois qui
les accompagnent : ce fait est d'autant plus pos-
sible que l'on rencontre ces débris au milieu de
sables grossiers.

Les couches de Bechelbronn sont connues, par
les différents travaux qui y ont été, ouverts sur

mètres d'épaisseur (2), sans qu'on en ait en-
core atteint la limite inférieure.

Épaisseur du Les veines bitumineuses exploitables dont on a
terrain exploré.. conservé le souvenir, occupent dans ce terrain

différents niveaux qui sont compris dans une
épaisseur totale de 8o mètres. La fig. 2, Pl. Ir,
montre la disposition des veines qui ont été ren-
contrées pendant ces quinze dernières années.

Du gaz ilflam- Certaines veines de sable, particulièrement
mable

s'exhnt du
ale a- celles qui sont riches en bitume , exhalent de l'hy-

boodamme
sable bitumi-
neux. C'est sur les haldes du puits Salomé et du puits

Joseph que j'ai trouvé le plus de ces coquilles.
Depuis l'orifice du puits Madeleine jusqu'au fond

du puits Joseph..
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drogène proto-carboné avec une abondance telle
qu'il s'est produit à plusieurs reprises des inflam-
mations dans les travaux. Une détonation de cette
nature, survenue le 16 juin 1845 dans la veine
Madeleine, et plus violente que toutes celles qui
ont eu lieu depuis un siècle, a causé la mort à cinq
mineurs. On évite le retour de pareils accidents en
ne pénétrant plus dans les travaux qu'avec la lampe
de Davy, et en suspendant l'exploitation pendant
l'été, époque à laquelle l'aérage est peu actif.

On a pu juger de la violence avec laquelle l'hy- viotence de ce
drogène carboné se dégage quelquefois des cou-,dinégeZemsecnatsd.'
ches de Bechelbronn, lorsqu'on a foncé le puits
Joseph, au mois d'avril 1849. A une profondeur
de 19'11,5o, on rencontra un premier dégagement
très-fort de grisou, qui néanmoins n'arrêta pas le
travail : ce dégagement résultait de ce que l'on se
trouvait sur le toit d'une couche de sable bitumi-
neux de om,50 d'épaisseur, dont l'existence était
inconnue. Quand on arriva à la profondeur de
32 mètres, le gaz s'échappa du fond du puits plus
violent que jamais, avec accompagnement d'une
veine d'eau d'un volume de 13 litres par minute,
qui était projetée à 2 mètres en distance horizon-
tale. Le jaillissement du gaz faisait alors en-
tendre un bruit que les mineurs ne peuvent
mieux comparer, pour l'acuité et la force, qu'aux
cris de plusieurs porcs qui sont sous le couteau du
boucher : ce bruit était tel qu'il couvrait totale-
ment la voix des ouvriers. Le sol argileux, par les
interstices duquel s'échappait le grisou , quoi-
que ayant un mètre d'épaisseur, bouillonna pen-
dant deux jours, comme la surface d'une chau-
dière de raffinage de pétrole en pleine ébullition.

En présence d'un tel dégagement de gaz, et
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malgré la légèreté spécifique de l'hydrogène proto-
carboné qui faisait s'élever ce gaz de lui-même
dans le puits, le tissu métallique de la lampe de
Davy devenait immédiatement incandescent; il
fut donc impossible aux mineurs de pousser le
foncement du puits, tant que la roche ne fut pas
éventée sur ce point. La couche qui provoquait le
dégagement de gaz dont il vient d'être question,
n'avait que 0m,16 d'épaisseur ; son odeur aroma-
tique très-pénétrante rappelait celle du bitume de
Schwabwiller, d'où il se dégage aussi de l'hydro-
gène carboné en abondance.

Analogie avec On sait que, dans beaucoup d'autres localités
d'autres con-
trées. du gaz inflammable se dégage aussi des gîtes de

pétiole et de bitume. Telle est l'origine des feux
naturels si connus dans les Apennins, à la Pietra-
Mala , aux environs de Modène, à Velleia dans le
Placentin : ces dégagements de gaz sont à proxi-
mité de pétrole ou de bitume et d'eau salée. Près
des sources bitumineuses des Karpathes , comme
dans les vastes gîtes de bitume de Condessi en
Albanie, en Crimée, dans le Kourdistan, sur les
bords de la mer Caspienne, du gaz inflammable
est exhalé du sol à peu près dans les mêmes condi-
tions qu'en Toscane et en Alsace. Mais le gaz in-
flammable ne consiste pas partout en hydrogène
proto-carboné; dans les contrées où le bitume est
plus ou moins mélangé de naphte, il se dégage aussi
de l'hydrogène bicarboné. Ainsi le gaz recueilli à
l'un des petits volcans boueux de la presqu'île de
Taman , en Crimée, contient, d'après l'analyse de
M. Gcebel (1), sur ioo parties : 79 d'hydrogène

(1) Fr. Gcebel. Reise in die steppen des Siidlichen
Rüsslands, II, 138.
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bi-carboné, 13,7 seulement d'hydrogène proto-
carboné, et en outre 5 d'oxyde de carbone.ABackou
et dans Pile de Tscheleken, les mineurs qui creu-
sent les puits dans lesquels doit suinter le naphte,
sont quelquefois asphyxiés par l'hydrogène proto-
carboné qui parai tmélangé de vapeur de naphte ( t).

Une source dont l'eau est chargée de bitume, Exploitation et
et qui jaillit dans une prairie, près de l'habitation extraction du bi-
de Bechelbronn , a été l'origine de l'exploitation turne«
actuelle ; c'est de l'ancien nom de Pechelbrunn
(source de Poix) que dérive par corruption celui
de Bechelbronn. On se bornait autrefois à recueillir
le bitume qui surnageait dans le bassin de cette
source. .VVimpheling, qui écrivait en 1498, dit
que depuis longtemps on se sert du bitume de
Bechelbronn ; dans le XVI' siècle, l'eau fournis-
sait spontanément de l'huile minérale en si grande
quantité que les paysans des environs s'en servaient
pour alimenter leurs lampes et pour graisser leurs
voitures (2). A 15o mètres de la sburce , un affleu-
rement de sable bitumineux fut découverten i?35,
par un médecin grec nommé Eryn cl'Erynnis ,
qui habitait les environs, et, en 1742, M. de la
Sablonnière, qui avait déjà exploité des mines de
cette nature dans le canton de Neufchâtel, ouvrit
une exploitation souterraine, qui depuis lors n'a
pas été interrompue.

Pour extraire le pétrole, on soumet le sable à
l'action de l'eau , que l'on fait bouillir dans des
chaudières en tôle ; l'huile s'élève à la surface. On
favorise la séparation du bitume et des matières

Hess. Composition des feux sacrés de Backou.
(Annales des mines, 3' série, t. XV, p. 559.) Annales
des:mines de Russie , 1838, p. 158.

Tabernffl montani Wasserschatz , 1584.



296 GISEMENT DU BITUME, DU LIGNITE ET DU SEL

terreuses en agitant et triturant le sable sous l'eau.
Le bitume ainsi écumé , celui surtout qui a été
obtenu à la fin de l'opération, est mélangé d'ar-
gile; aussi est-il lavé dans l'eau bouillante. On
achève de priver le bitume de l'eau qu'il retient
avec force, en le chauffant dans des chaudières en
fonte. Outre le bitume, l'extraction produit un
mélange d'argile et de bitume, nommé calpho-
nium , dont l'eau ne peut plus rien extraire, et
que l'on n'est pas encore parvenu à utiliser con-
venablement.

Les mines de Bechelbrorm produisent annuel-
lement environ 800 goo quintaux métriques de
bitume, dont on se sert, soit seul, soit mélangé
à de la graisse, pour adoucir le frottement des ma-
chines, et en général pour tous les emplois des
graisses animales.Le bitume a l'avantage de ne pas
s'épaissir aussi facilement que ces dernières. Il peut
servir aussi comme huile dans les lampes ordinaires
sans donner d'odeur désagréable.

GIte bitumi- Une veine de sable bitumineux, semblable à
neux de Seultz. celles de Bechelbronn , fut découvert. en 1771 à
sous-Forêts.

Souhz-sous-Forêts, à 4 kilomètres au Sud-Est de
la première localité. Ce gîte, situé à 17 mètres de
profondeur, fut exploité par des travaux qui par-
taient de la rive droite de la Sehzbach et s'éten-
daient jusqu'à proximité de l'église. Une usine de
douze chaudières , établie à Soultz pour traiter cette
substance, produisait annuellement, vers 1792, jus-
qu'à 5oo quintaux métriques de bitume. Une faille
qui traverse la vallée coupa tout à fait la couche
vers l'Ouest , tandis que le sable devenait très-
pauvre vers l'Est, et la mine fut abandonnée. Les
sondages faits depuis lors par M. Le Bel autour de
Soultz-soustorêts n'ont abouti à aucun résultat.

Autres lieux où A 200 mètres à l'Ouest d'Oberkutzenhausen , on
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voit affleurer dans un ravin du grès bitumineux l'on trouve des

couches
celtessemblable à celui de Bechelbronn. Dans le vallon

dit Kinderloch , entre Preusclidorf et Gunstett , ilBecheibt"n
y a aussi des marnes et des grès identiques à ceux
de Bechelbronn.

Des couches de marnes d'un gris-bleuâtre , sem- Gîte bitumineux
blables à celles de Bechelbronn , ont encore été ren ef,a,bpw1:
contrées à Schwabwiller, village situé à 6 kilomètres talion par l'eau.
au Sud-Est de Bechelbronn. Ces marnes sont sou-
vent sableuses, et alternent avec des sables, qui
sont quelquefois agglutinés par du carbonate de
chaux.

Le bitume qui imprègne ici certaines couches
de sable est beaucoup plus fluide que celui de Be-
chelbronn , et mérite tout à fait le nom de pé-
trole. La composition en a été donnée par M. Bous-
singault (i).

A la suite d'une série de sondages faits dans la
localité dont il s'agit, de 1838 à / , on a
atteint, à la profondeur de 22 mètres, une veine de
sable bitumineux. De l'eau qui, en traversant cette
couche, entraîne mécaniquement du pétrole, est
aspirée hors d'un puits tubé en tôle au moyen
d'une pompe ; l'huile minérale se séparé ensuite
d'elle-même comme étant plus légère que l'eau
il suffit donc de décanter. Telle a été, pendant
près de dix ans, l'exploitation de Schwabwiller,,
dont la production annuelle n'a jamais dépassé
45 hectolitres de pétrole.

Dans le but de chercher à exploiter par travaux
souterrains le gîte d'où provenait le pétrole, on
fit, en 1845, des sondages tout autour du puits
d'exploitation , et seulement à quelques mètres

(1) Annales des mines, 3' série, t. XIX, p. 609.

Ps
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de distance de ce puits. Contrairement à ce que
l'on espérait, d'après la disposition horizontale
habituelle aux veines bitumineuses, ces sondages
dépassèrent la profondeur du premier puits sans
rencontrer du bitumé; ce résultat négatif pro-
vient sans doute de ce que la couche avait été
lavée et épuisée, au moins dans le voisinage du
puits, par l'eau qui depuis plusieurs années en
avait été aspirée. Aujourd'hui la totalité du gîte
paraît épuisée, car les eaux n'en ramènent plus
que des traces de pétrole.

Du gaz inflammable se dégageait aussi du puits
à pétrole de Schwabwiller, ainsi que des marnes
voisines; celles-ci , lorsqu'elles viennent d'être
extraites, exhalent une odeur de même nature que
celle du pétrole lui-même.

En raison de sa fluidité, le pétrole de Schwab-
willer ne pouvait servir comme graisse, ainsi que
celui de Bechelbronn. On l'a utilisé pour l'éclai-
rage; puis on en a extrait par distillation des huiles
et du bitume.

Couches des environs de Lobsann; leur relation
avec celles de Becheffironn.

Trois groupes Les couches tertiaires que l'on peut étudier auxde couches.
environs de Lobsann , soit par les travaux des
mines, soit dans les ravins, peuvent être subdi-
visées, pour la description, en trois groupes, qui
sont, en commençant par le bas : A, marnes avec
grès bitumineux ; B, calcaire d'eau douce avec
lignite ; C, marnes à coquilles marines.

A. Marnes et A. L'étage le plus inférieur connu à Lobsann
grès eu sable hi- consiste en une série de couches de marnes et deturnineux.

grès, dans lesquelles on a exploité deux couches
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de sable bitumineux, à quelques mètres au-dessous
des couches de calcaire avec lignite dont il va être
question. Ces marnes sont grises, brunes, ver-
dâtres ou quelquefois rougeâtres ; quelques cou-
ches minces de calcaire leur sont subordonnées ;
le grès à ciment calcaire est quelquefois en masses
très-dures qu'il Lut faire sauter à la poudre. Cet
ensemble de couches a été reconnu par des son-
dages sur une épaisseur qui dépasse 6o mètres.

Le sable bitumineux que l'on exploitait à Lob-
sann renfermait rarement au delà de 4 p. o/o de
bitume, et en général seulement de 1,5 à 2,5 p. o/o.
Ce bitume s'éloigne beaucoup plus de l'état fluide
que celui de Bechelbronn , et appartient à la
variété de bitume que l'on a désignée sous le nomde malthe.

Dans les couches dont il est question on ren-
contre quelquefois des débris de coquilles ter-
restres , entre autres des hélices. Le grès ren-
ferme aussi de nombreux débris de végétaux, au-
tour desquels s'est concentrée de la pyrite de fer :
dans le sable bitumineux se trouvent de petits lits
de lignite, et quelquefois de gros morceaux de
sbeorivé.boisdene conifère dont la structure est bien co-

Les couches inférieures dont il s'agit sont le
prolongement des couches de Bechelbronn , dans
lesquelles on exploite aussi le sable bitumineux.

B. Au-dessus de cet étage marneux sont Phi- B. Calcaire d'eausieurs bancs de calcaire d'eau douce auxquels sont douce avec
subordonnées des couches minces de lignite: cet en- pute.
semble occupe une épaisseur totale de 5 à 9 mètres.

Le calcaire bitumineux qui est l'objet principal
de l'exploitation, forme trois couches dont l'épais-:.
seur varie de i mètre à 2rn,5o ; il alterne avec du



300 GISEMENT DU BITUME DU LIGNITE ET DU SEL

calcaire gris
clair'

qui est ordinairement tendre
et même friable. Ce dernier calcaire répand par
le choc la même odeur aromatique que le calcaire
bitumineux proprement dit. Da reste, les deux
variétés principales de calcaire Îne sont pas régu-
lièrement séparées : le calcaire bitumineux forme
souvent des veines ou des taches dans le calcaire
ordinaire.

De la pyrite de fer est quelquefois disséminée
dans le calcaire. J'ai observé aussi une faible
quantité de sulfate de chaux, même dans les va-
riétés les plus compactes, où cette substance ne
parait pas provenir d'une décomposition journa-
lière de la pyrite. M. Berthier a déjà reconnu
le sulfate de chaux dans le calcaire bitumineux de
Seyssel (1).

La bitume est La proportion de bitume mélangé au calcaire
prn1 eatbpo inurlsarmoi: de Lobsann s'élève à i, i et même jusqu'à
teinent fixé dans 18 p. o/o. Le calcaire est donc beaucoup plus riche

en bitumeue que le sable. La même relation dele calcaire que
dans le grès.

richesse entre le sable et le calcaire bitumineux se
retrouve à Seyssel, dans l'Ain.

Il y a une autre différence entre ces deux roches,
considérées comme minerai bitumineux. Tandis
que les grès de Lobsann et de Bechelbronn aban-
donnent à l'eau bouillante à peu près tout leur
bitume, le calcaire bitumineux du même terrain,
quoique cinq ou six fois plus riche que le grès, ne
cède rien à l'eau dans les mêmes conditions ; cette
dernière circonstance apporte une complication
fâcheuse dans l'exploitation du bitume.

Expérience qui Une expérience facile peut servir à expliquer
peut servirfàair: la différence considérable de richesse du calcaire

(I) Annales des mines, 3' série, t. XIII , p. 605.
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et du grès. Si l'on place dans du bitume naturelde Bechelbronn des fragments de ces deux der-
nières espèces de roches, qui n'appartiennent pasà des variétés compactes, ils s'imprègnent bientôtd'huile minérale jusqu'à leur centre, quoiqu'àfroid ce bitume soit très-visqueux ; l'absorptionest facilitée, si l'on opère à une douce chaleur.C'est ainsi qu'on peut imiter artificiellement, avecune grande ressemblance, les deux espèces deminerai bitumineux de Lobsann. Mais des frag-ments des deux roches, de même poids et à peuprès de même forme, absorbent des proportionstrès-différentes de bitume. La craie, dont le cal-caire friable de Lobsann se rapproche beaucouppar la consistance, fixe ainsi de 17 à 24 p. O/o deson poids de bitume, tandis que le grès tertiaire

grossier dont je me suis servi ne prend à chaudque 8 1/2 p. ofo de la même substance.
De plus le bitume est fixé dans le calcaire d'unemanière telle que si l'on soumet ensuite ]'échan-tillon pulvérisé à l'eau bouillante, on ne peutrendre à la craie sa blancheur primitive, bien qu'àcette température le bitume soit complétementfluide, parce qu'il y adhère toujours une certaine

proportion de bitume. La proportion qui resteadhérente au grès est moindre.
Il n'est pas à supposer que dans ces couches decalcaire et de grès, qui sont si voisines et souvent

même contiguës, chaque lit de la première rocheait reçu primitivernent une variété de bitume dis-tinct par son degré de consistance de celui qui aimprégné le grès. La différence entre les deux mi-nerais bitumineux que nous observons aujourd'hui
résulte de ceque, par suite d'une action mécaniquede capillarité, et probablement aussi par une in-

fime XVL I 849. 20
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fluence chimique ultérieure, le calcaire a plus
abondamment et plus fortement fixé le bitume
que ne l'ont fait les roches arénacées.

Le calcaire bitu- Un fait remarquable et qui peut jeter du jour
sma innne uax, odue, Lob_sur le mode .d'arrivée du bitume, c'est que le cal-
structure larnel- caire bitumineux de Lobsann est souvent saccha-
laire. roide ou lamellaire, comme le calcaire des terrains

cristallisés; il contient en outre de petites cavités
tapissées de cristaux rhomboédriques de chaux car-
bonatée. Cette structure cristalline, bien rare dans
les terrains tertiaires qui sont éloignés de toute
roche éruptive, contraste avec la cassure compacte
habituelle au Calcaire d'eau douce.

Le lignite forme Une partie des couches calcaires sont subdivi-
de nombreux lits
alternant avec le st,e's par des lits de lignite très-minces et très-
calcaire d'eau rapprochés. Ces lits, dont l'épaisseur n'est ordi-
douce. nairement que de quelques millimètres , sont eux-

mêmes distants de la même quantité , ou au
plus de quelques centimètres; de sorte que tout
l'ensemble se compose d'une alternance de feuil-
lets de calcaire et de lignite faiblement ondulés
et parallèles : dans une épaisseur d'un mètre, on
peut compter plus de 4o de ces lits à disposition
rubannée. Quelques couches de lignite, qui sont
assez épaisses pour être exploitées, atteignent om,3o,
et même om,60 d'épaisseur.

Le lignite de Lobsann a une cassure terne et
compacte. Quoiqu'elle y soit toujours invisible à
l'oeil nu, la pyrite de fer s'y décèle par les efflo-
rescences de sulfate de fer qui apparaissent sur
les parois des anciennes -tailles-, et par la forte
odeur sulfureuse qui s'en dégage lors de la com-
bustion. Il brûle très-facilement et avec une lon-
gue flamme. Un échantillon choisi et desséché
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1500 a laissé 58 p. o/o de coke et it j. o/o decendres calcaires.
Des masses siliceuses grises ou rosées , SonoreS Abondance deset fort dures, se rencontrent abondamment

dans matièreslecalcaire bitumineux , et moins souvent dans. lecalcaire ordinaire. Dans le lignite lui-même onrencontre çà et là des masses quartzeuses, hérisséesde petits cristaux très-brillants qui ne sont autrechose que du quartz enfumé; ce quartz est entre-mêlé de lignite.
De nombreux vestiges végétaux sont renfermés Débris de végé-' dans les couches de calcaire, et surtout dans celles d'aun's

rceers'reteronué."de lignite. Le calcaire est riche en graines et en ches. Chara.empreintes de tiges de chara. Les graines sontordinairement silicifiées et dans un état parfait deconservation : les tiges n'ont laissé que leur em-preinte, soit dans le calcaire, soit dans le silex,et cette cavité contient souvent un enduit de bi-tume.
Parmi les empreintes végétales, la plupart à Feuilles de pal-forme peu distincte, que renferme quelquefois le mi".calcaire dans le voisinage du lignite, on peut citerdes feuilles de dicotylédones, des prêles de grandedimension, et de très-belles feuilles de palmiersqui, d'après M. Schimper, appartiennent àl'espècede Chan-irops désignée par M. Unger sous. le nomde Flabellarni maxima.

On a depuis longtemps remarqué dans le com- Lignite en ai-

tie du onite se

bustible de Lobsann du lignite en fibres bacillaires,
Pd!".b Fr-1 P"-Oit plutôt en longues aiguilles, auxquelles On a compose' d'an-donné le nom de nadelkohle ou de lignite

bacil-tierietir"colelaire. Ces masses ne sont autre chose que des dé- ché,sbris de troncs de palmiers dans lesquels , le tissucelluleux ayant disparu par la décomposition, les
faisceaux fibreux se sont trouvés mis à nu ; cepen-
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dant , en général , les faisceaux adhèrent faible-
ment l'un à l'autre. Le diamètre de ces aiguilles de
palmier est d'environ o,4 de millimètre; la lon-
gueur de leurs fragments dépasse souvent 2 déci-
mètres. Elles sont élastiques, et leur cassure est
brillante comme de la poix.

Le lignite en aiguilles est loin d'être une rareté;
certaines couches de lignite en sont quelquefois ex-
clusivement formées sur de grandes étendues : les
aiguilles sont alors étendues parallèlement à la stra-
tification. Ainsi une grande partie du lignite de
Lobsann résulte de la décomposition de troncs de
palmiers qui sont couchés horizontalement_

Age du lignite La grande abondance des palmiers suffirait , à

de Lobsann. défaut d'autres considérations , pour faire rappor-
ter le terrain de Lobsann à l'étage tertiaire moyen,
ou miocène, que M. Ad. Brongniart a caracté-
risé comme éminemment riche eu débris de pal-
miers (1).

Bois de coni- Outre cette variété de lignite, on trouve fre-

rèr" à tissu bien quemment aussi à Lobsann des masses à fibres
conservé. très-fines, à contours fragmentaires, mia se dis-

tinguent facilement du lignite en aiguilles par la
ténuité de leurs fibres. Par son aspect ce lignite à
fibres fines ressemble beaucoup au charbon de
bois obtenu par l'action de la chaleur, et il se
rapporte à la variété de houille connue sous le
nom de charbon de bois minéral. Un instrument
tranchant en détache facilement de petits copeaux,
ce qui montre qu'il n'a pas l'aigreur du charbon
de bois ordinaire ; en ceci il se rapproche plutôt
du charbon de bois imparfaitement carbonisé.

(1) Mémoire sur les végétaux fossiles. L'Institut du
7 novembre 181.9.
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Chauffé dans une cornue, il exhale une forte odeur
empyreumatique et produit de l'huile : il perd
34 p. o/o de son poids, c'est-à-dire presque autant
que le lignite ordinaire. Il laisse 3,4 p. o/o de
cendres, dont la couleur est rouge, parce que le
charbon est imprégné de pyrite de fer.

Les fibres charbonneuses dont il s'agit, observées
au microscope, présentent de la manière la plus
nette la ponctuation caractéristique des conifères.
Les conifères concouraient donc avec les palmiers,
à former les forêts aujourd'hui enfouies dans le
lignite de Lobsann.

Le succin , loin d'être une rareté à Lobsann , Succin; sa fré-
, quence exlraor-comme on l'a cru jusqu a present , forme, dans dinaire dans cer-

certaines couches de lignite, de petits grains ex.., laines couches.

traordinairement fréquents. La grosseur de ces
grains, qui sont arrondis, excède rarement celle
d'un pois, et n'est souvent que de la dimension
d'une tête d'épingle; ils sont jaunes et ordinaire-
ment transparents. Dans un morceau d'un déci-
mètre cube, j'ai pu compter jusqu'à 40 goutte-
lettes de succin.

C'est dans les lits qui renferment du charbon
de bois de conifère que l'on trouve le plus abon-
damment des grains de succin. Cette association,
rapprochée de la propriété habituelle aux coni-
fères de sécréter abondamment de la résine, nous
amène à reconnaître clairement l'origine du suc-
cin de Lobsann. Comme confirmation, on peut
ajouter que lorsqu'on examine au microscope les
fibres de ces conifères, avant qu'elles aient été cal-
cinées, la ponctuation de ces fibres est d'un jaune
de miel; ce qui montre qu'elles sont encore impré-
gnées de substance résineuse. Du sucent est venu
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quelquefois aussi envelopper les faisceaux fibreux
des palmiers.

Nombreux ves- Dans les couches de calcaire qui avoisinent le
Zeasu ddeocuoccieudi al I lignite, et dans le lignite lui-même, on trouve
!ecalcaireeLdansbeucoup de débris de coquilles d'eau douce. Ces
le lignite. coquilles sont, 'tantôt à l'état friable, tantôt elles

n'ont laissé que leurs empreintes; de sorte qu'elles
ne peuvent être déterminées avec précision. Les
planorbes y sont très-communes, particulièrement
au toit des lits de lignite où l'on rencontre aussi
beaucoup de bulimes et de paludines. Cette der-
mère, d'après M. Alexandre Braun, est la palu-
clina acuta.

Ati milieu du lignite même, on a rencontré une
dent de rhinocéros.

Les couches de Plusieurs caractères apprennent que le lignite
lignite de Lob- de Lobsann est le produit d'un dépôt qui s'estsann se sont dé-
posées avec 'en-opéré avec lenteur.
teur. Ce lignite a toujours la structure schisteuse; les

feuillets, qui sont alternativement brillants et ter-
reux , ont souvent moins d'un tiers de millimètre.
Les feuillets mats sont ordinairement calcarifères
et imprégnés de pyrite qui leur donne une teinte
vert-olive. -Par l'exposition à l'air, la pyrite s'ef-
fleurit et, la structure feuilletée, d'abord peu sen-
sible,- se prononce davantage. En fendant avec
un couteau le lignite parallèlement à sa schisto-
sité, on rencontre entre les feuillets beaucoup de
vestiges de coquilles petites et minces, dont les
têts sont terreux, écrasés et généralement de
forme peu reconnaissable; on y distingue cepen-
dant des empreintes de bulimes et de planorbes.

La structure feuilletée du lignite , les alter-
nances de lits minces de lignite et de calcaire,
enfin les séries de générations de planorbes et de

PRÈS BECHELBRONN ET LOBSANN (BA5-RH1N). 307
bulimes qui ont laissé leurs dépouilles dans une
partie des feuillets, sont autant de caractères qui
nous apprennent que les couches épaisses, aussi
bien que les couches minces du lignite de Lolosann,
se sont formées avec lenteur sur le littoral de la
nappe d'eau qui baignait les Vosges à l'époque
tertiaire.

Il importe d'ailleurs d'ajouter que tous les Prolongement
troncs d'arbres sont couchés parallèlement à la cdaelscaicroeuchej,edauu
stratification ; aucuncl'euxn'a été rencontréclebout. douce à Lam-

Dans beaucoup d'autres localités, le lignite pré- Pertsi"h*
sente aussi les caractères d'un dépôt lent. Ainsi à
Haering, en Tyrol, le lignite schisteux (schiefer-
kohle ) renferme, comme à Lobsann , entre ses
feuillets de petits lits de coquilles bivalves. Cer-
tains lignites de la Wétéravie consistent en une
accumulation de lits de feuilles dont on peut con-
stater la succession régulière et souvent répétée,
en clivant le combustible parallèlement à la stra-
tification.

A Lampertsloch, à 3 kilomètres à l'Ouest de
Lobsann , on retrouve le calcaire d'eau douce for-
mant des couches subordonnées aux marnes comme
dans cette dernière localité. La couche inférieure
de calcaire est quelquefois tachetée de brun par
du bitume qui y a pénétré irrégulièrement , et en
outre, parsemée de chaux carbonatée en masses
cristallines très-limpides. Le calcaire gris clair
répand une odeur pénétrante qui ressemble beau-
coup à celle du naphte. Dans ce calcaire on observe
de nombreuses cavités de forme tubulaire, comme
celles que l'on rencontre souvent dans le calcaire
asphal tique : on y voit aussi des empreintes brunes
qui paraissent provenir de conferves. Plus haut, des
lits minces de calcaire d'eau douce, d'une- odeur bi-
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tumineuse alternent avec des marnes verdâtres, et
des couches de grès i ciment calcaire. Enfin à la
partie supérieure du dépôt sont des couches sili-
ceuses d'aspect varié. Le calcaire et le silex sont
riches en coquilles d'eau douce, particulièrement
en bulimes et en paludines. Le silex renferme,
en outre, des tiges de chara et de petits débris de
bois silicifié. L'affleurement d'une couche mince
de lignite se remarque au milieu des marnes.

Les masses siliceuses rosées ou grises que con-
tient le calcaire bitumineux ne sont pas plus im-
prégnées de bitume qu'il n'arrive aux silex des
autres terrains; les fissures qui traversent ce silex
contiennent seules des enduits de bitume. Il
en est de même des gros blocs de grès calcarifère
qui sont enveloppés de sable bitumineux : ce
grès est blanc, mais les fentes qui s'y trouvent
sont enduites d'une pellicule de bitume. Les ca-
vités que la disparition des tiges de chara ont lais-
sées dans les silex ou dans le calcaire lui-même
sont aussi remplies de bitume visqueux. Enfin les
fissures du lignite qui avoisinent le calcaire bi-
tumineux contiennent fréquemment du bitume
mou, que l'on n'est aucunement a utorisé à regarder
comme une sécrétion du lignite, mais bien plutôt
comme une infiltration partie de la roche bitu-
mineuse voisine.

Ces faits montrent que le bitume ne s'est fixé
dans certaines roches du terrain qu'après qne ces
roches étaient consolidées, c'est-à-dire que le bi-
tume, depuis qu'il a été enfoui dans les couches
de Lobsann, s'est déplacé sur quelques points. La
facilité avec laquelle le bitume liquide et les huiles
pyrogénées s'infiltrent partout est telle qu'il n'est
pas étonnant que l'huile minérale se soit insinuée
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après coup, soit d'elle-même, soit avec l'aide de
l'eau, dans des roches qui, comme le calcaire, ne
sont pas tout à fait imperméables, ou bien dans
des roches fissurées.

C. Au-dessus du calcaire et du lignite se trou- C. Poudingues
reitmreas

avec
rnaevssup,e-svent des marnes bleuâtres plus ou moins endur-

cies; ces marnes contiennent beaucoup de rognons sues marins.
cristallins de pyrite cubique, et .des nids de gypse
bien cristallisé , minéraux que .l'on trouve sem-
blablement associés dans les marnes oxfordiennes
du terrain jurassique. Les assises inférieures des
marnes dont il est question contiennent beaucoup
de coquilles essentiellement marines qui sont gé-
néralement mal conservées; parmi .ces coquilles
on peut distinguer des spatangnes , des cérites
(plusieurs espèces indéterminées), des peignes,
des vénéricardes. Ces marnes ont au moins une
épaisseur de 2 0 à. 25 mètres.

Aux marnes dont il s'agit sont subordonnées des
couches de grès et d'un poudingue très-grossier
ou nage/tue, qui est presque entièrement formé
de débris du muschelkalk.

Ainsi des couches épaisses qui sont exclusive- superposition
ment d'eau douce, comme le calcaire et le lignite, ,de dépôts marins

lux dépôts d'eausont recouvertes par des couches tout à fait ma- douce.
rines , ainsi que M. Voltz l'a déjà parfaitement
connu.

C'est dans ces couches marines, mais à leur
contact avec le calcaire d'eau douce, qu'une mâ-
choire de l'anthracotheriurn alsaticum a été dé-
couverte en 1821 par M Boussingault.

Aux environs de Goersdorf, à la limite des genirdireas7(,1,,:pheoal

terrains tertiaires, on trouve fréquemment dans
le calcaire du muschelkalk des cavités cylindroïdes cghoe:flk. aa I k dee Grnoeurss--

très-régulières qui sont évidemment dues à l'ac-
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tion de coquilles lithophages. Ces taraudages da-
tent probablement de l'époque où la mer ter-
tiaire baignait ces collines.

Épaisseur du A Bechelbronn , les couches inférieures du
terrain tertiaire
des environs de terrain qui nous occupe sont reconnues sur r io mè-
Bechelbronn et tres d'épaisseur ; la puissance du terrain , si l'on y
de Lobsann. comprend les couches supérieures, doit donc dé-

passer 15o mètres. Il est à remarquer que cette épais-
seur considérable se rencontre sur le li ttoral même,
à moins de 2 kilomètres de la falaise de grès des
Vosges qui termine le terrain. Plus au centre du
dépôt à Haguenau, un sondage, fait pour la re-
cherche d'eaux. jaillissantes, a traversé des couches
de marnes bleuâtres et de grès à grains fins, qui
sont. le prolongement de celles-ci sur une épais-
seur de près de 292 mètres, et cela, sans que l'on
en ait atteint la limite inférieure:

Plongement des Abstraction faite des inflexions que présentent
couches de Lob-,
sami, fanes les..couches de Lobsann considérées dans leurs
les traversent. détails, l'ensemble du terrain plonge faiblement

vers le Sud-Est comme les couches de Bechel-
bronn.

Ces couches sont en outre traversées par de

nombreuses failles, dont dix ont été reconnues
dans les seuls travaux du calcaire asphaltique
( fig. 3 et 5). Toutes ces failles sont parallèles entre
elles et dirigées du N.-E. au S. O., comme la
crête rectiligne de grès des Vosges, à laquelle le

terrain est adossé. Le rejet opéré par ces failles va
jusqu'à- 6 mètres pour- l'une d'elles , et l'abaisse-
ment est constamment du côté de l'angle obtus.

Mitres arien- Outre les localités qui ont déjà été signalées plus
Teme b

nts des:con- .
puniingt, aut , comme renfermant des: couches de sable hi-

.--fie4obsa11n. turnineux semblables 4 celles de Bechelbronn, on
voit affleurer des couches bitumineuses qui pa-

PRÉS BECHELBRONN ET LOBSANN (BAS IIFIIN). 311
raissent être le prolongement de celles de Lob-
sann , aux environs du moulin des Sept-Fontaines,
du Walkmühle , de Birlenbach où il existe aussi
une conche de lignite, de Drachenbronn , et près
du Lochmühle, non loin de Cléebourg, à 4 kilo-
mètres au N.-E. de Lobsann.

En résumé les points des environs de Soultz-
sous-Forêts où les couches tertiaires sont impré-
gnées de bitume, tant liquide que visqueux ou
solide, sont renfermés dans une surface de ro sur
12 kilomètres.

Des couches de sable bitumineux se retrouvent
aussi dans le Haut-Rhin, près de Hirtzbach, dans
le terrain tertiaire ; une source, qui sort de ce
terrain en entraînant du bitume, rappelle tout à
fait celle de Bechelbronn,

La Flore de Lobsann paraît se rapprocher beau-
coup de celle de Haering en Tyrol ; mais il existe
encore plusieurs points de ressemblance entre les
couches tertiaires de ces deux contrées.

A Haering , un calcaire gris siliceux identique
à celui de Lobsann est subordonné au lignite. Ce
calcaire, auquel on a donné le nom de stinkstein
(calcaire fétide ), exhale par le choc une odeur
aromatique qui n'est pas désagréable, et qui est
tout à fait la même que celle du calcaire bitumi-
neux de Lobsann. Une partie du calcaire de Hae-
ring est imprégnée de bitume.

En outre à Haering , de même qu'à Lobsann ,
les couches du niveau du lignite abondent en hé-
lices et en planorbes (1); ces couches à coquilles pa-
lustres sont recouvertes par des couches qui con-

(1) Reuss. Geognostische Beobachtungen gesammelt
auf einer Reise nach Tyrol. Neues Jahrbuch fur minera-

Ressemblance
du terrain de
Lobsann avec
celui de nae-
ring.
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tiennent des coquilles marines , telles que peignes,
huîtres , fuseaux, rostellaires, balanes, et qui sont
dépourvues de débris de végétaux. Comme à Lob-
sann , des couches de conglomérat calcaire sont
subordonnées aux couches marines.

Enfin il est encore à remarquer que la molasse
avec lignite, qui à Lobsarm est juxtaposée à un
escarpement de grès des Vosges, est adossé à Hae-
ring à une semblable falaise de calcaire alpin qui
constitue le Pessenberg, ainsi que l'exprime un
croquis du docteur Reuss (I). D'ailleurs des failles
traversent les couches tertiaires des deux loca-
lités.

Grés bitumi- Une couche de grès bitumineux que l'on ex-
neux des Basses-
Alpes.

ploite déjà sur quelques points est connue, dans le
département des Basses-Alpes, entre Manosque et
Dauphin ; cette couche est aussi renfermée dans le
terrain de la molasse qui est riche en lignite , et

qui présente des alternances du calcaire lacustre
et de dépôts marins (2).

Produit des mi. Le besoin du combustible pour l'évaporation de
nes de Lobsann. l'eau salée de Soultz-sous-Forêts détermina, en

1788, l'ouverture des premiers travaux d'exploi-
tation dans le terrain de Lobsann ; le lignite seul

y fut d'abord exploité. -Vers 1815 on tenta , mais

sans succès, d'utiliser le combustible comme mi-

nerai de vitriol et d'alun. Ce n'est qu'en 1818 que
l'on commença des travaux pour extraire la roche

logie ; 1810, p. 163. Alex. Petzgoldt. Beyteige zur
Geognosie des Tyrols , p. 351.

Mémoire cité plus haut, fig. Gel 7.
Scipion Gras. Statistique minéralogique des Basses-

Alpes, p. 149 et 189.
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bitumineuse que l'on y avait découverte dès la fin
du siècle dernier, et qui depuis lors est devenue
le principal produit des mines ; car aujourd'hui le
lignite n'est plus qu'accessoirement extrait pour
l'élaboration du calcaire bitumineux.

Ce calcaire est exploité pour fabriquer le mastic
qui sert à daller les trottoirs; pour cela il doit être
pulvérisé, quand cela est possible; puis il est mé-
langé à du bitume. Selon sa consistance, on le
pulvérise, soit en le triturant sous des meules,
soit en le chauffant en vases clos; lorsqu'il est très-
riche, et qu'il ne peut être pulvérisé en raison de
sa mollesse, on le lamine entre deux cylindres
sous forme de galettes minces.

Depuis quelques années on cherche à utiliser en
outre le calcaire bitumineux, en en extrayant par
distillation des huiles susceptibles d'emploi dans
l'industrie.

Les couches de grès bitumineux que l'on con-
naissait sont épuisées, et cette dernière roche n'est
plus exploitée à Lobsann. En revanche, le cal-
caire asphaltique y présente des ressources consi-
dérables; les seuls travaux d'exploi tation y ont fait
reconnaître un massi fde p I us de 9 000 mètres cubes,
dont l'extraction n'est limitée que par les débou-
chés des produits.

Amas de minerai de fer et eaux salées ren-
fermés clans le terrain tertiaire des environs
de Bechelbronn et de Lobsanzz. Considéra-
tions théoriques.

Le terrain tertiaire de la contrée qui nous oc-
cupe présente, outre le bitume et le lignite, deux
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autres accidents remarquables , dont l'un, au
moins, est probablement en relation avec la for-
mation des dépôts de bitume ; ce sont des gîtes de
minerai de fer et des eaux salées.

Des gîtestes de minerai de fer contournent le pro-
montoire de grès des Vosges du Liebfrauenberg ,
autour duquel ils forment une ceinture à peu près
continue, sur un développement de 18 kilomètres
(.118"- 3 et 4 ) ; ils sont recouverts presque entière-
ment par le diluvium.

Les amas qui sont situés dans la vallée de Lem-
bach et aux environs de Goersdorf sont superposés
au muschelkalk; mais ceux de ces amas qui sont
situés entre Goersdorf et Cléebourg sont subor-
donnés au terrain tertiaire. L'un d'eux, celui de
Lampertsloch, contraste par sa composition avec la
plupart des minerais de fer tertiaires. Il contient
en effet du .fer oxydé rouge, du fer spathique
comme celui des filons, de la baryte sulfatée,
soit en petites tables rhomboïdales, quelquefois
rouges, qui sont disséminées dans le minerai, soit
en cristaux d'une limpidité rare. L'amas de Lam-
pertsloch est situé à moins de 2 kilomètres des
gîtes bitumineux de Becbelbronn et de Lobsann.

La relation de ces amas ferrugineux avec les lignes
de dislocation qui contournent le Liebfrauenberg
est manifeste. Les failles droites ou infléchies qui
terminent le grès des Vosges paraissent avoir servi
de passage aux émanations métallifères. Cependant
il est à remarquer que la sortie du minerai de fer
n'a eu lieu que longtemps après l'ouverture des
failles ; car celles-ci sont immédiatement anté-
rieures au dépôt du grès bigarré , comme M. Élie
de Beaumont l'a prouvé depuis longtemps, tandis
que les amas ferrugineux sont seulement de l'é-
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poque tertiaire et se lient aux gîtes de minerai de
fer pisolitique qui sont dans le voisinage.

Les dépôts de la branche Nord-Ouest de cette Variétédecom-

peonstieti

que p-
s

sorte de zone parab
otn

olique (ceux de Pfaffenbronn
sde Schmeltze et de Kuhbrücke), consistent essen-npôts.

tiellement en hydroxyde de fer mélangé de beau-
coup de quartz; l'arsenic, qui est en forte pro-
portion dans ce minerai, le rend inexploitable.
Au sommet de la courbe, au Nord de Goersdorf,
la pyrite de fer, aussi très-arsenicale, était assez
abondante pour alimenter dans le siècle dernier
une fabrique de vitriol. Enfin, vers le Sud-Est,
à Lampertsloch , où le quartz cristallin manque,
on trouve la composition qui a été signalée plus
haut. Ces variations sont du même ordre que celles
que l'on observe fréquemment dans un même sys-
tème de filons contemporains.-

'

Entre Goersdorf et Preuschdorf, où le minerai Vestiges orga
de fer repose sur le calcaire du muschelkalk , Phy- mniégsuedsansrceensfear:

dioxyde de fer renferme des moules tant extérieurs mas.
qu'intérieurs, de différents fossiles de ce dernier
terrain, particulièrement des empreintesd'encrines,
d'ammonites et de térébratules. Ainsi le minerai
de fer s'est substitué au calcaire sous-jacent qui s'est
dissous à la place de l'oxyde de

fer'
et cette épigénie

s'est faite sans que la forme des fossiles contenus
dans la roche calcaire ait été altérée. A Lamperts-
loch , où le minerai de fer a été déposé avec de la
silice, c'est cette dernière substance qui, de préfé-
rence à l'oxyde ferrique, a pris les empreintes des
bivalves du lias, roche qui forme ici le mur de
lamas.

Une substitution semblable s'observe dans d'au-
tres gisements du même genre que ceux qui nous
occupent, par- exemple, dans certains dépôts rie
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la Moselle qui sont superposés au terrain jurassi-
que. Au milieu même du minerai siliceux de Saint-

-

Pancré, on retrouve çà et là des vestiges des fossiles

-frrr; clu calcaire oolitique sur lequel le dépôt s'est formé.
Les moules de coquilles sont bien plus nombreux
encore dans le minerai de Mangienne (Meuse).

Ces exemples montrent clairement que les eaux
qui ont apporté le minerai de fer de ces amas
étaient fortement corrosives pour les roches cal-
caires qu'elles baignaient, et le fait est facile à
comprendre; car clans les dissolutions superfi-
cielles desquelles paraissent en général dériver les
gîtes de minerai de fer pisolitique , le fer ne se
trouvait vraisemblablement plus à l'état du

protoxyde ; or le peroxyde de fer est précipité de
ses dissolutions salines par le carbonate de chaux.

Il n'ra pas lieu d'insister davantage ici sur ces
gîtes, peu importants pour l'exploitation, mais
intéressants du point de vue théorique ; j'ai déjà

donné ailleurs quelques détails sur leurs carac-
tères (1).

Eaux salées qui De l'eau salée , à laquelle le bourg de Soultz-

sortent des cou- sous-Forêts doit son nom , sort des couches mêmes
c,hes bitumineu-
ses tertiaires à qui contiennent le sable bitumineux. Cette eau, qui

Soultz-sous-Fo-
réts.

était exploitée depuis des siècles, a cessé de l'être
en 1834 ; sa salure atteignait 2 degrés 1/2. Elle était
extraite au moyen de pompes placées sur des puits,
dont le plus profond avait 26 mètres. Un faible
suintement d'eau salée est ,connu aussi à 600 mè-

tres à l'Ouest de Soultz , au lieu nommé Tauben-

loch , parce qu'il est recherché par les pigeons
sauvages.

(1) Bulletin de la Société géologique de France, 2'série,
L. 1H, p.169.

PRÈS BECIIELBRONN ET LOBSANN (BAS-RHIN). 3i 7

C'est en exploitant le sel que l'on a découvert à
Soultz-sous-Forêts, en 1771, et à 17 mètres de pro-
fondeur, du sable bitumineux qui a été lui-même

Le sel gemme n'ayant jamais été rencontré aux Les couchesaux-
environs de Soultz-sous-Forêts , on ne peut être (el,unepl;.eusnte,e,,sVU
tout à fait certain des couches auxquelles l'eau cm- salure Paraissentprunte ici sa salure. être tertiaires.

Quoique le keuper ne se montre nulle part
dans la contrée, et que ses affleurements les plus
voisins soient distants de 7 kilomètres, on est
tout d'abord porté, par analogie avec ce qui s'ob-
serve en Lorraine et en Franche-Comté , à re-
chercher si ce n'est pas au voisinage des marnes
irisées que les eaux de Soultz-sous-Forêts doivent
leur sel ; car, jusqu'à présent, dans la région de
l'Europe à laquelle appartient le bassin du Rhin,
le sel gemme n'a pas été signalé dans des terrains
plus modernes que le trias.

Si, à peu de profondeur au-dessous du terrain
tertiaire, il existait des couches salifères apparte-
nant au keuper, il n'y aurait pas impossibilité à ce
que des eaux, qui auraient acquis leur salure dans
ce dernier terrain, revinssent à la surface en pas-
sant par les marnes tertiaires. Mais plusieurs faits
portent à repousser cette supposition, et à admettre
que c'est le terrain tertiaire lui-même qui est ici
salifère.

Remarquons d'abord qu'a moins d'une dénuda-
tion exceptionnelle, le keuper doit être recouvert
par le lias, ainsi qu'on l'observe non loin de là
aux environs de Woerth ; le lias séparerait donc le
trias du terrain tertiaire. En outre, les marnes ter-
tiaires sont peu perméables, et, lors même qu'elles
seraient traversées par un faille, l'eau venant de

Tome X171, 1849. 21
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la profondeur ne pourrait probablement pas les
traverser.

Observons de plus que l'eau salée de Soultz-
sous-Forêts se distingue des sources ordinaires
du trias par sa richesse en brôme; aussi est-elle
expédiée depuis quelque temps en bouteilles à
Strasbourg, où elle rivalise avec l'eau de Kreutz-
nach. On lui a enlevé préalablement , par décan-
tation, la petite quantité de bitume qui surnage
quand elle sort du puits (1).

Ce qui éloigne encore la supposition que les
eaux salées de Soultz-sous-Forêts n'auraient pas
leur réservoir dans les couches tertiaires, c'est
qu'elles ne forment pas un accident isolé. Non-
seulement elles sont connues aux environs de
Soultz-sous-Forêts sur plusieurs points, dont les
extrêmes sont distants d'un kilomètre; mais lors-
qu'on fora, il y a dix ans, un puits artésien à
Haguenau, dans le même terrain, et à 16 kilomè-
tres au Sud de Soultz , un suintement d'eau salée
fut rencontré dans les couches tertiaires à 245 mè-
tres de profondeur. Or, dans cette dernière ville , le
point d'affluence étant séparé du terrain sous-jacent,
par plus de 5o mètres de marnes imperméables, il
est peu probable aussi que cette eau salée provenait
du terrain triasique. Elle renfermait, comme celle
de Soultz, une quantité notable de brômure.

Il faut enfin remarquer que dans toute l'Alsace

(1) 11 est à regretter que l'on manque, à titre de ren-
seignement sur ce sujet, de la température que possé-

daient les eaux salées de Soultz, lorsqu'elles affluaient en
abondance. Les faibles suintements qui se font aujour-
d'hui ne peuvent donner une indication approximative
de la profondeur dont peut provenir cette eau.
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le trias ne renferme pas de sel gemme ; les salines
de Schweizerhalle, près de Bâle, dont Sou] tz-sous-Forêts est distan t de 19 myriamètres vers le Nord,
paraissent alimentées comme celles de Saltzbronn ,dans la Lorraine, et celles du Wurtemberg, par descouches de sel placées à la partie inférieure dumuschelkalk. Cette dernière circonstance, en
abaissant, audessous du keuper et du inuschel-kalk , le niveau du sel dans la région la plus rap-prochée, atténue encore la probabilité que l'eausalée du terrain tertiaire de Soultz-sous-Forêts
proviendrait du trias. -

D'après ce qui précède, il est bien plus vraisem-blable que l'eau salée des environs de Soul tz-sous-Forêts tire ses principes des couches tertiaires. Cetaccident, si rare dans le terrain tertiaire du Nord-Ouest de l'Europe (1), se lie probablement, quantà son Origine, à l'arrivée du bitume et du pétrole
que renferme le même terrain. Il y a déjà long-
temps que cle Dietrich (2) a signalé la fréquence de
l'association du bitume et des sources salées enFrance et en Italie. Cette association, quoiquen'étant pas constante, se retrouve dans des lieux
très-distants, depuis les bords de la mer Caspienne,
la chaîne des Karpathes, les Apennins, les envi-rons de Dax , jusque dans l'Amérique du Nord, auKentucky et sur les bords du lac Salé. Les couches

Le terrain tertiaire du bassin de l'Ebre , aux envi-rons de Tudela , renferme aussi du sel, d'après M. Ez-
querra del Bajo (Leonhards Jahrbuch für Mineralogie ,1835, p. 283). 11 en est de môme des terrains tertiairesd'Anana , près de Pancorbo , et de Briviesca, non loin deBurgos (Dufrénoy ; Traité de minéralogie, t. II, p. 151).

Description des gîtes de minerai de l'Alsace, p. 305.
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tertiaires de Soultz-sous-Forêts avec leur bitume
et leur eau salée fournissent un exemple de cette
relation, qui n'est pas encore expliquée d'une ma-

nière satisfaisante.
Si des considérations économiques ne s'oppo-

saient pas à l'établissement d'une nouvelle saline,
à proximité des grands centres de production de
la Lorraine, on aurait beaucoup de chances de
rencontrer à Soultz-sous-Forêts par des sondages
le sel gemme , ou au moins des eaux plus forte-
ment salées ; les travaux faits jusqu'à présent dans
cette localité ne dépassent pas la profondeur de

ITIètreS.

Bitume dans le Pour compléter ce qui concerne le gisement

muschelkalk à du bitume en Alsace, je ferai observer que du bi-
proximiltde tait-
les. turne s'y rencontre encore dans deux positions qui

diffèrent du gisement dont nous venons de nous

OCCL1per.
Cette substance se trouve accidentellement dans

des filons métallifères qui traversent le terrain de
transition du Haut-Rhin , ainsi que je l'ai déjà fait
remarquer ( t).

Le bitume est fréquent aussi dans le muschel-
kalk , le long des failles qui séparent ce terrain du
grès des Vosges; ainsi , à Rothbach, à Weiters-
millet', à Rauscheudbourg, les fissures qui tra-
versent le muschelkalk contiennent beaucoup
d'enduits de bitume noir à peu près solide. A Mols-
heim, près de plusieurs failles considérables qui
déterminent la limite orientale des affleurements
du muschelkalk, le bitume est renfermé dans
beaucoup de géodes cristallines de chaux carbo-
natée, au milieu de brèches calcaires, dont les frag-

(1) Annales des mines, 4.° série, 1. XIV, p. 38.
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ments sont réagglutinés par du carbonate de
chaux cristallisé en métastatique. Dans cette der-.
nière ville, on a trouvé, en 1847, à une faible
profondeur, le calcaire du muschelkalk imprégné
de bitume liquide qui en suintait assez abondam-
ment, au point que ce calcaire ressemblait beau-
coup à la roche asphaltique du val de Travers.

Dans les deux derniers gisements qui viennent
d'être signalés, dans les filons comme dans les
failles, la relation de l'origine du bitume avec les
dislocations du sol est évidente. Près de Haering,
en Tyrol, au Grattenbergl , le calcaire alpin ren-
ferme beaucoup de bitume visqueux qui, comme
dans le muschelkalk de Molsheim, y est accom-
pagné de nombreuses veines de chaux carbonatée
cristalline (i).

Quoique disposé en amas strati formes , le bi- Les gîtes bitu-turne des environs de Soultz-sous-Forêts parait m uxine de Lob-
aussi se lier aux dislocations de la contrée. sann et de Be-

En effet, ces gîtes avoisinent la faille terminale
chelbronn avoi-
(isi,o,neu?),

tertiaire
du grès des Vosges, l'une des plus nettes que l'on
puisse rencontrer (fie. 3 et 4). Cette faille , bien ,é,etaritte.e""°
qu'ouverte à une époque antérieure au trias , n'était
pas encore oblitérée pendant l'époque tertiaire
puisqu'à cette même époque, elle a servi de canal
aux épanchements de fer spathique, de fer oligiste,-
de baryte sulfatée, dont il a été question plus
haut. Ce qui montre aussi quele pays était travaillé
par les agents volcaniques à l'époque tertiaire,
c'est la sortie de basalte de Gundershoffen , qui
n'est distant de Lobsann que de 8 kilomètres.

La structure éminemment cristalline qu'affecte La struclure sac-le calcaire d'eau douce de Lobsann,sur beaucoup chsar°,,'-ie du, cal-caire u'eaa waice
annonce l'action

(I) Reuss. Mémoire cité plus haut, p. 162.
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de la chaleur lors des points où ce calcaire est imprégné de bitume,
bdetu.l'aer.rivée

du peut d'ailleurs faire conclure que rarrivée du bi-
tume a été accompagnée de chaleur. Toutefois la
chaleur de la roche n'était pas très-élevée, puisque
non-seulement le lignite qui lui est contigu , mais
le succin qui est renfermé en si nombreux grains
dans ce lignite, n'en ont pas souffert d'altération. Le
calcaire a donc pris ici la structure saccharoïde sous
l'influence d'une température qui n'était pas très-
élevée.

Longue durée
pe

Les dépôts de marne et de sable fin des environs de
ndant laquelle

se sont formésles Bechelbronn ont tousles caractères (l'un dépôt opéré
dépôts deBechel- tranquillement. Or les veines bitumineuses exploi-
bronn.

tables se rencontrent au milieu de telles couches
formées probablement avec lenteur, à des niveaux
variés qui sont compris dans une épaisseur de
8o mètres. Si donc le dépôt de bitume est con-
temporain des couches qu'il imprègne, ce dépôt,
loin d'avoir été l'effet d'un phénomène instantané,
a continué pendant une longue période de temps.
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minvionam
Sur la constitution minéralogique et chimique

des roches des Vosgeç,
Par M. DELESSE , ingénieur des mines,

Professeur é la Faculté des sciences de Besançon.

Euphoticle cl' Odern.

L'Euphotide ne se montre que sur quelques
points isolés dans le Sud-Ouest de la chaîne des
Vosges, et c'est surtout à Odern (Haut-Rhin)

est bien caractérisée et que sa structure
cristalline est la plus développée.

Les principaux- minéraux qu'on trouve dans
cette roche sont le felcIspath, le diallage, le fer
oxyclulé, la pyrite defer, le talc, la serpentine,
des carbonates, etc. Je vais décrire successive-
ment ces minéraux en faisant connaître les par-
ticularités présentées par chacun d'eux.

Le feldspath est généralement blanc, légère-
ment verdâtre ou grisâtre.

Il fbrme des lamelles cristallines ayant les stries
parallèles et la macle caractéristique des feldspaths
du sixième système.

Il contient de l'eau, et ses propriétés sont d'ail-
leurs celles que j'ai fait connaître antérieure-
ment et qui sont communes à tous les feldspaths
qui en contiennent (1) : son éclat est gris; ses
clivages sont généralement peu nets, et par suite
il est très-tenace et il résiste fortement sous le
marteau.

J'ai analysé des cristaux blanc-grisâtres qui ont

(1) Bulletin (le la Société géologique, 20 série, t.
p. 410.

Feldspath.
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été extraits d'un échantillon de l'eu photide d'Odern
imprégné de quartz, et dans lequel le feldspath
était de beaucoup le minéral dominant ; j'ai trouvé
pour leur composition

Les clivages de ce feldspath étaient beaucoup
plus nets que ne le sont habituellement ceux des
feldspaths des euphotides , dans lesquels ils sont au
contraire très-peu distincts,: cependant les cristaux
soumis à l'analyse n'étaient pas parfaitement purs
en les examinant à la loupe , surtout après calci-
nation, j'y ai observé en effet des lamelles de talc
et des veinules de serpentine ; constaté en
outre qu'ils se décolorent et qu'ils font une légère
effervescence avec l'acide chlorhydrique bouil-
lant , mais pas avec l'acide acétique ni avec l'acide
nitrique; les cristaux de feldspath sont donc mé-
langés d'une petite quantité d'un carbonate qui , à
cause de sa résistance aux acides, n'est pas du car-
bonate de chaux pur, mais est sans doute un car-
bonate à base de fer, de chaux et de magnésie
on trouve en effet ces trois bases dans la liqueur
chlorhydrique, et quoique je ne les aie pas dosées,
j'ai reconnu cependant qu'elles sont en quantité
plus petite que dans le feldspath de l'euphotide
mont Genèvre dont j'ai fait connaître l'analyse an-
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térieurement(i) ; par conséquent ,quoique le feld-
spath d'Odern ne soit pas chimiquement pur, il
n'est mélangé qu'avec une très-petite quantité de
talc, de serpentine et de carbonate.

On voit, d'après l'analyse ci-dessus, que la perte
au feu du feldspath crOdern est considérable,
ainsi que cela a lieu généralement pour les feld-
spaths de toutes les euphotides ; cette perte se
compose de l'eau du feldspath, de l'acide carbo-
nique d'une très-petite quantité de carbonate ainsi
que de l'eau de la serpentine et du talc; mais elle
doit surtout être attribuée à l'eau.

De même que le feldspath du mont Genèvre, le
feldspath d'Odern contient les deux alcalis, la soude
et la potasse : ce fait est du reste général pour tous les

(1) Bulletin de la Société géologique, 4e série, t. VI,
p. 549. ( Voir l'analyse de ce feldspath.) La plupart
des roches auxquelles on attribue une origine ignée,
telles que les mélaphyres, les basaltes, les euphotides , ont
leur pâte et même leurs cristaux pénétrés soit de carbonate
de chaux, soit plutôt de carbonates qui paraissent être des
carbonates complexes à base de fer, de chaux et de ma-
gnésie, car ils ne font souvent effervescence qu'avec l'acide
chlorhydrique ou nitrique, ou même seulement avec l'eau
régale. Ainsi le feldspath du porphyre de Ternuay(Annales
des mines, 4e série, t. XII, p. 287), donne une légère effer-
vescence avec l'acide nitrique, mais il n'en donne pas avec
l'acide acétique. La pâte du porphyre de Belfahy (Annales
des mines, 4e série, t. XII, p. 200 ) fait effervescence avec
l'acide acétique, et en opérant sur 3 gr. de cette pâte, j'ai
trouvé que la liqueur acétique contenait : Chaux... 0,45

Magnésie... 0,50 Protoxyde de fer... 0,65.
En attaquant d'ailleurs la pâte de ce porphyre de Bel-

fahy par l'acide chlorhydrique bouillant, j'ai trouvé dans
une expérience qu'il perdait 25.p. 0/0 de son poids, et que
la liqueur contenait, outre la silice et les autres bases, 3,03
de chaux. Le spilite de Faucogney (Annales des mines,

1° 2° Moyenne.
Silice. 55,23 55,23
Alumine. 24,24 24,24
Peroxyde de fer.. . . 1,11 1,11
Chaux 6,68 7,03 6,86
Magnésie 1,48 1,48
Soude ..... . 4,83 4,83
Potasse O 3,03 3,03
Perte au feu 3,18 2,92 3,05

99,83
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feldspaths du sixième système qui forment la base
des roches feldspatiques ; carj'y ai toujours trouvé,
ainsi que M. Abich, la potasse associée à la soude.
Bien que dans ces feldspaths la soude soit l'alcali
dominant, l'analyse précédente montre qu'il peut
y avoir une proportion considérable de potasse,
même lorsqu'ils sont peu riches en silice.

La composition chimique du feldspath de l'eu-
photide d'Odern diffère notablement de celle qui
a été trouvée par Klaproth, par Boulanger (i) et
par moi-même (2), pour les feldspaths des eupho-
tides des Alpes et de Corse; en effet , il est plus
riche en silice et en alcali, et au contraire plus
pauvre en alumine et en chaux : ces différences
dans sa composition chimique expliquent d'ail-

4e série,t. XII, p. 243), attaqué de même par l'acide chlor-
hydrique, a perdu 23 p. 0/0, et dans la liqueur il y avait
1,30 de chaux.

La pâte du porphyre vert antique (Annales des mines,
to série, t. XI1, p. 248) fait avec l'acide acétiqueune effer-
vescence lente qui devient assez vive avec l'acide nitrique.

Il résulte donc de ces essais qu'il doit y avoir dans
les roches précédentes un carbonate complexe à base de
fer, de chaux et de magnésie ; mais il n'y en a cependant
qu'une petite quantité, comme on peut l'apprécier par
le peu de durée de l'effervescence et comme cela résulte de
l'essai fait sur la pâte du porphyre de Belfahy. Je pense
même que dans ce dernier porphyre, le silicate qui forme
la pâte s'attaque déjà partiellement par l'action de l'acide
acétique, et par conséquent la quantité de carbonate
mélangé, soluble dans l'acide acétique, est bien moindre
que celle qui correspond aux quantités de chaux, de ma-
gnésie et de protoxyde de fer trouvées dans la dissolution.

Rammelsberg HandwOrterbuch , p. 116; et Annales
des mines, 3' série, t. VIII, p. 159.

Bulletin de la Société géologique, 2' série, t. VI,
p. 547; et Annales des mines, 4' série, t. XVI , p. 239.
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leurs pourquoi ses clivages sont plus nets que ne le
sont généralement ceux des feldspaths des autres
euphotides.

On peut remarquer que la teneur en silice du
feldspath d'Odern est remarquablement élevée,
et en faisant abstraction de la quantité d'eau , on
trouve qu'elle est supérieure à celle qui est habi-
tuellement au labrador. Bien que l'échantillon
d'eu photide duquel ce feldspath a été extrait fût tra-
versé par des filons de quartz, je ne pense pas ce-
pendant que cet excès de silice puisse être attribué
à un mélange microscopique de quartz, et toute la
silice obtenue me paraît bien devoir être consi-
dérée comme étant en combinaison dans le feld-
spath. J'ai déjà fait observer que divers feldspaths,
et notamment le feldspath du porphyre de Ty-
pholms' Udden t), avaient comme celui d'O-
dern une teneur en silice supérieure à celle
qui, d'après leur composition , serait néces-
saire pour former du labrador; on voit par con-
séquent qu'il y a dans les roches des feldspaths
dont la composition est intermédiaire entre celle
du labrador et celle de l'andésite , et dans les-
quels les rapports entre les quantités d'oxygène de

§ diffèrent peu des rapports i : 3 : 7.
Pour caractériser une roche, il est du reste

moins important qu'on ne pourrait le croire de
déterminer la formule chimique à laquelle son
feldspath du sixième système doit être rapporté,
car cette formule n'est pas toujours constante pour
une même roche prise dans une même localité.
En effet, l'essai du feldspath extrait d'un autre
échantillon d'euphotide d'Odern , sur laquelle on

(1) Annales des mines, 4' série, t. XII, p. 265 et 2660
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J'ai fait avec M. Descloizeaux son étude cristal-
lographique et nous avons constaté qu'indépen-
damment du clivage nacré qui est parallèle au plan
diagonal opposé à l'angle aigu de 87° dans le py-
roxène, il y en a un autre beaucoup moins net,
perpendiculaire au premier, et par conséquent
parallèle à l'autre plan diagonal ; ces deux clivages
parallèles aux plans diagonaux, s'observent dans
la plupart des lamelles cristallines, et il y a de plus
un troisième clivage peu net parallèle à la base P.

Quant aux clivages parallèles aux faces M de
la forme primitive, qui sont faciles dans le py-
roxène, ils sont incertains dans le diallage d'O-
dern; mais sur quelques lamelles nous avons obtenu
un angle pouvant se mesurer d'une manière assez
nette à la lumière, et qui a été trouvé de 152°; cet
angle est formé par le clivage nacré avec deux
faces symétriques, qui font par conséquent entre
elles un angle d'environ 124°, c'est-à-dire l'angle
des faces M de la forme primitive de l'amphibole.

Le diallage d'Odern présente donc à la fois les
clivages du pyroxène et de l'amphibole; par con-
séquent c'est une variété d'ouralite, ainsi que
MM. Haidinger et G. Rose l'ont constaté déjà pour
la smaragdite des euphotides de Corse et du mont
Rose (1) : je lui conserverai cependant le nom de
diallage, lequel est consacré par l'usage et a gé-
néralement été employé par tous les géologues
pour désigner le silicate de magnésie, de chaux et
de fer de la famille du pyroxène, qui forme l'un
des minéraux constituants de l'eupbotide.

Un essai au chalumeau m'a montré que le dial-
lage d'Odern est très-difficilement fusible, beaucoup
moins que le feldspath avec lequel il est associé.
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J'ai fait l'analyse des lamelles cristallines de

diallage vert-olive que j'ai extraites du bloc de
feuphotide d'Odern , dont le feldspath a été ana-
lysé ci-dessus.

Pour séparer la magnésie du fer, j'ai précipité
deux fois le fer et l'alumine par l'hydrosulfate
d'ammoniaque après avoir mis du chlorhydrate
d'ammoniaque dans la liqueur : l'alumine a été
dosée à l'aide d'une attaque au creuset d'argent
et la liqueur potassique, rendue acide et main-
tenue en ébullition pendant longtemps avec de
l'alcool , a été traitée par l'ammoniaque, qui a
précipité l'alumine, ainsi que de l'oxyde chro-
mique. J'ai trouvé pour la composition de ce
diallage d'Odern

9Onvoit que ce diallage se rapproche ede l'am-
phibole aussi bien par sa composition chimique
que par son clivage : en effet, sa teneur en silice
est plus petite que .celle d'aucun diallage analysé
jusqu'à présent, et sa teneur en alumine est au
contraire plus grande; en sorte que sa composition
rappelle celle de la hornblende de Nordmark ana-
lysée par M. de Bonsdorff (1). L'alumine que j'ai
obtenue était du reste bien en combinaison dans
le diallage, et ne provenait .pas d'un mélange mé-

Silice. 49,30
Alumine 5,50
Oxyde chromique 0,30
Protoxyde de fer. 9,43
Protoxyde de manganèse. 0,51
Chaux 15,43
Magnésie 17,61
Perte au feu. 0,85

(1) G. Rose, Reise nach Ural t. il, p. 354.
(1) Ranamelsberg Ilandwcerterbuch , p. 311.,
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CaniqUe d'amphibole, car je n'ai soumis à l'analyse
que des lamelles cristallines paraissant bien homo-
gènes ; je pense qu'il en était de même pour l'oxyde
de chrome , bien que le diallage d'Odern n'ait pas
la belle couleur verte de la smaragdite et qu'il v
ait quelquefois dans le diallage des grains de fer
oxydulé chromifère pouvant s'attaquer en partie
par la fusion avec du carbonate de potasse.

La teneur en chaux est élevée; par conséquent,
le minéral d'Odern ne saurait être rapproché
des variétés de pyroxène qu'on désigne sous le
nom d'hypersthène , car elles n'ont que peu ou
point de chaux ; l'analyse précédente montre au
contraire que c'est un diallage ayant une compo-
sition très-voisine de celle du "diallage du Pié-
mont , analysée par M. Regnault (i) , qui prove-
nait également. d'une Euphotide ; la teneur en
silice est , il est vrai, un peu faible pour un dial-
lage ; mais si l'on admet que 3 atomes d'alumine
remplacent 2 atomes de silice , il est facile de voir
par le calcul des quantités d'oxygène qu'on retrouve

la formule générale (Si) (R)'.
Fer oxydulé. Il y a du ler oxydulé dans l'euphotide d'O-

dern , de même que dans la plupart des roches
à structure cristalline bien développée, auxquelles
on attribue une origine ignée , et qui sont essen-
tiellement formées d'un feldspath du sixième sys-
tème associé à un silicate de fer, de magnésie ou de
chaux, tel que le pyroxène, l'hypersthène, le dial-
lage et l'amphibole; il est en grains cristallins, que
leur éclat métallique f'ait facilement reconnaître ,et
qui sont plus particulièrement engagés dans les

(I) Annales des mines, 3e série t. XIV. Examen
chimique de quelques variétés de diallage , par M. Re-
gnault, p. 149.

EUPHOTIDE D'ODEI1N. 333
lamelles de diallage , dans lesquelles ils se sont
développés.

Il y a aussi de la pyrite de fer.
L'euphotide renferme presque toujours du tale, Pyrite de fer.ainsi que l'a f'ait observer M. Ch. d'Orbigny ( 1); Tale.dans l'euphotide d'Odern, il est le plus générale-

ment en lamelles microscopiques qui pénètrent_
les divers minéraux de la roche, en particulier le
feldspath, et qui remplissent des fissures dans les-quelles elles rayonnent autour d'un centre ; ellesne sont ordinairement visibles qu'après une calci-nation qui leur donne une couleur brun de bois
clair à reflets bronzés, ou après une attaque parl'acide chlorhydrique qui laisse des squelettes desilice ayant conservé la forme du talc, et présen-
tant de petites étoiles blanches à éclat nacré.

Cependant à Odern , on trouve aussi le talc en
nodules assez gros, ainsi que je l'ai déjà fait ob-
server pour feuphotide de Corse (2), et de même
que dans cette dernière roche, il est encore asso-cié avec du fer oxydulé.

J'ai analysé ce talc, qui a une structure rayon-née un peu confuse, lui donnant quelque ressem-blance avec la pyrophyllite ; il est en lamelles
cristallines s'entre-croisant et s'enchevêtrant lesunes dans les autres, et ayant souvent plus d'un
centimètre de longueur : ces lamelles sont trans-
lucides, tendres et douces au toucher; elles forment
une masse assez compacte qui se laisse couper au
couteau comme la stéatite. Elles ont une couleurblanchâtre ou blanc-verdâtre; par l'altération
atmosphérique, elles prennent à la surface une

Ch. d'Orbigny. Dictionnaire universel d'histoirenaturelle. Euphotide.
Bulletin de la Société géologique, 2° série, t. VI,p. 554.

Torne XVI, 1849. 22
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On voit qu'il se distingue des talcs transparents et
bien cristallisés, telsque ceux de l'île deB.hodes( I) et

de Greiner, qui peuvent être considérés comme le

type de l'espèce minérale, en ce qu'il est plus riche

en oxyde de fer, et en ce qu'il contient de la chaux;
il renferme même un peu d'alumine, qui remplace

sans doute une certaine quantité de silice. Sa perte

au feu est du reste toujours de plusieurs centièmes,

ainsi que je l'ai constaté antérieurement ( i) .
Le talc, qui entre si souvent comme élément

constituant dans les roches, diffère assez notable-
ment du talc type ; en effet, il est plus dur que lui,

il a ordinairement une couleur verte plus foncée
qui indique une plus grande richesse en fer, et il

n'est pas transparent : je suis porté à croire que sa
composition doit se rapprocher souvent de celle
du talc d'Odern : la composition de ce dernier est
d'ailleurs à peu près celle qui a été trouvée par
M. Berthier pour le talc du petit Saint-Bernard ,
et elle se laisse assez bien représenter par la for-

mule déjà trouvée pour le diallage (11.)3 (2).

Bulletin de la Société géologique, 2' série, t. III, P.37-4.

Rammelsherg llandwürterbuch, p. 189.
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Au contact de l'euphoticle , le schiste de transi-

tion d'Odern se charge quelquefois de lamelles de
talc et il y a passage insensible de euphotide ,
tantôt à une espèce de schiste talqueux , tantôt à
un schiste serpentin eux.

J'ai observé de la serpentine dans toutes les
variétés d'euphotide des Vosges; tantôt elle est en
filets microscopiques de couleur verte qui s'entre-
croisent dans tous les sens, comme si la serpen-
tine avait rempli postérieurement de petites fentes
qui se seraient formées irrégulièrement dans la
roche; tantôt elle est en nodules qui se sont dé-
veloppés dans le feldspath ou dans le diallage ,et qui communiquent entre eux par des fissures
remplies de serpentine suivant lesquelles la roche
se casse plus facilement; tantôt enfin la serpentine
est abondante, et quelquefois même elle devient
le minéral dominant : l'euphotide peut alorsprendre, comme celle de Tallone (Corse), une
structure variolée qui est produite par les cris-
taux de feldspath disséminés dans la serpentine.
Des roches semblables qui doivent être considérées
comme des roches de passage, et qui résultent de
l'association fréquente de Peuphotide avec la ser-
pentine, ont été observées à Obergrün , ainsi qu'à
Siebenlehn , par MM. -Naumann et Cotta (i) ; à
Lehrberg, près de Hausdorf en Silésie, par M. L.
de Buch ; à Nontron, par M. Delanoue à Vrats-
cha en Serbie, par M. Boue; à Uschkuhl, près
d'Annisky dans l'Oural, par M. Kupfer.

Dans les euphotides, et en particulier dans celles
qui sont variolées, la serpentine se fond quelque-
fois d'une manière tellement insensible dans le feld-
spath, qu'elle semble s'être formée aux dépens

(1) Geognostische Beschreibung des Koenigreichs Sach-
sen von Naumann und Cotta t. V, p. 71.

Serpentine.
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couleur jaunâtre; par calcination, elles deviennent
brun clair un peu rougeâtre.

L'analyse m'a donné pour la composition de ce

talc d'Odern
Silice.. . 59,61

Alumine 0,81

Protoxyde de fer. 3,95

Protoxyde de manganèse. 0,56

Chaux 2,88

Magnésie (diff.). . 28,41

Perte au feu 3,78

Somme. . . . . 100,00
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de l'euphotide et par voie de psendomorphose.
Dans les Vosges , Veuphotide est d'ailleurs tou-

jours soit au contact, soit à une petite distance
de la serpentine ; mais la réciproque n'a pas lieu,
et généralement la serpentine n'y est pas accom-
pagnée d'euphotide.

Carbonate. Un échantillon de l'euphotide d'Odern traité
par l'acide chlorhydrique m'a donné une efferves-

cence lente, qui était d'ailleurs très-faible ; le car-
bonate mélangé à la roche n'est donc pas généra-
lement du carbonate de chaux pur. Comme on a
trouvé dans la liqueur de l'oxyde de fer, de la

chaux et de la magnésie, il est probable que c'est
un carbonate complexe contenant ces trois bases;
mais en tout cas, dans l'euphotide d'Odern que j'ai
analysée, il n'y en a qu'une très-petite quantité.

Minéraux en Indépendamment des minéraux qui viennent
filons. d'être décrits, il y en a d'autres qui se trouvent

plus particulièrement en filons; je citerai en

première ligne le quartz amorphe, blanc, opa-
que , quelquefois à éclat un peu gras qui pé-
nètre fréquemment feuphotide d'Odern ; il y a
aussi de la chaux carbonatée cristalline blanche
nacrée et qui , de même que le quartz, peut se
mélanger d'une manière intime à la pâte de la
roche et s'intercaler entre ses minéraux ; l'eu-
photide d'Odern contient moins de chaux car-
bonatée que d'autres euphotides , telles que celles
des Alpes, Mais on y trouve assez souvent du
quartz: accidentellement on y rencontre aussi un
peu d' épidote et ce minéral est d'ailleurs très-abon-
dant clans certains gabbro de l'île d'Elbe (

Enfin j'ai encore observé dans l'euphotide d'O-

(t) Ncues Jahrbuch von Leonhard und Bronn , lSt5.
Ber Epidosit eine ueue felsart aus der gabbroges-

ehlechte , von L. Pilla, p. 63.
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dern quelques fissures qui étaient tapissées de fi-
laments d'amiante soyeuse blanc- verdâtre, et
dans lesquels il y avait quelquefois de petits cris-
taux d' albite et d' axinite brunâtre.

Je n'ai pas fait de recherches spéciales pour Masse de la
déterminer la composition chimique de la masse roche.,de la roche, car cette recherche aurait présenté
peu d'intérêt; le caractère minéralogique de l'eu-
photide est en effet assez variable et à Odern le
minéral dominant est tantôt le feldspath, tantôt
le diallage et même tantôt la serpentine.

Les analyses qui précèdent montrent que la
teneur en silice du feldspath et du diallage ex-
traits d'un même morceau d'euphotide n'est pas
la même et qu'elle peut différer de 6 p. o/o
comme d'ailleurs le feldspath n'est pas toujours le
minéral dominant et que d'après ce qui vient
d'être dit , le caractère minéralogique de la
roche est variable, on conçoit que sa teneur en
silice pourra différer assez notablement de celle
au feldspath : l'Euphotide s'écarte donc de la loi
que j'ai démontrée antérieurement, d'après la-
quelle les roches feldspathiques sans quartz con-
tenant comme minéraux constituants un feldspath
du sixième système et un silicate de fer, de chaux
et de magnésie ont une teneur en silice à peu
près égale à celle de leur feldspath constituant.

Il semble que la différence entre la teneur en
silice du feldspath et du diallage doive être attri-
buée à ce que la structure cristalline qui est gé-
néralement très- développée clans l'euphotide a
permis un partage de la silice plus inégal que ce-
lui qui a eu lieu dans des roches telles que les
Mélaphyres ou les Basaltes dans lesquelles la
structure cristalline est au contraire beaucoup
moins développée.
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On peut remarquer en effet que les granites,
qui appartiennent aux roches dans lesquelles la
structure cristalline est la plus développée, pré-.
3entent les plus grandes inégalités dans la teneur
en silice de leurs minéraux constituants, puisqu'ils
contiennent de la silice libre ou du quartz as-
socié à des minéraux tels que le mica qui sont
assez pauvres en silice.

Il résulte des analyses précédentes et de ce qui a

été dit sur la composition minéralogique de l'eu-
phothide , que la teneur en silice de la masse de la
roche sera le plus généralement inférieure à celle
de son feldspath ; euphotide du mont Genèvre ,
dans laquelle Boulanger a trouvé pour la pâte une
teneur en silice de 66,6 , appartenait donc, ainsi
qu'il le fait observer lui-même, à un échantillon
qui était anormal (t).

Voltz a le premier signalé dans les Vosges l'eu-
photicle d'Oclern et depuis elle a été observée
par M. E. de Beaumont près de Feileringen (g);
lors de la réunion dans les Vosges, en 1847, la
Société géologique a visité le gisement d'Odern ,
et M. Ed, Collomb , qui s'occupe avec beau-
coup de zèle de la carte géologique du val Saint-
Amarin a reconnu l'euphotide sur différents points
du bassin de la Thur.

Au Thalhorn près d'Odern, au sommet du Dru-
mont sur la rive droite de la Thur ainsi qu'à
Steinlebach sur la rive gauche, elle est associée à
de la serpentine, et il serait bien difficile de tracer
une ligne de démarcation précise entre les deux
roches. A l'entrée de la forêt de Geishausen , en

(1) Annales des mines, 3° série, t. VIII, p. 163.
(2A,Explication de la carte géologique de France, t. I,

p. 372.
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montant vers le sommet du ballon de Guebwiller,
M. Ed. Collomb a trouvé l'euphotide isolée de la
serpentine, mais cette dernière roche se montre
toutefois à une petite distance.

Dans les divers gisements qui viennent d'être
signalés, l'euphotide forme des dykes peu éten-
dus qui sortent du schiste de transition par lequel
ils sont le plus généralement presque complete-
ment entourés; mais d'un côté cependant elle est
en contact avec le granite. L'euphotidedu bassin
de la Thur se trouve donc près de la ligne de contact
ou à la limite du schiste de transition et du granite.

Diorite du Pont-Jean.

Les minéraux constituants de la diorite du
Pont-Jean sont essentiellement l'amphibole et
un feldspath du sixième système : cette roche
s'observe dans la vallée de la Moselle, au Pont-
Jean près de Saint-Nlaurice (Vosges), au pied du
ballon d'Alsace et aux environs du Thillot, no-
tamment près des anciennes mines.

L'amphibole y est très-abondante; elle se sé-
pare souvent en lamelles ayant un centimètre de
longueur : elle est quelquefois le minéral dominant
de la diorite , et en tout cas elle en est le minéral
caractéristique ; c'est donc par son étude que je
commencerai la description de la roche.

Cette amphibole appartient à la variété dite
actinote; elle est très-fibreuse, et elle a une très-
belle couleur verte, qui ne tire pas sur le noir
comme celle de l'amphibole hornblende qu'on
trouve dans la plupart des diorites ; elle est plutôt
en lamelles allongées qu'en cristaux nettement
définis, mais elle a cependant bien la structure

Amphibole.
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cristalline, car elle se clive sous l'angle de 1240, et
en petits fragments elle est translucide.

Sa densité est de... 3,059.
Par calcination elle prend une couleur brune

un peu bronzée.
J'ai trouvé pour la composition chimique de

lamelles extraites d'un échantillon du Thillot

100,00
La couleur claire de cette amphibole indique

qu'elle doit avoir une faible teneur en fer, et en
effet l'analyse précédente montre qu'elle contient
seulement les 2/3 de la quantité d'oxyde de fer
trouvée dans l'amphibole de la diorite orbiculaire
de Corse (I); elle renferme d'ailleurs, comme
cette dernière, un peu d'oxyde de ebrôme, qui con-
tribue sans doute à lui donner sa belle teinte verte.

Ainsi que cela a lieu pour les amphiboles qui
entrent dans la composition des roches, dont j'ai
fait connaître l'analyse antérieurement, la silice
séparée par l'attaque au carbonate de .soude est
légèrement colorée par de l'oxyde de fer.

-Elle contient d'ailleurs, comme les amphi-
boles des roches, une proportion notable d'al u mi ne.

(1) Annales de Chimie et de Physique, 3°série, 1. XXIV.
Sur la Diorite orbiculaire de Corse, par AI. A. Delesse.
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J'ai trouvé en outre quelques millièmes de soude

et de potasse; mais en examinant à la loupe les
lamelles soumises à l'analyse, après les avoir cal-
cinées, j'ai reconnu qu'elles n'étaient pas pures
et qu'elles étaient intimement pénétrées par une
pâte feldspathique, de laquelle il eût été impos-
sible de les séparer.

La composition chimique de l'amphibole du
Thillot est à très-peu près la même que celle
de l'amphibole de la mine de Kienrud , près
de Kongsberg, qui a été analysée par M. Kuder-
natsch (1).

Bien qu'au premier abord la diorite du Pont- Feldspath.Jean semble presque entièrement formée d'am-
phibole, en l'examinant avec soin, on reconnaît
que ce minéral est toujours associé à une pâte
feldspathique verdâtre, dans laquelle on distin-
gue même des lamelles cristallines striées , ca-
ractéristiques d'unie. 1c/spath du sixième système :
d'ailleurs la surface de la roche se liaolinise et elle
prend par l'altération atmosphérique une teinte
blanchâtre qui révèle l'existence de ces parties
feldspathiques et qui met bien en évidence sa struc-
ture d'agrégation, qu'il est difficile de distinguer
dans la cassure fraîche. On reconnaît ainsi que la
roche a tantôt une structure granitoïde à petit grain,
et tantôt une structure radiée ou orbiculaire, dans
laquelle les rayons blancs formés par les parties
feldspathiques ont quelquefois des lon-
gueurs inégales et partent d'un centre, ainsi
que cela est représenté par la fig. ci-contre.

J'ai examiné des lamelles cristallines blanc-
verdâtres, à éclat gras et difficilement clivables,

(1) Rammelsberg Handvecerterbuch, p. 310.

1° 2° Moyenne.
Silice. 50,27 49,80 50,04
Alumine 8,95 8,95
Oxyde de chrOme. . . . 0,24 0,24
Protoxyde de fer. . . . . 9,59 9,59
Protoxyde de manganèse 0,20 0,20
Chaux 11,58 11,37 11,48
Magnésie (diff ) 18,02
Soude 0,81 0,81
Potasse 0,08 0,08
Perte au feu. 0,59 0,59
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qui avaient été extraites d'un échantillon de la

roche que j'ai recueillie au Pont-Jean.
J'ai constaté qu'elles fondent plus facilement

que l'amphibole qui vient d'être analysée ; c'est

d'ailleurs un fait général, et dans les diorites le

feldspath est plus fusible que l'amphibole avec la-

quelle il est associé.
Elles s'attaquent par l'acide sulfurique.
Chauffées au rouge, elles perdent 1,25 p. oc) ;

mais leur perte est de 2,40 à une température
plus élevée.

J'ai trouvé pour leur composition

La composition chimique de ce feldspath de

la diorite diffère peu de celle du feldspath du

mélaphyre de Belfahy (1) , et par conséquent on

doit le considérer comme une variété de labrador.

On peut remarquer que le feldspath de la diorite

de Corse, qui a une structure orbiculaire très-bien
caractérisée, est un feldspath qui est encore plus

pauvre en silice que le précédent : la propriété

d'avoir une structure rayonnée ou orbiculaire que

j'ai observée également dans une diorite à base

(1) Annales des mines, 30 série, t. XII, p. 207 à 211.
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d'andésite (1), parait donc appartenir surtout aux
feldspaths du sixième système qui sont peu riches

er

en silice.
Dans les roches feldspathiques à deux éléments F oxydule

qui ont pour base un feldspath du sixième système, titané'
il y ale plus ordinairement dufer oxydulé: j'en ai
observé dans la diorite du Pont-Jean, mais en petite
quantité; on peut du reste s'en rendre compte en ob-
servant que l'analyse de l'amphibole et la couleur
vert clair de la roche montrent que le fer n'y est
pas en excès. Ce fer oxydulé est en lamelles mi-
croscopiques à structure réticulée présentant quel-
quefois des triangles équilatéraux ; il a une cou-
leur noire foncée et il est très-peu magnétique;
traité pari:eau régale, il donne un petit résidu bru-
nâtre qui, d'après sa couleur et d'après le faible pou-
voir magnétique de ce fer oxydulé, doit être de
l'oxyde de titane. MM. de Leonhard et E. de Fourcy
ont signalé également la présence clujèr oxyduié
titane dans les diorites d'Oberpfalz , au pied du
Bohmerwald (2) et dans celles de la Bretagne (3).

La diorite du Pont-Jean contient aussi de ta Pyrite de fer.
pyrite de fe r.

Enfin on y trouve les divers minéraux qui se Minéraux dis.
rencontrent disséminés dans toutes les roches séminés
auxquelles on attribue une origine ignée ; ainsi
epidote vert-pistache y forme souvent des no-

dules ou des filons ; plus rarement elle est associée
au quartz, qu'on n'observe d'ailleurs pas dans la
pâte de la diorite : fréquemment on y voit des fis-
sures qui sont tapissées par des lamelles de chaux
carbonatée, nacrée d'un blanc très-éclatant.

Voir plus loin Diorite de Faymont, p.
Fon Leonhard. Charakteris tik der felsarten, p. 111.
E. de Fourcy. Carte géologique des Côtes-du-

Nord, p. 64.

10 20 30 Moyenne.

Silice
Alumine. . .
Oxyde ferreux.. .

Oxyde manganeux

53,17
»

»

traces

52,92
28,66
0,90

»

»

»

»

53,05
28,66

0,90
traces

Chaux. . .

Magnésie.
Soude
Potasse.

6,17
»

»

6,57
1,51

»

»

»

»

4,12
2,80

6,37
1,51
4,42
2,80

Perte au feu. . . 2,50 2,30 » 2,40

99,81
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'L'amphibole actinote et lefe ldspath labrador,

qui sont les minéraux constituants de la diorite du
Pont-Jean, ont leurs cristaux qui se fondent sou-
vent dans une peite feldspathique non cristalline,
ayant une couleur verte plus pâle que celle de
l'amphibole, mais dont la composition chimique
doit être intermédiaire entre celle de l'amphibole
et celle du feldspath , sans qu'on puisse la rapporter
soit à l'un, soit à l'autre de ces mméraux.Sa compo-
sition se rapproche cependant beaucou p de celle du

feldspath.
L'amphibole, lefildspath et la pdte feldspa-

thique, associés en proportion très-variable, for-
ment la masse de la roche.

On remarque souvent que le feldspath forme de
petites veines disséminées dans la roche. Ainsi que
cela a lieu dans l'euphotide d'Odern qui vient d'être
décrite, l'amphibole et le fildspath semblent du
reste s'être développés suivant des espèces de stock-
werks ou de filons très-irréguliers qui traversent
et qui pénètrent la pâte dans tous les sens; il en
résulte que la structure d'agrégation de la roche
est extrêmement inégale, et c'est une particularité
qui est habituelle aux diorites et en général aux
roches dans lesquelles il y a beaucoup d'amphibole.

De même que dans toutes les roches à base
d'amphibole qui ont peu de fer oxydulé , le pou-
voir magnétique de la diorite que nous étudions
est très-faible, et pour un échantillon du Pont-
Jean, j'ai trouvé qu'il était seulement de...55 (1).

J'ai déterminé la perte au feu d'un échantillon
de diorite qui se trouve en blocs erratiques au
haut du Them , entre Servance et Château-Lam-
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(1) Annales des mines, le° série, t. XV. Sur le pou-
voir magnétique des roches, Roches amphiboliques.
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bert , et qui provient des gisements des environs
du Thillot : il a une belle couleur verte, et il
appartient à la variété de diorite qu'on désigne
plus généralement sous le nom d'amphibolite.
J'ai trouvé pour sa perte au feu... 1,54 p. I oo.

D'après cela, si l'on admet qu'il soit formé
seulement d'amphibole verte et de feldspath
verdâtre, ce qui est à peu près vrai, sa structure
cristalline étant très-développée, il est facile de
calculer, d'après les pertes obtenues pour ces
deux minéraux, qu'il contient 53 de Je ldspath
et seulement 47 p. o/o d'amphibole. Comme la
pdte filcispatitique donne à peu près la même
perte que le feldspath, la proportion d'amphibole
ne saurait d'ailleurs être bien supérieure à celle
qui vient d'être obtenue; d'après l'aspect de la
roche, on serait cependant porté à croire que
l'amphibole est de beaucoup le minéral do-
minant.

La couleur verte de la pâte feldspathique paraît
du reste lui être donnée, au moins en partie, par
une espèce de chlorite ou de terre verte qui a la
méme nuance que l'amphibole; il est très-difficile
de la distinguer avant calcination ; mais après cal-
cination on reconnaît quelquefois, à l'aide de la
loupe, qu'elle forme de petites paillettes brun-
clair à éclat bronzé. D'ailleurs, en faisant bouillir
un fragment de la roche avec l'acide. chlorhydri-
que, j'ai constaté qu'il se décolorait presque com-
piétement , et que les cristaux d'amphibole res-
taient inattaqués , se détachant alors d'une manière
très-nette; la coloration verte de la pâte était donc
due non-seulement à ]'amphibole, mais encore à
cette espèce de chlorite de laquelle je viens de
parler, laquelle est attaquable par les acides.

J'ai fait bouillir un fragment de la diorite
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Pont-Jean avec de l'eau, afin de chasser les bulles
d'air qui se trouvaient dans ses pores, puis je l'ai
traité par l'acide acétique ; il n'a pas fait d'efferves-

cence; il ne contenait donc pas de carbonate de

chaux pur : mais avec l'acide chlorhydrique et avec
l'eau régale, j'ai observé une légère effervescence;

par conséquent il contenait un peu de carbonate
à base de fer, et probablement aussi à base de

magnésie et de chaux.
L'inégalité que présente la structure d'agréga-

tion de la diorite du Pont-Jean rendait l'ana-
lyse de sa masse peu intéressante et même inutile,
je ne l'ai donc pas entreprise; d'ailleurs, comme
cette roche n'a pas de quartz, et qu'elle ne con-
tient qu'une très-petite proportion des minéraux
autres que lefeldspath et amphibole, il en résulte

que sa composition chimique dépend surtout des

proportions de ces deux minéraux, et par consé-
quent leurs analyses peuvent être considérées
comme deux limites , l'une supérieure , l'autre

inférieure, entre lesquelles la composition chimi-
que de la roche sera comprise.

Si l'on compare les analyses de l'amphibole et
du feldspath, il est du reste facile de reconnaître
de quelle manière les substances minérales qui
entrent dans la roche se sont réparties entre ces
deux minéraux.

On voit d'abord que la silice s'est partagée à
peu près également entre l'amphibole et le feld-
spath, ainsi que cela a lieu généralement dans
les roches sans quartz et à deux éléments qui ont
pour base un feldspath du sixième système.

La proportion d' alumine qui s'est combinée
dans l'amphibole n'est que le tiers de celle qui
s'est combinée dans le feldspath.

L'oxyde de fer et la magnésie se sont fixés
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presque entièrement dans l'amphibole, tandis que
les alcalis se trouvent dans le feldspath.

Quant à la proportion de chaux de
, elle est à peu près double de celle du feld-

spath; dans la diorite orbiculaire de Corse, c'est
au contraire l'inverse qui a lieu, et le feldspath
contient plus de chaux que l'amphibole.

Dans la diorite du Pont-Jean la perte au feu
de l'amphibole est assez faible, et elle n'est guère
que le quart de celle du feldspath : il en est à
peu près de même dans l'euphotide d'Odern
pour le diallage et pour le feldspath; mais dans
le porphyre de Ternuay, qui a été analysé pré-
cédemment, nous avons vu que la perte au feu
de faugite était beaucoup plus grande, et qu'elle
s'élevait à peu près aux deux tiers de celle du feld-
path (i).

Aphanite de Saint-Bresson.

Dans la vallée de Saint-Bresson (Haute-Saône)
on trouve une roche qui, ainsi que l'a Lit obser-
ver M. Thirria , a une apparence homogène lui
donnant de la ressemblance avec les roches en-
core si peu étudiées qu'on désigne dans la miné-
ralogie française et allemande sous les noms
d'aphanite , de grünstein , de trapps , etc. (2).

La couleur de cette aphanite est d'un vert plus

(I) Annales des mines, 4. série, t. XVI, p. 329, et
t. XII , p 287 et 293.

(2) Thirria. Statistique de la Haute-Saône, p. 383.

Aphanite.
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foncé que celui de la diorite du Pont-Jean et
elle tire même un peu sur le gris-noirâtre ; à cause
de sa couleur on serait d'abord tenté de la regarder
comme une variété compacte du mélaphyre et sur-
tout du spilite de Faucogney ; mais je n'y ai pas vu
d'augite ni de fer oxydulé : d'ailleurs son pouvoir
magnétique et trop faible, car j'ai trouvé qu'il
n'était que de... 52.

On y observe quelquefoisdes lamelles microsco-
piques vert-noirâtres, qui sont un peu fibreuses, et
qui paraissent devoir être rapportées à l'amphibole;
il:y a aussi accidentellement un peu de pyrite de fer
et des veinules très-petites qui sont remplies d'épi-
dote vert-pistache, mais généralement elle est bien
homogène et elle est formée par une pâte feldspa-
thique grenue, dans laquelle il y a beaucoup de
petites stries très-fines entre-croisées en tous sens
qui indiquent la présence d'un feldspath du sixième
système. En masse cette pâte paraît verte; mais en
petites écailles elle est verdâtre et translucide.
Par l'altération atmosphérique elle se kaolinise,
mais seulement jusqu'à quelques millimètres de
la surface ; elle prend alors une couleur blan-
châtre parsemée de quelques points verts; ce 'qui
montre que le feldspath ou du moins la pâte
feldspathique en est l'élément dominant.

Cette roche est extraordinairement tenace, et
il est très-dillicile de la casser avec le marteau.

J'ai fait bouillir un fragment de l'aphanite de
Saint-Bresson avec de l'eau, afin de chasser l'air
renfermé dans ses pores, et j'ai constaté qu'avec
l'acide acétique il ne fait pas d'effervescence; avec
l'eau régale bouillante, il en donne une qui est
beaucoup plus faible que celle des autres roches
décrites précédemment, et qui, de même que
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pour ces dernières, a lieu seulement dans certaines
parties du fragment.

Quand on la fait bouillir avec un acide, elle se
décolore un peu à la surface ; niais beaucoup moins
que la diorite du Pont-Jean ; on y observe alors
des points verts qui ont résisté à l'acide et qui
doivent sans doute être rapportés à l'amphibole.

L'apha ni te de Saint-Bresson fond facilement à la
temperature du four de verrerie et elle donne un
verre ressemblant à l'obsidienne et d'une dureté à
peu près égale à celle du feldspath : il est homogène,
compacte, cassure bien conchoïde; en niasse il est
opaque, d'un beau noir, m ais en esquilles, il est trans-
lucide et d'un brun tirant légèrement surie rouge.
_Dans un creuset brasqué elle donne un culot de
fonte blanche, lamelleuse et très-cristalline, qui
doit contenir du manganèse , et une scorie d'un
vert-bouteille rayant le verre, et qui est très-bul-
leuse à sa partie supérieure.

J'ai fait l'essai d'un échantillon que j'ai pris sur
la droite de l'affluent du Breuchin , entre l'église
de Saint-Bresson et le hameau de la Broche.

Sa densité est de 2,968.
Densité.

J'ai trouvé pour sa composition : Analyse.

Pour séparer l'alumine et l'oxyde de fer de la
magnésie, j'ai employé l'hydrosulfate d'ammo-

Torne 1849. 23

Silice 46,83
Alumine et peroxyde de fer. 30,33
Protoxyde de manganèse. . traces.
Chaux 9,55
Magnésie (diff.) 6,86
Soude 3,57
Potasse 0,87
Perte au feu 1,99

Somme 100,00
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niaque après avoir mis du chlorhydrate d'ammo-
niaque dans la liqueur; je n'ai d'ailleurs pas dosé
exactement l'oxyde de fer; mais , d'après un
essai , j'estime qu'il n'y en a pas moins de
10 p. o/o.

J'ai constaté par une expérience spéciale , en
versant, dans la dissolution contenant les bases, de
l'ammoniaque, puis de l'oxalate d'ammoniaque,
pour séparer l'alumine, le fer et la chaux, en éva-
porant ensuite à sec les sulfates magnésiques et
alcalins, puis dosant leur acide sulfurique, qu'il
y avait dans la roche au moins 6,98 p. o/o de ma-
gnésie; ce nombre obtenu pour la magnésie est
encore supérieur à celui 6,86 p. o/o que j'ai trouvé
par différence; par conséquent on ne doit pas
craindre que ce dernier soit trop élevé.

L'analyse qui précède montre que l' aphanite de
Saint-Bresson a une très-faible teneur en silice.
Il m'a paru, d'après cela , qu'elle ne devait pas
être regardée comme une variété du spilite de
Fauco,ney, dont elle a à peu près la densité et la
teneur en alcalis, et auquel elle ressemble d'ail-
leurs beaucoup (1).

Si elle est pauvre en silice, elle est riche en
bases; ainsi elle contient beaucoup d'oxyde de fer,
de chaux et de magnésie ; mais elle renferme ce-
pendant peu d'alumine et d'alcalis. C'est sans
doute cette dernière particularité de la composi-
tion chimique de la roche qui a entravé le déve-
lopperrient des cristaux de feldspath.

J'ai eu l'occasion de faire remarquer antérieure.
ment que l'oxyde de fer est combiné d'une ma-
nière très-intime avec la silice dans certains
silicates, parmi lesquels on peut surtout citer

(1) Annales des mines , 4' série, t.. XII, p. 2(8.3-.2.45.
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l'amphibole et faugite (1) : il en résulte que lasilice séparée par le procédé ordinaire, après fu-sion de ces minéraux dans un fourneau de calcina-tion avec trois ou quatre fois leur poids de carbo-nate de soude, n'est pas parfaitement blanche,
mais qu'elle est encore très-légèrement colorée parde l'oxyde de fer : comme clans l'attaque de l'apha-
nite de Saint-Bresson par le carbonate de soude,la silice séparée était bien blanche, je pense qu'ondoit conclure de ce fait seul, que la roche n'est
pas formée principalement d'amphibole com-pacte, comme on pourrait être tenté de le croired'après. son aspect ; c'est d'ailleurs ce qui résulteaussi de son analyse et 'de son mode de kaolini-

sation.
Cette remarque me paraît même applicable à lapâte des mélaphyres que j'ai analysés antérieure-

ment. J'ai constaté en effet que cette pâte donne
également de la silice bien blanche.De plus, quandon rnet un fragment du mélaphyre de Belfahy
dans l'acide chlorhydrique, il s'attaque et mêmeil se décolore presque con/plétement , en laissant
au contraire inattaqués les cristaux d'augite, qui
se distinguent alors très-bien de la pâte par leurcouleur noire : or cela n'aurait pas lieu si cette pâte

- devait sa couleur verte à un mélange intime d'am-
phibole ou d'augite (2).

Quoique l'apha ni te de Saint-Bresson soit pauvreen alcalis, elle n'est donc pas formée essentielle-
ment d'amphibole qui lui donnerait seule sa cou-leur verte; mais on doit la regarder comme for-mée surtout par une pâte feldspathique verdâtre à

Annales des mines, 4 série, t. XII, p. 292.
Ballelin de la Société géologique, t. VI, 2' série,p. 633.
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laquelle il serait d'ailleurs difficile de donner le
nom d'un minéral défini.

La diorite du Pont-Jean est parmi les ro-
ches des Vosges celle de laquelle elle se rap-
proche le plus par sa composition chimique; on
pourrait peut-être la considérer comme une va-
riété de cette roche, qui se serait à peu près ré-
duite à la pâte feldspathique, mais elle en diffère
cependant en ce que sa pâte feldspathique se dé-
colore beaucoup plus difficilement par les acides,
et aussi en ce que les cristaux d'amphibole et de
feldspath ne se sont jamais séparés d'une manière
nette.

'Gisement. La roche que je viens de décrire se présente avec
des caractères bien constants dans la vallée de
Saint-Bresson ; quand on va de Saint-Bresson vers
le hameau des Aubeux ou à l'étang des Grillots ,

on la trouve surmontée par des lambeaux boulever-
sés de grès vosgien ; elle perce plusieurs fois le gra-
nite dans la vallée de Saint-Bresson , et , comme
l'a fait observer M. Thirria , elle se trouve aussi
en contact avec le schiste de transition.

Tantôt elle se fond presque insensiblement dans
la pâte du granite; tantôt, au contraire, elle en
est séparée d'une manière nette.

Métamorphisme Derrière l'église de Saint-Bresson on peut très-
du granite, bien observer la ligne de séparation de faphanite

et du granite on reconnaît que des phénomènes
très-curieux de métamorphisme se sont produits
dans le granite : en effet , à quelque distance de

aphanite , le granite est porphyroïde et am-
phibolique ; il a une couleur grise ; il est formé
de beaucoup d'orthose blanc-grisâtre , d'un peu
d'andésite verdâtre ou rougeâtre, de mica brun-
tombac et de quelques lamelles de hornblende
noirâtre; il n'a .que peu ou point de quartz
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mais à mesure qu'on se rapproche de la ligue
de contact, son grain diminue et il se change
en une roche pétrosiliceuse d'un gris sombre,
dans laquelle on observe seulement les paillettes
de mica, puis le mica lui-même disparaît, la cou-
leur de la roche change et devient verte :on a alors
l'aphanite que nous avons décrite.

Il y a donc passage de l'aphanite au granite;
mais ce passage est assez brusque car les deux
types bien caractérisés des deux roches se retrou-
vent à une distance de 5o centimètres ; aussi est-il
très-fkile de suivre leur ligne de contact sur le
terrain.

Quoique le métamorphisme produit dans le
granite ne s'étende qu'a une petite distance, il
n'en est pas moins très-net, et par ce motif son
étude chimique m'a paru présenter de l'intérêt ;

- en conséquence j'ai fait l'essai de la roche pé-
trosiliceuse gris sombre avec mica qui se trouve
à la séparation de l'aphanite et du granite, et
qui est seulement a quelques centimètres de ce
dernier.

Fondue dans un creuset brasqué à la tempéra-
du four de verrerie, cette roche pétrosiliceuse
donne quelque grenailles de fonte et une scorie
homogène très-légèrement bulleuse, d'une cou-
leur plus foncée que celle du verre de bouteille, et
d'une dureté supérieure à celle du feldspath.

J'ai trouvé pour la composition de cette roche
pétrosiliceuse

Afin de savoir si aphanite n'avait pas été mo-
difiée elle-même par le granite avec lequel elle

Silice 63,80
Alumine et un peu d'oxyde de fer.,. 18,67
Chaux 2,25
Magnésie, alcalis, eau et perte (diff.) 15,28

Somme... . 100,00
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se trouve en contact, j'en ai pris un échantillon à
la distance de 3 décimètres de la roche pétrosili-
cense et micacée : il était parfaitement semblable
d'aspect à celui dont j'ai donné l'analyse ci.dessus,
et son essai m'a démontré qu'il avait aussi à très-peu
près la même composition, car sa teneur en silice
était de 46,47 p. o/o , et il contenait 7,57 p. o/o
de chaux.

Il est facile maintenant d'apprécier les modifi-
cations que présente la composition chimique du
granite à mesure qu'on s'approche de sa ligne de
contact avec l' aphatzite.

En effet on voit d'abord, d'après la composi-
tion chimique de la roche pétrosiliceuse, et sur-
tout d'après sa teneur en silice, que cette roche
se rapproche beaucoup plus du granite que de
l'aphanite; on doit donc la regarder comme un
granite modifié : d'un autre côté la teneur en silice
de 63,8o de la roche pétrosiliceuse est plus petite
que celle que j'ai trouvée pour les granites por-
phyroïdes et amphiboliques des Vosges : le granite
porphyroïde et amphibolique de la Rochote, qui ne
diffère pas de celui de Saint-Bresson, et qui en est
peu éloigné, contient en effet 68,5o de silice et seu-
lement 1,29 de chaux ; au contact de aphanire il y
a donc eu diminution dans la quantité de silice qui
se trouvait dans l'unité de poids du granite. Cette
diminution peut s'expliquer par un accroissement
de bases : et l'on conçoit ,. d'ailleurs, dans l'hypo-
thèse très-probable d'une origine et d'une action
ignée, qu'une roche aussi basique que 1' aphanite,
se trouvant fluide au contact du granite, a pu le ra-
mollir et le dissoudre par l'action de ses bases ; c'est
ce qui a don nélieu à la rochepétro siliceuse micacée.

On peut remarquer du reste que la teneur en
chaux de la roche,pétrosilicense est plus grande que
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celle du grani te porphyroïde de la Rochote, quoique
ce dernier contienne un peu d'amphibole comme
celui de Saint-Bresson ; il est donc probable qu'il y a
eu passage de la chaux de I' aphanite dans le gra-
nite, et si l' aphanite au contact du granite est
de quelques centièmes moins riche en chaux que
aphanite normale dont j'ai donné l'analyse an-

térieurement , cela tient sans doute à ce qu'elle
s'est appauvrie en chaux dans celles de ses parties
qui sont près de la ligne de contact, et à ce qu'un
peu de cette chaux est entrée en dissolution dans
la pâte du granite.

On conçoit que ce qui a eu lieu pour la chaux
a dû avoir lieu pour les bases à i atome, telles
que la magnésie et le protoxyde de fer, qui sont
en plus grande quantité dans l' aphanite que dans
le granite. D'un autre côté, l'inverse a pu se pro-
duire aussi pour les bases qui sont au contraire en
plus grande quantité dans le granite. .

Il importe d'ailleurs de remarquer que des
phénomènes de pseudomorphose et de décompo-
sition analogues à ceux par lesquels M. Bis-
chof (1) explique le métamorphisme observé au
contact du basalte avec les roches encaissantes
ont pu s'ajouter à l'action ignée, et contribuer au
métamorphisme qui vient d'être décrit.

En résumé, il est constant, d'après ce qui pré-
cède, qu'au contact de l' aphanite et du granite il
s'est produit un métamorphisme , qui dans le
granite consiste en une double modification,
l'une dans sa composition minéralogique , l'autre
dans sa composition chimique.

La première résulte de l'examen de la roche

(1)'Bisehof. Lehrbuch der Chemischen und Physikalis-
hen Geologie, t. II, p. 75'2.
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sur les lieux ; il montre qu'il mesure qu'on se rap-
proche de l' aphanite, les minéraux du granite sont
moins distincts, et qu'ils finissent même par dispa-
raître, à l'exception peut-être du mica, en sorte que
le pranite passe bientôt à une roche pétrosiliceuse.

La deuxième résulte des analyses qui précèdent,
desquelles on peut conclure qu'il s'est établi un
échange mutuel entre les deux roches, tendant à
répartir plus également les substances qui les com-
posaient, et à établir entre elles une sorte d'équi-
libre chimique; par suite la pâte du granite s'est
appauvrie en silice, et elle -s'est au contraire enri-
chie en chaux et en bases se trouvant en plus grande
quantité dans l' aphanite.

Diorite de Fapnont.

Dans les travaux de la route de Courupt au
Girmont, près de Faymont , dans le val d'Ajol
(Vosges), MM. Hogard et Mareine ont découvert
une belle variété de diorite granitoïde.

Sa structure est remarquablement irrégulière,
ainsi que cela a lieu généralement dans les dio-
rites , et un même échantillon réunit souvent des
cristaux de plusieurs centimètres avec des cristaux
microscopiques ; elle n'a cependant pas de pâte,
et tous ses minéraux sont cristallisés et définis.
Sous ce rapport, elle diffère donc beaucoup de la
diorite du Pont-Jean, mais elle en diffère surtout
par sa composition minéralogique.

En effet, on y trouve beaucoup de quartz, qui
est blanc et transparent ; il s'observe principale-
ment en filons, dans lesquels il est surtout associé
avec le feldspath; mais il est aussi répandu en grains
dans toute la roche. Son mode de gisement paraît
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analogue à celui du quartz de la diorite de Res-
chewsk observée par MM. Hermann et G. Rose(').

Lefeldspath appartient au sixième système; il Feldspath.
est en cristaux, quelquefois assez gros, qui sont
blancs légèrement jaunâtres ; quelquefois ils de-
viennent un peu rougeâtres par l'altération atmo-
sphérique à laquelle ils résistent cependant beau-
coup mieux que l'andésite de la syénite du ballon
d'Alsace. Dans les parties de la roche à structure
grenue et riches en hornblencle , ces cristaux dispo-
sés en rayonnant autour d'un centre form ent,comme
dans lafig. ci-contre, des étoiles blanches
ayant environ s centimètrede diamètre,qui
se détachent sur un fond noir. La structure
rayonnée et orbiculaire est d'ailleurs fré-
quente dans les diorites , surtout lorsque leur
feldspath n'a pas une teneur en silice supérieure à
celle de l'an désite.

Quoiquele feldspath de la diorite de Faymont me
présentât l'éclat gras et tous les caractères de l'andé-
site , j'en ai fait un essai , afin de savoir d'une ma-
nière certaine à quelle variété il devait être rapporté.

J'ai trouvé qu'il contenait

Le feldspath de la diorite de Favmont est donc
de l' andésite , et de plus sa composition chimique
diffère peu de celle de, l'andésite blanche de la
syénite du ballon d'Alsace (2).

G. Rose. Iteise nach tirai, t. I, p. 1L15,
Annales des mines, 4° série, t. XIII, p. 675.

Silice. 59,38
Alumine et traces d'oxyde de fer. 25,57
Chaux 6,50
Soude et potasse (clitT ) 7,30
Perte au feu. 1,25

Somme 100,00
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Il importe d'observer que les cristaux d'andésite
de la diorite de Faymont paraissent s'être formés
en présence d'un grand excès de silice; car ils sont
souvent pénétrés ou complétement entourés par le
quartz, et même il m'a été très-difficile d'en débar-
rasser ceux qui ont été soumis à l'essai; il est donc
très-remarquable que le feldspath de cette diorite
ne soit pas plus riche en silice,-et que ce soit de l'an-
désite au lieu d'être de l'oligoclase on de l'albite.

Les cliorites sont, du reste, des roches qui pré-
sentent de grandes anomalies de structure et de
composition, et la diorite orbiculaire de Corse,
dont le feldspath ne contient cependant que 48,62
de silice, renferme quelquefois des grains de
quartz (i ). On voit par conséquent que l'on ne
peut estimer la teneur en silice du feldspath d'une

iorite d'aprèscelle de la masse dela roche, et d'ail-
leurs cette dernière est toujours extrêmement va-
riable.

La hornblende est noire, lamelleuse et écla-
tante ; par décomposition elle devient friable, et
elle prend une couleur vert-olive comme la horn-
blende du Wolfsberg en Bohême (2). Ses cristaux
ont la même forme que dans la syénite du Ballon,
et ils sont quelquefois terminés à leurs deux extré-
mités. Leur longueur, qui est très-inégale, peut
atteindre plusieurs centimètres.

J'ai fait l'analyse de cette hornblende en opé-
rant sur des lamelles noires extraites de la roche
et j'ai trouvé pour leur composition

Annales de chimie et de physique, 30 série, t. XXIV.
Sur la diorite orbiculaire de Corse.

Rammelsberg Handwcerterbuch, II Supplément,
p. 61.

Cette hornblende a une teneur en silice très-
faible , quoiqu'elle se soit formée dans une roche
souvent très-riche en silice ; sa teneur est en effet
plus petite que celle de la hornblende de la syénite,
qui est de 47,4°, quoique cette dernière se soit for-
mée dans une roche plus pauvre en silice et qui n'en
contient guère que 70 p. o/o : par conséquent
dans les roches granitoïdes avec hornblencle , la
teneur en silice de la hornblende ne varie pas tou-
jours dans le même sens que la teneur en silice
de la roche.

La faible teneur en silice de la hornblende de
Faymont paraît compensée par une teneur assez
grande en alumine. Elle est aussi très-riche en
fer, dont une portion est peut-être même à l'état
de sesquioxyde isomorphe de l'alumine.

Je n'y ai pas trouvé de chrome.
Elle contient peu de magnésie.
Dans une attaque par l'acide fluorhydrique,

j'ai recherché par l'acétate de baryte s'il y avait
des alcalis , et j'ai obtenu un peu de chlorure alca-
lin. N'ayant pas dosé la potasse dans l'analyse ci-
dessus, j'ai calculé les alcalis d'après le poids du
chlorure, en supposant que tout était de la soude :
il est possible qu'une partie de ces alcalis pro-
vienne du mélange de parcelles feldspathiques,
mais une partie doit cependant être combinée
dans la hornblende.
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Silice. 41,99
Alumine 11,86
Protoxyde de fer. 22,22
Chaux. 9,55
Magnésie (diff ) 12,59
Alcalis. 1,32
Perte au feu 0,47

Somme 100,00
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La hornblende qui vient d'être analysée a une
composition chimique qui est à très-peu près celle
qui a été trouvée par Arfedson pour une hotu-
blende du Groënlimd( I).

Dans une diorite granitoïde et avec quartz,
comme celle de Fay mont , il n'y a d'ailleurs pas
lieu de rechercher, ainsi que je l'ai fait pour la
diorite du pont Jean, de quelle manière les sub-
stances qui composent la roche se sont réparties
entre le feldspath et la hornblende; car dans les
roches très-cristallines, telles que les (hontes
les roches granitoïdes en général, cette réparti-
tion ne paraît pas généralement avoir eu lieu sui-
vant des lois simples.

Un mica noirâtre est associé à la hornblende,
et il devient même plus abondant que cette der-
nière dans des filons mal définis ou dans des no-
dules qu'on observe dans la partie de la route
la plus rapprochée de Courupt. Par une alté-
ration prolongée à l'air, ce mica prend une cou-
leur de bronze pâle, quise rapproche alors de celle
queprend aussi, par décomposition, le mica blanc
d'argent de la Pegmatite.

La diorite de Faymont renferme quelques vei-
nules de pyrite defér et un peu de je. r oxydulé:
elle contient encore des cristaux aplatis de sphène
bruns, ayant quelquefois plus d'un centimètre de
longueur. Le sphène a été observé par M. de
Leonhard dans la diorite schistoïde (2), et par
M. Breithaupt, dans une variété de dio rite du Iliihn-
berg, dans le Thu ri ngerwald (3): M. G. Rose a éga-
lement signalé des cristaux de Sphène dans la diorite

Rammelsberg Handwcerterbuch, p. 311.
Fon Leonard. Charakteristik der felsarten, p. 405.
B. Cotta. Leitfaden und vade meeum, p. 152.
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à gros grains de la WiazIta ()) ; il a constaté de plus
que diverses diorites de l'Oural fondues dans un
creuset brusqué donnaient un peu de titane métal-
lique : quoique le titane ne se trouve qu'en petite
quantité dans les diorites, sa présence y est donc fré-
quente, et, ainsi que nous l'avons déjà dit précédem-
ment, il peut d'ailleurs y être à l'état de fer titané.

La diorite que je viens de décrire s'observe der-
rière Faymont, à la côte d'Agnal et sur quelques
points du val d'Ajol.

Derrière Faymont, elle forme des filons très-
irréguliers ou des nodules se fondant en quelque
sorte dans un granite gneisique à petits grains, qui
prend une structure schisteuse à mesure qu'on se
rapproche de Cou rupt : ce granite gneisique a été
décrit par M. Hogard (2). IL de Leonhard a déjà
signalé des gisements semblables au précédent et
dans lesquels la diorite est répandue en nodules
dans le micaschiste (3).

A Faymont, le mica qui accompagne la boni-
blende et qui se trouve dans les nodules ne paraît
d'ailleurs pas différer de celui qu'on observe dans
le granite gneisique.

Les diorites jouent un rôle très-important dans
la géologie des Vosges , et j'aurai l'occasion de
revenir encore sur leur description; mais parmi
ces roches la diorite de Faymont est une des
mieux caractérisées, et elle se distingue de toutes
les autres par la présence de grands cristaux de
sphè ne.

G. R. Reise nach Ural, t, II, p. 564.
Hogard. Esquisse géologique du val d'Ajol , p. 12

et suivantes.
Fon Leonhard. Id., p. 181 et 116.

Gisement.



Feldspath.

Explication de la carte géologique de France. Du-
frénoy et Elie de Beaumont, t. I, p. 322 et 342.

Bulletin de la Société géologique, série, t. VI,
p. 43.
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Sa densité est de... 2,686 : elle est supérieure à
la densité de l'albite, mais elle est inférieure à celle
de l'andésite.

J'ai fait un essai du feldspath purifié, ainsi qu'il
vient d'être dit, et j'ai trouvé qu'il contenait

La teneur en silice de ce feldspath est élevée, et
elle n'est inférieure que de 2,20 à celle du péri-
klin de Zoeblitz , analysé par Ch. Gmelin (1 );
mais d'un autre côté sa teneur en chaux est très-
grande, eu égard à sa teneur en silice ; par con-
séquent ce feldspath ne peut pas être rapporté à
une variété d'albite, car l'albite ne contient que
quelques millièmes de chaux : d'après sa densité, il
ne peut d'ailleurs être rapporté ni à l'albite ni à l'a n-
dési te ; je pense donc qu'on doit le regarder comme
un oligoclase dans lequel la silice remplacerait
probablement une certaine quantité d'alumine.

Comme la roche encaissante du porphyre est
un calcaire, il n'est pas impossible qu'on ne doive
attribuer à son influence -la grande richesse en
chaux de cet oligoclase. Il sera du reste établi par
ce qui va suivre qu'il a pu y avoir mélange d'une
petite quantité de carbonate de chaux dans le
feldspath.

Le mica (2) , qui est en paillettes vertes dissé-
minées dans la roche, est généralement peu abon-
dant; il ressemble au mica de la protogine dont il
doit avoir à peu près la composition.

Raimnelsberg Handwrterbuch, p. 13.
Explication de la carte géologique, t. I, p. 342.

Mica.

Silice. 65,74
Alumine et peroxyde de fer 18,49
Chaux 4,17
Soude, potasse et magnésie (dut). 10,60
Perte au feu 1,00

Somme 100,00
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Porphyre de Schirmeck.

Le calcaire de la grande carrière au N.-0. de
Schirmeck, est traversé par un filon de porphyre
dont le gisement, ainsi que la composition mi-
néralogique, sont très-sin-iples.

MM. Dufrénoy et Elie de Beaumont ont décrit ce
porphyre, qui forme un filon très-bien caractérisé de
6 à 8 mètres de puissance, dirigé du N. 300 0. au
S. 300E.; il coupe, sans les altérer, les couches d'un
calcaire dévonien gris-bleuâtre, avec débris de cri-
noïdes et depolypiers , dirigées de l'O. 3o0 S. à l'E.
30°N., et plongeant d'environ 600 au S. 300E. (i). A
la partie supérieure de la carrière, ce calcaire perd
peu à peu sa stratification pour prendre des fis-
sures disposées horizontalement, et il se transforme
en une dolomie caverneuse (2).

J'ai fait quelques recherches sur la composition
de ce porphyre de Schirmeck qui, indépendam-
ment des minéraux accessoires qu'on rencontre
dans les porphyres en général, est essentiellement
formé de pdte Jeldspachique, de feldspath et
d'un peu de mica.

Le feldspath est en lamelles parallélogram-
miques allongées et striées, qui montrent qu'il
appartient au sixième système. Il est légèrement
verdâtre, à éclat un peu nacré ; par l'altération
atmosphérique il se rubéfie; par calcination il de-
vient blanc de lait, et on peut alors en séparer
facilement toutes les parties étrangères.



Pâte feldspa-
thique.

Masse de la
roche.
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Dans lés parties du porphyre de Schirmeck
exposées à l'action de l'air, les cristaux d'oligoclase
se kaolinisent les premiers, et leur couleur blan-
che se détachant sur un fond rougeâtre ou bru-
nâtre met bien la structure porphyrique de la
roche en évidence; cette structure apparaît encore
très-bien quand - on fait bouillir la roche avec un
acide, ou quand ou la calcine : on reconnaît alors
facilement que ces cristaux sont entourés par une
pdte non cristalline, compacte, à éclat gras et ci-

reux, qui fond assez difficilement (1); elle a une
couleur généralement un peu plus foncée que celle
des lamelles d'oligoclase, et bien qu'elle soit verte
et opaque lorsqu'elle est en masse en petits éclats
elle est verdâtre et translucide ; elle se rubéfie et
elle se kaolinise à la manière du feldspath, aussi je
la désignerai sous le nom de pdte feldspathique.

Cette pdte fait avec l'acide acétique une légère.
effervescence, qui montre que dans certaines par-
ties elle est mélangée d'un peu de carbonate de
chaux ; traitée ensuite par l'acide chlorhydrique,
elle fait encore une effervescence qui est même
plus vive que pour les roches qui viennent d'être
décrites : il paraît donc que les infiltrations du
carbonate de chaux qui forme la roche encaissante
du porphyre, ont contribué à y augmenter la quan-
tité de carbonates mélangés.

D'après des recherches que j'ai faites antérieu-
rement, la teneur en silice de la pdte feldspa-
thique doit être à peu près égale à celle de foligo-
clase qui y a cristallisé.

Comme d'ailleurs la pdte feldspathique et l'oli-
goclase constituent presque entièrement la roche,

(1) Hogard. Aperçu do la constitution minéralogique
et géologique du département des Vosges, 1845, p. 77.
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il en résulte que la teneur en silice du porphyre de
Schirmeck est aussi à peu près égale à celle qui a
été trouvée pour son oligoclase.

MM. Rozet et Hogard (1), qui ont décrit la
grande carrière de Schirmeck, font remarquer que
le porphyre a empâté des morceaux de calcaire et
qu'il a pénétré dans ce calcaire en se moulant dans
ses anfractuosités comme aurait pu le faire une
matière liquide.

Aux fours à chaux qui sont au -dessus du village
des Minières, près de Framont , j'ai trouvé un
porphyre à base d'oligoclase identique à celui de
la grande carrière de Schirmeck qui vient d'être
décrit, et aux Minières de même qu'à Schirmeck
ce porphyre est associé à une dolomie caverneuse
et bréchi forme qui sert à faire de la chaux hydrau-
lique de bonne qualité : cette dolomie renferme
quelquefois du fer oligiste et elle empâte aussi des
fragments de porphyre et de granite (2).

MM. Fournet, Thiollière et Sauvaneau (3) ont
observé à Rochecardon et à Èrancheville une
roche qui pénètre un micaschiste, et qui de même
que celle que nous venons d'étudier est formée
d'oligoclase et de mica; cette roche a d'ailleurs
une structure cristalline beaucoup plus développée
que le porphyre de Schirmeck et foligoclase y est
en gros cristaux blancs, à éclat vitreux, qui sont
associés à du mica brun-noirâtre. D'après une ana-lyse de M. Damour, cet oligoclase a une teneur en

Rozet. Description de la région ancienne de la
chaîne des Vosges, p 74. Hogard. Aperçu, etc.
p. 77. Cartes, croquis et coupes, i846, pl. 15. fig. 7.

Bulletin de la Société géologique , 1" série, t. VI,p. 44.
Drian. Minéralogie et pétralogie , p. 287-291.
Tonie J7I, 1849.

G isemeut,
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silice de 61,15, et, bien que sa roche encaissante
soit un micaschiste, il renferme aussi une grande
quantité de chaux qui ne s'élève pas à moins
de 5,16.

de Buch a également signalé une roche d'oli-
goclase qui pénètre le gneiss cl'Itterby, près de
Stockholm, et son oligoclase, analysé par Berze-
lius (1), a une composition peu différente de celui
de Francheyille.

J'ai encore observé des roches à base d'oligo-
clase sur plusieurs autres points des Vosges, mais
comme elles diffèrent beaucoup de celle de Schir-
meck par leurs caractères ainsi que par leur gise-
ment, j'en ferai l'objet d'une description spéciale.

(La suite prochainement.)

Les géologues et les minéralogistes qui désireraient
avoir des collections de roches présentant les différents
types décrits ou à décrire dans mes Mémoires sur la con-
stitution minéralogique et chimique des rosges , pourront
s'adresser à M. Mareine (Alexis), conducteur des ponts-
el-chaussée3 , à Remiremont (Vosges). M. Mareine , qui
est l'un des explorateurs le e plus zélés des montagnes
des Vosges, dont la géologie lui doit plusieurs décou-
vertes intéressantes, m'a souvent accompagné dans mes
excursions géologiques, et il a formé de nombreuses col-
lections renfermant tous les types des roches que j'ai ana-
lysées. Il livre ses collections, qui ne laissent rien à désirer
sous le rapport de l'exactitude du gisement et du beau
choix des échantillons, au prix extrêmement modique de
30 fr. le 109, ou de 0f,50 pour chaque échantillon choisi.

(1) Rarnmelsberg Ilandwcerterbuch. Natronspo-
(lumen.
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Des verres provenant de la fusion des roches ;

Par M. A. DELESSE, Ingénieur des mines (a).

J'ai fait fondre diverses roches, en les soumet-
tant pendant dix-huit heures à la température
d'un four de verrerie (b), et j'ai déterminé le pou-
voir magnétique du verre qui se formait, afin de
le comparer à celui de la roche elle-même.

J'ai employé pour la détermination du pouvoir
magnétique de ce verre le procédé déjà décrit (c),
et j'ai obtenu les résultats suivants

Voir Annales des mines, V série, t. XIV, p. 81.-
Id., p. 419, et t. XV, p. 497.

Bulletin de la Société géologique, 2° série, t. IV,
p. 1380.Recherches sur les verres provenant de la fu-
sion des roches.

(e) Annales des mines, 4e série, t. XIV. p. 429.

f
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DÉSIGNATION DE LA ROCHE VITRIFIÉE.

ROCHES GRANITOÏDES.

1 Granite (7)" à grain fin.DeSaint-Brieux.
2 Granite (3) à grain lin. . . De Vire.
3 Granite porphyroïde (6) à grain moyen.

De Flamanville.
4 Granite (2) 'à grain fin ; riche en quartz,

avec orthose blanc, andésite rougeâtre et
un peu de mica noir.--Du 'Moly (Vosges).

5 Granite syénitique (il) avec quartz, or-
those rouge, andésite et hornblende.

De Coravilliers (HauteSaône).
6 Syénite porphyroïde , sans quartz visible

avec orthose blanc, andésite rouge et }
hornblende.De St-Bresson (Hte-Saône).

Vert légèrement
brunâtre.

7 Porphyre quartzifère (13) à pâte blan-
châtre, avec cristaux dodécaèdres de Blanc un peu
quartz., lamelles d'orthose et un peu de , verdâtre.
mica vert foncé.-DeMontreuillon(Nièvre).

ROCIIES PORPHYRIQUES.

8 Porphyre (I5) d'un brun foncé , servant à
la confection des mortiers.D'Elfdalen.

9 Porphyre (20) à base de feldspath andé-
site , avec un peu de fer oxydulé.

De Chagey (Haute-Saône).
10 Euphotide il grands cristaux de feldspath )

et de diallage , avec un peu de fer oxy- Verdâtre.
dulé Du mont Genèvre.)

t Roche porphyrique (19) à base de peri-
klin, avec quartz et un peu de mica; du t,
terrain de transition. Vert clair.

D'Auxelles-Haut (Haut-Rhin). !
12 Minette brun foncé, d'un filon de 50 con-

timètres d'épaisseur qui traverse la syé- ',, Brun clair.
nite. Au sommet du ballon d'Alsace.

13 Variolite (25) à pâte vert clair.
De la Durance. }

Brun-noirâtre.

Gris-verdâtre.

* Les numéros entre parenthèses qui suivent la dési-
gnation de la plus grande partie de ces roches sont ceux
qu'elles ont dans le tableau faisant connaître leur varia-
tion de densité quand elles passent de l'état cristallin à
l'état vitreux. Voir Bulletin de la Société géologique,
e série, t. IV, p. 1380.

DÉSIGNATION DE LA ROCHE VITRIFIÉE.

RocaEs VOLCANIQUES.

14 Lave (37) noir foncé, légèrement cellu-
leUse. De la coulée de 1845 a l'Hécla.

15 Porphyre (35) à base de labrador, avec
amygdaloïdes de quartz. D'Oherstein.

te Lave (31) brun-marron pâle, un peu cel-
luleuse , avec cristaux d'anorthite et
quelques grains de péridot vert-olive.

De la base de l'Hécla.

Il Laitier vert-olive foncé.
Des hauts- fourneaux de Villersexel

(Haute-Saône)

20 Verre de bouteille, vert foncé

GOULEUR VERRE

PULVÉRISÉ. `j.

Noire. 3.080

Brun-noirâtre. 210

Brune. 80

17 Obsidienne (30)noire, vitreuse, compacte Gris-blancliâti-e.et bien caractérisée. . . De l'Hécla.

PRODUITS D'ART.

18 Laitier vert olive foncé, à cassure con-
choïde. Blanc- verdâtre.Des hauts-fourneaux de Fallon (Haute-

Saône).
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Dans les roches granitoïdes le pouvoir magné- Roches grani-
tique des verres peut être supérieur à celui de la teles
roche; ainsi qu'il était facile de le prévoir. iE est
d'autant pins grand qu'une roche granitoïde con-
tient plus d'oxyde de fer, ou que la couleur de
son verre est plus foncée; c'est ce qu'on voit par
le tableau précédent. Les verres des granites, (I) Granite.
et (ri), de Saint-Brieux et de Vire, dans lesquels
il y a de la pinite et beaucoup de mica, et qui
sont par conséquent riches en oxyde de fer, ont

pouvoir des roches granitoïdes pauvres en mica,
un pouvoir magnétique très-élevé; tandis que le

telles que (3), (4) et (7), est au contraire peu
élevé; cependant, indépendamment de la richesse
en oxyde de fer, la composition chimique influe
aussi très-notablement sur le pouvoir magné-

1d. 200

Blanchâtre. 15

COULEUR DU VERRE
5>.

PULVÉRISÉ.

Brun-noirâtre.
Id.

Blanc très-légère-
ment verdâtre.
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tique d'un verre, car le pouvoir des syénites (6)
et (7) est beaucoup plus petit que celui des gra-
nites (1) et (2), quoique la richesse en oxyde de
fer de ces roches soit à peu près la même.

por_ Dans les roches porphyriques sans fer oxydulé
le pouvoir magnétique du verre a généralement
été trouvé supérieur à celui de la roche; ainsi les
pouvoirs des verres du porphyre d'Elfdalen (8),
de la roche àbase de perikline d'Auxelles (ii),
ainsi que de la minette (12) , sont supérieurs aux
pouvoirs magnétiques de ces mêmes roches. Mais
Pinvers.: peut aussi avoir lieu ; car, pour la vario-
lite (13), le pouvoir du verre n'est guère que le
tiers de celui de la roche , et cela a lieu surtout
pour les roches porphyriques qui contiennent du
fer oxydulé : en effet, le pouvoir du porphyre de
Chagey (9) est de... 475, et celui de l'euphotide(i o)
est de... 210, c'est-à-dire à peu près 4 fois plus
grand que celui du verre de Peuphotide.

volca- Pour les roches volcaniques qui ont été essayées,
j'ai trouvé que le pouvoir magnétique du verre
est tantôt plus grand et tantôt plus petit que celui
de la roche : ainsi le pouvoir du verre de la lave
de l'Hécla (14) est de... 3.08o, c'est-à-dire à peu
près quadruple du pouvoir de cette lave, qui n'est
que de... 765; le pouvoir... 2I0 du verre du por-
phyre amygdaloïde d'Oberstein (15) est encore plus
que double de celui de la roche, qui est de...93;
mais le pouvoir... 8o du verre de la lave de Pilé-
cla (16) n'est au contraire que le 1/7 de celui de
la roche.

Obsidienne. Le pouvoir magnétique du verre de l'obsi-
dienne (17) est d'ailleurs de 4o, et, ainsi qu'il
était facile de le prévoir, il diffèretrès-peu de celui
de la roche elle-même, qui est égal à... 5o.

Syénite.

Roches
phyriques.

Roches
niques.
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Le 'à laitiers des hauts-fourneaux ont un pouvoir Produits (parts.
magnétique assez élevé, quoique leur teneur en fer Laitier*

ne soit que de quelques centièmes; ce pouvoir est
en effet supérieur à celui des verres provenant de
la fusion de plusieurs roches qui sont cependant
plus riches en fer. J'ai obtenu pour le laitier vert-
olive du haut-fourneau de Fallon (18) un pou-
voir magnétique de... 24o , et pour le laitier du
haut- fourneau de Villersexel (19) un pouvoir
magnétique de... 200.

J'ai déterminé également le pouvoir magné- Verre del)°,
tique du verre de bouteille ordinaire (20) , afin teille.

de le comparer à celui des verres qui précèdent,
et j'ai trouvé qu'il est égal à... 15 ; il est donc
beaucoup plus faible que le pouvoir magnétique
de tous les verres provenant de la fusion des roches.

En faisant fondre dans un four de faïencerie
un basalte noir, compacte, avec petits grains
d'olivine, qui ne contenait pas de fer oxydulé, et
en le laissant ensuite se refroidir lentement avec
la faïence qui était cuite dans la même fournée,
j'ai obtenu une scorie homogène, très-bulleuse
d'un noir-brunâtre , à structure radiée et cristal-

tei

line , dont le pouvoir magnétique était très-élevé
et égal à... 3000. Le pouvoir de cette scorie cris-
talline dans laquelle il ne s'était d'ailleurs pas
formé de fer oxydulé, est bien supérieur à celui du
basalte duquel elle provient, qui est au contraire
très-faible et seulement égal à... 175.

Les expériences qui précèdent montrent que Résumé.

le pouvoir magnétique d'un verre est tantôt plus
grand et tantôt plus petit que celui de la roche de
laquelle il provient.

Lorsque la roche contient du fer oxydulé ,
il arrive assez souvent que le pouvoir de son verre
est le plus petit ; c'est d'ailleurs ce qu'il est facile
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de concevoir, puisque le fer oxydulé est de tous
les minéraux celui qui a le Fins grand pouvoir
magnétique ; cependant il n'en est pas toujours
ainsi, et en particulier, dans les granites qui con-
tiennent assez fréquemment du fer oxydulé , l'in-
verse parait même avoir lieu.

Quand on considère des roches d'une même
famille dans lesquelles la teneur en silice, ainsi
que la composition chimique, est à peu près la
même, le pouvoirmagnétique du verre varie à peu
près dans le sens de la richesse en oxyde de fer : dans
des roches d'une même famille, cette richesse en
oxyde de fer peut d'ailleurs assez bien s'apprécier
par la couleur du verre pulvérisé, et on voit par le
tableau précédent que plus cette couleur est fon-
cée, plus le pouvoir magnétique du verre est élevé.

Dans la vitrification d'une roche , son état
physique et le mode de combinaison des différen-
tes substances qui la composent sont seuls changés,
tandis que sa composition chimique reste à très-
peu près la même; par conséquent les variations
que présente le pouvoir magnétique d'une roche
et de son verre démontrent d'une manière très-
nette que le pouvoir magnétique peut augmenter
ou diminuer, quoique la composition chimique
reste constante.

Comme le mode de combinaison des éléments
chimiques d'une roche fait varier beaucoup son
pouvoir magnétique, par conséquent on ne sau-
rait donc plus admettre les idées de Coulomb,
qui pensait qu'on pouvait apprécier la quantité de
fer se trouvant dans une substance, 'd'après le
nombre d'oscillations qu'elle faisait sous l'influence
d'un aimant ou d'après son pouvoir magnétique.
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NOTE

Sur la constitution géologique des provinces de
Panama et Feraguas (Nouvelle-Grenade);

Par M. A. BOUCARD.

Je fus chargé, en 1847, d'aller examiner dans
la Nouvelle-Grenade plusieurs gisements aurifères
et diverses mines de métaux précieux, qu'une
compagnie présidée par M. de Larochefoucault de
Doudeauville se proposait d'exploiter ; j'eus donc
l'occasion de parcourir pendant plusieurs mois ces
contrées, et de recueillir sur leur géologie quel-
ques documents que j'ai l'honneur d'offrir à l'Aca-
démie.

L'immense chaîne de montagnes qui parcourt,
dans une direction à peu près Nord-Sud, les deux
Amériques, depuis les mers glacées du pôle Nord
jusqu'au cap Horn, s'appelant montagnes Ro-
cheuses dans l'Amérique septentrionale, et cor-
dillère des Andes dans l'Amérique méridionale,
compose presqu'à elle seule les terrains de l'isthme
de Panama. Ainsi, dans la partie la plus étroite,
entre Chagres et Panama, la base de la chaîne a
environ 45 kilomètres de large ; les premiers som-
mets surgissent presqu'au bord de l'Océan Paci-
fique, comme le Cerro-Bique, et disparaissent de
l'autre côté de la crête, après les derniers ma-
melons, près de Va rro-Colorado , à 25 kilomètres
du rivage de l'Atlantique.

La cordillère, que j'ai parcourue depuis Pa-
nama jusqu'à une distance d'environ 280 kilo-
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mètres, en remontant vers le Nord, un peu plus
loin que le village de Cariassas , appartient pres-
qu'exclusivement à la formation porphyrique et
trappéenne ; ce n'est que dans les environs .de Ca-
flassas que j'ai rencontré les indices de la forma-
tion granitique : ainsi, le lit du Rio Virigua est
semé de blocs de granite et de syénite.

Les roches porphyriques sont très-variées d'as-
pect; elles sont tantôt très-compactes et fort
dures, d'une couleur généralement vert foncé,
quelquefois d'un rouge sombre ; tantôt friables et
semés de fissures irrégulières, ces porphyres ont
ordinairement une couleur rose foncé un peu vio-
let; enfin on rencontre sur tous les points , soit
sur les sommets élevés des montagnes , soit
dans les plaines et les vallées, des argiles dures
de presque toutes les couleurs; elles sont souvent
jaune clair et marbrées de veines blanches ou
rouges, d'autres fois orange et rouge-brique; on
en rencontre aussi qui sont violettes et bleues; et
enfin, dans certains endroits , comme dans les
savanes (llanos) des environs d'Enton et de Pé-
nonomé , ces argiles sont blanches. Il faut attri-
buer sans doute la présence de ces argiles à la dé-
composition des porphyres ; du reste, on trouve
souvent des roches qui ont un état intermédiaire
entre les porphyres durs et ces argilophyres si

abondants dans l'isthme de Panama.
Parmi ces nombreuses variétés de porphyres,

il en est une que l'on rencontre assez fréquem-
ment, quoiqu'elle ait peu d'importance en éten-
due, dans les divers points où elle apparaît : ce

sont des porphyres rouges, violacés, fendillés et
.presque toujours désagrégés, et souvent accom-
pagnés de stéatites. La sortie de ces roches ignées
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semble avoir été favorable à l'expansion au dehors
d'émanations métallifères qui se sont condensées
en gouttelettes et plaquettes dans les fissures de la
roche. Aussi il arrive souvent qu'en creusant on Cuivre natif.
rencontre de petites feuilles de cuivre natif très-
malléable , de 2 à 3 centimètres de diamètre , et
dont l'épaisseur dépasse rarement 2 millimètres.
Le cuivre se trouve beaucoup trop disséminé dans
ces roches pour constituer une mine exploitable.

Les trapps amphiboliques, qui sont aussi répan.
dus dans l'isthme queles porphyres, sont presque
continuellement associés à ceux-ci. Leur for-
mation est moins variée, et les roches sont géné-
ralement d'un vert-noir et très-dures.

Quant aux autres roches que l'on rencontre
dans ces deux provinces de la Nouvelle-Grenade,
elles ont une faible importance, si on les compare
à celles dont nous avons parlé ; ce sont des grès
blancs ou jaunâtres assez durs, et qui existent en
grands bancs horizontaux et superposés à Panama,
au bord de la mer ; ils s'étendent encore à l'Est de
la ville, â environ 3 kilomètres en suivant le ri-
vage : là ils sont interrompus par des porphyres
rouges alternant avec des porphyres verts, et re-
paraissent un peu plus foin. J'ai retrouvé ces
mêmes grès stratifiés aux environs de Pénonomé,
au pied du premier soulèvement de la Cordillère,
puis ils s'enfoncent sous une faible inclinaison au-
dessous des argilophyres qui les ont postérieure-
ment recouverts. Ces grès nous ont paru apparte-
nir au terrain de transition.

Les roches que l'on peut voir du côté de l'Atlan-
tique n'ont aucun rapport avec les grès cte Panama ;
ce sont des calcaires coquilliers séparés en bancs
par deszones de grès fin : ces roches forment quel-
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ques falaises à Chagres et s'étendent vers la baie
du Limon. De l'autre côté de Chagres, c'est-h-dire
vers l'Ouest, on ne rencontre que des plages de
sables qui règnent jusqu'au delà de l'embouchure
du fleuve Codé.

Il existe encore dans l'isthme quelques autres
roches, mais leur présence semble être accidentelle,
tant leur gisement est circonscrit; leur isolement
au milieu des roches ignées rend leur classement
incertain : il s'agit de roches blanches de grès cal-
caire et de calcaire grenu traversé par de petites
veines de calcaire cristallin. Nous croyons comme
M. Garella que ces roches appartiennent aux ter-
rains secondaires.

La contrée dont nous nous occupons, n'offre
que bien rarement la possibilité d'étudier les
phénomènes géologiques; le sol est presque par-
tout recouvert par les argilophyres dont nous
avons parlé, et sur lesquels croit une végétation
tellement vigoureuse, que la vue a peine à s'é-
tendre à quelques pas autour de soi ; si l'on quitte
le sentier pour pénétrer dans les taillis, ce n'est
qu'a l'aide du sabre qu'on parvient difficilement à
se frayer un passage. Il n'y a donc que dans les
vallées et dans les crevasses où les eaux ont en-
traîné les argiles que l'on peut apercevoir les ro-
ches en place.

Filons quart- Les roches ignées, dont le soulèvement a formé
"" aurifères, la Cordillère , sont très-fréquemment coupées

suivant une direction générale Nord-Sud, par des
filons de quartz souvent aurifères; la roche dure
qui compose ces filons a mieux résisté que les ro-
ches encaissantes aux influences atmosphériques;
ces dernières se sont usées pour ainsi dire, et les
filons se trouvent en saillie, formant des murailles
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plus ou moins régulières; ces affleurements sont
appelés dans le pays crestones (crêtes). Ces cres-
tones s'aperçoivent de très-loin, et facilitent ainsi
la découverte de ces mines d'or en place.

La teneur des roches quartzeuses qui composent
les filons atteint très-rarement la proportion de
5 grammes d'or pour ioo kilogrammes de mine-
rais, ou 0,00 oo5 ; elle est en moyenne de o,00 002.
Cette proportion est trop faible pour laisser des
bénéfices à l'exploitation.

Les filons s'appellent dans le pays vetas (veines) Alluvions au-
ou kilos (fils), suivant leur plus ou moins grande
épaisseur; ce ne sont pas les seuls gisements au-
rifères : la destruction des filons a donné naissance
à des alluvions (veneros) et à de petites couches
de sables (peladeros) qui se sont rassemblées au
fond des vallées et sur la pente des coteaux.

Après les premiers soulèvements des roches
ignées qui constituent les montagnes de l'isthme,
d'autres phénomènes naturels sont venus apporter
quelques perturbations dans la forme primitive du
sol. Les nombreux filons quartzeux appartiennent
probablement à l'époque de ces mouvements sou-
terrains qui ont fracturé les roches , ont donné
naissance à des éboulements, et renversé même
des sommets de montagnes dont l'équilibre avait
été détruit ; les eaux ont ensuite entraîne ces dé-
bris de roches et les ont portés à de grandes dis-
tances, où ils sont allés combler le creux des
vallées. Les roches quartzeuses n'ont pas échappé
à cette action destructive, et dans les chocs et
froissements des roches les unes contre les autres,
elles ont été réduites en galets , puis en sables
fins ; les petites paillettes d'or qu'elles contenaient
ont été isolées par cette pulvérisation naturelle,
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et se sont dispersées et disposées en pépites, en
filaments et en particules imperceptibles, soit à la
surface des terrains sur lesquels les eaux pous-
saient les débris, soit au sein des alluvions dans
lesquelles les eaux se sont creusé un lit, soit enfin
dans les sables de ces mêmes lits. Les alluvions
sont composées alors d'éléments très-variés ; ce
sont des fragments de porphyres, de trapps,
d'amphiboles, de granites, de syénites, de gneiss
et de quartz réunis dans un ciment d'argile quart-
zeuse jaune, verte, rouge, violette, grise ou
même noire, semée de particules de fer oligiste ou
magnétique, de pyrite de fer, de galène, de par-
ticules d'or, etc.

MM. Émile Thomas et Dellisse , chimistes dis-
tingués, m'ont aidé dans les diverses recherches
analytiques auxquelles je me suis livré.

329

NOTICE

Sur un calcaire aurifère de la Grave (Hautes-
Alpes);

Extrait d'une lettre de M. GUEYMARD, Ingénieur en chef
directeur des mines, en retraite.

Dans le courant de 1848, on apporta au labo-
ratoire de chimie du département un petit échan-
tillon de calcaire feuilleté noir, envoyé par le sieur
Mathonet, propriétaire à la Grave. J'étais prié de
rechercher l'or. J'attachais peu d'importance à cet
essai, attendu que dans les Alpes les paysans
croient qu'il existe de l'or dans toutes les mon-
tagnes.

Dans le mois d'août, je fis l'essai de cet échan-
tillon et je trouvai effectivement de l'or, mais en
très-petite quantité. Dès l'instant que ce résultat fut
connu, je reçus d'autres échantillons d'une dame
Morin. Ces derniers étaient des rognons de fer sul-
furé dans le calcaire noir feuilleté. Ils donnèrent
aussi un peu d'or. Divers échantillons me parvin-
rent encore par des douaniers. Soumis aux mêmes
essais, je reconnus également la présence de l'or.

Tous ces échantillons venaient de la commune
de la Grave (Hautes-Alpes), sur la rive droite de
la Romanche. Les montagnes appartiennent au ter-
rain jurassique (lias, étage des bélemnites).Les cal-
caires sont noirâtres, schisteux, se délitant comme
les ardoises grossières et très-pyriteux. Le fer sul-
furé y forme accidentellement des rognons, des



38o CALCAIRE AURIFÈRE

veines, des nodules , et quand il n'est pas visible,
il se trouve disséminé dans la roche sur tous les
points. Ou reconnaît sa présence par l'acide ni-
trique qui dégage à l'instant des vapeurs ruti-
lantes. L'analyse a donné les quantités de fer et
de soufre qui correspondent au fer sulfuré ordi-
naire.

Pendant la belle saison , ces montagnes sont ta-
pissées dans toutes les cavités d'efflorescences blan-
ches de sulfate de fer et de sulfate de magnésie,
qui, plus tard, sont dissous par les eaux de
pluie.

Mes essais ont été faits sur Io grammes, et l'or
est très-difficilement dosable. Ma première pensée
a été que ce métal devait appartenir au fer sulfuré
contenu dans les calcaires. J'ai pris en conséquence
trois échantillons. Le premier ne contenait presque
que du fer sulfuré; le deuxième était un mélange
de pyrite et de calcaire ; le troisième n'était que
du calcaire sans fer sulfuré visible à la vue. Les
essais n'ayant été faits que sur Io grammes, j'ai
trouvé peu de différence dans le volume des flo-
cons noirs provenant de la dissolution des bou-
tons d'essai par l'acide nitrique à 22°. Il ne m'est
donc pas possible de décider aujourd'hui si l'or est
disséminé d'une manière uniforme dans les cal-
caires ou s'il ne se trouve que dans les pyrites.

Les montagnes de la Grave, sur la rive droite de
la Romanche, présentent une surface immense. La
rive opposée offre également les mêmes calcaires
adossés sur les terrains de gneiss et de schistes tal-
queux. Au contact, les pyrites s'y rencontrent en-
core en plus grande quantité.

Il serait intéressant de s'assurer si l'or s'est con-
centré en quelques points de ces montagnes, plus
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que dans les échantillons que j'ai reçus, et en
quantité exploitable.

Je terminerai cette notice en faisant connaître
encore une circonstance qui peut également pré-
senter quelque intérêt.

Les boutons de retour, traités par l'acide nitri-
que, ont donné des flocons noirs (or). J'ai ajouté,
après décantation, de l'acide hydrochlorique. J'ai
séparé le chlorure d'argent , et la dissolution res-
tante m'a donné, après avoir été rapprochée, de
faibles indices de platine par le sel d'étain. Il sera
donc nécessaire, dans les explorations et dans les
nouveaux essais, de ne pas perdre de vue la re-
cherche de ce métal. Elle intéresse la science.

Tome X/71, 1849. 23
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NOTICE

Sur quelques instruments
Porro pour abréger et sim
tions de la géodésie, de la to
niZ'ellement et de l'arpentage.

Par M. H. de SENARMONT, ingénieur des mines.

M. Porro, ancien officier supérieur du génie objet do cette

au service du Piémont, a imaginé divers instru- notice°

ments applicables aux opérations de la géodésie,
de la topographie, du nivellement et de l'arpen-
tage, qui abrégent ou simplifient beaucoup ces
opérations, tout en leur donnant une exactitude
supérieure à celle qu'on peut attendre des pro-
cédés actuellement en usage.

Ces instruments, éprouvés maintenant en Pié-
mont par plus de vingt années d'expérience et de
bons services, se composent de diverses parties
qui ne sont pas toutes également nouvelles, au
moins dans leur principe. Mais plusieurs présen-
tent des modifications ou des idées fondamentales
qui appartiennent à l'auteur, et l'appareil qui ras-
semble ces moyens perfectionnés acquiert, par leur
combinaison, tous les caractères d'une invention
véritable, et des propriétés spéciales qui peuvent
le rendre éminemment utile dans le service des
ingénieurs.

M. Porro s'est en outre attaché à combiner les
organes de ses appareils de manière à leur donner,
dans les fonctions que chacun doit remplir, une
sensibilité comparable et de même ordre, sans

Tome XVI, 1849, 26
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qu'aucun d'eux présente, en pure perte, une pré-
cision surabondante, nuisible dès qu'elle cesse
d'être utile, parce qu'elle ne fait alors que ralentir
et compliquer les rectifications. Aussi la manoeu-
vre de ces instruments est-elle rapide et simple.
Chaque observation porte presque toujours en
elle-même des moyens de vérification propres à
écarter les erreurs accidentelles. Enfin les dispo-
sitions essentielles, comme les détails accessoires
les plus minutieux, prouvent que l'auteur réunit à
des connaissances théoriques élevées, et à l'habileté
manuelle de l'opticien et du constructeur, l'expé-
rience consommée du praticien habitué aux obser-
vations délicates.

L'organe fondamental des instruments de
M. Porro celui autour duquel se groupent tous
les autres perfectionnements accessoires, a pour
but de supprimer complétement les mesures et
les chaînages, On commencera donc par en ex-
poser les principes.

Lunette à mesurer les distances.

Principe d 2. On peut déterminer une distance horizon-
divers moyens tale ou inclinée sans chaînage, et sans changer de
de déterminer
les distances station, si l'on mesure soit l'angle variable que
sans chalnage. sous-tend une mire de longueur fixe, soit la lon-

gueur variable qu'intercepte sur cette mire un
angle dont l'ouverture est connue.

11 fut, dans tous les cas, que ces mesures puis-
sent se faire avec une extrême précision, car on
se place, pour déterminer l'inconnue, dans des con-
ditions très-défavorables, puisque la base qu'on
se donne ainsi sur la mire est relativement très-
courte, et qu'on a en réalité à résoudre un
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triangle rectangle dont un côté et l'angle opposé
sont très-petits.

Il serait fastidieux, et il est inutile de rappeler
ici les nombreuses combinaisons optiques imagi-
nées pour résoudre celte question. On a proposé
beaucoup de procédés qui, pour la plupart, sont
restés à l'état de théorie , et n'auraient même ja-
mais pu soutenir l'épreuve de la pratique; car on
reconnaît facilement , à l'examen, qu'un grand
nombre d'entre eux ou n'auraient pas à beaucoup
près une sensibilité suffisante , ou donneraient
lieu soit à des aberrations de sphéricité, soit à des
défauts d'achromatisme; et cependant , pour me-
surer avec précision, il faut commencer par voir
distinctement.

D'autres appareils enfin, parfaitement applica-
bles aux observations sédentaires sont trop peu
maniables ou délicats pour être adaptés aux in-
struments portatifs. C'est ainsi que l'emploi des
divers micromètres angulaires, qui servent aux. as-
tronomes à déterminer très-exactement de petits
angles variables, paraît présenter sur le terrain des
difficultés particulières.

Les micromètres à réticule fixe, embrassant tou-
jours un même champ angulaire, et interceptant
des longueurs variables sur une mire divisée, ne
sont pas sujets aux mêmes inconvénients ; et ces
mires, connues depuis longtemps sous le nom de
stadia , sont fréquemment employées dans les
levés rapides et approximatifs.

Il s'agissait de faire de cet appareil simple un
instrument de précision, et pour bien apprécier les
perfectionnements qu'il a reçus, il est utile de s'ar-
rêter un moment au point de départ et de rap-
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peler en quelques mots l'usage de la stadia ordi-
naire.

Stadiaordinaire. 3. La lunette qui sert à observer la stadia
doit porter un oculaire simple ou un oculaire de
Ramsden (I). Un réticule à fils parallèles, placé
en avant de cet oculaire, est mobile avec lui dans
le même tirage. Il y est établi, une fois pour
toutes, de manière à être vu nettement et sans pa-
rallaxe par l'observateur, qui, au moyen de cet
oculaire, examine combien l'écartement inva-
riable des fils embrasse de parties de la mire sur
le tableau aérien très-petit et très-net qui la repré-
sente au foyer de l'objectif.

Soient (jïg.I, Pl. V)
La grandeur de l'objet AB
La distance de l'objet au centre de l'ob-

jectif. . 0A=a
La grandeur de l'image conjuguée de

AB, égale à l'écartement des fils du
micromètre. . ...... . . . ab

La distance de cette image conjuguée au
centre de l'objectif

La longueur focale de l'objectif . . .

Les triangles semblables OAB , Oab , don-
nent

(1) Voir la note n° 1.

a
1'

mais la formule générale des foyers donne :

a ax.- = ;
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Donc, en valeur absolue :

a F = Fc.
Dans la pratique, on regarde généralement a

comme représentant un nombre de mètres assez
grand pour que, en face de ce nombre, on puisse
négliger la petite fraction de mètre F, et l'on ré-
duit la formule à:

- étant un coefficient numérique propre à l'instru-

ment , déterminé par l'observation une fois pour
toutes.

Cette supposition revient en réalité à compter
les distances proportionnelles aux longueurs inter-
ceptées, à partir du centre de l'objectif, tandis
qu'on devrait les compter à partir d'un point situé
en dehors de la lunette, sur son axe optique central,
en avant de l'objectif, d'une quantité précisément
égale à la longueur focale principale de cette
lentille.

Quand on applique cette méthode à l'évaluation
des distances inclinées à l'horizon, on doit, en gé-
néral, compter ces distances à partir du centre de
l'instrument gradué qui mesure les inclinaisons.
La correction à faire pour rendre à l'observation
toute sa rigueur serait tout aussi facile que dans
le premier cas; on la néglige presque toujours ; et
l'on va voir que les erreurs commises ainsi passe-
ront souvent inaperçues au milieu des incertitudes
que présente l'emploi de la stadia observée avec les
lunettes ordinaires.

Une mire, pour être maniable, ne peut dépas-
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ser 4 mètres; si l'on étend à 200 mètres la portée
de l'instrument, elle sous-tendrai t un angle d'envi-
ron e,27 (t)

Avec un grossissement de io à 12 fois, comme
celui des lunettes ordinaires, cet angle deviendra,
à l'oculaire, d'environ 12 g.

Or, l'expérience a prouvé qu'on peut à la rigueur
subdiviser, par estime, au, /1 o près, un espace qui
sous-tend environ 0g.30. On pourra donc apprécier
au t/lo les divisions d'une mire de 4 mètres, qu'on
aura partagée en 4o parties, c'est-à-dire évaluer
sa longueur totale de 4 mètres, interceptée par les
fils du réticule, à om,ot près.

Mais 4 mètres interceptés correspondant à 200
mètres de distance horizontale, 0m,0 d'incertitude
représentera sur cette distance on',5o d'erreur pos-
sible, et cette erreur dépassera généralement la
correction négligée.

On diminuerait, il est vrai, l'incertitude des lec-
tures en augmentant le grossissement; mais l'avan-
tage qu'on y trouverait a des limites, parce qu'on
arrive bientôt, en diminuant le champ dans le .

même rapport, à être obligé de raccourcir la mire.
L'expérience prouve, en effet, que les aberra-

tions d'un oculaire cessent d'être tolérables si on
veut lui faire embrasser plus de 12 g. autour
de l'axe central. Si la lunette grossit vingt fois,
l'angle correspondant sous-tendu au centre de l'ob-
jectif se réduit à og,6, qui limite à 2 mètres la demi-
hauteur de la mire vue à 200 mètres; l'erreur pos-

(1 ) On adoptera partout, dans cette notice, la division
de la circonférence en 400 parties, usitée pour les opé-
rations géodésiques et topographiques du dépôt de la
guerre.
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sible sur cette distance se réduisant alors à om,25.
Ces dernières conditions paraissent donc les

meilleures qu'on puisse obtenir des lunettes ordi-
naires. Avec un grossissement plus considérable
on apprécierait sur l'image de la mire des divisions
plus petites ; mais comme le champ angulaire de
l'oculaire reste à peu près constant, la portion de
l'image' de la mire interceptée entre les fils du ré-
ticule se réduirait dans la même proportion ; on
aurait gagné de pouvoir employer des mires plus
courtes, mais sans avantage pour l'exactitude.

s 4. Il fallait donc remplir deux conditions Perfectionne-
ments divers.

presque contradictoires, en obtenant à la fois beau-
coup de champ et un fort grossissement. Mais
avant de voir comment M. Porro a résolu le pro-.
blème, il est nécessaire de faire comprendre par
quel artifice il a rendu toute correction inutile, en
reportant à volonté l'origine des distances en un
point quelconque de l'axe optique de la lunette.

Dans tout système optique convergent, on
peut déterminer sur l'axe central un point tel
que tous les objets qui, vus de ce point, sous-
tendent le même angle , auront leurs images
conjuguées de même dimension. Ce principe
paraîtra une conséquence presque évidente des
propriétés générales des lentilles, si l'on se rap-
pelle

° Que tout rayon émané d'un point passe par
le foyer conjugué de ce point ;

20 Que tout rayon qui a passé par le foyer prin-
cipal d'une lentille devient après la réfraction
parallèle à l'axe optique central.

Considérons (fi.- 2, Pl. y-) une suite d'objets
AB, .4131, .A"B" qui, vus du point H, sous-tendent
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le même angle. Les rayons BH, B'H , B"H émanés
des points È,W,B" dans une même direction con-
serveront encore une même direction après un
nombre quelconque de réfractions.

Réfractés par les premières lentilles 0, 0', etc.,
ils passeront tous par le point I, puis seront de
nouveau réfractés par la dernière lentille 0", et si
la distance IO" est précisément égale à la longueur
focale de cette dernière lentille, ils en sortiront
tous suivant une parallèle à l'axe optique central.
Cette parallèle sera donc le lieu géométrique des
images b,b' b" conjuguées de B,B',B". Quant aux
points A, A', A", ils forment leurs images conju-
guées sur l'axe optique central, de sorte que les
images ab, ab ab" des objets AB, Al', A."B" se
trouvant comprises entre deux droites parallèles,
seront toutes de grandeur égale.

§ 5. On peut d'ailleurs combiner les longueurs
focales et la distance des lentilles de manière à
porter le point H, que nous désignerons avec
M. Porro sous le nom de centre d' anallatisme,
en un point déterminé de l'axe optique central;
et il est facile de trouver les relations qui existent
entre la distance OH du centre d'anallatisme au
premier objectif, les longueurs focales des leu-
tilles, la distance qui les sépare, la grandeur et
la situation de l'image.

On se bornera ici, pour plus de simplicité, à
considérer l'appareil composé de deux lentilles.

Soient donc (fig. 3, Pl. r)
La grandeur de l'objet dont l'image est comprise

entre les fils du réticule AB= S.
La distance de cet objet au centre

du premier objectif. OA a
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La distance de son image conjuguée
virtuelle au même centre. . . . Oe x

La longueur focale principale du
premier objectif.

La distance des deux lentilles. . d

La distance de l'image virtuelle à
la seconde lentille.

La grandeur de l'image réelle me-
surée par l'écartement des fils
du réticule.

La distance de cette image au cen-
tre de la seconde lentille. . .

La longueur focale principale de
cette seconde lentille
Sans qu'il soit nécessaire de rappeler ici les pro-

priétés générales des lentilles et la manière dont
se forment les images, on trouvera facilement, à
cause des triangles semblables AOB , ri0p, oc0Ï3 ,

S x . y
- .a x

La formule générale des foyers donne d'ail-
leurs

aF
Pour la première lentille : x

Pour la seconde lentille : dx
(P-F.Y

xd

On a donc :
F (Y+.1') 9-ky =9?
(Fa) (ift, ).a Lr (pg )

Mais si, au lieu de compter les distances à
partir du centre du premier objectif, on les conip-
tait à partir d'un point H situé sur l'axe optique

F a
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central , à une distance z , en arrière de cet ob-
jectif; en désignant par .b la distance de l'objet à ce
point FI,

a= b z,
et si l'on choisit FI de manière que

z
F( d)

F
on a en même temps:

= I [F(p
et

F2-1--b[F(P (1)1
'? +Y b[F(cp d)]

Les équations (i) et (2) renferment la théorie
de l'anallatisrne et la solution de toutes les ques-
tions à résoudre pour la construction des lunettes
anallatiques.

On voit, en effet, que si l'angle 2ci, , dont la
moitié co a pour tangente , est constant, I aura

2b
une valeur constante.

On peut, en outre, en vertu des équations (i)
et (2), disposer de deuX des trois quantités F, y, d
(la troisième demeurant libre et pouvant servir à
diminuer l'aberration) , de manière à porter le
centre d'anallatisme H en un point déterminé de
l'axe de la lunette, et à donner en même temps au
nombre :

2tang
T[F ( d)].

Fp
une valeur également déterminée.

Si, par exemple, on faisait par construction
tale.= =0,01 b 50. S,

2b
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et chacune des divisions égales à orn,o2 de la mire
parlante , interceptées par les fils du réticule , re-
présenterait un mètre de distance horizontale de
cette mire au centre d'anallatisme.

s 6. Le centre d'anallatisme H jouit encore d'une Propriété par-

propriété remarquable et qui peut ètre utilisée t'ici* ère du "n-
tre d'anallatisine.

dans certains cas.
Si l'on retranche la valeur générale de (y +y),

correspondante à une valeur quelconque de b,
de la valeur particulière de (c? +y) correspondante
à b

F' 1

Yc,Y = [F (y d)] b'o
Cette équation prouve que les images conju-

guées d'un objet, dans ses positions variables, se
formeront à des distances du foyer principal du
système inversement proportionnelles aux dis-
tances réelles de cet objet au centre d'analla-
tisme.

Or ces distances des images conjuguées au foyer
principal sont mesurées par les différences de tirage
qu'il faut, dans chaque cas, donner à l'oculaire
pour le mettre au point; différences qui pourront
être évaluées au moyen d'une graduation sur le
corps de la lunette.

La forme même de l'équation entre y y et b
DO

prouve que ce dernier procédé pour mesurer la
distance d'un objet manquera généralement de
sensibilité, les incertitudes ne devenant tolérables
que pour les faibles distances.

5 7. La lunette à mesurer les distances, appli-
quée à un cercle vertical gradué, de manière que

(1)

(2)
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le centre d' anallatisme coïncide avec le centre
de ce cercle, permettra de déterminer très-simple-
ment la distance horizontale qui sépare le pied de
la mire du centre de l'instrument, et l'altitude du
pied de cette mire au-dessus de l'horizontale qui
passe par le même centre.

Soient en effet (fig. 4, Pi. r)
La longueur interceptée 'sur la mire parlante

placée verticalement AB S.
OH la ligne horizontale qui passe au

centre de l'instrument.
La distance horizontale du pied de la

mire au même centre. OH = x
L'altitude du pied de la mire au-des-

sus de OH
L'angle mesuré par le cercle que fait

l'axe optique central OC de la lu-
nette avec la verticale OZ

Le demi-angle constant que la lon-
gueur S interceptée sur la mire par
les fils du réticule sous-tend au cen-
tre d'anallatisme , qui se confond
ici avec le centre de l'instrument. .

X = OA sin (cp w) Y =--- OA cos(p w) ,

si l'on mène Am perpendiculaire à OC,
Âii S sin(100g w)

sin(?
cos

o
-

Am 20Asin s w)

sin(?w)
A-0 S

sin2.

X sin2w 2sin2w
sin(?+w) sin(cpw).= [cos2w cos2?

S rsin2p
sin2. 2 l_sin2w

Y . cos(?-1-.) sin (?--c.,)=
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Si l'on développe cosnw en négligeant les puis-
sances secondes et supérieures de nco

S 1 c., ,
X = .n.cotg.y

2 sin2w sin2w 2

Si l'on fait par construction sin2w,---- 0,02

X 50. S. sin'? ; Y=Xcotg.?

En terrain horizontal (F--- loog, et si la mire est
divisée en doubles centimètres, S représentant le
nombre de ces divisions, comprises entre les fils
du réticule, lu directement sur la mire parlante,
exprimera la distance en mètres.

Sur un terrain en pente, ce nombre, multiplié
par la faction sin'?, exprimera encore en mètres
la distance horizontale du pied de la mire au
centre de l'instrument. S exprimera de plus le
nombre de centimètres qu'il faut, dans la for-
mule de l'altitude, retrancher du nombre de
mètres X cotang y, pour connaître cette altitude.

8. Ces premières modifications à la construc-
tion des lunettes n'ont encore augmenté ni le
champ ni le grossissement.

Supposons, pour un moment, que le tableau
qui se peint au foyer de l'objectif soit dans toutes
ses parties assez exempt d'aberration de sphéricité,
et assez clair pour supporter un grossissement
considérable ; un oculaire très-fort n'embrassera
qu'une très-petite partie de ce tableau, et tout ce
qui sortira de ce champ limité s'y sera formé en
pure perte.

Mais pour l'observation qui nous occupe il n'est
pas nécessaire de voir du même coup d'oeil tout le
tableau à la fois, il suffit que l'oeil puisse en aper-

Oculaire triple.

AH

te
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cevoir séparément et successivement les différentes
parties amplifiées sur lesquelles se superposent les

fils du réticule. On pourra donc adapter à la lu-
nette deux oculaires puissants, correspondants l'un
au fil supérieur qu'on pointera ainsi sur le zéro
de la mire, l'autre au fil inférieur par lequel on
lira sur la graduation le nombre de divisions in-
terceptées par le réticule sur l'image de cette mire,
qu'on n'aura d'ailleurs ainsi jamais vue à la fois
dans son entier.

M. Porro ajoute un troisième fil et un troisième
oculaire central correspondant à l'axe central de

la lunette pour prendre des directions comme
dans les instruments ordinaires. Ce troisième
servira d'ailleurs, en cas de nécessité, à doubler la
portée des observations qu'on peut faire avec une
même mire; en sacrifiant, bien entendu, quelque
chose sur l'exactitude, puisqu'on réduit à moitié
les longueurs interceptées.

L'emploi de deux ou trois oculaires puissants
suppose, comme on l'a dit, un tableau en même
temps net et clair au foyer de l'objectif; mais
pour avoir beaucoup de lumière il faut un objec-
tif d'un grand diamètre, et un pareil objectif don-
nera lien à des aberrations de sphéricité intolé-
rables si sa longueur focale n'est pas très-grande;
si, par exemple, elle est moindre que douze fois
ce diamètre; les lunettes vont donc se trouver con-
sidérablement allongées.

Objectif double. Pour remédier à ce nouvel inconvénient,
M. Porro emploie deux objectifs achromatiques
séparés, placés l'un derrière l'autre à une petite
distance. Cette disposition, depuis longtemps en
usage dans les microscopes achromatiques, où
l'objectif se compose d'un jeu de lentilles, a été
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également adaptée, avec le plus grand succès, à
la chambre obscure, de manière à en raccourcir
le foyer tout en diminuant les aberrations de sphé-
ricité. Elle a en effet les avantages d'un objectif à
quatres verres avec un élément de plus, la dis-
tance, qui permet une compensation plus par-
faite.

Les quatre verres produiront, il est vrai , une
déperdition de lumière; mais cet inconvénient est
plus que compensé par l'augmentation d'ouver-
ture, et M. Porro a fait construire ainsi des lu-
nettes de 6o millimètres d'ouverture et de 36o à
400 millimètres seulement de foyer' dans les-
quelles la vision est encore très-claire et très-nette
avec des grossissements de 6o à 8o fois, et qui
permettent, avec l'oculaire triple, l'appréciation
des distances au moins au o,0005 , et réduisent
par conséquent l'incertitude au-dessous de omoo
sur 200 mètres.

§ 9. Le réticule de la lunette présente quelques Disposition du

particularités. A la rigueur, il pourrait se compo- à

ser seulement (fig. 5, Pl. r): deux fils.

° Du fil supérieur a correspondant à l'ocu-
laire supérieur qui sera pointé sur le zéro de la
mire;

20 Du fil inférieur b correspondant à l'ocu-
laire inférieur qui servira à lire le nombre de di-
visions interceptées.

Le fil milieu c, correspondant à l'oculaire
moyen et à l'axe optique central de la lunette, n'est
pas indispensable ; il servira aux pointages ordi-
naires, et quelquefois, comme on l'a dit, aux
grandes portées.
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Micromètre à 10. M. Porro remplace toujours le fil infé-
trois fils rieur b (fig. 6, MF) par deux fils d et g, pla-

cés à égale distance du fil b, qui alors se trouve
supprimé, et de manière que

=-_. C 1,1 . D).

Ces deux fils d et g sont d'ailleurs tous deux
dans le champ de l'oculaire inférieur.

Il résulte de cette disposition que si, après
avoir pointé le fil a sur le zéro de la mire, on
fait les lectures en g et en d, on a sans erreur
sensible (I):

2c7b =2-fg +

ab comprenant le nombre de divisions qu'on a
jusqu'ici représenté par S, on voit que la somme
des lectures en g et cl représenterait le double
de la distance en mètres; ou sil' on double la gran-
deur des divisions de la mire, en les faisant, par
exemple, égales à e,o4 au lieu de O"',02, la somme
des lectures en g et d représentera précisément
la distance en mètres.

On a d'ailleurs par construction
a-g 0,2a- b =0,1(a-g +

La différence des lectures en d et g représentera
donc en mètres le dixième de cette distance.

Ce moyen de vérification prouvera qu'on n'a
pas fait d'erreur matérielle de lecture, et qu'on a
bien apprécié à l'estime les fractions de division
de la mire. Il permet encore, si certaines divisions,
le zéro par exemple, n'étaient qu'imparfaitement
visibles, de s'assurer qu'on n'a pas fait d'erreur de

pointage.

(1) Voir la note 2.
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Si la mire est trop éloignée pour que son image

se trouve sous les quatre fils à la fois, on pointera
d'abord le fil central c sur le zéro de la mire, et
l'on fera deux lectures en d, et g t(fig 7, Pl. V.);
on fera faire ensuiteit la lunette une révolu Lion bout
pour bout dans le plan vertical, puis une révolution
bout pour bout dans le plan horizontal ; les fils
inférieurs auront passé au-dessus de l'axe optique
central; on pointera le plus élevé sur le zéro de
la mire, et l'on fera une lecture en d, et en c,
(fig. 8 , PI. r)

On aura donc ainsi en réalité les mêmes lectures
que si on eû'.. opéré avec un réticule a quatre fils,
deux au-dessus , deux au-dessous d'un axe central
c", dont la position serait moyenne entre c, et c,,
et que ce micromètre eût permis de faire à la fois
les lectures ' d d' (fi° 9 Pl. V).bi x

g, PI.
(§ 7) est donc une moyenne entre

les inclinaisons qu'en a pu lire successivement sur
le limbe dans la première et dans la seconde po-
sition de la lunette et la longueur interceptée par
les fils sur la mire

1- c"a: =
2

La distance en mètres est donc égale à la somme
des quatre lectures.

Le dixième de cette distance est égal à la
somme des lectures extrêmes moins la somme des
lectures intermédiaires.

Ce procédé revenant en dernier résultat à faire
usage d'un angle sous-tendu moitié. moindre, la
précision sera nécessairement diminuée.

On remarquera d'ailleurs que la somme de lec-
tures extrêmes exprime en centimètres la quan-

Tome XV, 1849. 27
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lité à retrancher de X cotang 9 pour avoir l'alti-
tude (S 7).

Quand la mire est trop éloignée pour que son
image se trouve en même temps comprise sous
le central et sous les deux fils inférieurs , on se
servira de ceux-ci comme d'un micromètre à deux
fils ordinaire ; seulement, pour avoir l'angle de
réduction à l'horizon ci), il faudra, comme précé-
demment, procéder par retournement , et faire une
double observation avec les fils tantôt au-dessous,
tan tôt'au-dessus de l'axeoptique central, en prenant
pour q) la moyenne des deux inclinaisons successives
de la lunette.

Non-seulement dans ce dernier procédé on fait
usage d'un angle sous-tendu beaucoup plus petit ,
niais on perd tout moyen de contrôle résultant
de la comparaison numérique des lectures; aussi
est-il encore beaucoup moins exact que le pré-
cédent.

à Si i. Pour éviter tout retournement et n'être
plus astreint à pointer sur le zéro de la mire,
qui peut quelquefois n'être pas visible, M. Porro
adapte à certaines lunettes un micromètre à cinq
fils (fig. Io, Pl. V).

Si l'on se reporte aux formules du § 7, on re-
marquera que, pour une direction quelconque de
la lunette , la quantité qu'il faut retrancher de
X.cotang ci, pour avoir l'altitude peut , sans erreur
sensible , être considérée comme la hauteur au-
dessus du sol du point de la mire sur lequel se
trouve pointé l'axe optique central (i ).

Si donc le réticule est construit de manière que
fil central c corresponde à l'axe optique central,

(1) Voir la note 2.
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que le fil supérieur a et le fil inférieur b soient
l'un et l'autre remplacés par deux fils a, 7, d, g,
réglés de manière que

a7 =ae=bdr=bg= - ab
10

il est évident que, si l'on désigne par les mêmes
lettres chaque nombre correspondant des divisions
de la mire parlante, on aura, quelles que soient
ces divisions :

d-1-q ab=S=ab;
2 2

donc :
a+1, 7+ g+d-f-e 7-1- g

4 2 2

S ab (7 g) cl) (7 g)(ecl)
2 2 4 4

Et si, pour faire disparaître le coefficient -
chaque division de la mire a orn,o4 de longueur,
la distance sera exprimée en mètres

Par la différence des lectures extrêmes, plus la
différence des lectures intermédiaires;

Par dix fois la différence des lectures extrêmes,
moins dix fois la différence des lectures intermé-
diaires.

La quantité qu'il faudra retrancher de Xcotangy
pour avoir l'altitude sera exprimée en centimè-
tres

Par quatre fois, la lecture au fil central ;
Par deux fois, la somme des lectures extrêmes

ou deux fois la somme des lectures intermé-
diaires ;

Par la somme de toutes les lectures.
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Vérifications multipliées et qui laisseront diffi-
cilement place aux erreurs.

Il est clair que si la mire est assez éloignée pour
que son image cesse de tomber en même temps
sous les deux couples de fils extrêmes ; le couple
des fils inférieurs avec le fil central , puis le mème
fil central avec le couple des fils supérieurs, joue-
ront successivement le même rôle que remplis-
sait le réticule droit, puis le réticule renversé par
le retournement, dans la manière d'opérer expli-
quée au 5 io.

Si enfin, l'image de la mire ne tombait pas
même sous le fil central et sous un des couples de
fils extrêmes,- on se servirait successivement du
couple inférieur , puis du couple supérieur comme
d'un micromètre ordinaire à deux fils; l'inclinai-
son y étant une moyenne entre les deux positions
successives de la lunetie, qu'on peut lire sur le
cercle gradué.

à 5 12. Pour éviter cette double opération,
M. Porro a placé au-dessus et au-dessous du fil
central deux fils équidistants, qui fonctionnent
comme un micromètre à deux fils ordinaire (fig.t
Pl. 17): alors le réticule composé porte en tout
sept fils. Cette complication est plutôt apparente
que réelle, puisqu'on n'aperçoit jamais le micro-
mètre tout entier, et qu'on en voit au plus trois
fils en même temps. Peut-être trouvera-t-on néan-
moins souvent préférable d'éviter cette multipli-
cité de fils, et pensera-t-on que cette dernière dis-
position du réticule , malgré des avantages réels,
touche déjà aux dernières limites de simplicité
hors desquelles l'instrument le mieux combiné et
le plus ingénieux n'est qu'un tour de force méca-
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nique, une curiosité de cabinet qui ne passe jamais
dans la pratique vulgaire.

12. Avec la lunette du grand modèle à mesurer Approximation
les distances, et un grossissement de 6o ou 8o dia_possible.
mètres, le micromètre à cinq fils porte naturelle-
ment jusqu'à 200 mètres avec une précision tou-

jours supérieure au Entre 200 et 400 mètres,
2000

le fil central et deux fils extrêmes donneront une
précision qui dépassera beaucoup Entre tioo

1000
mètres et 7oo ou 800 mètres, les deux fils ex-
trêmes permettront encore une approximation
de .

4"
S 13. Telles sont les dispositions et les pro-

priétés fondamentales de la lunette à mesurer les
distances qu'on doit à M. Porro. Une fois con-
struite, l'emploi en est aussi simple que celui
d'une lunette ordinaire; mais on voit que l'exac-
titude des indications qu'elle fournit repose en-
tièrement sur un ensemble de conditions déli-
cates calculées à l'avance, et qui doivent avoir été
complétement remplies par le constructeur.

Peu de constructeurs posséderont donc les con-
naisssances nécessaires pour établir avec précision
des appareils tle ce genre, et il est possible que
cette derculté en restreigne l'emploi ; il ne faudrait
pas, d'ailleurs, que cette remarque fût regardée
comme une critique ou une objection, car si la
lunette à mesurer les distances ;par sa construc-
tion même, laisse une part trop large peut-être à
l'habileté supposée du mécanicien, rien n'empêche,
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petit, la graduation ne le donnerait pas avec une
précision suffisante.

Fixant alors la lunette sur le cercle, on fera en-
core mouvoir celui-ci, soit avec la vis calante du
pied, soit dans la pince qui l'arrête sur son sup-
port, de manière à ramener le fil supérieur sur le
point de mire qu'il avait abandonné.

Puis le cercle demeurant de nouveau immobile
à son tour, on ramènera, par un mouvement an-
gulaire de la lunette, le fil inférieur sur le même
point, et cette lunette aura encore décrit sur le
limbe un angle w.qui s'ajoutera au premier.

Si l'on répète cette opération vingt fois, par
exemple, la lunette aura finalement parcouru sur
le limbe, entre sa première et sa dernière position,
un angle égal à 2o x 2w. La quantité cherchée 2cô
se déduira donc de la lecture extrême avec une
précision vingt fois plus grande que celle de la gra-
duation.

Second procédé :
Si l'on a une lunette-étalon dont la construction

soit rigoureusement vérifiée, elle pourra servir à
contrôler toutes les autres.

Supposons, en effet, qu'on ait mis le réticule de
la lunette douteuse à son foyer principal ;( E2

Pl. r), tous les rayons émanés de ci sortiront de
l'objectif parallèlement à l'axe optique central,
tous les rayons émanés de b en sortiront parallèle-
ment entre eux ; or comme l'un d'eux sort, par
construction, suivant IIK , tous sortiront paral-
lèles à IIK, et l'intervalle des fils ab sera vu au
travers du système objectif comme s'il était à une
distance infinie, et qu'il sous-tendit précisément
l'angle d'anallatisme qu'on a désigné par aw.
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quand elle est sortie de ses mains, de la soumettre
à des vérifications très-sûres et très-faciles.

Vérification des I° Vérification du réticule.
1rue nr tetse arnnecseus: L'écartement des différents fils peut se mesurer

à l'aide d'un cathétomètre, d'une vis micromé-
trique , avec tous les instruments qui permettront
d'évaluer avec précision de petites distances; mais
il est plus simple encore de s'assurer 'que les con-
ditions même de lecture qu'on cherche à obtenir
sont exactement remplies. Si l'on pointe, par
exemple, en terrain horizontal, le fil a du réticule
à trois fils (fie. 6, Pl. F.) sur le zéro de la mire,
on doit trouver, quelle que soit d'ailleurs la gra-
duation de cette mire, la somme des lectures en
d et g égale à to fois leur différence.

2.° Vérification de l'angle sons-tendu au centre
d'anallatisme.

La valeur de cet angle joue un grand rôle dans
les calculs et doit être connue avec une précision
extrême.

Premier procédé :
On suppose la lunette montée sur un cercle ver-

tical gradué; on commencera par disposer l'une
des branches horizontales du pied parallèlement
au plan de ce cercle.

Le vernier coïncidant avec la division zéro, on
établira le cercle, soit au moyen, des vis calantes
du pied , soit au moyen de la pince qui l'arrête sur
son support, de manière à pointer très-exacte-
ment le fil supérieur, par exemple sur un objet
immobile; puis on fera marcher levernier jusqu'à
pointer sur lé même objet le fil inférieur. La lu-
nette aura décrit sur le limbe un angle précisé-
ment égal à 2E0 ; mais comme cet angle est très-
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Si donc on regarde ces fils au travers de leur
propre système objectif avec une autre lunette
dont les fils du micromètre vus du centre de l'ob-
jectif sous-tendent un angle précisément égal à 2c,),
leur image se Superposera exactement au réticule
de cette seconde lunette.

On comprend d'ailleurs, puisque les rayons
arrivent à la seconde lunette comme si l'objet
était transporté à une distance infinie, qu'elle n'a
pas besoin d'être anallatique. Mais ce contrôle
simple et indépendant de la position qu'on donne
à l'étalon, exige que le réticule de la lunette
douteuse soit préalablement amené précisément
à son foyer principal; or cet ajustement peut lais-
ser quelque incertitude.

Si le foyer principal extérieur de l'objectif de
la lunette-étalon coïncidait précisément avec le
centre d'anallatisme de la lunette douteuse, l'ajus-
tement préalable des fils de cette dernière devien-
drait inutile.

En effet, parmi les rayons qui émanent des di-
verses positions h, b' que peut occuper le fil supé-
rieur du micromètre (/?g. 13, Pl. F), ceux qui
auront d'abord chemine parallèlement à l'axe opti-
que central , puis passé au point I, sont sortis du
dernier objectif comme s'ils venaient du point H.
Mais si H est précisément le foyer principal ex-
térieur de l'objectif 0, ; après être entrés dans la
seconde lunette, ces rayons chemineront paral-
lèlement à son axe optique central ; toutes les
images des fils a, b, a', b', se forment donc dans
la lunette-étalon avec un écartement égal, quelle
qu'ait été primitivement la position cru réticule,
et l'image de ces fils se superposera dans tous les
cas au réticule de la lunette-étalon.
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Ce moyen de vérification sera donc, à la diffé-
rence du précédent, indépendant de l'ajustement
du réticule de la lunette douteuse; mais il en diffère
aussi parce qu'il exige que la lunette-étalon soit
placée clans une position telle que le foyer prin-
cipat extérieur de son objectif coïncide précisé-
ment avec le centre d'anallatisme de la lunette
douteuse, et cet ajustement peut à son tour lais-
ser quelque incertitude.

Si l'on combine ces deux procédés, ou,
d'autres termes , si on ajuste aussi exactement
que possible le réticule de la lunette douteuse au
foyer principal de son système objectif; et si, pour
observer ce réticule, on place la lunette-étalon de
manière que le foyer extérieur de son objectif
coïncide, à très-peu près, avec le centre d'anal-
latisme de la lunette douteuse ; on se sera, par la
première disposition , presque soustrait à l'in-
fluence des petites erreurs sur la position de la
lunette-étalon, et par la seconde, à l'influence des
petites erreurs sur l'ajustement du réticule de la
lunette douteuse. Il est clone évident qu'alors
même que ces deux conditions indépendantes
n'auraient pas été , chacune individuellement
rigoureusement observées, puisque chacune d'elles
fournirait pour son compte une vérification ap-
prochée, on arrivera, par leur emploi simultané
et par leur concours, à un contrôle qu'on devra
regarder comme absolu ; les erreurs, s'il en
reste, étant nécessairement devenues d'un ordre
inférieur (I).

3° Vérification de la position du` centre d'anal-
latisme.

(t) Voir la note 3.



408 INSTRUMENTS

On établira deux mires, l'une derrière l'autre,
à une distance quelconque D; on placera ensuite
le cercle divisé exactement sur la ligne des mires,
d'abord entre les deux, puis en les laissant toutes
deux d'un même côté; de chaque station on me-
surera sur l'une et sur l'autre les longueurs inter-
ceptées par la réticule de la lunette.

Soient So, So' ces longueurs correspondantes
à la première station ; S,, S,', les mêmes longueurs
correspondantes à la seconde station ;

Si l'on appelle 14, b'o, b bi' les distances Cor-
respondantes des mires au centre d'a nallatisme ; u
la distance inconnue de ce centre au centre de
l'instrument gradué, on a, 5

S0colgw=b0; S,cotgea=b; S!cotgw=b,':
2 2 2 2
mais

u=b,b; =D;
donc :
2u= (1)x-1)')(bo+bot) = cotang..[(S,S,')(So+So)}.

On répétera l'opération en se plaçant à diffé-
rentes distances des mires, et si l'instrument est
bien réglé, on doit toujours trouver

. So'.

40 Détermination des constantes de la gradua-
tion qui sert à évaluer approximativement les
petites distances au moyen du tirage variable de

On .commencera par chercher la position du
zéro en déterminant le tirage qui correspond à la
vision distincte d'un object dont la distance peut
être considérée comme infinie.
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On observera ensuite le point du tirage corres-
pondant à la vision distincte d'un objet situé à

une distance connue avec précision par un grand

nombre de mesures micrométriques.
Si 14 représente le nombre de divisions corres-

pondant sur l'échelle des tirages à la distance

b, de cet objet, le produit h, X b, est la constante
cherchée, car on a, 5 6

hb = h% b

h et b correspondant à un objet quelconque.

14. La lunette à mesurer les distances peut La lunette à

être adaptée avec avantage aux instruments de rn,enscuers"pel,i'ts ,dt'rs'a

géodésie, de nivellement, de topographie et d'ar-arPlicriée à la
plupart des in-

pentage. Appliquée à la boussole, à l'alidade pour struments,

planchette, au graphomètre, elle donnera, même
avec un pouvoir réduit, une exactitude supérieure

à celle qu'on peut attendre de ces instruments
pour l'évaluation des autres éléments d'une pro-
jection topographique. Elle perd donc dans cette
circonstance une partie de ses avantages.

La boussole elle-même a pris cependant, entre
les mains de M. Porro, une exactitude nouvelle;
et quoi qu'il emploie seulement cet instrument
perfectionné comme organe accessoire dans le
théodolite, il pourrait, dans bien des cas, jouer
le rôle principal.

Perfectionnement de la boussole.

5 15. La boussole ordinaire, employée très-fré- Dnauts de la
, bou,sole ordinal-

quenunent dans les travaux topographiques et tes re,
levés souterrains, est certainement l'instrument le
plus infidèle qui soit entre les mains des géo-
mètres.

é
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Sans parler, en effet, des irrégularités inhérentes
à la nature même du magnétisme, ou des per-
turbations qui peuvent résulter des influences lo-
cales du sol sur lequel on opère (1), il est bien cer-
tain que les imperfections mécaniques du mode
de suspension contribuent pour une grande part
à ces anomalies, tout en laissant à l'aiguille des
mouvements de trépidation gênants, et qui ren-
draient même impossibles les observations très-
précises.

Dans tous les instruments portatifs, l'aiguille
aimantée repose par une chappe en agate sur un
pivot métallique; or il est bien connu que les ré-
sistances qui se produisent ainsi au centre de ro-
tation suffisent, dans le voisinage de la position
d'équilibre, pourcontre-balancer la force directrice,
dont le moment statique devient presque nul.

Perfectionne M. Porro a rendu la suspension par un fil de
cocon possible dans les instruments portatifs en
empruntant à Gauss l'idée ingénieuse qui lui avait
servi à perfectionner les observations sédentaires.

Quand une aiguille aimantée est suspendue
horizontalement à un fil , on peut, en vertu des
lois connues de la composition des mouvements
rotatoires, décomposer tous les mouvements pos-
sibles de la manière suivante

i° Mouvement pendulaire autour du point de
suspension dans un plan normal à la longueur de
l'aiguille;

ments.

(1) M. Porro a vu quelquefois, en Piémont, l'aiguille
déviée de 10 à 15 g. par le voisinage des roches serpen-
tineuses contenant probablement du fer oxydulé. On sait
que la boussole est complétement affolée aux alentours
de certains filons.
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2° Mouvement pendulaire autour du même

point, dans un plan parallèle à cette longueur ;
3° Mouvement de rotation autour de l'axe lon-

gitudinal horizontal de l'aiguille, comparable à un
mouvement de roulis;

4° Mouvement de rotation autour de l'axe
transversal horizontal de l'aiguille, comparable à un
mouvement de tangage ;

5° Mouvement de rotation azimutal autour d'un
axe vertical.

De ces cinq mouvements, le dernier est le seul
qu'il s'agisse d'observer; il faut le dégager de tous
les autres.

A peu près au milieu de l'aiguille et perpendi-
culairement à sa longueur, on fixe une glace pa-
rallèle, étamée sur une moitié de sa hauteur,
comme un miroir de sextant ; cette glace parti-
cipe aux mouvements d'aiguille. En avant de l'ai-
guille, à une certaine distance du miroir, on fixe
invariablement , dans la monture de l'instrument,
un fil vertical très-fin, et en arrière de l'aiguille,
à la même distance du miroir, une échelle gra-
duée en parties égales tracée sur un verre dépoli.

L'image mobile du fil immobile vue par ré-
flexion dans le miroir étamé se superpose donc à
l'échelle fixe vue directement au travers de la
partie transparente de la glace ; or il est flicile de
comprendre que cetteimage mobile n'est influencée
que par les oscillations azimutales de l'aiguille. En
effet, le premier mouvement pendulaire et le mou-
vement de roulis laissent le miroir dans son propre
plan, et n'affecteront pas la position de l'image
réfléchie. Le second mouvement pendulaire et le
mouvement de tangage imprimeront seulement
à cette image un mouvement de balancement
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d'avant en arrière dans le plan vertical qui contient
l'axe longitudinal horizontal de l'aiguille, et n'em-
pêcheront pas cette image de se superposer à la
divisiodimmobile de l'échelle graduée.

Enfin un déplacement azimutal de l'aiguille
sera, comme on sait, représenté par un déplace-

ment azimutal double de l'image réfléchie.
On peut en réalité imprimer à l'appareil ainsi

disposé des secousses brusques; malgré les mou-
vements désordonnés dé l'aiguille, on voit toujours
l'image du fil osciller lentement et régulièrement
à droite et à gauche de sa position d'équilibre , et
les avantages de cette suspension sont tels qu'elle
permet, avec un fil de 10 à 15 millimètres de
longueur seulement, et avec une aiguille de 4o

millimètres, d'apprécier facilement o',o5 , tandis
qu'avec la suspension ordinaire on ne peut jamais
répondre de oe,3o à 0g,40

L'aiguille est enfermée dans un tube horizontal
.sur lequel s'élève verticalement celui qui enve-
loppe le fil. Le premier tube est fermé à une ex-
trémité par la glace dépolie sur laquelle on a
tracé l'échelle, à l'autre par une glace plane au
travers de laquelle on observe la graduation avec
une petite lunette qu'on tient à la main. Pour que
la lunette qui sert à faire de loin la reconnaissance
du terrain puisse être employée sans qu'on ait
besoin chaque fois de la mettre au point, M. Porro
remplace la glace plane par une lentille dont le
foyer est presque sur la graduation; de sorte que
celle-ci et l'image du fil paraissent reportées à une

grande distance.

Du théodolite.

16. Il serait facile d'appliquer en même temps
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et ces perfectionnements de la suspension, et la
lunette à mesurer les distances à un instrument
qui remplacerait la boussole ordinaire ; mais
M. Porro s'est attaché avant tout à combiner
l'usage de cette lunette avec un instrument dont
toutes les indications eussent une exactitude au
moins comparable à celle qu'elle peut fournir.
Au moyen du théodolite portatif qu'il a construit,
on peut déterminer d'une seule station, dans un
rayon d'au moins 200 mètres, très-exactement et
très-vite les directions azimutales, les distances
réduites à l'horizon, et les altitudes de tous les
points où l'on portera la mire; on aura donc ainsi
tous Jes éléments d'un canevas topographique
étendu qu'on rattachera facilement à des levés
contigus du mente genre.

Si la lunette du théodolite permet d'évaluer les
distances au ne" de leur longueur, et si les
verniers du cercle azimutal et du cercle vertical
laissent dans la lecture des angles horizontaux et
verticaux une incertitude angulaire égale à 0, il
est facile de voir que la position réelle d'un point
pourra se .trouver (fig. 14 , Pl. r) dans toute
l'étendue du solide h k lm, h' k' ; Oh repré-
sentant la distance. L'incertitude sera clone pro-
portionnelle au volume de ce solide, et l'erreur
absolue. maximum à une de ses diagonales.

On peut sans erreur, sensible, considérer ce so-
lide comme rectangle, et si q représente l'angle
que la ligne de visée fait avec la verticale , on a
pour l'expression approchée de ce volume

chr
sing.

L'errenr maximum correspond àcprz-.--- too g.

Conditions de
l'êtablissement
du théodolite
portatif.
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Il faut d'ailleurs pour que la précision des
différentes données fournies par l'instrument soit

de même ordre, que 0=

L'incertitude maximum est donc proportion-
cl

nelle

L'erreur maximum absolue possible à la diago-
d

pale

La condition détermine l'approxima-

tion que doivent donner les verniers, et par con-
séquent le rayon du cercle.

Avec la perfection des machines à diviser ac-
tuelles, on obtiendrait facilement au vernier l'ap-
proximation de og,0318, correspondant à une incer-

titude de lecture 0 o,0005, sur un cercle

très-petit. Mais comme les dimensions usuelles
paraissent nécessaires pour donner de la stabilité
aux lunettes, M. Porro les adopte, et fait ses
théodolites de Orn, I 2 et om,18 de diamètre au
cercle azimutal, de 15 et de 25 centimètres de
diamètre au cercle vertical.

On aura facilement, même avec un vernier
fort court, sur des cercles semblables, les angles
horizontaux et verticaux avec la précision de

,-
og,005 ou de 0,0000785. Avec cette

40 000
précision, la position réelle d'un point sera com-
prise, à la distance de 200 mètres, dans un
parallélipipède dont la base carrée de on',015
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de côté fait face à l'observateur, et dont la
hauteur, égale à om,i0, est dirigée dans le sens
du rayon visuel; la diagonale de ce paralléli-
pipède, ou l'erreur absolue, étant égale à om,102.

5 17. Les dispositions générales, les rectifi-
cations, la manoeuvre du théodolite construit par
M. Porro ne présentent aucune particularité
qu'on ne puisse facilement comprendre au moyen
des figures et de la légende explicative qui trouve-
ront place dans un prochain cahier de ces Annales.
Il est utile cependant de signaler dès à présent
les différences les plus remarquables qui dis-
tinguent cet appareil des instruments ordinaires.

1° L'horizontalité du cercle azimutal s'obtient
au moyen d'un niveau sphérique de 2 à 5 mètres
de rayon. La bulle s'amène promptement au
centre par les vis calantes du pied à i ou 2 mil-
limètres près. L'horizontalité est donc exacte au
moins à 0g,065 près. Or il est facile de voir que,
même dans les cas les plus- défavorables, cette
légère inclinaison n'altérera pas sensiblement la
valeur des azimuts observés (i).

2° La lunette, qui correspond d'ailleurs au
centre du cercle azimutal, de manière à éviter
toute excentricité, doit toujours se mouvoir dans
un plan rigoureusement vertical. Il faut que son
support et celui du cercle vertical gradué soient
indépendants du cercle azimutal; on rendra donc
ce support mobile par rapport à ce cercle dans
un plan normal à l'axe optique de la lunette sup-
posé horizontal; de sorte qu'à chaque observation
d'inclinaison, la rectification de cette partie de

(t) Voir la note 3.
Tome XVI, 1849. 28
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l'appareil se fera , au moyen d'une vis et d'un
niveau cylindrique sensible convenablement dis-

posé, sans toucher au cercle azimutal, et sans que

la position de l'alidade des azimuts cesse de cor-
respondre à la projection horizontale de l'axe op-

tique de la lunette.
30 L'axe du cercle azimutal se prolonge au-

dessous de ce cercle entre le S vis calantes du pied

à trois branches, et porte une règle horizontale
divisée, qui suit l'alidade des azimuts dans son
mouvement de rotation. On peut placer entre les

vis une feuille de papier fort, sur laquelle la règle

se promène ; on tracera donc au crayon chaque

direction azimutale observée, et l'on marquera
dans cette direction la distance horizontale cor-
respondante obtenue au moyen de la lunette ; on

aura ainsi, avec les nombres inscrits au carnet,

un véritable levé à la planchette, qui servira de
croquis à vue et souvent même de vérification, car

on se trompe fréquemment dans les lectures de 5°

ou Io', erreur appréciable graphiquement et dont

on se trouvera averti.
40 Le théodolite porte, commeorientateur ma-

gnétique, une boussole perfectionnée.

5 18. Les mires seront, comme on l'a dit, di-
visées de 4 en 4 centimètres; elles sont liées à un

petit socle en fonte par une articulation sphérique,
et portent à i mètre de hauteur au-dessus de ce

centre, sur lequel elles pivotent, un niveau sphé-

rique de mètre de rayon qui sert à assurer la
verticalité. On aura d'ailleurs quelques mires très-
longues, tracées sur un ruban de toile métallique
flexible, peinte etvernie, qu'on pourra, dans quel-

ques circonstances, dérouler et suspendre soit à des
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édifices, soit à des arbres, de manière à rattacher
fbrt exactement divers centres d'observation à un
même point fixe par des observations à longue
portée.

19. Enfin pour ne pas perdre dans les incer- Écheullees.sloga-
titudes des procédés graphiques toute la précision
des observations, et pour donner en même temps
aux travaux de cabinet la même simplicité qu'aux
travaux sur le terrain, M. Porro a construit des
échelles logarithmiques, qui réduisent à de simples
Opérations mécaniques les calculs nécessaires pour
transformer les données fournies par le théodolite
en coordonnées numériques rapportées à trois axes
rectangulaires.

Du niveau d bulle d'air.
S 2c). La lunette à mesurer les distances s'adapte

très-utilement aux niveaux à bulle d'air. Elle
fournit immédiatement en effet l'élément d'une
correction importante, celle que nécessite la ron-
deur de la terre.

Une disposition nouvelle de l'instrument con-
struit par M. Porro fait en outre disparaître cer-
tains défauts qu'on peut justement reprocher aux
niveaux en usage.

La lunette est montée de manière à pouvoir
pivoter et dans un plan vertical, et dans un plan
horizontal.Elle porte latéralement une fiole à bulle
d'air longue et sensible, dont la monture est pressée
par un ressort sur le corps même de la lunette,
et s'y appuie, de côté ,par deux arêtes tranchantes
en forme de coin qui s'engagent dans une rainure
longitudinale. Cette monture prend un troisième
point d'appui sur l'axe horizontal de rotation, et
la position fixe de la fiole, dans un plan vertical à
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peu près parallèle à celui qui contient l'axe de la
lunette, se trouve ainsi complétement assurée.

L'oculaire étant tourné vers l'observateur, l'ob-
jectif vers la mire, et le niveau par exemple à
droite de la lunette, on amène la bulle au zéro
au moyen des vis calantes, et l'on fait sur la mire

une premièrelecture. Détachant alors, de la lunette,

la fiole, qu'on écarte parallèlement à elle-même et
sans changer autrement sa position, on fiit faire
à cette lunette une demi-révolution dans le plan
vertical, et on rapproche, toujours parallèlement
à lui-même, le niveau dont les coins reprennent
leurs places dans la même rainure.

La lunette se trouve seulement avoir changé
bout pour bout de position relative par rapport à
la fiole, puisqu'en ce moment l'objectif est tour-
né vers l'observateur; on le ramène sur la mire
par une demi-révolution clans le plan horizontal,
et le niveau a passé à gauche de la lunette; ou
cale cette dernière et l'on fait une seconde lecture

sur la mire.
Il est facile de voir que la moyenne des deux

lectures successives correspond précisément à la
visée horizontale. Si en effet l'axe optique de la
lunette faisait dans la première position un angle

- oc avec la verticale , il fera évidemment dans
2
la seconde, et après l'inversion qu'il a subie, un

angle égal à -

Disposition du Le réticule des lunettes des niveaux est à cinq
Flué i ee tut lees ddaenss eis. fils, et si la mire porte une double échelle, la

veaux, première divisée de 4 en 4 millimètres, la se-

POUR LES LEVÉS DE PLANS. 419
conde de 4 en 4 centimètres, on aura comme on
l'explique au

Sur la première échelle, en millimètres, la diffé-
rence de niveau égale :

A la somme des lectures extrêmes, plus la
somme des lectures intermédiaires ;

A deux fois, la somme des lectures extrêmes;
A deux fois, la somme des lectures intermé-

diaires;
A quatre fois , la lecture au fil central.
Et sur la seconde échelle, en mètres, la dis-

tance égale
A la différence des lectures extrêmes, plus la

différence des lectures intermédiaires
A dix fois, la différence des lectures extrêmes,

moins dix fois la différence des lectures intermé-
diaires.

A too mètres de distance, avec les lunettes du
grand modèle, on apprécie bien les dixièmes de
division sur la petite échelle de la mire. L'incerti-
tude moyenne sur la cote, à 100 mètres de dis-
tance, est donc d'environ 0m,000 2 ; avec les petites
lunettes, elle est d'environ om,0005. Rien n'empê-
cherait d'ailleurs qu'une mire, destinée au nivelle-
nient, portât un voyant mobile concurremment
avec la division fixe destinée à l'appréciation des
distances.

Tels sont les principes du niveau à bulle d'air
construit par M. Porro. Quant aux détails d'ajuste-
ment, on les comprendra facilement à l'aide des
figures et de la légende explicative qui seront l'objet
d'une autre notice, et l'on y remarquera un mode
de calage très-simple qui peut quelquefois se sub-
stituer avec avantage aux vis en triangle équila-
téral.
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§ 21. Le théodolite, le niveau à bulle d'air,
trouveront une application journalière. On ne ren-

contrera, dans l'emploi de ces instruments, d'autre
obstacle que l'irrégularité des réfractions voisines
de l'horizon, que les phénomènes de mirage, qui
rendraient d'ailleurs tout autre moyen optique
de mesure également impossible. On doit aussi
à M. Porro des instruments moins usuels pour
mesurer avec précision des bases géodésiques.
La méthode consiste essentiellement à rempla-

cer par des lectures microscopiques faciles la

juxtaposition bout à bout des règles à languette
employées par Delambre. On retrouve dans la
combinaison de ces appareils le même esprit d'in-
vention ingénieuse ; mais ils n'ont pas reçu, comme
les premiers, la sanction d'une longue expérience,
et d'ailleurs la mesure des bases est une opération
toute spéciale, dont les détails ne seraient peut-
être pas parfaitement à leur place dans ces An-
nales.

NOTES.

NOTE 1" § 3.

Sur les oculaires des lunettes,

On emploie , dans les lunettes, deux espèces d'ocu-
laires. Des oculaires négatifs qui reçoivent les pinceaux
rendus convergents par l'objectif avant le point de con-
cours des rayons , des oculaires positifs qui les reçoi-
vent après leur croisement.

L'oculaire négatif de Galilée ( fig. 15, Pl. V) ne peut
évidemment s'appliquer aux lunettes à réticule, puisqu'il
ne se forme nulle part d'image réelle à laquelle on puisse
superposer les fils.

Quant à l'oculaire négatif composé de Huyghens (fig . 16, Oculaire néga-
PI. V ) , il peut recevoir des fils croisés, puisqu'une tif d'HuShens
image réelle se forme en a, b, entre les deux verres O' 0"
de cet oculaire. Toute la pièce qui porte ces deux verres
est mobile pour s'accommoder à la vision des objets
placés à différentes distances et à la portée particulière
de la vue de l'observateur.

L'image réelle a b doit se trouver à une distance de 0"
convenable à la vue de l'observateur, et le réticule doit
y être fixé une fois pour toutes. Le raccourcissement de
l'image, produit par le premier verre 0', dépendra d'ail-
leurs : 10 du lieu où s'est formée la première image vir-
tuelle a'b', c'est-à-dire de l'éloignement de l'objet ; 2° de
la distance à laquelle doit être reportée, au delà de 0',
l'image réelle ab; ou, en d'autres termes, comme l'écar-
tement 0'0" des verres est déterminé, de la distance O'a,
et par conséquent de la vue de l'observateur.

L'oculaire positif de Kepler, ou l'oculaire simple (fig.17, Oculaire positif

Pl. ) est une loupe ordinaire. La pièce qui le porte de Kepler'

est mobile pour s'accommoder à la vision des objets
inégalement éloignés et à la portée particulière de la vue
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011, en négligeant les puissances supérieures de tang

égale à
-2

cotangp tang
-5

Mais on a par construction :

sin 2w-- 0,02 ou tang = 0,002;

- est au plus égale à 2 mètres ; donc l'erreur est infé-

rieure à 0m,004 cotang y. Rigoureusement nulle, pour
une visée horizontale, quand y = 100 g ; et toujours né-
gligeable dans la pratique, car sur les talus les plus
roides p dépasse 60s, et par conséquent cotarig reste au-
dessous de 0,70.

On commet de même dans le 5 11 une erreur sur l'éva-
luation de l'altitude en retranchant de X cotang p la dis-
tance du sol à la division de la mire sur laquelle se trouve
pointé le fil central.

La cote réelle de l'altitude a pour valeur exacte, § 6,

Y = X cotang p - --
2

On trouvera comme précédemment qu'au lieu de retran-

cher on retranche en réalité 4-(1-cotangy tangw).

On fait [donc sur la cote une erreur en plus égale à

cotang p tang
2

et par construction, ;elle ne pourra jamais dépasser
0-,02 cotang

NOTE 3, § 13.

Sur le degré d'approximation, que comporte la vérification
de la position du centre d' anallatisme.

Ona,§5.
F y 1

=TF-(-d) b
Et si l'on considère les rayons comme émanés du point a
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de l'ôhgéiiâteur. Le diaphragme qui porte le réticule
doit être, une fois pour toutes, placé dans cette pièce de
manière que l'observateur le voie distinctement et sans
parallaxe ; mais sa distance à O' sera ensuite invariable,
et l'intervalle compris entre des fils parallèles, vu de O',
soutendra toujours le même angle.

Oculaire positif L'oculaire composé de Ramsden (fig. 18, Pl. V) a les
de Ramsden. mêmes avantages. Le réticule sera fixé unefois pour toutes

en ab, à la distance O' b convenable pour la vue de l'ob-
servateur, et tout le système du réticule et des deux
loupes se mouvera longitudinalement pour s'adapter à
la vision distincte des images focales des objets inégale-
ment éloignés.

Ces divers systèmes d'oculaires ont d'ailleurs des avan-
tages de grossissement, de champ, de clarté , de netteté,
d'achromatisme, et des défauts qui leur sont propres.

NOTE 2, 5 1.0 ET 11.

Sur les erreurs que comporte l'emploi des micromètres
à fils parallèles.

A la rigueur, il n'est pas absolument exact de dire
que la lecture obtenue par un rayon visuel également
incliné sur deux autres est la moyenne des lectures cor-
respondantes à ces derniers.

Ceci revient en effet à prendre la quantité CA (fig. 4,

AB
Pl. V) pour

2

Or il est facile de trouver

Am. AB sin (p - ) AB AB= cotan g tang
2 sin . 2 cos sin y 2 2

On commet donc, § 10, dans le cas du micromètre à

trois fils, une erreur représentée par :

-2
cotang + te) tang
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(fig. 19, Pl. F.) en vertu de la loi du retour inverse des
rayons, ils convergeront virtuellement en A ; mais, comme
ils sont reçus avant leur point de concours par l'objectif
de la lunette-étalon, ils convergeront en réalité en «.

Si donc on pose la distance qui sépare les objectifs des
deux lunettes. 00, D

La distance de l'image qui se forme dans la
lunette-étalon à son objectif. Ox«

La grandeur de cette image. ap =. I'
La longueur focale de l'objectif de la lunette-étalonf.
Il est facile de trouver en valeur absolue

fD+a b (D+z f)
I'

Mais la distance du foyer antérieur principal de la
lunette-étalon au centre H d'anallatisme de la lunette
douteuse est précisément

D + z f=
Donc

S b à
f

par conséquent
F f à \

I' f F (,y2 d) \I b )*

NOTES.

Mais, § 5,
F (y d)

:---- 2 tang
F

D'un autre côté, si E représente l'écartement des fils de
la lunette-étalon et si w représente encore l'angle que
sous-tend cet écartement vu du centre de l'objectif de
cette lunette

7- = 2 tang to.

Donc

ou, à cause de l'équation du § 6,

1--- E "=--*(?/Y).à /F d)
I' oc F' y'

E est donc égal à I', Si (y y ) = 0, à demeurant

quelconque; et si A=0, y y, demeurant quelconque.

La différence 1 est d'ailleurs un infiniment petit du

second ordre, si y y et à sont l'un et l'autre des infi-

niment petits du premier ordre.

NOTE 4, 5 17.

Sur la différence de valeur d'un angle mesuré dans un plan
presque horizontal et de cet angle réduit à l'horizon.

Soient ( fig. 20, Pl. V) les triangles sphériques ABC,
AWC rectangles en A.

Soit le côté commun AC = (90° i); i étant une quan-
tité très-petite.

Soient ?, y' les côtés opposés, dans ces triangles, aux
angles y, 7' qui ont leurs sommets en C.

Tang =cossi tang 7 = (1 tang 7.
2

Tang yr =-- coss i tang ( 1- - tang
2

On tire delà:
i

Tang (y tang = -4-7 sin 2

i
Tang (7' - 7') tang T. sin 2 7'

e et e étant des angles très-petits, on peut mettre les
angles à la place de leurs tangentes, et l'on aura

ô' = ( sin 2 7 _±. sin 2 y').

NOTES.

7.

425
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.11eigle C sera égal à (y ± 71) , et la différence de valeur
entre l'angle C et le coté opposé sera égale à ( et) selon
que le pied A de la perpendiculaire tombera en dedans
ou en dehors du triangle.

Soit à cette différence,

à = sin C coss (7

La valeur maximum de à est donc

à =i
2

Si, par exemple, 2'Ze
400'

2,ar 2,Zir

2. 2 (470) X 476.0= 476 = ûv.'Cl°785.
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MÉMOIRE

Sur les mines et les minières de fer de la partie
occidentale du département de la Moselle.

Par M. EUGÊNE JACQUOT, ingénieur des'mines.

La partie des arrondissements de Briey et de Développement

Thionville, comprise entre la route de Metz à et importance de
Id lai; ids lies st ra re de nu dr iesr.

Luxembourg et celle de Metz à Montmédy par
Longuyon , renferme un groupe de forges qui en seetments de Briey

fait une des contrées les plus industrielles de la
de Thionville.

France et une des plus dignes d'intérêt pour le
mineur et le métallurgiste. L'industrie du fer y est
fort ancienne ; déjà à la fin du XVI' siècle quel-
ques-unes des usines actuelles, notamment celles
de Moyeuvre, d'Ottange et de Villerupt, étaient en
pleine activité. Il y a cinquante ans, le groupe de
forges dont il s'agit comptait 9 hauts-fourneaux au
bois répartis de la manière suivante: 2 à Moyeuvre,

à Hayange, i dans chacune des usines d'Ottange,
de Villerupt, d'FIerserange, du Dorlon et de Lon-
guyon. Jusqu'à la fin de l'année 1845, l'accrois-
sement de la production de la fonte dans ce groupe
n'avait pas dépassé la progression ascendante si-
gnalée dans l'ensemble des établissements métal-
lurgiques de la France. A cette époque il compre-
nait 19 hauts-fourneaux, dont 4 au coke et 15 au
charbon de bois. Mais dans le courant de l'année
i846, sous l'influence du haut prix auquel les
fontes sont parvenues, les moyens de production
ont été augmentés dans une proportion considé-
rable. Il existe aujourd'hui, dans la partie Nord-
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Ouest du département de la Moselle, I o hauts-four-
neaux marchant habituellement au coke et 25 au
combustible végétal, lesquels sont répartis dans
15 usines, et peuvent produire, année moyenne,
600,000 quintaux de fonte, soit un peu plus du
1/9 de la production totale des usines françaises
en 1846. Un développement aussi prodigieux a
dû nécessairement attirer l'attention des personnes
qui se préoccupent de l'avenir de l'industrie du fer
dans cette contrée. Il a paru qu'il y avait surtout
lieu de rechercher si l'approvisionnement régulier
de toutes ces usines en minerai était assuré ; on a
été ainsi conduit à étudier les gîtes qu'elle ren-
ferme, et à faire une espèce d'inventaire des res-
sources qu'elle peut offrir. Ce sont les résultats de
cette étude que j'ai pour objet de présenter au-
jourd'hui, et que je crois devoir faire précéder
d'une description géologique sommaire de la con-
trée, description sans laquelle les détails dans les-
quels je compte entrer seraient difficiles à com-
prendre.

Descriptiongéo- Cette contrée est presque entièremen t occupée par
logique de la
contrée. un vaste plateau , lép.;èrement ondulé , dont l'éléva-

tion moyenn(eau-dessus du niveau de la mer estd'en-
viron 35o mètres. Il est terminé à l'Est par un escar-
pement considérable, lequel, dirigé sensiblement
du sud au nord à partir de Metz, s'infléchit brusque-
ment à une petite distance de la frontière du grand-
duché de Luxembourg, et court ensuite vers
l'Ouest en restant parallèle à celle-ci. Au Sud-Ouest,
il s'enfonce avec une inclinaison marquée sous une
chaîne de collines qui se présente en avant de Ver-
dun et constitue le rebord d'un plateau superposé
au premier, de telle façon que celui-ci atteint sa
plus grande hauteur dans l'espèce de saillant situé
à l'extrémité Nord-Est, en face de Luxembourg,
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vers le village de Welmerange- lès-Ceutrange.
Là, la hauteur moyenne du plateau au-dessus de
la mer est de plus de 400 mètres. Des vallées
étroites et profondes le sillonnent en divers sens :
celles de la partie Est versent leurs eaux dans la
Moselle ; les eaux de la région occidentale se ren-
dent dans la Meuse. Parmi les cours d'eau de la
première région on peut citer l'Orne, la Fensch ,
l'.Alzette ; les plus remarquables de la seconde sont
la Crusnes et la Chiers.

La composition géologique de ce plateau offre Lias supérieur.
une grande uniformité de caractères,. Les assises
supérieures du lias en constituent la base, et le sol
de la partie élevée est formé par des couches qui
dépendent de l'étage oolithique inférieur. Les pre-
mières s'observent, soit sur le pourtour de l'escar-
pement qui termine le plateau au Nord et à l'Est,
soit dans le fond des vallées. Ce sont, en allant de
bas en haut

I° Des marnes bleues Ou brunâtres, feuilletées,
contenant de la pyrite en rognons et des cristaux
de gypse ;

2° Des marnes compactes, de même couleur,
renfermant des rognons ovoïdes de fer carbonaté
argileux ou de calcaire bleu, compacte, à grains
très-fins. Ces ovoïdes, dont le volume est très-va-
riable et atteint quelquefois plusieurs pieds cubes,
sont fréquemment divisés en fragments irrégu-
liers réunis par de la chaux carbonatée cristallisée.
Ils offrent, soit à leur surface, soit dans leur inté-
rieur, diverses coquilles fossiles, des ammonites, des
bélemnites , des térébratules; ils contiennent aussi
quelquefois du bois fossile. Les nodules ferrugi-
neux présentent souvent des couches concentriques
de fer hydraté ocreux ;

30 Des marnes grises micacées siliceuses ;
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4° Un grès brunâtre et micacé, à grains très-
fins, réunis par un ciment ocreux peu consistant,
lequel est pénétré en tous sens, principalement à
sa partie supérieure, par des veinules d'oxyde de
fer hydraté brun. Ce grès, peu développé dans le
département de la Moselle, est le grès supra-
liasique ou marlysandstone des Anglais.

Ilydrolyde oo- Il est habituellement recouvert par une ou plu-
lithique. sieurs couches d'un minerai formé par la réunion

de petites oolithes, brunes et très-brillantes à la
surface, d'hydroxyde de fer, lesquelles sont empâ-
tées dans un ciment argilo-calcaire, ocreux, rouge
brunâtre. Ce minerai est exploité en un grand
nombre de points du département, et il constitue
un gîte bien nettement limité, à sa partie supé-
rieure, par des marnes très-compactes, grises ou
verdâtres, micacées, contenant une grande quan-
tité de bélemnites.

Calcaire lame. Ces marnes sont surmontées par une très-grande
laire. puissance de calcaires lamellaires et sableux, jau-

nâtres ou grisâtres, dont les couches, généralement
peu épaisses, alternent avec des assises minces de
marnes sableuses. Ils renferment, pour la plupart,
une quantité considérable de coquilles brisées, et
les lamelles qu'on y remarque proviennent, en
partie, de débris de corps marins et notamment
d'encrines et de baguettes d'oursins. Quelques-
uns sont oolithiques , d'autres complétement
grenus. Il y a dans ces assises, dont la puissance
est de 3o à 5o mètres, plusieurs bancs remar-
quables, soit par les fossiles qu'ils renferment ou
par quelque autre particularité, soit par l'emploi
qu'on en fait dans les constructions.

Entre Briey et Mouthiers, on voit, dans les as-
sises inférieures de cette formation, des bancs, ayant
au plus t mètre d'épaisseur, d'un calcaire grenu,
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grisee , renfermades silex_ bruns,-, qui-se fon-
dent dans la pâte; :ils alternent avec des :assises
minces de marnes sableuses.

On exploite à un niveau un peu plus élevé, au-
dessus d'Ottange et d'Audun-le- fiche et près
d'Haucourt, des bancs d'un calcaire gris à petites
lamelles, très-sableux et contenant beaucoup de
coquilles brisées, lequel fournit une excellente (
pierre de taille. Ces bancs, qui ont jusqu'à 2 mè-
tres de puissance, s'observent à Audun sur une
assez grande hauteur.

Dans la partie moyenne du calcaire lamellaire,
on remarque assez généralement des assises mat
neuses qui renferment une grande quantité
d'oolithes ferrugineuses analogues à Celles que l'on
rencontre dans l'hydroxyde oolithique, mais moins
riches et d'une couleur plus claire.

Un peu au-dessus de ces assises, paraissent des
couches minces de calcaire tout criblé de peignes
( pecten lens, pecten personatus); elles sont ex-
ploitées pour moellons en un grand nombre de
points : notamment au-dessus de Fontoy et d'Ot-
tange ; au Kirchgrund, dans la comm une d'Andun-
le-Tiche ; à la côte de Crusnes, sur la route de
Metz à Longwy; à Mont-Saint-Martin et à la Croix
du Coulmy. Les fossiles que le calcaire lamellaire
renferme le plus habituellement sont, indépen-
damment de ceux déjà signalés, des bélemnites
(belemnites giganteus), des ammonites, des tété-
bratules lisses, une espèce particulière de gry-
phée.

(1) C'est là une circonstance exceptionnelle ; car, dans
le département de la Moselle, les calcaires de cet étage
résistent beaucoup moins bien à la gelée, en général, que
ceux de la grande oolithe. J. L.

Torne X FI, 1849. 29
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Calcaire à po- Ce dépôt est immédiatement recouvert par le
lypiers. calcaire habituellement désigné sous le nom de

calcaire à polypiers. Il se compose de bancs assez
puissants de calcaire, tantôt saccharoïde, tantôt
lamellaire, par suite de la grande quantité de dé-
bris d'encrines et de pointes d'oursins qu'il ren-
ferme. Quelques-uns de ces bancs contiennent des
oolithes blanches de la grosseur d'un pois. Le cal-
caire saccharoïde se présente assez fréquemment
en fragments irréguliers disposés sans stratification
apparente entre des lits très-minces de marnes
grises ou verdâtres. Les fossiles que 'cette forma-
tion renferme sont abondants et généralement
bien conservés. Il arrive quelquefois qu'ils sont
placés dans les interstices que laissent entre eux
les fragments de calcaire. Je citerai notamment
des huîtres ( ostrea Marshii) , des peignes ( pecten
textorius ) , des trochus, des plagiostomes, des
lérébratules lisses et striées, des trigonies , des
pinna , des cidarites, des astrées , des caryophyl-
lées. Le calcaire à polypiers contient aussi quel-
quefois dela pyrite décomposée, en cristaux cubi-
ques et octaédriques. Certaines variétés deviennent
fétides par la percussion.

Cette roche forme souvent l'assise la plus éle-
vée que l'on rencontre sur le plateau qui constitue
la partie occidentale du département de la Mo-
selle, et elle recouvre le sol sur une étendue con-
sidérable. Elle est très-recherchée pour l'entretien
des routes, et exploitée en beaucoup de localités
pour cet usage. Elle fournit aussi la plus grande
partie de la castine qui est consommée dans les
usines de la contrée. Les principales exploitations
sont entre Fontoy et la ferme de Gondrange, à la
côte de Crusnes , près de la ferme d'Hirps , à Bre-
bai n - la Cour, Villers -la - Montagne , Haucourt ,
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autour de Longwy, sur le chemin de cette ville à
Cosnes , etc., etc.

Il existe habituellement, au-dessus des bancs
supérieurs du calcaire à polypiers, un groupe de
couches marneuses et sableuses d'un gris bleuâtre,
lesquelles renferment des rognons calcaires et cor-
respondent au Fullers-earth des Anglais. Ces
couches sont peu développées dans le département:
on les observe près de Neufchefet d'Angevillers ;sur les chemins d'Aumetz aux minières de ce nomet à Audun-le-Tiche ; au trou de Butte, près du
chemin de ce dernier village à Crusnes, près de
Brehain-la-Ville, sur les glacis de la forteresse de
Longwy, près de Romain et sur la route de la
Malmaison à Virton ( Belgique ), etc. Dans toutes
ces localités elles renferment une grande quantité
de fossiles, notamment l' ostrea acuminata (quel-
quefois d'une abondance prodigieuse), des pho-
ladomyes, des trigonies, des térébratules lisses etstriées, des bélemnites, de petits oursins et des
tiges de polypiers.

La formation connue sous le nom de grande Grande oolithe.oolithe est immédiatement supeiposée au fullers-
earth. C'est un calcaire d'un jaune pâle, dans le-quel on remarque de très-petites oolithes réunies
par un ciment entremêlé de beaucoup de coquilles
brisées. La base est formée de bancs épais divisés
fréquemment en feuillets obliques à la stratifica-
tion 2- des assises minces et des calcaires à grossesoolithes occupent la partie supérieure. Ce terrain
ne recouvre qu'une faible étendue du plateau auSud de la Chiers ; il se montre au Nord de cetterivière en un plus grand nombre de points. Ilfournit presque toute la pierre de taille qui est
mise en oeuvre dans la contrée. On l'exploite à
1NCufchef, Ranguevaux Hayange Mexy,, Cosnes,

Fullers-earth.
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Lexy, Bromont, Allondrelle et Villers-la-Chèvre.
Dans cette dernière localité, ainsi qu'a Hayange

et à Cosnes, il est recouvert par des assises peu
puissantes d'argile marneuse contenant beaucoup
de fossiles, et que l'ou rapporte au bracIford-clay
des Anglais. Ces marnes sont l'assise géologique
la plus élevée de la contrée; elles ne forment
du reste que des lambeaux d'une étendue insigni-
fiante.

Telle est la série des couches qui constituent le
sol du plateau occidental de la Moselle. Elles peu-
vent être partagées, comme on le voit, en deux
grands groupes : l'inférieur entièrement marneux
et le supérieur presque exclusivement calcaire.
Ces couches ont une faible inclinaison générale vers
le Sud-Ouest, assez marquée cependant pour que
la partie marneuse, qui occupe les deux tiers en-
viron de la hauteur des falaises par lesquelles le
plateau se termine au Nord et à l'Est, finisse
par disparaître en s'avançant dans la direction
indiquée. Ainsi , tandis que sur le pourtour du
plateau c'est le premier groupe qui domine , dans
les vallées de la partie centrale , an contraire,
c'est le groupe calcaire.

Trois espèces On peut partager en trois classes, eu égard à
leur nature, à leur gisement et à leur richesse,

rent à l'approv,
sionnement des les gîtes de minerai de fer que renferment les ar-
usines. rondissements de Briey et de Thionville. A la

première appartiennent les minerais hydroxydés
oolithiques en couches, que l'on rencontre au-
dessus du marlysandstone. Dans la seconde, je
range tous les minerais en rognons ou en grains,
qui se présentent disséminés au milieu d'argiles
ocreuses et remplissant de grandes cavités dans
l'étage oolithique inférieur, ou se montrant à la
surface du plateau que formecet étage. La troisième,
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enfin, comprend les minerais en grains qui sont
associés à des sables d'alluvion déposés au pied de
ce plateau. Je vais décrire séparément chacun de
ces gîtes, dont la fig. i , Pl. /7 1, montre la dis-
position générale.

10 Hydroxyde oolithique.

Le minerai oolithique est forrné par la réunion
de petits grains bruns d'hydroxyde de fer, très-
brillants à la surface, et ayant communément la
grosseur d'une tête d'épingle. Ces grains sont rare-
ment isolés ; le plus souvent ils sont agglutinés
par un ciment dans lequel domine, soit l'argile,
soit le calcaire; niais qui est, dans 'tous les cas
coloré en brun ou en rouge par de l'oxyde de fer.
Quand ce minerai est très-développé, on observe
constamment que le minerai brun occupe la par-
tie inférieure du gîte et que le minerai rouge se
montre à la partie supérieure. Comme le mar-
lysandstone auquel il est superposé, le minerai
oolithique est traversé en tous sens par des vei-
nules d'oxyde de fer brun.

Une variété de ce minerai est bleue, et jouit de
la propriété d'attirer le barreau aimanté; c'est un
silico-aluminate de protoxyde de fer, dont la com-
position est, d'après M. Berthier ( tome II du
Traité des Essais par la voie sèche, page 233):

Protoxyde de fer. 0,747
Silice 0,124
Alumine 0,078
Eau 0,051

1,000

Cette variété se présente en rognons irréguliers
au milieu du minerai brun, c'est-à-dire dans
la partie basse du gîte. Le minerai oolithique

Généralités.

Bradford-Clay.

Résumé.
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tiers environ de la hauteur des collines qui la
minent, on reconnaît, lorsque l'on s'avance vers
l'Ouest, en pénétrant dans les vallées transver-
sales, qu'il s'abaisse avec les marnes et finit bientôt
par passer au-dessous du fond de ces vallées. La
même chose s'observe lorsque l'on part du pied de
la falaise qui termine le plateau du côté de la
Belgique ; de telle façon que le gîte oolithique ne
parait au jour que dans un espace qui suit exacte-
ment le contour de cette falaise, sur une profon-
deur de 3 à 8 kilomètres. Il n'y a donc point lieu
de le chercher sur les flancs des vallées de la partie
centrale du plateau, bien qu'il semble hors de
doute qu'il existe au-dessous de celles-ci à une
profondeur plus ou moins considérable, suivant
la position qu'elles occupent. Mais si les limites
dans lesquelles le minerai oolithique est renfermé,
le grès supraliasique d'une part, les marnes gri-
ses micacées de l'autre, restent constamment les
mêmes en quelques points du plateau qu'on les
observe, il s'en faut de beaucoup qu'on en puisse
dire autant de la puissance et de la composition du
gîte. Rien n'est au contraire plus variable, et il ne
sera pas sans intérêt de le suivre , dans les princi-
pales localités où il est reconnu ou exploité (1).

Dans ces derniers temps, les coteaux qui domi- Vallée de la
nent la vallée de la Moselle, aux environs de Moselle.
Metz, ont été explorés de façon à ne laisser aucun
doute sur la continuité du gîte clans cette partie du
plateau oolithique. Il résulte d'un nombre très-
considérable de fouilles, qu'il forme une seule
couche de lm,8o à 2',20 de puissance, laquelle
repose sur le marlysandstone , et est recouverte
par des marnes micacées. Le minerai des environs

(1) Voir le plan général, PI. FM.
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est phosphoreux, et il renferme accidentelle-
ment de la pyrite de fer en rognons cristallisés à la
surface. Il rend en moyenne 33 p. o/o de foute;
celle-ci est assez estimée pour le moulage, mais
elle produit un fer cassant à froid. Malgré cette
imperfection, il constitue, pour les usines des ar-
rondissements de Briey et de Thionville, une res-
source très-précieuse, tant à raison de son abon-
dance qu'a cause de sa fusibilité. Non-seulement
ce minerai alimente, presque à l'exclusion de tout
autre, les fourneaux au coke de la contrée ; mais
il entre encore pour une portion plus ou moins
considérable, selon la qualité de la fonte qu'on
veut obtenir, dans le lit de fusion des fourneaux
au bois, les minerais siliceux qu'on y brûle ayant
besoin d'être unis à un fondant très-énergique.
Pour la fonte de fer fort, cette proportion
varie de 1/15 à i/to. Seul, le minerai oolithique
est ordinairement fusible sans le secours de cas-
tine , surtout quand on peut composer la charge
de minerais de diverses provenances. Dans le cas
contraire, on facilite la fusion en le mélangeant à
des scories de forge, lorsque le calcaire prédomine
dans le ciment ou à de la castine, lorsque c'est
l'argile.

Le minerai oolithique occupe, comme on l'a vu
plus haut, une position géologique parfaitement
déterminée, ayant pour mur le grès supraliasique,
et pour toit des marnes compactes , micacées,
grises ou verdâtres. Il forme, dans tout le plateau
jurassique occidental du département de la Mo-
selle, un horizon d'une constance remarquable.
Placé à la limite du groupe marneux et du groupe
calcaire, il suit leurs ondulations et permet de
saisir leurs rapports. Ainsi , tandis qu'on le voit
affleurer, dans la vallée de la Moselle , aux deux
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laquelle débouche à Moyeuvre clans celle de l'Orne.

Le mode d'exploitation suivi à Moyeuvre con-
siste à diviser la masse en massifs très-étendus que
l'on reprend ensuite, en y abandonnant des piliers
et en exécutant quelques remblais avec les maté-
riaux provenant d'une couche de calcaire marneux
d'un pied de puissance, qui existe au toit de la
mine.

La tonne de ce minerai, rendue à l'usine de
Moyeuvre, laquelle n'est séparée de l'entrée de
la galerie de roulage que par la route de Thion-
ville à Briey, coûte 2fr.,73. On peut décomposer ce
prix de la manière suivante
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de Metz est à ciment argileux et assez riche ; il

renferme beaucoup de pholadomyes et de bélern-
nites.

Valleedel'Orne. Le gîte oolithicfue est plus développé clans la
vallée de l'Orne. Il y a clans cette vallée deux ex-
ploitations souterraines, l'une à Rosselange, l'autre
à Moyeuvre. La première est ouverte dans une
couche de 2 mètres de puissance, contenant de
très-petites oolithes réunies presque sans ciment
et des débris de coquilles ; on y trouve quelques
lentilles de calcaire lamellaire pénétré de minerai.
Au-dessus de l'entrée de la mine, on voit deux
autres couches moins puissantes, séparées par des
assises minces de calcaire marneux ; elles renfer-
ment des grains dont la grosseur atteint celle d'un
pois, et sont elles - mêmes recouvertes par les
marnes grises, micacées, déjà signalées. La tonne
du minerai de Bosselange revient à ifr.,4o sur le
carreau de la mine.

On exploite, dans la mine de Moyeuvre , sur
une hauteur de 2 mètres , la partie supérieure
d'un banc qui a 3 mètres de puissance moyenne et
appartient à la partie inférieure du gîte. Le mi-
nerai est semblable à celui de Rosselange ; on y
rencontre moins de lentilles calcaires. Le minerai
bleu n'est pas rare dans cette exploitation ; les
fossiles très-remarquables qui en proviennent ap-
partiennent principalement aux genres ammoni-
tes , nautiles et bélemnites. Le banc exploité est
recouvert par une succession de lits de calcaire mar-
neux, qui alternent avec de petites couches de mi-
nerai oolithique peu consistant, et sont terminés par
des marnes grises. On aperçoit très-bien cettesucces-
sion au-dessus d'une ancienne galerie entre Moyeu-
vre et l'usine de limailles , ainsi que dans une
carrière ouverte à l'entrée de la vallée du Conroi,

La vallée de la Fensch est au Nord et seul em ent à Vallée de la

quelques kilomètres de distance de la vallée deFensch'
l'Orne. Les circonstances du gisement du minerai
oolithique ne diffèrent pas sensiblement de celles
observées dans cette dernière. Il y a eu autrefois des
exploitations à Knutange ainsi qu'entre Beuvange-
sous.Saint-Michel et Algrange; mais tout leminerai
nécessaire à l'usine de Hayange est tiré aujourd'hui
d'une mine dont l'entrée se trouve sur la route de
Metz à Longwy, en face et à la hauteur des gueu-
lards des hauts-fourneaux. Comme à Moyeuvre,
les travaux sont ouverts dans la partie inférieure

fr.

Salaire des mineurs 1,00
Id. des chargeurs. 0,06
Id. des brouetteurs. 0,09
Id. des wagonniers et employés aux treuils 0,18

Réparations, outils, galeries nouvelles 0,45
Bois, fer, sable, wagons 0,35
Commis, peseur, médecin, secours 0,20
Cassage. 0,15
Déchet, environ 1/10. 0,25

Total 2,73



Vallée d'Ot- *La vallée d'Ottange est, de tous les points du dé-
Lange. partement, celui où le gîte oolithique se montre

avec le plus grand développement. Il forme, comme
le montre la fig. 2, Pl. VI, deux grandes masses
principales séparées par un intervalle stérile de
25 mètres de hauteur, L'inférieure s'observe dans
l'exploitation à ciel ouvert de Valerz, sise sur le
flanc gauche de la vallée , à quelques pas de la
frontière du Luxembourg. La couche qu'on y ex-
ploite repose sur le grès supraliasique qui forme en
ce point le fond de la .vallée ; elle a 5 mètres de
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puissance. Cette couche est une agrégation extrê-
mement confuse de grains très-fins d'hydroxyde,
mélangés à d'autres plus gros et empâtés dans un
ciment brun veiné de bleu et de vert. Il s'en faut
de beaucoup que toute la masse soit propre à la
fusion ; quelques parties ne contiennent qu'un cal-
caire marneux coloré par des silicates de protoxyde
de fer et pénétré de quelques oolithes ferrugi-
neuses. On trouve dans ce banc beaucoup de bé-
lemnites. Il est recouvert par une succession de
couches sableuses peu consistantes, dans lesquel-
les domine tantôt le calcaire, tantôt l'hydroxyde
oolithique. Ces couches sont mises à jour dans
d'anciennes excavations sur une cinquantaine de
mètres de longueur. On y remarque des sphé-
roïdes de calcaire lamellaire, qui interrompent la
stratification et se brisent en plaques très-min-
ces parallèles à celle-ci. L'ensemble de ces cou-
ches est traversé, en tous sens, par des veinules
d'oxyde de fer brun passant à l'hématite, les-
quelles forment, dans l'intérieur des sphéroïdes,
des anneaux concentriques. On rencontre ensuite,
en remontant la vallée, des couches d'un calcaire
marneux verdâtre qui ne renferme plus que quel-
ques grains de minerai. C'est sur ces couches que
repose la seconde masse formée ,d'un seul banc de
4',50 de puissance; le minerai est argileux, rouge,
et il renferme en grande abondance des oolithes
ferrugineuses. On remarque à la partie supérieure
de cette masse un lit calcaire qui contient des
grains de minerai pauvre, dont la grosseur atteint
celle d'une noix, et beaucoup de coquilles brisées.
Immédiatement au-dessus paraissent les marnes
grises micacées sur une hauteur de 2o mètres;
elles renferment là beaucoup de bélemnites. Cette

fr.
Salaire des mineurs 1,30

Id. des wagonniers 0,14
Réparations, outils, galeries nouvelles. 0,40
Bois, fer, sable, wagons. 0,30
Commis, peseur, médecin, secours. . . . 0,20
Cassage 0,15
Déchet. 0,25

2,74
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du gîte, et on voit, dans une tranchée faite dans
la côte pour l'établissement de la route, la suc-
cession des lits de calcaire marneux et de minerai
oolithique déjà observée dans la vallée de l'Orne.
La seule différence qui existe entre ces deux ex-
ploitations, c'est qu'a Hayange on rencontre dans
la couche beaucoup plus de parties calcaires pau-
vres en minerai, formant des lentilles et même
des bancs continus, qui permettent d'exécuter des
remblais complets et d'exploiter par grandes tailles.
Certaines galeries de la mine de Hayange fournis-
sent beaucoup de minerai bleu ; on y trouve les
mêmes fossiles qu'à Moyeuvre.

La tonne de minerai revient à l'usine au prix de
arr.,,74, conformément au détail suivant



partie supérieure du gîte est mise à jour à une
petite distance du village d'Ottange dans une
large tranchée qui a été faite pour la construction
d'un haut-fourneau ; on l'a aussi traversée par un
sondage ouvert sur le flanc gauche de la vallée,
en face de l'ancienne usine. En résumé, la puis-
sance du gîte à Ottange est de 35 mètres, sur les-
quels il y a gr°,5o de minerai exploitable. Celui
que l'on extrait à Valerz revient sur place à i franc
la tonne.

Vallée de l'Al' Si de la vallée d'Otta tige nous passons dans celle
zetle. de l'Alzette qui en est voisine, nous trouvons les

mêmes circonstances de gisement pour le ruinerai
oolithique, toutefois avec un développement moins
considérable; la masse supérieure, si puissante dans
la première vallée, parait être ici considérablement
réduite. Le gîte se compose d'alternances de cou-
ches minces de minerai et de calcaire lamellaire
sableux, renfermant quelques grains d'hydroxyde.
Il y a, à la partie inférieure du dépôt, une couche
de minerai dont la puissance varie entre 2 et 3
mètres, et ou rencontre toujours à la partie supé-
rieure les marnes grises, micacées , dont il a été
question. L'ensemble de la formation peut avoir
de 15 à 20 mètres de puissance. Elle est exploitée
à ciel ouvert dans trois localités voisines de la
vallée de l'Alzette : au sommet de la colline
qui domine le village de Russange ; 2° près du
haut-fourneau de Sainte-Claire; 3° sur le chemin
de cette usine à Thil. Elle se montre au jour en
beaucoup d'autres points , notamment dans un
chemin creux qui traverse ce dernier village, dans
un petit vallon au-dessous de Cantebonne , au
Kamerberg près d'Audun , et sur le chemin d'Au-
dun à Villerupt.

Les vallées de la Moulaine et de la Côte-Rouge Vallées de ta

présentent également une succession de couches ittue_11110% etdela
de calcaire sableux et de lits de minerai oolithique
rougeâtre, dont la partie inférieure consiste en
une couche assez puissante de minerai. Ce sont les
assises supérieures que l'on exploite sur les deux
flancs de la vallée de la Moulaine, près de l'er-
mitage Saint-Jacques, pour le service de l'usine
récemment créée dans cette localité. On y re-
marque , immédiatement au-dessous des marnes
grises, une couche calcaire peu épaisse pénétrée
d'une grande quantité d'empreintes de bivalves dif-
ficiles à déterminer et de grains oolithiques de la
grosseur d'un pois. Au Rochet', près des forges
d'Herserange, et à la butte du Stemery, commune
de Saulnes, l'exploitation a lieu par tranchées à
ciel ouvert et par petites galeries dans la 'couche
inférieure, laquelle est très-sableuse et renferme,
en outre, de gros blocs de calcaire bleu qui se
fondent dans la masse et sont la représentation du
minerai bleu de Hayange. Le minerai du Stemery
est presque friable; U contient bea ueoup de coquilles
brisées en très-petits fragments; les plaquettes d'hé-
matite de fer y sont aussi très-abondantes.

Sur la berge gauche de la route de Longwy à Vallée de la
Arlon, près du village de Mont Saint-Martin , le Chiers.
gîte paraît au jour sur une grande hauteur ; il res-
semble pour sa composition à celui qui est exploité
à Moulaine. Il n'y a point d'exploitation dans cette
localité ; mais, si on descend un peu dans la vallée
de la Chiers, on rencontre bientôt le village de
Longwy-Bas, près duquel il en existe plusieurs.
On ne retrouve plus là les alternances de calcaire
et de minerai presque friable que nous avons ob-
servées en un si grand nombre de points. Le gîte
est réduit à deux ou trois couches assez puissantes
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nous voyons que le gîte oolithique, réduit à une
seule couche de mètres d'épaisseur aux extré-
mités méridionale et occidentale de la falaise qui
limite le plateau jurassique de la Moselle, prend
un développement graduel à mesure qu'on l'ob-
serve en des points plus rapprochés de l'extrémité
Nord-Est de cette falaise , extrémité vers laquelle
il atteint sa plus grande puissance. Il ressort égale-
ment de ce qui a été dit que la partie inférieure du
gîte fait corps avec le grès supraliasique, soit parce
qu'elle renferme quelquefois, comme ce dernier,
des grains de quartz, soit parce que l'on c
souvent les veinules d'hématite courir de l'une des
assises dans l'autre. Il est impossible, dans la plu-
part des cas, d'établir entre elles une séparation
bien marquée, et l'on en doit conclure que l'on a
considéré à tort la couche d'hydroxyde comme
formant la base de l'étage oolithique inférieur, et
le grès comme l'assise la plus élevée du lias. D'un
autre côté, si on place la limite des deux terrains
au-dessus des marnes qui limitent le gîte ferrifère,
on éprouve quelque embarras pour expliquer la
présence, au milieu des couches de minerai, de
calcaires lamellaires qui ont la plus grande ana-
logie avec ceux qui sont superposés aux marnes.
Il ne faut pas oublier non plus que l'on ne ren-
contre rien dans le lias qui ait quelques traits
de ressemblance avec l'hydroxyde oolithique
tandis que, vers le milieu de l'étage des cal-
caires lamellaires, on trouve des couches mar-
neuses pénétrées d'oolithes qui ne diffèrent du
minerai que parce qu'elles sont moins riches. Ces
considérations me font pencher à comprendre
l'hydroxyde oolithique dans l'étage oolithique infé-
rieur, et à reporter la limite de cet étage à un
niveau plus bas, an-dessous du grès, par exemple.
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d'hydroxyde oolithique , dans lesquelles domine
un ciment calcaire très-consistant. La couche in-
férieure renferme du minerai bleu et affleure à
une petite hauteur au-dessus du fend de la vallée,
de telle façon que, si l'on suit le cours de la Chiers
vers le Sud-Ouest, on perd promptement le gîte.
Je l'ai cependant retrouvé sur le flanc gauche de
cette vallée un peu au delà de Vezin, non loin de
la limite du département de la Meuse. Il m'a paru
ne former là qu'une seule couche ; mais comme
ce point est le plus éloigné vers l'Ouest de tous
ceux où l'on a rencontré jusqu'ici le minerai ooli-
thique, la découverte a de l'importance pour les
forges de cette région, qui s'approvisionnent dans
la vallée assez éloignée du Coulmy.

Vallée du Coul- Il me reste pour terminer la description géolo-
gique du gîte d'hydroxyde oolithique, à dire com-
ment il se présente dans cette vallée. Il forme deux
couches séparées par un banc de calcaire marneux
verdâtre, de 0r°,75 d'épaisseur. La couche infé-
rieure a aln,5o de puissance et la supérieure
mètre. Toutes les deux ne renferment presque pas
de ciment, de telle façon que le minerai qu'elles
fournissent, étant exposé à l'air, tombe en poudre.
Ce minerai est très-riche, mais il renferme mal-
heureusement quelques grains de quartz, et il a
l'inconvénient d'être projeté hors des fourneaux
par le vent des tuyères. On y trouve des belemnites
(Belemnites compressus, bruguierianus) et des
ammonites. Il y a dans la vallée du Coulmy trois
concessions dont une seule est exploitée; les tra-
vaux sont ouverts dans la couche inférieure. Le
minerai du Coulmy est vendu sur place au prix
de i',6o à i',8o la tonne.

R&,urné et con- Si nous résumons maintenant les faits princi-
clusioa. paux qui résultent de la description qui précède,
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Te ne me dissimule pas toutefois que la question
de la séparation des terrains ne peut être résolue
que par des observations faites sur une plus grande
échelle que celles que j'ai été en position de ras-
sembler, et que l'étude des fossiles doit venir en
aide à sa solution. Aussi je ne produis ici mon opi-
nion qu'avec beaucoup de réserve, la croyant très-
susceptible d'être controversée.

Comme dernière conséquence des détails dans
lesquels je suis entré , je dois faire remarquer
qu'en limitant l'étendue du gîte à la partie qui est
connue par les affleurements, et en s'abstenant
de toute hypothèse sur son prolongement très-
probable, cependant, au-dessous de la portion cen-
trale du plateau , on peut dire que l'avenir des
usines qu'il alimente est assuré pour un temps
presque indéfini. Nous avons vu, en effet, qu'il se
montre au jour sur une profondeur de 3 à 8
mètres, sur les flancs de toutes les vallées qui abou-
tissent au grand escarpement par lequel le plateau
est limité à l'Est et au Nord. Le pourtour de cet
escarpement, depuis Metz jusqu'à la limite du dé-
partement de la Meuse, n'a pas moins de s Io kilo-
mètres de développement. Que l'on calcule ce
qu'une pareille bande peut produire de minerai,
en s'en tenant même à l'épaisseur minimum de
2 mètres, et l'on verra que ce n'est pas par siècles,
mais par milliers d'années, qu'il faut compter le
temps pendant lequel elle pourra fournir à la
consommation des usines du groupe, laquelle
serait d'environ itoo.000 tonnes par année, si on
les supposait toutes en pleine activité.

2° Minerais en grains remplissant des cavités
dans l'étage oolithique Mferieur.

Généralités. J'ai rangé, dans une catégorie à part, les mine-
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rais de fer, en rognons et en grains, qui se présen-
tent disséminés au milieu d'argiles ocreuses, et
remplissant de grandes cavités dans l'étage ooli-
thique inférieur,, ou en recouvrant simplement la
surface. Le type des minerais de cette catégorie est
un hydroxyde légèrement caverneux, brun jau-
nâtre ou brun taché de rouge ou de jaune. Il est
fréquemment associé avec de la silice à divers états,
et l'on peut dire qu'il y a très-peu de minerais qui
n'en renferment pas une proportion plus ou moins
considérable. Indépendamment de celle qui est
disséminée dans la masse , les minerais les plus
riches présentent encore habituellement des géo-
des et de petites veinules tapissées de cristaux de
quartz. Lorsque la proportion du quartz aug-
mente, on a des grès à grains très-fins, cimentés
par de l'oxyde de fer brun ou jaune, lesquels sont
très-durs et très - réfractaires; certaines variétés
de ces grès offrent dans leur cassure l'aspect des
quartzites. Dans quelques-uns de ces grès, la ma-
tière ferrugineuse se réduit à de simples veinules
qui se croisent en tous sens et comprennent entre
elles des sortes de nids remplis d'une poudre sili-
ceuse blanche , excessivement fine. Enfin, on
trouve en relation avec le minerai , dans presque
toutes les minières, des masses siliceuses grises,
opaques, légèrement caverneuses et ressemblant
beaucoup aux meulières des terrains tertiaires.

Quelques variétés de minerai en grains sont cal-
carifères; ellesse rencontrent toujours dans levoisi-
nage des roches jurassiques qui encaissent le dépôt.

On voit souvent le minerai pénétrer dans le cal-
caire et le remplacer, sans faire disparaître sa tex-
ture reconnaissable aux lamelles de chaux carbo-
Datée et aux coquilles brisées que l'on rencontre
dans presque toutes les assises de l'étage oolithique

Tome XVI, 1849. 30
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inférieur. On trouve même quelquefois au milieu
de masses considérables de minerai, des empreintes
de fossiles faciles à déterminer ; mais elles sont
toutes jurassiques, empruntées à la roche encais-
sante, et n'apprennent rien sur l'âge du minerai,
dont le dépôt est , comme on le verra plus loin,
bien postérieur à celui de cette roche. Celles que
je possède appartiennent à une petite térébratule
striée, à une trigonie et à des polypiers du genre
astrée; elles proviennent toutes des bois d'Aumetz.

Enfin on rencontre aussi, mais assez rarement,
du minerai manganésifère d'un brun très-foncé.
Cette variété, ainsi que la variété calcarifère , sont
de beaucoup les plus estimées.

Ces minerais et les masses siliceuses qui les ac-
compagnent se présentent en grains ou en rognons
de diverses grosseurs. Il y a des grains qui ne dé-
passent pas les dimensions d'une tête d'épingle et
des blocs dont le volume atteint plusieurs mètres
cubes (i). Ces blocs offrent souvent à.leur surface
des aspérités délicates qui excl uent l'idée d'un trans-
port même à une petite distance ; la petite mine
et la mine moyenne, au contraire, sont généra-
lement lisses. La forme des rognons de minerai est
presque toujours un indice certain de leur qualité.
Quand le minerai est riche, ils sont plats et pré-
sentent des arêtes vives ; quand il est siliceux, au
contraire, ils sont arrondis et tuberculeux. L'argile
qui renferme le minerai est colorée en jaune ou en
rouge ; elle se divise en fragments recouverts à la
surface d'un enduit très-mince d'oxyde de fer brun
ou bleuâtre, et dû soit à de l'oxyde de fer, soit à

de l'oxyde de manganèse; elle est quelquefois sa-

(1) On en a observé, dans les minières d'Aumetz, qui
avaient jusqu'à 200 mètres cubes. J. L.
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bleuse. Cette argile est rarement en contact avec la
roche calcaire ; il arrive le plus souvent qu'elle re-
pose sur une argile stérile, plus compacte, que les
mineurs reconnaissent facilement et qu'ils désignent
sous le nom de paroi ou de talus. La disposition re.,
lative de ces deux sortes d'argile est quelquefois très-
complexe et. très-bizarre. La lig. 3, PI. VI, montre
une de ces dispositions, que j'ai observée dans
les bois de Ville-Houdelémont , et dans laquelle
on voit l'argile minérale remplir, au milieu de
l'argile stérile, des espèces de poches reliées entre
elles par de petits filons.

Le dépôt argileux qui contient le minerai de fer
est tantôt simplement superficiel , tantôt il atteint
une profondeur qui va jusqu'à 3o et 4o mètres.
Dans ce dernier cas, les vides qu'il remplit ont la
forme d'entonnoirs coniques ou, plus ordinaire-
ment, de cavités allongées suivant des directions
soumises, comme on le verra plus loin, à des lois
constantes. Ces cavités entament l'étage oolithique
inférieur depuis la grande oolithe inclusivement
jusqu'aux assises les plus basses du calcaire lamel-
laire. On donne le nom de mine de gazon à celle
qui se présente à la surface du sol, et on appelle
mine de fondation celle qui est déposée dans des
cavités pins ou moins profondes.

De même que l'hydroxyde oolithique forme la
principale ressource des fourneaux au coke des ar
rondissements de Briey et de Thionville, de même
les minerais en rognons et en grains approvision-
nent presque en totalité les .usines au bois. Les gros
blocs fournissent un minerai immédiatement pro-
pre à la fusion ;.mais les rognons dont le volume
est inférieur à i décimètre cube ont besoin, pour
être utilisés, d'être débarrassés par le lavage de
l'argile qui. les souille. Le minerai pur de cette ca-
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tégorie rend de 4o à 50 p. o/o de fonte; celle-ci

produit un fer nerveux très-estimé , qui a valu à

ces minerais la dénomination de minerais defer

fort, sous laquelle ils sont généralement connus

dans la contrée. Ainsi , pour la qualité et la ri-

chesse, les minerais en grains sont incomparable-

ment supérieurs à l'hydroxyde oolithique; mais,

d'un autre côté, les gîtes qu'ils forment sont beau-

coup moins étendus que le gîte de ce dernier mi-

nerai. Le peu d'espace qu'ils occupent, comparé à

la masse nécessaire à l'alimentation annuelle de

25 fourneaux au bois , n'a pas été sans faire con-

cevoir quelques doutes sur l'avenir de ces usines.

Pour les éclaircir, on a entrepris, dans ces der-

niers temps, des recherches qui ont jeté le plus

grand jour tant sur la disposition de ces gîtes que

sur leur richesse, et ont permis de faire quelques
conjectures sur leur origine et la manière dont ils

se sont formés, En méme témps, on a dressé des

plans exacts des principales minières, lesquels

n'ont pas peu contribué à mettre en relief les no-

tions que l'on avait acquises. On a ainsi pu faire

une étude complète de ces gîtes, étude intéres-

sante à plus d'un titre, comme on le verra plus

loin, et dont je vais f'aire connaître les principaux

résultats (1).
Il existe , dans le département de la Moselle,

trois gîtes principaux de minerais en grains , re-

marquables par leur étendue, et un grand nombre

d'autres gîtes moins importants. Ils sont disposés,

à de très-rares exceptions près, le long de la fron-

tière Nord-Ouest du département, à une petite

distance 'de la falaise qui termine le plateau juras-

sique de ce côté. Un seul gîte, placé en dehors de

(I) «Voir le plan général, Pl. FM,
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cette ligne, mérite quelque attention : c'est celui
de Malancourt, par la description duquel je com-
mencerai. je suivrai ensuite les autres en marchant
de l'Est vers l'Ouest, comme je l'ai déjà fait pour
l'hydroxyde oolithique.

On a exploité, il y a quelques années , près de Minières de
Malancourt , village situé sur le plateau qui do- Malancourt.
mine au Sud la vallée de l'Orne , un minerai en
petits grains qui se trouvait disposé dans une es-
pèce de caverne, s'enfonçant sous des roches en
place d'une épaisseur de 3 à 4 mètres; la veine
était sinueuse et avait en moyenne 3 mètres de
profondeur sur 5 mètres de largeur. Je ne signale
ce gîte , d'un intérêt sans doute fort secondaire
et dont l'exploitation est aujourd'hui abandonnée,
qu'à raison de la manière dont le minerai était re-
couvert : circonstance que nous verrons se repro-
duire dans plus d'une localité.

riu'dAuun-
Le 'gîte d'Aumetz et d'Audunle-le est l'un Minières

entllettange.
des trois principaux gîtes de la contrée, et, sansdcontredit , le plus riche des trois. Il forme , indé-
pendamment de quelques veines éparses , un
groupe très-important qui s'étend sur 125 hectares
environ des bois d'Aumetz, d'Audun , d'Ottange,
de Bockholtz et sur quelques propriétés particu-
lières livrées à la culture. Ces bois sont situés à
4 kilomètres au Nord-Est du village d'Anmetz, et
à une petite distance au Sud du point où viennent
aboutir les deux falaises qui limitent le plateau ju-
rassique du côté de l'Est et du Nord. La fig. 5,
Pl. FI, donne le plan de ces bois et montre la dis-
position du gîte telle qu'elle résulte des recher-
ches qui y ont été entreprises dernièrement. Ils oc-
cupent. une sorte de butte élevée d'environ 4o mè-
tres au-dessus du niveau général du plateau dans
les environs d'Aumetz, et ayant grossièrement la
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forme d'un cône à base elliptique dont le grand
axe est dirigé à peu près Est 3o. Nord, Ouest 300
Sud. Le sommet de ce cône se trouve à la limite
commune des bois d'Aumetz , d'A.udun et de
Bockholtz , au lieu appelé la borne de fer ; il est à
46o mètres au-dessus du niveau de la mer. C'est
le point culminant de toute la contrée et même de
tout le département, si l'on en excepte quelques
pics de grès vosgien qui se trouvent, dans le pays
de Bitche, sur le prolongement de la chaîne des
Vosges. Du côté de l'Ouest et du Sud, le monti-
cule qui renferme le gîte est bordé par des vallées
sèches peu profondes ; la première, connue sous le
nom de Champ Rouard , descend vers la vallée
d'Audun-le-Tiche ; la seconde, appelée Fond de
Kt-der, forme l'extrémité de la vallée crOttange.

Le sol de ce monticule est occupé par les cou-
ches de l'étage oolithique inférieur ; l'assise la plus
élevée qu'on y observe est le calcaire saccharoïde
fragmentaire ; il est exploité dans une petite car-
rière qui se trouve dans le quart en réserve des bois
d'Audun-le-Tiche, près du chemin de ce village à
Ottange. Si l'on considère qu'on rencontre cette
même assise à un niveau bien inférieur le long du
chemin d'Aumetz à Ottange , à l'entrée du bois
et sur les pâtis de cette commune , ainsi qu'a la
ferme d'Hirps , on est conduit à penser que la
plaine, située au pied du monticule qui renferme
le gîte de minerai, a été abaissée par l'effet d'une
faille qui suivrait d'abord le fond de Killer, puis se
dirigerait ensuite sur Audun en longeant la li-
sière des bois de cette commune. Au Sud et à
l'Ouest de cette faille, le terrain, quoique très-
sensiblement déprimé, présente des assises supé-
rieures au calcaire à polypiers : ainsi on observe
successivement, en marchant vers Aumetz, le
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fitllers-earth, puis, dans le village même, la grande
oolithe, et plus loin encore, près de la tuilerie de
liavange , l'argile bradfordienne. La même chose
a lieu lorsque l'on monte dans les bois qui oc-
cupent le versant méridional du fond de Kaler
on arrive bientôt sur un plateau qui présente *des
carrières dans la grande oolithe , quoiqu'il soit
notablement moins élevé que la borne de fer.
Cette borne , point culminant des minières', est
en même temps celui où le gîte atteint la plus
grande profondeur. Celle-ci n'a pas encore pu être
estimée ; on sait seulement qu'elle est supérieure à
3o mètres, puisqu'un puits qui a été creusé dans
une ancienne fouille , située à un niveau un peu
plus bas, a été poussé jusqu'à 31 mètres sans ren-
contrer la roche calcaire.

La disposition du gîte est fort bien mise à jour
autour de la borne de fer, dans le quart en ré-
serve d'Aumetz, où l'exploitation a été concen-
trée jusqu'ici. Le minerai occupe toute la sur-
face de ce bois; mais, en certaines places, il at-
teint une grande profondeur en pénétrant dans
les dépressions du calcaire, dépressions parfaite-
ment accusées par les travaux d'exploitation et que
l'on a dessinées sur le plan. Elles foraient, coma.ie
on peut le remarquer, soit des entonnoirs isolés,
soit de grandes cavités parallèles allongées suivant
deux directions principales : l'une, c'est la plus
commune, est Nord no' à 3o Est, Sud no° à 3e
Ouest ; l'autre fait avec le Nord un angle de 50° à
600 du côté de l'Est. On continue d'exploiter par
petits puits ces veines et ces poches jusqu'à des pro-
fondeurs de Io, 15, no et même 3o mètres ; mais,
dans la plus grande partie des cas, On ne pousse
pas les travaux jusqu'à la roche encaissante , soit
par suite de la difficulté d'aérer convenablement
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de semblables puits, soit à cause de leur peu de so-
lidité. Le minerai qu'ils fournissent se trouve
partie en blocs- d'un volume considérable , partie
en grains de faibles dimensions. En général, celui
que l'on extrait du fond des puits est d'excellente
qualité, tandis que celui que l'on rencontre sur le

sol , autour de la borne de fer, est très-siliceux.
Avant les recherches qui ont été entreprises ré-

cemment dans les bois d'Aumetz et d'Audun , le
gîte n'était un peu connu que dans l'espace circon-
scrit dont je viens de parler ; mais depuis qu'elles
sont terminées , on a des notions fort précises sur
sa disposition dans toute l'étendue des bois. Pour
se faire une idée très-exacte de cette disposition,
il faut jeter les yeux sur le plan des minières. On
voit d'abord que la terre minérale couvre compfé,-
tement, jusqu'à une distance de plusieurs centaines
de mètres, les flancs du cône au sommet duquel est
située la borne defir; puis qu'elle se divise, en
descendant le long de ces flancs, en plusieurs
branches qui, parvenues à la base du cône, suivent,
quelquefois sur une assez grande longueur, les
vallées sèches qui entourent cette base. D'ailleurs
l'épaisseur du dépôt varie considérablement dans
cette étendue: il se réduit en certains points à.
2o centimètres; en d'autres, il atteint plus de
3o mètres. Les recherches ont montré que les

grandes puissances de terre minérale se trouvent
assez généralement sur le prolongement des veines
mises à jour dans le quart en réserve d'Aumetz;
de telle façon que l'on est fondé à penser que les
observations faites sur la direction de ces veines
seront confirmées par les exploitations à venir.
Les branches dont il vient d'être question sont au
nombre de six. Nous allons les suivre, en allant
du Nord à l'Est, puis au Sud;
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1° La branche du champ Rouard. Elle descend
dans le bois de Bockholtz et tourne autour d'une
petite protubérance calcaire qui se trouve à la
pointe du bois ; elle suit ensuite la dépression for-
mée par le champ Rouard et le champ Bastien.
Cette veine, qui est assez riche, n'a été exploitée
que dans la partie qui se trouve en dehors du bois,
et, là, la roche qui la renfermait est parfaitement
mise à nu. Cette roche, composée de gros bancs
de calcaire lamellaire, sableux, contenant beau-
coup d'encrines, ne présente pas de traces de dé-
rangement; mais on remarque que les parois de
de la veine sont corrodées sur une profondeur de
plus de 5 centimètres. La pierre est percée de trous
cylindriques qui se manifestent en tous sens et qui
renferment de l'argile avec dé petits grains de
minerai; il arrive souvent que les grains ne peu-.
vent être dégagées de la pierre qu'en la cassant.
Dans une carrière ouverte à l'extrémité de la veine
du champ Rouard , on a trouvé un boyau rempli
de terre minérale, qui a été suivi et exploité sur
une longueur de plus de 3o mètres. Ces faits, qui
sont analogues à celui déjà observé à Malancourt,
sont très-intéressants pour l'histoire des gîtes des
minerais en grains; nous en tirerons plus loin les
conséquences qui en découlent.

2° La branche de Bockholtz et du Kirchgrund.
Elle descend, à partir de la borne de fer, vers le
Nord-Est, et comprend une bonne partie du bois
de Bockholtz , un peu du quart en réserve d'A.u-
dun , et va finir sur les pâtis et dans les coupes
affouagères de cette commune. Cette branche est
très-étendue et très-riche; on y trouve des épais-
seurs de minerai de 8, ø, 13 et jusqu'à 31-mè-
tres. Le pâtis du Kirchgrund est le seul point où
elle ait été exploitée. Il faut bien remarquer que
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la grande ligne, à peu près droite, qui la limite
dans le bois de Bockholtz , du côté du Nord, cor-
respond à une petite dépression, au delà de la-
quelle le sol s'élève tout à coup assez abruptement,
en formant une pente opposée à celle du monti-
cule qui renferme les minières.

3. La branche de la Plantation et des pâtis com-
munaux cf Ottange. Elle s'embranche sur la pré-
cédente près du chemin d'Audun à Ottange, tra-
verse le quart en réserve d'Audun , le bois de
M. d'Hunoldstein connu sous le nom de Planta-
tion , vient déboucher sur les pâtis communaux
d'Ottange, se perd sur la pente rapide qui aboutit
au fond de Kaler, et reparaît ensuite dans ce fond
qu'elle suit sur une assez grande longueur. Cette
branche très -étendue est excessivement étroite;
elle est d'ailleurs en partie épuisée tant par les ex-
ploitations récentes que par celles qui ont été faites
à la fin du dernier siècle dans le quart en réserve
des bois d'Audun. J'ai vu exploiter, dans une car-
rière de calcaire fissuré qui se trouve sur la route
d'Aumetz à Ottange, à l'extrémité de cette veine,
une poche presque entièrement fermée qui conte-
nait du minerai en petits grains arrondis.

40 La branche du quart en réserve d'Audun.
Elle descend vers le Sud-Est, partie dans le quart
en réserve des bois d'Auclun , partie dans les coupes
affouagères de ces mêmes bois, et vient finir sur
les pâtis d'Ottange par une grande quantité de pe-
tits entonnoirs qui ont été exploités. C'est sur cette
branche que sont situées les exploitations ouvertes
clans les bois d'Audun ; elle a surtout de la pro-
fondeur le long de la limite des deux bois.

50 La branche des coupes affouagères d'Aumetz.
Elle descend vers le Sud et vient aboutir à une mi-
nière exploitée pour le haut-fourneau d'Ottange
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et au fond de Kaler. Elle est passablement éten-
due, fort riche et à peu près vierge ; on y a
trouvé des épaisseurs de minerai qui vont jusqu'à
20 mètres.

60 La branche de la fosse aux Trois-Poiriers.
Dirigée vers le Sud-Ouest, partie dans les coupes
affouagères d'Aumetz , partie dans celles d'Audun ,
elle est assez riche et entièrement vierge.

- Indépendamment du gîte principal que je viens
de décrire et qui serait assez bien figuré par une
étoile, le plateau d'Aumetz renferme encore plu-.
sieurs veines qui paraissent en être indépendantes.
Les principales sont situées dans le bois d'Ottange
dit les Treize-Coupes, dans les champs voisins et
au lieu dit le Veisperick, commune d'Audun-le-
Tiche. On a aussi exploité sur le plateau opposé
de la vallée cl'Ottange , dans les bois de Volme-
range, quelques poches remplies de minerai, qui
établissent une liaison entre le gîte d'Aumetz et
ceux du pays de Luxembourg.

L'évaluation approximative de la richesse du
groupe principal que forme ce gîte a été rendue
possible par les recherches que l'on a exécutées
dernièrement dans les bois d'Aumetz , d'Audun
et.deBockholtz, recherches qui,ont consisté en un
grand nombre de coups de sonde et de puits. Pour
procéder à cette évaluation, on a partagé toute la
surface occupée par le gîte en carrés d'un hectare,
et on a pris , dans chaque hectare ou portion
d'hectare, la profondeur moyenne de la terre mi-
nérale. On a calculé, d'après le produit des re-
cherches, que chaque mètre cube de cette terre
non remuée contient 700 kilogrammes de minerai,
d'où il a été facile de déduire qu'un hectare de terre
minérale, sur une épaisseur de ï mètre, renferme
7.000.000 de kilogrammes de minerai. Ceci posé,
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on a trouvé, en faisant abstraction du quart en
réserve d'Aumetz qui n'a pu être exploré, qu'il y
a dans les bois occupés par le reste du gîte

Tonnes de mi-
nerai propre
à la fusion.

17,85 hectares de terrains contenant
depuis 0',1 jusqu'à 1 mètre de
puissance de minerai, et ren-
fermant approximativement. 48.635

8,90 hectares de terrains contenant
depuis 1 jusqu'à 2 mètres de
puissance de minerai, et ren-
fermant approximativement. .- 94,780

65,90 hectares de terrains contenant
au delà de 2 met. de puissance
de minerai, et renfermant ap-
proximativement 2.992.780

Totaux 92,65 hectares. 2.436.195

Le bois de Bockholtz contient à lui seul la moitié
de ce minerai , et le reste se partage par parties
égales entre les bois d'Aumetz et d'Audun. Dans
l'évaluation qui a été faite ne sont pas comprises
les propriétés particulières sises au Kouespaurn, à
la Taille des maréchaux et au champ Rouard, et
qui sont presque épuisées. Le gîte d'Aumetz est
actuellement exploité sur plusieurs points, no-
tamment dans le quart en réserve de cette com-
mune , dans celui d'Andun-le-Tiche et sur la
lisière du bois de Bockholtz , près du champ
Ruard et du Kirchgrund. L'exploitation se fait de
temps immémorial, dans le quart en réserve d'Au-
metz , en ouvrant des puits très-rapprochés les
uns des autres, de r mètre à irn,5o de diamètre,
et soutenus par des branchages de bois vert pliés
en cerceaux, que l'on fonce, autant que possible,
jusqu'à la roche calcaire ou jusqu'à l'argile stérile
qui recouvre souvent celle-ci. Du fond de ces petits
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puits, on pousse des galeries divergentes, de 4 à
5 mètres de longueur au plus, selon la solidité du
terrain , clans lesquelles le mineur exploite , en
s'élevant peu à peu, sur les déblais, jusque près de
la surface du sol. Ce procédé, très-vicieux, ne per-
met pas, comme on le voit, d'enlever du premier
coup tout le minerai , on est obligé d'attendre,
pour y revenir, que le tassement des terres re-
muées soit opéré , et il n'y a presque plus aujour-
d'hui dans cette partie des minières cl'Aurnetz de
place qui n'ait été foniilée plusieurs fois. Mais,
partout ailleurs, l'exploitation se fait par tran-
chées à découvert , et, autant que possible, le
long d'un seul front de taille disposé en gradins.

Dans le quart en réserve des bois d'Aumetz, la
tonne de minerai est obtenue aux prix suivants,
savoir

Le prix du minerai de lavage varie un peu avec
la position des lavoirs, dont la distance aux mi-
nières est loin d'être la même pour les diverses
usines.

Dans le quart en réserve du bois d'Audun, la
tonne de minerai coûte :

Minerai
en roche,

Minerai
en grains.

Indemnités à la commune propriétaire fr. fr.

du sol 3,70 3,70
Frais d'extraction 6,00 4,00
Transport des terres aux lavoirs ( à

Audun-le-Tiche) 1,80
Frais de lavage 0,90
Indemnités pour dégâts forestiers, com-

mis, etc 1,50 1,50

Totaux. . . 11,20 11,90



Minières
Butte.

Le minerai du bois de Bockholtz revient à peu
près au même prix ; il est vendu 12 francs par les
propriétaires de ce bois; qui le font extraire eux-
mêmes.

L'extraction annuelle dans le groupe principal
des minières cl'Au metz et d'Audun est actuellement
d'environ xi.000 tonnes. A Ce taux le gîte aurait
une durée de 220 ans.

de Le gîte du bois de Butte a beaucoup d'analogie
avec celui d'Aurnetz dont il est voisin; il a aussi
une grande importance et mérite d'être étudié avec
détail. Ce bois, qui est représenté sur le même
plan que ceux d'Aumetz, occupe une sorte de pro-
montoire allongé dont la crête, sensiblement de
niveau, part de la saillie très-prononcée qu'il pré-
sente à son extrémité Sud-Ouest, près du chemin
de Crusnes à Audun, et aboutit au lieu dit le
Kamerberg, en face et au Sud-Ouest çl'Audun-le-
Tiche. Il se rattache par le premier de ces points
à la côte de Crusnes, qui constitue un plateau
sensiblement plus élevé que la plaine d'Aumetz.
Sur tout le reste de son pourtour, il est bordé par
des vallées plus ou moins profondes qui versent
leurs eaux dans l'Alzette. Celle qui part du village
de Cantebonne et descend à Villerupt porte le
nom de Grund; celle qui limite le bois au Sud-
Est et à l'Est est connue sous le nom de Pallèncl-
hal. C'est au Kamerberg que se trouve le point
culminant du bois, et, bien que sa cote ne me
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soit point connue, je ne puis, en la comparant
à d'autres points de la plaine d'Aumetz cotés
sur la carte de l'état-major, l'estimer à moins de
435 mètres. A partir du plateau peu large qui
s'étend le long de la crête du bois, le terrain se
déverse de tous les côtés; mais c'est sur le versant
qui regarde le village d'Audun que la pente est
le plus prononcée; elle est assez rapide encore du
côté de Villerupt, et comparativement faible vers
la ferme d'Hirps et le chemin d'Aumetz.

Le sol du bois de Butte est formé par les couches
de l'étage oolithique inférieur ; l'assise la plus élevée
qu'on y observe est le calcaire à polypiers, et elle
est ici, comme dans les bois d'Aumetz , à un ni-
veau supérieur à celui des carrières ouvertes sur
le même banc dans la plaine d'Hirps. On est donc
conduit à penser que celle-ci est séparée du bois
par une faille qui en suivrait la lisière, faille dif-
ficile à reconnaître sur le sol même du bois, mais
dont l'existence ne saurait être mise en doute dans
l'escarpement qui domine Crusnes, et auquel la
partie élevée du bois de Butte se rattache par les
terres de Cantebonne. Si, en effet, on s'avance
sur la route d'Autnetz à Crusnes, on trouve, un
peu avant d'arriver à ce dernier village, plusieurs
carrières ouvertes clans le calcaire à polypiers pour
l'entretien de la route. A. peine l'a-t-on dépassé
que le même calcaire reparaît à un niveau iden-
tique à celui de ces carrières. Cependant, si l'on
s'élève encore, on ne tarde pas à rencontrer les
bancs du calcaire lamellaire exploités en plusieurs
points -dé la côte; et tout à fait sur le sommet,
près des fermes de Brehain-la-Cour, à un niveau
qui est supérieur de 35 mètres au plan genéral de
la plaine d'Aumetz, on retrouve le même calcaire
à polypiers recouvrant les assises du calcaire la-
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Indemnités à la commune propriétaire du sol. . 2,00
Frais d'extraction 1,50
Transport des terres aux lavoirs (à Audun-le-Tiche) 2,40
Frais de lavage 1,00
Indemnités pour dégâts forestiers, commis, etc. . 1,25

Total. 8,15
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mellaire, et exploité encore pour l'entretien de la
route. Ici la faille est évidente, et ce n'est pas une

,.hypothèse hasardée que de supposer, pour expli-
quer la même anomalie dans le bois de Butte,
qu'elle se prolonge et le traverse dans toute son
étendue.

Le plan que j'ai tracé de ce bois montre com-
ment le gîte y est disposé. Tout l'espace cir-
conscrit par la ligne hachée de noir, comprenant
environ 200 hectares, est recouvert par une couche
de terre minérale dont l'épaisseur varie le plus or-
dinairement entre r et 2 mètres, et dépasse rare-
ment 4 mètres. H est à remarquer que cette nappe
ne s'étend que sur les parties du bois où la déclivité
est faible; elle constitue ce que l'on appelle la terre

.de gazon. Au-dessous d'elle, les roches calcaires
qui forment le sol du bois sont entaillées pro-
fondément sur des espaces relativement très-res-
treints, et présentent , comme dans les bois d'Au-
metz , soit des entonnoirs, soit des fentes que l'on
peut suivre sur une grande longueur. Les prin-
cipales dé ces cavités ont été mises à jour par les
anciens travaux et sont figurées surie plan; d'autres
moins importantes, qui ont été reconnues par les
recherches entreprises en 1845 sur toute la sur-
face du bois, n'y sont point tracées. Les premières
se réduisent à deux groupes principaux : l'un situé
sur la crête du bois, l'autre le long de la dépres-
sion du Paffendhal. Le groupe de la crête du bois
se compose de plusieurs cavités placées l'une à la
suite de l'autre, figurant dans leur ensemble une
.grande veine dont la direction générale est Est
400 Nord, Ouest 400 Sud, avec une inflexion mar-
quée vers l'Est en se rapprochant du point culmi-
nant du bois, situé au-dessus du village d'Audun.
Là, la veine s'épanouit considérablement et pro.
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jette à droite et à gauche plusieurs bras entre les
quels on rencontre une quantité d'entonnoirs
isolés, très-profonds. Indépendamment de ceux
qui sont figurés sur le plan , il en existe beaucoup
ld'autres qui ont été reconnus par les travaux de
recherches. C'est eredéfinitive ddns cette partie du
bois qiie le gîte atteint sa plus grande largeur et
sa plus grande profondeur; niais à peine arrive-.
t-on sur lapente de la colline tournée vers Andun,
.citre le dépôt minéral diminue d'épaisseur et finit
bientôt par disparaître. On ne rencontre plus dans
les terres, qui sont an-dessous du bois, que quel-
ques poches isolées peu profondes , et, pour la
plus grande partie, déjà épuisées. Telle est :la
marche de la veine qui suit la crête dt.e..bois de
Butte , veine qui est excavée sur une hauteur de
io à 15 r»ètres , mais au fond de laquelle on trouve
encore en quelques points, principalement à l'ex-
trémité Nord-Est , des quantités considérables de
minerai. Les parois qui l'encaissent sont presque
verticales, rarement parallèles, le plus souvent
sinueuses; on ne remarque aucune trace de dé-
rangement dans la stratification des couches dont
elles sont formées. Quelquefois, du fond des en-
tonnoirs qui résultent de l'évasement de ces pa-
rois, s'élève une pyramide délicate, composée d'as-
sises calcaires parlintement stratifiées. Le minerai
s'y présente en blocs de diverses grosseurs, dis-
séminés dans une argile rougeatre. On en a ex-
ploité, dans les entonnoirs situés M'extrémité de
la grande veine, qui pesaient jusqu'à ro.000 et
même 15.000 kilogrammes, et dont le volume at-
teiguait 7 mètres cubes.

La seconde veine principale du bois de Butte
est à peueprès parallèle à la première; niais il est

Tome 1849.
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plus exact de dire qu'elle suit la dépression du
Paffendhal , d'où elle tire son nom, partie dans

le bois, partie dans les champs qui l'avoisinent.
Elle est à la fois moins large et moins profonde
que celle de la crête du bois ; elle ne renferme pas

ncin plus, comme celle-ci, des blocs de grandes
dimensions; mais., en revanche, le minerai qu'elle
fournit est d'excellente qualité. Les recherches ont
appris qu'elle se rattache à la veine supérieure,
non-seulement par le minerai de gazon qui couvre
toute la surface du bois dans la partie qui regarde
la ferme d'Hirps , mais encore par une suite d'en-

tailles peu profondes qui descendent le long des
flancs de là colline à peu près suivant la direction
Nord-Ouest Sud-Est. Là veine du Paffendhal se
termine à l'extrémité de la vallée d'Audun-le-
Tiche, au lieu dit la Buttier, par une suite d'en-
tonnoirs disposés suivant son prolongement.

Indépendamment des deux amas principaux que
'-renferme le bois de Butte, je signalerai encore
quelques points où des veines moins importantes
paraissent exister:. Le plan en montre une d'une

longueur d'environ 3oo mètres, située près de la
pointe méridionale du bois, et dont la direction
est à peu près parallèle à celle des veines du quart
en réserve d'A.umetz. Elle a été en partie exploitée;
mais il reste encore dans le fond des épaisseurs de
minerai qui varient entre 7 et i-2 mètres. Les re-
cherches ont aussi prouvé que la veine dite du
trou de Butte se prolonge dans le bois jusqu'à
une certaine distance ; mais cette veine n'est pas
bien profonde. Le trou de Chérubin, qui est un
vaste entonnoir épuisé depuis longtemps, paraît
au contraire fbrmer l'extrémité Nord-Est d'un
petit bassin composé de plusieurs veines parallèles
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à celle de la crête du bois, et qui ne manquent pas
d'importance; on y a trouvé des épaisseurs de mi-
nerai de plus de 7 mètres. Telle est la disposition
du gîte de minerai en grains que renferme le bois
de Butte.

Pour en évaluer la richesse, on a supposé que
la mine de gazon recouvre toute la surface qui a
été reconnue contenir du minerai, soit environ 200
hectares, sur une épaisseur de i mètre, et qu'elle
contient un tiers de minerai, ou 5oo kilogrammes
par mètre cube. Cela posé, on est arrivé pour la
richesse totale à 1.000.000 de tonnes ; mais ce
calcul hypothétique conduit à un minimum,
d'après ce qui a été dit de l'épaisseur du minerai
de gazon; et M. l'ingénieur Piot, qui a dirigé
les recherches du bois de Butte et rendu compte
des travaux dans un rapport duquel on a extrait la
plus grande partie des détails qui précèdent, ne
craint pas de porter cette richesse au triple du
chiffre obtenu, soit 3.000.000 de tonnes.

L'exploitation du minerai de fer dans le bois de
Butte a lieu par tranchées à ciel ouvert; elle est
concentrée en deux points : I° à l'extrémité Nord-
Est de la grande veine qui suit la crête du bois
2° au Sud-Est, vers le point ou la veine du Paf-
fendlial entre dans le bois.

La tonne de ce minerai coûte

Frais d'extraction
Transport des terres aux lavoirs.. . .
Frais de lavage.
Frais généraux, commis, dégradations.

Total 5,80
Elle est vendue au prix de 12 francs par les pro-

priétaires qui font l'extraction à leur compte,

fr.
1,50
1,90'
0,90
1,50
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En T80, la quantité de minerai qu'a fourni le
bois de Butte a été de 8.800 tonnes. A ce taux, et
en partant de l'estimation de 3.000.000 de, tonnes,
le gîte aurait une durée de 3:Io ans.

minières de Su r le plateau elevé auquel le bois de Butte se
Ireha ti du buishi: rattache parles terres de Canteboune, il existe

tèr,s,:t Lierre,- plusieurs petits ih'pôts de Minerai en grains, qui
celet. ne sont peut ,être pas sans liaison avec le glte que

je viens de décrire. Ce sont
to D,Ins lrèSt Wei.; qui environnent les fermes de

Brehain-la-Cour, quelques poches et une nappe
très-peu épaisse de minerai de gazon à la surface
du calcaire à-polypiers. On a trouvé dernièrement
dans une deees poches, située près de la route
de Metz à Longwy', un bloc de minerai assez con-

sidérable , ce qui pourrait bien être l'indication
d'un dépôt plus important que tout ce qui a été
exploité ;

2° Da ns la partie du bois le K laise (à l'Ouest de
Brehain) la plus fa ppl-Ochée de la route , une petite

veine ayant, en moyenne, 3 mètres de largeur et
4 flirt res de profOndeur, et dont la direction est Est
400 Nord , Ouest 4o° Sud. Cette veine, qui n'est
pas continue, mais dont les divers tronçons sont
reliés entre eux par des entonnoirs, vient aboutir
à un petit vallon situé à l'Est da village de
fontai ne. Il est assez remarquable qu'elle se trouve
dans la direction et presque dans le prolongement
de celle.qui.suit la crête du bois de Butte; peut-
être est-elle liée à cette dernière par les minières
de Brehain-la-Cour. Le minerai du bois le Klaise
a été exploité dans ces derniers temps; il est, de

qualité Fort médiocre, et pavait être peu abondant;
3° Au Sad du point dont il vient d'être parlé,

dans une dépression sise dans le bois de Filières,
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à gauche du chemin qui va du village de ce nom
à , et non loin de la lisière du
Lois, un petit dépôt de niinerai de gazon qiii n'est
pas très-éloigné du pi écédent , et paraît avoir en-
core moins d'importance;

40 Enfin, au Nord de la route de Metz 4 Longwy,
quelques poches dans les champs quiavôisinent le
chemin de Tiercelct à Bedange, à une petite dis-
-tance de la pointe Sud-Est du bois cl'] iussity.
-,. Le petit village de Godbrange, situé au Nord- mird,
Ouest dudit hOis, sur le plateau 'et au-dessus du dG:sibeit-unitir,oigont.ci

versant méridional du vallon de la Côte-Bouge,
Occupe le centre d'un groupe de minières assez
important. L'amas principal se trouve dans un
pâtis communal, à un ldlornètre à l'Ouest du vil-
lige, et près de la forêt de Selomont. Il est formé
d'une suite de poches ou d'entonnoirs ouverts dans
le calcaire à polypiers, et disposés de long d'jrne
petite dépression, suivant deux lignes parallèleeet
n ès-rapprochées dont la direction est Nora 5°
Ouest. Sud 50 Est; un embranchement de la veine
orientale fait un angle de 6o0 avec le Nord du côté
de l'Est. Ces entonnoirs, dont la prorondeur n'a
pas dépassé 6 mètres, et qui renfermaient un mi-
nerai en grains et en petits rognons d'excellente
qualité, sont presque épuisés. 11lais , en se rappro-
chant du Loup, de Godbrauee on trOuve
les propriétés particulières, à droite du chemin
des veines et des entonnoirs aussi puissants que
ceux du pâtis communal, et dont l'exploitation,
entrer); ise tout récemment , paraît devoir être pro-
dnctive. A gambe du elienun , sur le versant du
vallon de la Côte-Bouge, on a découvert et exploité
un de ces entonnoirs qui était très-profond. Il ré-
sulte des observations que j'ai faites à la surface,
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dans les champs qui environnent les villages de
Godbrange et de Hussigny, que tout ce plateau
renferme encore beaucoup de minerai.

On ne saurait peut-être en dire autant de la
vaste forêt de Selomont, qui occupe la partie Nord-
Ouest du plateau dont il s'agit et les flancs des

vallons de la Côte-Rouge et de la Moulaine. Jus-
qu'ici on n'y a trouvé du minerai que sur deux
points situés, le premier le long d'un chemin
d'exploitation qui descend de Godbrange dans le
dernier de ces vallons, et le second un peu à droite
de ce chemin, au lieu dit la Goulette: Dans la pre-
mière localité on a exploité, sur un espace peu
étendu, du minerai de gazon qui remplissait çà et
là de petites poches dans le calcaire à polypiers,
mais dont l'épaisseur dépassait rarement i mètre.
Il y a eu également quelques exploitations peu
importantes à la Goulette, sur une petite veine
qui occupait le fond d'une dépression dans les as-
sises d'un calcaire lamellaire appartenant à l'étage
oolithique inférieur. On a trouvé dans cette localité
de grosses masses siliceuses, grises , associées au mi-
nerai; on les extrait aujourd'hui pour l'entretien des
routes. Les exploitations actuelles de la forêt de
Selomont sont bien près d'être épuisées; mais rien
n'indique que cette forêt, qui s'étend sur plusieurs
centaines d'hectares, ne contienne pas encore quel-
ques places renfermant de la terre minérale. Il est
assez remarquable que les environs du village de
Differdange, sur le versant opposé du vallon de la
Côte-Rouge, situé dans le grand-duché de Luxem-
bourg, soient une des localités de cette contrée où
le minerai se rencontre avec le plus d'abondance.

La tonne de minerai de Godbrange coûte, sur
les lavoirs de Hussigny :

Le minerai des propriétés particulières est vendu
au prix de 13 francs la tonne.

La tonne du minerai de la forêt de Selomont
coûte, sur les lavoirs de la Grande Goulette

En i843, on a extrait des minières de God-
brange 5oo tonnes, et de celles de Selomont 85o
tonnes de minerai.

La place forte de Longwy est située sur la partie Environs de
septentrionale du plateau jurassique qui domine imngviY.
la vallée où coule la rivière de Chiers à son en-
trée en France. Elle est bâtie sur le calcaire à
polypiers ,dont les bancs ont été mis à jour par
la construction des redoutes et des fossés qui en-
tourent la place; mais le fullers-earth parait déjà
suP le glacis occidental qui est un peu plus élevé
que le sol de la ville. C'est une des localités du dé-
partement où l'on peut le mieux l'observer ; il ren-
ferme des quantités prodigieuses de fossiles parmi
lesquels domine l' ostrea acuminata. Plus loin à
l'Ouest, en allant vers Romain, et aux 1VIaragolles
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Indemnités à la commune propriétaire du sol 3,20
Frais d'extraction 3,20
Transport des terres aux lavoirs 4,00
Frais de lavage. . ....... . 1,20
Frais généraux et divers. 0,75

Total. 12,35

fr.

Indemnités à l'État propriétaire du sol. 2,00
Frais d'extraction et de lavage 4,80
Transport des terres aux lavoirs. . . . 5,00
Indemnités pour dégâts forestiers. . . 1,50

Total. . . 13,30
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sur la route de Longwy à Longuyon , se montre la
grande oolithe formant des bancs épais divisés en
feuillets obliquesit la stratification. Il existe autour
de la N'ide de Longwy, dans nu rayon de t kilo-.
mètre, plusieurs dépôts de minerai asez impor-
tants. Le sol même de la ville et des glacis en ren-
ferme; et les travaux récents, qui ont eu pour ob-
jet l'agrandissement des fortifications, ont mis à
jour plusieurs entonnoirs remplis de rognons de
minerai passablement volumineux.

Les amas de minerai situés aux environs de
Longwy, et reconnus par les exploitations tant
anciennes qu'actuelles, sont

i° Au Sud-Sud-Ouest, à la ferme de Pulven-
-tenx, une petite veine étroite et sinueuse qui com-
mence sur l'extrême limite du plateau, et se dé-
verse un peu sur le flanc droit de la vallée de la
Chiers; elle a environ Io° mètres,. de longueur.
On remarque, à nue petite distance de la nais-
sance de cette veine, un boyau qui est fermé à sa
partie supérieure par des roches en place, et (pl
éta bl ii une communication entre les deux troneous
dont elle est formée. Le minerai qu'on y exploite
est en petits gt ai ns,arrondis et lisses de la grosseur
d'une balle ou d'un très-gros plomb de chasse.
Quelquefois ce minerai est agglutiné par un ci-
ment de calcaire assez consistant, d'un gris un peu
jaunâtre, et qui diffère entièrement du calcaire de
la roche encaissante;

2° Un peu.au Nord de la ferme de Pnlventeux,
sur la route de Longo.) on, près du bel arbre de

iongn!y,une veine reconnue sur une Ion,' eur de
5o mètres, laquelle contient aussi beaucoup de
petite mine ronde empâtée dans du calcaire, et n'est
peut-être que le prolongement de la précédente ;
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3° Vers le Nord de la place, dans une dépres-

sion formant l'extrémité orientale de la vallée du
Conlinv, près de la croix placée sur le chemin de
Longwy aux fontaines de ce nom, un bassin formé
de plusienrs veines assez riches, dont une partie
a été exploitée. Une de ces dernières, située près
du chemin dont il s'agit, s'est terminée par une
espèce de sac dans lequel on a été obrgé d'ex-
traire le Minerai partravaux souterrains;

4° Plusieurs petites %eines qui prennent nais-
sance à la partie haute du bois communal de Ro-
main , situé sur le versant méridional de la vallée
du Coulmy ; elles renfermaient dela urine engrains
arrondis, qui est en partie exploitée. Dans l'une
d'elles On a observé le phénomène que je Viens
de signaler, de l'intrusion de la terre minérale
dans des espèces de cavernes ou de galeries si-
nueuses.

Les minières de Lexy sont situées au Sud- 'minières do
Ouest de Longwy, à 3oo mètres . environ des Lely.
dernières maisons du village , sur le chemin de
Cons-Lagrandville. Elles comprennent deux vei-
nes dont l'une, exploitée déjà depuis quelque
temps, est mise à jour sur nue longueur d'environ

kilomètre; tandis que l'autre, plus éloignée de
LexY, et découverte tout récemment, n'a encore
été fouillée que sur une ti ès-faible étendue. .La
partie supérieure de ces veines est dans la grande
oolithe, mais, cornme elles sont très-profondes,
elles descendent jusque dans le fallers-eailli et
l'oolithe inférieure. La direction de la première
est Nord 5' Ouest, Sud 5° Est. A b011 extrémité
méridionale, pi ès du versant droit de la vallée de
la Chiers, elle est coupée plusieurs fois par des
veines transversales, à peu près perpendiculaires,
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qui la rejettent à l'Est, de telle façon qu'elle forme
là un zigzag assez compliqué. A partir du chemin
de Lexy àLagrandville, elle se bifurque, la veine
principale conservant la direction primitive, tandis
que l'embranchement se dirige ,vers le Nord-Est.
C'est au Nord de ce chemin que les exploitations
sont aujourd'hui presque exclusivement concen-
trées; ellesfournissentune très-petite mine en grains
arrondis dont les plus gros dépassent rarement le
volume d'une noix. L'argile qui les renferme con-
tient quelques petits cailloux, soit de quartz blanc
translucide, soit de la roche siliceuse déjà signalée
à Selomont ; elle est très-riche en minerai, et ren-
ferme aussi beaucoup de concrétions calcaires em-
pâtant des grains de mine. La partie de la veine
actuellement épuisée présente des parois abruptes
rarement écartées de plus de Io mètres, et sou-
vent très-rapprochées, se rejoignant même par le
haut de manière à former des voûtes sous les-
quelles on va chercher le minerai. Elles se mon-
trent en certains points sur près de 3o mètres de
profondeur ; leur surface est très-inégale et fré-
quemment cannelée dans le sens horizontal. Telle
est la veine principale 'de Lexy,- dont l'exploita-
tion se poursuit aujourd'hui au Nord du chemin
de Lagrandville, et qui paraît devoir offrir encore
des ressources considérables. Quant à la seconde
veine récemment découverte, elle est à peine re-
connue; on l'a cependant déjà fouillée jusqu'à une
profondeur de 12 mètres, et elle s'annonce comme
devant avoir moins delargeur, et de profondeur
que la précédente, dont elle suit du reste très..
sensiblement la direction.

Les minières de Lexy ont produit, en x648,
2.800 tonnes de minerai lavé, au prix de 14 francs
3o cent., se décomposant comme il suit

Quand on descend, à partir de Lexy, le cours MinièresdeCu-
de la Chiers, on rencontre, sur le plateau dans 'sitrrn_tee'r'signYei
lequel son lit se trouve creusé, plusieurs minières Bromont.
qui occupent une position analogue à celles dont
on vient de parler, mais dont l'importance est
moins considérable.

Ce sont d'abord celles de la ferme de Cumont ,
situées sur le flanc gauche de la vallée, au S.-0.
et au-dessus du village de Cons-Lagrandville. On
a exploité, près de Cette ferme, un dépôt peu
étendu de minerai en pkits grains.

Vient ensuite sur le flanc opposé, un peu à
l'Ouest du village de Montigny-sur-Chiers, une
veine peu profonde placée dans une légère dé-
pression du sol. Le minerai de cette localité est
en grains et en rognons arrondis; il est très-
quartzeux et mélangé de plus à des débris roulés
de silex grenu, grisâtre. L'argile qui le renferme
est recouverte, sur une épaisseur d'un mètre, par
une argile sableuse complétement stérile.

A l'Ouest du village de Bromont , situé du même
côté de la Chiers que le précédent, on rencontre,
dans la grande oolithe, deux veines peu distantes
qui ont été exploitées en certains points sur une
profondeur de 20 mètres. Ces veines traversent le
chemin de l'auberge de Plaisance à Bromont ,

400 mètres environ des premières maisons de ce
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Indemnités au propriétaire du sol 3,50
Frais d'extraction 4,00
Transport des terres aux lavoirs. 3,40
Frais de lavage 1,90
Frais généraux. 1,50

Total. . . . 14,30
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Minière.' de
saint-mmeré 5

et se prolongent au Sud jusqu'aul)ois de
.

la Cire-des-nais. L'exploitation de ces veines est
actuellement suspendue ; mais elles paraissent
renfermer encore du ruinerai, sui tout dans leur
prolongemenum Nord du chemin dont il a été
question; celui ci est d'assez bonne qualité.

Enfin , toujours du même côté de la Chiers,
près de la ferme de Vacbemont, située au Nord-
Ouest et au-dessus de la ville de Longuyon , on a
exploité un dépôt tout à fait insignifiant de mi-
nerai en petits grains.

On comprend, sous le nom de minières de Saint-
Pancré , les exploitatiOns qui s'étendent sur le ter-
ritoire des sept communes de Cosnes , Gorcy,
Vi le flondlemont, Saint-Pancré , Tellancourt,
Villars-la-Chèvre et Fresnois-la-Montagne; elles
sont principalement concentréesdans lés bois si-
tués entre là route de Paris à Luxembourg par
Verdun et la frontière belge. Ces exploitations
forment un groupe bien déterminé dans lequel le
droit d'extraire du minerai de fer a toujours été
réservé à certaines forges, en vertu 'd'anciens édits
des ducs de Lorraine, lesquels ont été confirmés
par un arrêté des Consuls, en date du 15 pluviôse
an XI. , et par un décret impérial du 24 août i3i r.
Ce droitest aujourd'hui partagé entre les usines de
Longuyon (Moselle), Lopigneux(Moselle), Buré,.
la-Forge (Meuse), Llerserange (Moselle), Stenay
(Meuse) , Chu nveney (Ardennes) et le. service
deil'Artallerie (I). L'époque de la découverte des

(1) Le décret du 24 août 1811 .ne mentioane que les

usines de Longuyon, Loligneux , le Dorlon , Berchivvé
et Stenay, ainsi que l'Artillerie; mais le fourneau de

Berchiwe ayant cessé, en 1814, d'appartenir à la France,

les droits qu'avait ce fourneau furent dévolus , par déci-
sions du directeur général des mines, en date des 24 jan-
vier 1820 et 20 août 1821, approuvées par décison mi-
nistérielleAu 6 septembre 1823, aux usines d'Ilerserange
et partagés entre elles à raison de 900 tonnes pour Herse-
range et de 600 pour Chauvency. Quant au haut- fourneau
de Bure la-Forge, il a été construit, dans ces dernières
années, en remplacement de celui chi Dorlon , auquel il
se trouve, par conséquent, substitué.

En vertu de l'arrêté da Consul et du décret impérial
qui viennent d'être rappelés, une somme de 25 centimes,
par tonne de Minerai (lavé) enlevée des minieres, est
payée en fin d'année par les ruait re4'de forges , au profit
de la caisse dite d'amélioration des minières de Saint-
Pancré. Le garde-mine est soldé sur les fonds de cette
caisse. J. L.
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minières de Saint-Pancré est fort ancienne, et
leur importance a dû être considérable, si l'on en
juge par l'étendue et la profondeur des excavations
qui y ont été pratiquées. Aujourd'hui , elles he
renferment plus que -ciuelques veines éparses ou
des terrains déjà plusieurs Ibis fouillés, dans les-
quels les propriétaires des usines ci-dessus dési-
gnées parviennent difficilement à se procurer leur
contingent , et il devient de jour en jour plus évi-
dent qu'elles sont à peu près épuisées. Mais si,
sons le rapport des ressources qu'il peut, encore
ofFrir, le gîte de Saint-Pancré ne mérite pas d'être
comparé à ceux d'Aumetz et de Butte, avec les-
quels il a , comme on le verra plus loin , tant d'a-
nalogie, il est digne, à d'autres égards, de fixer
notre attention. En effet , le bassin dans lequel
le minerai s'est déposé, imparfiii cernent découvert
dans ces derniers, est ici Mis à jour clans toute son
étendue; et il arrive, circonstance de nature à faire
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attacher du,' prix à son étude, que cette étendue
est à peu près égale à celle qu'ils occupent ensem-
ble , de telle façon que l'on peut affirmer que le
gîte de Saint-Pancré n'était primitivement infé-
rieur, sous le rapport de la richesse, ni à celui
d'Aumetz ni à celui de Butte. D'un autre côté,
les exploitations des cinquante dernières années
ont révélé, sur la disposition du minerai dans l'in-
térieur des cavités qu'il remplissait , beaucoup de
particularités intéressantes. Il y a enfin, dans les
minières de Saint-Pancré , des accidents qui leur
sont propres, et qui ajoutent encore à l'intérêt que
présente leur .étude. Il con' ient donc de leur
donner une place importante dans la description
des gîtes de minerai en grains de la Contrée.

Quand on va de Longwy à Longuyon, on
trouve à droite de la route, entre Villers-la-Chèvre
et Tellancourt, des bois qui couvrent presque toute
la surface du plateau compris entre cette route et
la frontière belge, et qui s'étendent même jusqu'à
une certaine distance sur les flancs des deux pe-
tites vallées du Coulmy et de Bevaux. C'est dans
ces bois et dans les terres qui les avoisinent que le

gîte de Saint-Pancré est renfermé. Ils occupent un
promontoire, à pentes assez roides, élevé d'en-
viron 150 mètres au-dessus des vallées voisines, et
partagé en deux par le fond dit de Bevcatx , où se
trouvent les villages de Saint-Pancré, et de Buré-
la-Ville. La partie située au Sud de ce fond com-
prend les bois communaux de Cosnes, Saint-Pan-
cré et Buré -la -Ville, Fresnois- la -Montagne ,
Villers-la-Chèvre, et ceux de Taverne, la Tom-
belle et Blanchehaye qui appartiennent à divers
particuliers.La partie située au Nord renferme les
bois ,des communes de Ville-Houdlemont et de
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GOTCy,, et plusieurs petites propriétés particu-
lières , parmi lesquelles il faut distinguer le bois
la Darne et celui de Saint-Pierremont. Le sol de
ces bois est formé par les couches de calcaire
lamellaire que couronne le calcaire à polypiers
et les pentes qui descendent vers Gorcv et Saint-
Pancré montrent les marnes bleues ,'"'à ovoïdes,
du lias.

Si maintenant nous voulons nous faire une idée
de la disposition du bassin dans lequel le gîte s'est
déposé, disposition dont j'ai . essayé de reproduire
les traits principaux sur la Pl. VII, il faut nous
transporter dans la partie des coupes réglées

.-des bois de Saint-Pancré , située au Sud-Ouest du
chemin qui conduit de ce village à Villers-la-Chè-
vre, près de la limite commune de ces mêmes
bois, du quart en réserve de Gomes et du bois de
Taverne. C'est là que se trouve le point culminant
des minières; quand on y est parvenu, on domine
non-seulement les bois dans lesquels ces minières
sont situées, mais .encore le plateau sur lequel
sont bâtis les villages de Cosnes, Villers-la-Chèvre
et Tellancourt. Dans un espace de plusieurs cen-
taines de mètres, à partir de ce point, le sol est
extrêmement accidenté et couvert d'entonnoirs ir-
réguliers réunis par des gorges étroites. Quelques-
uns ont été fouillés jusqu'à 4o mètres de profon-
deur; mais leur fond est partout remblayé avec les
argiles pauvres ou stériles provenant des anciens
travaux d'exploitation. Le minerai qu'on en a tiré
était d'excellente qualité et se trouvait en blocs gé-
néralement très-volumineux, pesant quelquefois
15.000 et même 20.000 kilogrammes. Les enton-
noirs présentent, dans leur partie non comblée,
des parois formées de bancs calcaires régulièrement
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stratifiés et souvent corrodés 'comme ceux que l'on
observe au champ Rouard , près d'Ani:Inn-le-Ti-
che. Ils s'étendent sur une portion des coupes ré-
glées et du quart en réserve de Saint-Pancré , du
quart en réserve de Cosnes et du bois de Taverne;
les cantons qu'ils °Cal peu t dans les premiers bois
portent les noms caractéristiques de Butte et de
Hautes-Parois.

Descend-on du point culminant des minières
dans le quart er) réserve des bois de Cosnes, en se
dirigeant vers Villers-la-Chèvre, on rencontre
successivement cinq grandes cavités paralleles qui
traversent ce bois dans sa longueur, et' thisant
quelques inflexions, mais en conservant une direc-
Lion qui est sensiblement Nord 50 Ouest, Sud 5°
Est. Les deux plus rapprochées du bois de Taverne
sont assez étroites; celles qui sont situées à l'Est
sont au contraire larges et se bifurquent souvent
de manière à comprendre des îlots de roche cal-
caire, restés en saillie. Au Sud-Est, ces cavités se
terminent le long d'une petite dépression qui s&
pare le quart en réserve de Cosnes des coupes af-
fouagères de cette commune et d'un autre bois
appartenant à la commune de Lagrandville, dé-

pression remplie par une veine transversale qui se
jette dans le fond de Bevaux , près du carrefour
des quatre chemims.

Surie versant des bois qui. regarde Saint-Paneré
du tôLé du Sad-Est , on observe encore des frits
analogues. La colline est coupée transversalement
par septcavités parallèles se dirigeant de l'Est 3o°
Nord à l'Ouest 3u° Sud. Elles sont profondes et
-il y en a deux qui s'étendent sur plus d'un kilo-
mètre de longueur; elles sont reliées entre elles
par une autre veine sensiblement parallèle à celles
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du quart en réserve de Cosnes, laquelle part de la
saillie formée par le quart en réserve de Saint-
Pancré et le bois de la Tombelle sur les terres
de Tellancourt, et aboutit sur le chemin qui réunit
ces deux villages. Cette veine, qui semble avoir
établi une communication entre les premières, n'a
pas moins de 900 mètres de longueur; elle descend
vers Saint-Pancré en suivant à peu près la ligne
de plus grande pente de la colline. A l'Ouest du
chemin dont il vient d'être question, on observe,
dans le bois de la Blanchehaye, trois amas allongés
qui affectent très-sensiblement la direction des sept
veines principales dont nous venons de parler;
et il en est de même d'une petite cavité qui se
trouve plus haut à la sortie de ce bois. Cette direc-
tion se reproduit encore à l'extrémité méridionale
de la veine dirigée Nord 5° Ouest, Sud 5° Est, dans
une suite d'entonnoirs actuellement exploités le
long de la limite du quart en réserve de Saint-
Pancré et du bois de la Tombelle, ainsi que dans
deux petites veines situées de l'autre côté du can-
ton des Hautes-Parois, sur le chemin de Saint-
Pancré à Cosnes. Cette région des minières est du
reste à peu près épuisée, et presque partout la
roche qui encaissait le gîte est mise à jour sur une
hauteur variable, mais qui atteint quelquefoisjus-
qu'à 3o mètres. Le minerai qu'on en a tiré était
de bonne qualité, excepté dans la portion Sud-
Ouest du bois, près du village de Tellancourt, où
il était siliceux et associé à des blocs de silex gris
de diverses grosseurs. Ces blocs forment, en cer-
tains points du plateau , la roche dominante des
minières : on exploite les plus volumineux pour
l'entretien des routes; quant à ceux de faibles di-
mensions, qu'il est impossible de trier, ils restent,

Tome xri, '849.
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après le lavage, mélangés au minerai, ce qui en
rend la fusion très-difficile. Dans les veines septen-
trionales qui occupent, au contraire, une région
où la déclivité du sol est très-prononcée, le mi-
nerai se trouve ordinairement pêle-mêle avec des
débris arrondis de roche calcaire. On donne le nom

de chalinières aux exploitations ouvertes sur ces
veines, et le minerai qu'on en tire est connu sous
le nom de chalin.

La richesse du chalin ou sa teneur en minerai
est fort variable ; il y en a qui ne renferme que
quelques grains de minerai, etceux -ci sont souvent
empâtés dans un calcaire qui diffère de celui de la
roche encaissante et est sans contredit de formation
beaucoup plus récente.

Telle est la disposition du bassin dans la partie
:.du plateau située au Sud du fond de Bevaux.
comprend, comme on voit, deux systèmes de
veines, lesquels sont orientés suivant les direc-
tions Est 300 Nord, Ouest 300 Sud et Nord 5° Ouest,
Sud 5° Est, et qui se relient à un vaste espace cou-

vert-d'entonnoirs très-profonds disposés sans au-
-cune régularité. Ces veines et ces entonnoirs sont
presque partout mis à jour dans toute leur éten-
due; de telle façon que l'on peut considérer cette
partie des minières comme à peu près épuisée.

Si nous l'abandonnons pour passer sur le pla-
teau situé au Nord du fond de Bevaux , et que

nous nous transportions dans les coupes réglées
du bois de Ville-Ho udlemont , près de leur limite
avec le quart en réserve de la même commune,

:;.nous renconirons quatre grandes veines qui tra-
vct sent ces .cou pes da ns tou ic leur largeur et pé-

nètrent (taus les bois de, Gorcy, de Saint-Pierre-
. ont et de. la:.-Danie. Elles affectent la même di-
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rection que celles qui s'étendent dans les bois de
Saint-Pancré, au-dessus du village de ce nom , et
elles sont à peu près dans leur prolongement. La
plus méridionale de ces veines, celle qui se trouve
en même temps la plus voisine du quart en réserve
des bois de Ville, est la plus large et la plus lon-
gue de toutes. Elle est coupée dans le bois de Saint-
Pierremont par une petite cavité dirigée très-sen-
siblement du Nord au Sud, et son prolongement,
rejeté à quelques mètres au Nord, suit une dé-
pression située dans les bois de Gorcy et vient abou-
tir au sommet de la petite vallée connue sous le
nom de fond de Laun elle. On a exploité dans cette
localité du minerai en grains qui atteignait jus-
qu'au niveau des marnes:Supérieures .du lias. Les
quatre veines dont il vient d'être question forment,
avec, leurs appendices, le groupe principal des
minières situées sur le plateau qui renferme les
bois de Ville-Houdlernont et de Gorcy.En dehors
de ce groupe à peu près épuisé, on ne trouve que
quelques veines très-étroites et très-accidentées ou
quelques dépôts superficiels mis à jour par les re-
cherches qui ont été exécutées, dans ces derniers
temps, sous la direction de l'administration.Bien
qu'ils n'aient qu'une importance secondaire, ils
contiennent cependant la majeure partie des ex-
ploitations actuelles et constituent les ressources
sur lesquelles on doit le plus compter pour l'ave-
nir; c'est assez dire que l'épuisement complet des
minières de Saint-Pancré n'est pas éloigné. Le mi-
nerai que fournissent les bois de Gorcy et de Ville-
Hondlemont consiste en rognons rarement volu-
mineux et en grains, du reste, d'assez bonne qua-
lité; on n'y trouve point .de silex, mais seulement
quelves blocs de grès oereux difficiles à foriei,
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Les grandes veines situées dans les bois de Ville

renferment, comme celles de Saint-Pancré , du

chalin à leurs extrémités Nord-Est, sur le versaut
de la colline qui domine les villages de Gorcy et

de Cussigny.
La quantité de minerai à extraire annuellement

des minières qui forment la circonscription deSdint-
Pancré est fixée parles règlementsà .3oo tonnes(1).

La presque totalité des exploitations ne produit que

du minerai delavage, et le prix de ce dernier varie
considérablement, tant avec la qualité qu'avec la
richesse des terres et la distance à laquelle les chan-

tiers se trouvent des lavoirs. Sous le premier rap-

port , les minerais sont partagés en trois classes,

pour lesquelles les indemnités à payer aux com-

munes propriétaires du sol sont actuellement de
3 fr., 2%75 et if,75, par tonne. La première. classe

se trouve dans le quart en réserve de Cosnes erdans
partie des. coupes réglées de Saint- Pancré et du
bois de Taverne; la seconde classe se trouve dans

partie du quart en réservedeSaint-Pancréetdu bois
de Taverne, ainsi que dans les bois de Vil le-Hou-
dlemont , de Gorcy et de Saint-Pierremont; la troi-

si è me classe se trouve partie dans des coupes réglées

et du quart en réserve de Saint -Paneré, dans les

coupes réglées de Cosnes , le quart en réserve de
,Fresnois-la-Montagne et le bois deBlanchehaye (2).

Savoir 1.500 tonnes pour Longuyon ; 1.500 pour

Lopigneux,, 1.500 pour Buré-la-Forge , 800 pour Stenay;

900 pour Iierserange; 600 pour Chauvency ; 1.500 pour

Les règlements prescrivent que les co'fit.ingents en

minerai, qui sont attribués par le décret impérial du

24 août 1811 à certaines usines ainsi qu'au service de l'Ar-

tillerie, seront composés pour moitié de minerai de pre-
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Quant h la teneur des terres en minerai, elle est très-
variable ; certaines terres vierges donnent, comme
dans les autres minières, le 1/4 et même le 1/3 de
leur volume en minerai, tandis que celles qui pro-
viennent des terrains déjà fouillés n'en renferment
que 1/3o. Il résulte de toutes ces,irconstances que
la tonne du minerai de Saint-Ptincré revient à des
prix qui varient dans des limites h)rt étendues. On
peut considérer, toutefois, les chiffres suivants
comme une Moyenne établie sur la totalité des
extractions faites dans les terrains communaux
en 1848

Total. . . . .

En ajoutant l'indemnité payée à la commune pro-
priétai.re du sol le prix de la tonne de minerai
serait de s 5f,4o, 15f,i 5 ou 1405, suivant la qua-
lité; le prix du minerai vendu par les particuliers a
varié de 9 fr. à 19 fr.

mière classe, pour un quart de minerai de deuxième, et
pour un quart de minerai de troisième. Les terrains à
mine qui sont succossivement mis à la disposition de
chacun des exploitants, sont pris aussi dans les mêmes
proportions parmi les terrains des trois classes.

L'arrêté des Consuls du 15 pluviôse an XE et différents
actes subséquents fixent l'étendue de ces terrains à 200
ares pour les fourneaux de Longuyon , de Lopigneux , de
Buré-la-Forge, ainsi que pour l'Artillerie; à 125 ares
pour Stenay, , à 120 pour Herserange et à 80 pour Chau-
veney. J. L.

Frais d'extraction. 2,35
Transport des terres aux lavoirs. . 4,80
Frais de lavage 2,00
Frais généraux, commis, dégradations. 3-,25
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Minières de la Les minières de la Malmaison sont situées à

d'Allondrelle. Law te de la route de Longuyon à Villon, près deMalmaison et

la frontière de Belgique. Elles comprennent plu-
sieurs veines dans la grande oolithe, lesquelles se
prolongent à l'étranger, vers le village de fluette,
sur une longueur qui est, à ce qu'il paraît, con-
sidérable. La partie de ces veines qui se trouve sur
le territoire français affecte sensiblement la direc-
tion Est 300 Nord, Ouest 3o0 Sud, signalée déjà
plusieurs fois dans le cours de ce mémoire. L'une
d'elles a été exploitée le long d'une dépression qui
longe le bois du Bouvret , dépendant de la section
d'Allonclrelle. Le minerai de ces localités est en
grains peu volumineux mélangés de débris de
silex; sa qualité est passable.

La tonne revient sur place au prix de I 5f,35 ,

Les minières de Vezin forment l'extrémité
occidentale de la bande, sensiblement parallèle à
la frontière, qui comprend les minières de fer fort
du département de la Moselle. Le village de Vezin
est situé dans la vallée de la Chiers, à une petite
distance de la limite du département de la Meuse,
et dominé au Sad par une chaîne de collines qui
recouvrent leS'assises de la grande oolithe. Les mi-
nières occupent la partie du plateau comprise entre
un ravin profond qui débouche dans la vallée de
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la Chiers, un peu à l'Ouest du village, et le che-
min de Vezin à Marville. Le minerai se trouve en
très-petits grains arrondis dans un dépôt argileux,
dont l'épaisseur maximum est de ir°,5o et qui est
recouvert lui-même, sur une hauteur dé 2 à
3 mètres, par une argile sableuse, stérile. Le gîte
est assez étendu et renferme encore de grandes
richesses; il a fourni, en 1843, 320 tonnes de mi-
nerai au prix suivant

Les détails avec lesquels je viens de décrire les Résumé

minières de fer fort des arrondissements de Briey
et de Thionville n'offriraient pas tout l'intérêt
qu'ils comportent,,- si, après avoir résumé les cir-
constances principales dé leur gisement, je n'en
tirais pas les conséquences qui en découlent natu-
rellement. On a vu que ces minières comprennent
trois gîtes principaux qui , à raison de leur éten-
due et de leur importance, m'ont paru mériter
une mention spéciale, ceux cl'Aumetz, de Butte
et de Saint-Pancré., sans compter un grand nom-
bre d'autres qui s'y rattachent, soitcomme appen-
dices, soit comme résultant de remaniements
opérés par les eaux sur des minières analogues aux
premières. C'est sur celles-ci que notre attention
doit être plus particulièrement fixée, parce que, à
quelques accidents près, elles nous présentent les
dépôts de minerai dans leur état primitif.

fr.
Indemnités au propriétaire du sol. 1,70
Frais d'extraction 9,00
Transport des terres aux lavoirs. 2,70
Frais.de lavage 1,70
Frais généraux et divers 9,50

Total 10,60

conformément au détail suivant
fr.

Indemnités au propriétaire du sol. 5,00

Frais d'extraction 3,25
Transport des terres au lavoir. 3,35

Frais de lavage. 2,25
Frais généraux et divers 1,50

Total 15,35
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Or, si on se reporte aux détails dans lesquels e
suis entré en décrivant chacune des minières d' Au-

metz, de Butte et de Saint-Pancré, on reconnaît
immédiatement que le gisement du minerai en
grains, dans, ces trois localités, offre une grande
uniformité de caractères, et que ceux-ci peuvent
être résumés de la manière suivante

10 La présence, autour du sommet de l'espèce
de butte occupée par le gîte, sommet qui est un

des points culminants de la contrée, de grands

entonnoirs très-profonds qui renferment des blocs
énormes de minerai, au milieu d'autres de moindre

dimension;
2° La disposition remarquable sur les flancs de

cette butte d'un système de cavités allongées ou de

veines parallèles offrant deux directions princi-
pales; l'une, c'est la plus fréquente et la plus con-

stante, fait un angle de 6o à -io° avec le Nord du

côté de 1. Est ; l'autre s'éloigne peu de la ligne
Nord-Sud;

3° Les relations qui existent entre la configura-

tion actuelle du sol et le gisement du minerai;
relations prouvées par l'absence du -minerai de
gazon sur les pentes abruptes et par la manière
dont le gîte s'étend dans les dépressions qu'il ren-
contre, en suivant toutes les sinuosités qu'elles
forment, quelquefois sur une grande longueur;

40 Le retrécissement et feVasement successifs
des veines, les cannelures et les traces de corrosion

que présentent leurs parols, la présence de colon-

nades calcaires souvent fort délicates dans l'es-
pace qu'elles limitent , et les espèces de poches

ou de sacs qui existent quelquefois à leur extré-

mité ;
50 La disposition assez fréquemment accidentée
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de l'argile qui renferme le minerai au milieu d'une
argile plus compacie et stérile, connu sous le nom
de paroi;

6° Les aspérités que présentent à leur surface
certains blocs de minerai , les empreintes de fos-
siles jurassiques qu'ils renferment dans leur inté-
rieur, la pénétration de la roche encaissante par
de l'oxyde de fer hydraté;

ry° Enfin l'association constante de la silice au Hypothèse sur

minerai , à divers états et sous diverses formes. drc'erign'ea'isgielens

Toutes ces circonstances sont remarquables et grains.
se reproduisent uniformément dans les trois gîtes
d'Aumetz, de Butte et de Saint-Pancré. Bien
qu'une partie ,d'entre elles soient probablement
destinées à rester dans le domaine des faits inexpli-
cables, je hasarderai ici quelques conjectures sur
l'origine des gîtes dont il s'agit. Il me paraît d'a-
bord que l'existence préalable des cavités qui leur
servent de bassins est démontrée d'une manière
péremptoire par la constance des directions qu'elles
affectent et par leur parallélisme. La disposition
des veines suivant des lignes déterminées, dispo-
sition qui a été observée depuis Aumetz jusqu'à
la Malmaison, c'est-à-dire sur -une étendue d'en-
viron 3o kilomètres, ne saurait être un fait pure-
ment accidentel. Peut-être est-il dû à là même
cause qui a produit les failles reconnues à Crusnes
et dans la plaine d'Aumeti. Dans tous les cas, il
nie semble difficile de ne pas admettre que l'ou-
verture, sinon totale au moins partielle, des fissures
dans lesquelles le minerai s'est ensuite déposé, se
rattache à des phénomènes géologiques qui ont eu
une certaine généralité et qui ont précédé le dépôt.
Quant aux autres circonstances du gisement du
minerai, on remarquera qu'elles impliquent toutes
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l'idée d'une action tranquille et lente. Je suppose,
pour-les expliquer, que l'oxyde de fer et la silice
étaient primitivement tenus en dissolution dans
un liquide qui contenait en même temps en sus-
pension l'argile qui accompagne le minerai. Ce
liquide a pu arriver au jour dans le fond des fis-
sures qui occupent la partie élevée des minières,
les élargir en corrodant les parois, de manière à
former les entonnoirs que l'on y rencontre, puis
le trop-plein se déverser sur les flancs des collines
et dans les fissures latérales qu'il a remplies, après
y avoir pratiqué une voie tantôt large, tantôt
étroite, quelquefois même interrompue par une
muraille de rochers, mais dans tous les cas soumise,
lorsqu'on la considère sur une grande étendue, à
des lois constantes. Pa. rvenu à la naissance d'une
dépression du sol, le liquide l'aurait suivie, en y
creusant un sillon continu op formé d'une suite de
poches rapprochées, mises en communication par
leur partie supérieure, et de ses infiltrations dans
les roches voisines seraient résultés ces espèces de
sacs qui se présentent fréquemment à l'extrémité
des veines. Les particules d'oxyde de fer et de si:
lice tenues en dissolution auraient ensuite cris-
tallisé, et produit par leur réunion ces composés
si divers qui comprennent tous les degrés depuis
le minerai presque pur jusqu'aux silex gris des
minières de Saint-Pancré .et de Selomoni. Ce mode
de formation aurait, comme on le voit, une grande
analogie avec .celui par lequel se produisent encore
de nos jours Certaines substances salines. Quant à
l'epoque à laquelle il a exercé son action, je serais
assez disposé à croire qu'elle n'est pas eXcessive-
ment reculée, et dans tous les cas postérieure aux
phénomènes qui ont donné au plateau jurassique
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son reliefactuel; car aucun fait n'est mieux prouvé,
par les observations dont j'ai rendu compte, que
les relations qui existent entre la disposition des
gîtes de minerais en grains et la configuration du
sol. Ces relations sont surtout remarquables dans
les bois d'Aumetz , de Butte et de Saint-Pancré,
et il est impossible, lorsqu'on a suivi les recherches
qui y ont été exécutées, de ne pas être frappé
de la nécessité de recourir, pour en donner une
explication, à une hypothèse qui considère le
dépôt minéral et boueux comme ayant coulé
le long des flancs des collines que ces bois re-
couvrent.

Un résultat plus pratique de ces mêmes recber- Avenir des mi-
ches et qui intéresse à un haut degré les établiS nières de fer fort.
sements métallurgiques de la contrée, c'est l'ap-
préciation de la richesse des minières de fer fort.
On a vu précédemment que la richesse du bois de
Butte a été évaluée à 3.000.000 de tonnes de
minerai et celle des minières d'Aumetz, le quart
en réserve de cette commune non compris, à
2.436.000 tonnes. Mais comme ce bois et quel-
ques autres terrains, dépendants des minières
dont il s'agit et qui n'ont pas été fouillés, ren-
ferment encore beaucoup de minerai, on ne
peut pas estimer leur richesse à un chiffre moindre
que celui trouvé pour le bois de Butte.

La quantité de Minerai exploitable existant dans
les deux gîtes principaux de la contrée serait donc
au minimum de 6.000.000 de tonnes. On ne sait
pas précisément ce que les autres gîtes connus ren-
ferment encore. Nous avons été conduits à consi-
dérer celui de Saint-Pancré comme à peu près
épuisé ; d'autres, parmi lesquels il faut mettre en
première ligne ceux de Godbrange, de Lexy et de
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Vezin, nous ont paru, au contraire, offrir des res-
sources encore considérables. On ne risque pas de
faire une évaluation trop élevée en portant la to-
talité de ces ressources à 2.000.000 de tonnes de
minerai , et par suite la richesse de toutes les mi-
nières de fer fort connues, des arrondissements de
Briey et de Thionville, à 8.000.000 dè tonnes.
Si les 25 fourneaux au bois que renferment ces
arrondissements étaient en activité et produi-
saient de la fonte pour fer fort, ilsconsommeraient
en moyenne chacun 3.000 tonnes de minerai par
an, sur lesquelles il y aurait environ 1/ to d'hy-
droxyde oolithique, soit 3oo tonnes par fourneau.
La consommation annuelle du groupe d'usines
dont il s'agitserai t en conséquence de (37 .5oo tonnes
de minerai de fer fort et amènerait l'épuisement
des gîtes connus au bout d'une période dci 20 ans.
Il est vrai de dire que l'hypothèse dans laquelle
on s'est placé, et qui consiste à supposer que tous
les fourneaux sont en activité et ne produisent que
de la fonte pour fer fort , ne se réalisera jamais.
On remarque , au contraire, que la fabrication
de la fonte pour fer métis, dans laquelle il entre
une proportion plus considérable d'hydroxyde
oolithique, se développe d'une manière continue
d'année en année, la première restant à peu près

stationnaire; ce qui tend à prolonger l'existence
des minières de fer fort du département. Mais,

d'un autre côté, il faut considérer que l'excellent
minerai qu'elles produisent est fort recherché par
les usines des départements voisins de la Meuse et

des Ardennes, lesquelles paraissent en avoir be-
soin pour le mélanger aux minerais plus pauvres
de ces contrées. On doit aussi tenir compte des

besoins accidentels que peuvent avoir les four-
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ileauX au coke pour certaines fabrications spéciales,
et considérer en définitive le terme de 120 années,
qui a été assigné pour l'épuisement des ;gîtes con,-
nus, comme s'approchant beaucoup de la vérité.
Ce terme n'est pas assez éloigné pour que l'on ne
soit pas tenté de rechercher ce que des découvertes
ultérieures pourraient ajouter aux richesses dont
je viens de faire l'inventaire. Sans vouloir traiter
ici cette qiestion qui , on le comprend bien , ne
peut être résolue d'une manière précise , je ferai
observer que les gîtes importants, tels que ceux
d'Aurnetz, de Butte et de Saint-Pancré, se dé-
cèlent par trop d'indices extérieurs pour que, s'il
en existait de pareils dans la contrée dont il s'agit,
ils n'aient pas déjà été signalés; de telle façon que
le bon aménagement des ressources connes est
encore le meilleur moyen de prolonger l'existence
des usines qu'elles alimentent.

3° Minerais en grains associés à des sables
d' alluvion déposés au pied du plateau juras-
sique.

. .

Les gîtes par la description desquels je termi- Généralités,

nerai ce travail n'ont pas l'importance des pré-
cédents et ne méritent pas au même titre de fixer
notre attention. Je n'en parlerai même que pour
mémoire, attendu qu'ils ont été l'objet, de la part
de M. l'ingénieur en chef Leyallois, d'une des-
cription spéciale qui se trouve dans ce volume,
p. 241 (i). Je me bornerai donc à rappeler que

(1) Notice sur la minière de fer de Florange (Moselle)
et sur ses relations avec le grès super-liasique marly-
sandstone des Anglais).
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ce sont des dépôts généralement peu épais d'hy-
droxyde brun en petites plaquettes, disséminé
dans un sable micacé, dépôts formés par alluvion et
provenant de la destruction du grès super-liasique.
J'ajouterai qu'on y trouve en même temps de petits
grains, oolithiques brillants, d'oxyde de fer, et
des débris roulés de calcaire, lesquels proviennent
aussi, les premiers des couches d'hydroxyde ooli-
thique qui recouvrent le grès, les seconds des
bancs calcaires qui terminent l'escarpement. On
rencontre encore, mêlés aux plaquettes de mine-
rai ruais 'rarement, des morceaux arrondis qu'il
parait naturel de rapporter à des dépôts analo-
gues à ceux d'Aumetz et de Butte. La position
qu'occupent les gîtes de cette troisième classe est
remarquable, en ce qu'ils forment une ceinture
au pied de la l'alaise qui limite le plateau juras-
sique en France et en Belgique, et ne se mon-
trent nulle part dans les vallées étroites et pro-
fondes qui sillonnent ce plateau. Le minerai qu'ils
renferment est du reste pauvre, siliceux , très-
phosphoreux, et il con tienta ussi des traces de soufre
et d'arsenic ; mais ces désavantages sont un peu
rachetés par la richesse des terres minérales qui
peuvent rendre quelquefois jusqu'à 5o p. o/o.
n'a '',e'te" exploite jusqu ici que clans deux localités,
à Florange', près de Thionville, et à Russancre
sur l'extrême froptière dueçand-duché de Luxem-
bourg.

Minières de La minière dé Florange est située, comme l'a
Florange. dit M. Levallois , dans la forêt domaniale de ce

nom, et exploitée pour le compte de l'usine de
Hayange. Elle a produit, en 1848,1. oo tonnes de
(minerai, qui rend en n.myenne 27 pour o/o d'une
-fonte assestimée pOUr te moulage, et revient,
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par tonne rendue sur les lavoirs de Marspich ,
prix de 6`,25, se décomposant comme il suit

La fig. 4, Pi. FI , offre une élévation de
l'exploitation actuelle : c'est une tranchée qui a
onviron 5o mètres de longueur et im,50 de han-.
teur moyenne, et dans laquelle on remarque une
assise de sable argileux et micacé, entièrement
stérile, qui divise le dépôt en deux parties. On
retrouve ce même sable formant des poches ou
des "nids au milieu du minerai.

On a découvert, en 1847, dans les champs si- Minières de
tués dans la vallée de l'Alzette, au Nord du village Russange.
de Russange , un dépôt analogue à celui de Flo-
range. Il a été exploité 'pendant quelque temps
par plusieurs maîtres de forges, puis abandonné
en raison de la mauvaise qualité de la fonte que le
minerai produisait. Celui-ci était disséminé clans
un sable argileux qui recouvrait les marnes lia-
siques sur une hauteur de i à 2 mètres; il était
très-abondant et formait environ la moitié en vo-
lume de la terre minérale. J'ai reconnu, depuis,
que ce dépôt avait une certaine étendue, et qu'il
couvrait notamment tout le sol du monticule sur
lequel est bâti le Village de Russange.

L'importance des minières de ce groupe, com-
parée à celle des minières des deux premières ca-
tégories, est, comme on le voit, très-secondaire ;
ce qu'il faut surtout attribuer à la mauvaise qua-

Résumé.

fr.
Indemnités à l'État propriétaire du sol. . . 0,75
Frais d'extraction et de lavage 2,25
Tansport des terres sur les lavoirs de illarspich. 2,25
Frais généraux, dégâts forestiers, etc. . . . 1,00

Total. . . . . 6,25



.U115.3è,.

494 MINES ET MINIÈRES DE L'OUEST DE LA. MOSELLE.

lité du minerai qu'elles produisent. Leur exploita-
tion. ne paraît pas devoir prendre une grande ex-
tension , tant que les autres satisferont aux besoins
des usines existantes. Il était toutefois utile de
constater .qu'el les offrent de précieuses ressources;
car, loin de se borner aux deux gîtes exploités,
elles recouvrent, tant en France qu'en Belgique,
un espace considerable. j'ai encore rencontré des
indices de gîtes de cette nature à Redan,e près
de Russange, aussi bien que près d'Affins ,
situé en Belgique surla route de Longwy à Luxem-
bourg. J'en ai reconnu également dans la plaine

de la Moselle, près de Metz.
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MÉMOIRM MISTORIQUM

Sur la découverte du Platine dans les Alpes,

Par M. Ému,: GUEYMARD, Ingénieur en chef
directeur des mines, en retraite.

La découverte du platine sur la montagne du
Chapeau, vallée du Drac (Hautes-Alpes) , remonte
au milieu de 1847. Je l'ai faite étant ingénieur
en chef directeur en activité. J'en fis part à M. Beu-
dant, en tournée à Grenoble comme inspecteur gé-
néral de l'Université. je lui fis connaître que je ne
la rendrais publique qu'en 1845, attendu que mon
compte rendu se trouverait fort riche en 1847
par mes travaux sur les eaux d'Uriage, le traitement
en grand du sulfure de zinc à la Poipe (Isère) etc.,
etc. Toutefois je pus lui montrer des boutons de re-
tour, riches en platine et jesfis quelques expériences
en sa présence.

Le platina se trouvait dans un cuivre gris, situé
dans les calcaires métamorphiques, au Chapeau,
au-dessus du CIMtelard, coMmune de Champo-
lèves , vallée du Drac. Ces calcaires ne forment
.qu'une bande emprisonnée entre des protogynes
et des roches de spilites (variolites du Drac). Ces
cuivres gris contiennent depuis quelques grammes

:,:itisqu'à 12 p. °fo d'argent. Ils renferment,
ddtéé du cuivre, de l'antimoine, du plomb, du

nedn fer, un pee d'arsenic et du soufre. La
gangue est un mélange de dolomie, de quartz et de
hary

La présence du platine dans ce cuivre gris m'a
Tome 'X FI, 1-84q.
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rappelé le cuivre gris de Guadacanal en Espagne
analysé par M. Vauquelin, mais je dois indi-
quer que ce minéral n'en contenait pas la
moindre trace. Ce métal y avait été introduit
frauduleusement par un marchand de minéraux.

En 1847, le platine se trouvait dans les allu-
vions de la Colombie, de l'Oural, du Brésil, de
Saint-Domingue, dans les roches de diorite des
hautes montagnes de la Colombie (Boussingault),
et dans les serpentines de l'Oural (Leplay). Ce
métal n'avait pas été indiqué sur d'autres points,
et jamais dans les Alpes.

J'avais fait en 1847 plus d'une centaine d'essais
ou d'analyses dans mon laboratoire. J'étais certain
de Mes résultats, mais j'éprouvais néanmoins des
difficultés qui ne pouvaient être résolues que par
une main plus exercée que la mienne dans les

manipulations. Certains échantillons me don-
naient du platine dosable, mais c'était l'exception.
D'autres fois, j'avais des indices très-certains de
platine, sans pouvoir doser. Sur ioo échantillons,
plus de. 8o ne donnaient rien. Le.platine se
trouvait-il dans le gîte d. disséminé iné-
galement dans le cuivre-gris , ou bien les anoma-
lies citées plus haut provenaient-elles dela mani-
pulation.? C'était le problème (pie j. voulais rér
soudre, et que j'ai proposejd,us tard 4,1g. Ebel-
n-ien. 11 n'y a pas encore dé solution S'atifaisante.
Théoriquement parlant, M. Élie ciel3eaumont,
que j'ai consulté si souvent, a pensé comme moi
que le platine devait plutôt se trouver dans les pro-
fondeurs qu'a la surface.:

Je vais rendre compte des divers --Moyens ana-
lytiques que j'ai employés.
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Les minerais du Chapeau varient sur tous les

points. On peut dans tous les cas les diviser en
deux catégories: ° ruinerais sulfureux ; 2° minerais
altérés ne contenant que peu de soufre.

J'ai grillé les minéraux sulfureux à une chaleur
faible pour ne pas les agglutiner, puis j'ai donné
un bon coup de feu pour chasser les dernières
parties de sou fre et d'antimoine qui pouvaient être
volatilisées. Par cette opération, je les ai ramenés
à peu près au même état que ceux qui ne ren-
ferment pas ou peu de soufre.

1° Les minerais ont été scorifiés avec du plomb
pauvre, avec et sans borax. Le plomb obtenu a été
coupelle.

20 Les minerais ont été scorifiés avec de la li-
tharge mêlée de charbon pilé. Le plomb obtenu
a été coupelle. Dans la scorification , ajouté
quelquefois du borax, du carbonate de soude, du
carbonate de potasse, et du chlorure de sodium.
Ces essais ma rchaient parallèlement, afin d'étudier
le problème Sous toutes les phases.

3° j'ai fondu les minerais avec de la litharge
et du charbon dans des creusets. J'y ai ajouté
d'autres fois du flux noir. Le plomb obtenu a été
coupelle.
, 4° .Lorsque le minerai était pur, sans gangue,

sulfure ou non sulfuré, je l'ai coupelle directe-
lent-avec du plomb pauvre.

5° J'ai traité quelquefois les sulfures du Cha-
peau en poudre avec 5 ou Io p. o/o de chlorure de
sodium, en les grillant sur une plaque pendant
deux, trois et quatre heures. Les minerais ainsi
-chlorurés étaient jetés au rouge sombre dans une
dissolution saturée de chlorure de sodium. La
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dissolution décantée donnait, avec des lames de

cuivre, des parties métalliques que je fondais
avec du plomb pauvre pour coupeller ensuite.

6° Dans les précédents essais, j'avais remarqué
que le cuivre était un embarras, quand il se trou-
vait en trop grande quantité. J'ai obtenu de meil-
leurs résultats en grillant ces minerais avec pré-
caution et longtemps, puis en les traitant par
l'acide sulfurique étendu. Le grillage et l'acide
faisaient disparaître le soufre, quelques métaux
volatils, le cuivre et le fer, etc., sans attaquer le
platine. Le résidu était ensuite fondu , tantôt avec
du plomb, d'autres fois avec des litharges , du
flux noir. Les plombs obtenus étaient coupellés.

Nous sommes arrivés à l'étude des boutons de
retour qui devaient contenir le platine, Je leur ai
fait subir des traitements divers.

Les boutons dissous dans un petit matras par
de l'acide nitrique parfaitement pur', à 22 de
l'aréomètre, j'ai trouvé les résultats suivants

i° Le bouton se dissout complétement , sans
résidu ; la dissolution traitée par l'acide hydro-
chlorique, a été filtrée pour séparer le chlorure
d'argent. La nouvelle dissolution évaporée à sic-
cité, n'a laissé aucun résidu ; il n'y avait donc pas
de platine.

2° Les boutons dissous comme ci-dessus dans
l'acide nitrique, ont donné de légers flocons noirs,
impondérables après décantation. J'ai trâtivé qu'ils
donnaient tous les caractères du platine.,-soit en
les calcinant dans un petit creuset, soit en les dis-
solvant dans l'eau régale et versant du protochlo-
rure d'étain.

On kt reconnu aussi la présence du platine dans
la dissolution nitrique, en séparant l'argent et
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évaporant à siccité la liqueur. On a l'ait usage dusel d'étain ou du sel ammoniac.

Par ces nombreux essais, j'ai obtenu des in-dices de platine, mais ce métal n'était pas do-
sable.

3° Un très-petit nombre de boutons dissousdans l'acide nitrique , ont donné des flocons et des
lamelles noirs en assez grande quantité. Séparés
par décantation et lavés, ils ont été calcinés dans
un petit creuset. Le métal s'est réduit, et le pla-tine était bien reconnaissable. J'ai pesé les pail-
lettes obtenues de Io grammes de minerai , et
j'ai obtenu de 5 à 9 milligrammes de platine.

Ces paillettes métalliques ont été traitées par
l'eau régale et le sel d'étain ou par le sel ammo-niac, et j'ai bien constaté la présence du platine.

La dissolution nitrique a été aussi reconnue
platinifère.

40 Quelquefois dans les minerais du Chapeau
et plus tard dans ceux du plan des Cavalles , jen'ai pas eu'l'éclair dans le bouton de retour. J'aiajouté du plomb et j'ai obtenu des boutons apla-tis très-platinifères. Une seule fois, pour le mi-
nerai du plan des Cavalles , très-pauvre en argent,
j'ai obtenu un bout on grisâtre aplati pesant 34 mil-
ligrammes sur 25 grammes de minerai. Ce n'était
presque que du platine. J'en ai adressé une partieà M. Ebelmen.

Pour bien m'assurer de tous les phénomènes
q ue pouvaient présenter I es alliages de plomb, d'ar-
gent et de platine, j'en ai coupellé un grand nom-bre composés avec des doses diverses; ils ont été,d'accord avec tout ce que j'avais remarqué dans
les alliages fournis par le traitement des minerais.

L'existence du platine dans le gîte du Chapeau
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n'était pas douteuse. J'en avais des preuves par
intervalle, mais je ne pouvais me rendre compte
pourquoi je n'en trouvais pas toujours.

M. de Bonnard, inspecteur général, fit une
tournée dans l'Isère sur la fin de j 84-). Je lui re-

mis des échantillons du Chapeau pour M. Ber-

thier. Mon illustre maître m'écrivit le 2 février
1848 une lettre fort encourageante il avait re-
connu dans mes échantillons des réactions qui in-

diquaient du platine non dosable.
Le terrain du Chapeau avait des équivalents

géologiques dans les Alpes je les connaissais.
Le platine du Chapeau ne pouvait pas être un
gîte uniquè , et cette pensée seule a arrêté toute
publication.

Je d in i geaimes recherches au mois de mars 1848,

sur Saint-Arcy, près de la Mure (Isère) et dans les

bournonites des dolomies et des calcaires altérés

de ces montagnes; j'y trouvai le platine. Ces bour-
nonites ont été traitées comme les cuivres gris du
Chapeau. Les mêmes phénomènes se sont présen-
tés. Du platine a été reconnu quelquefois sur 5

grammes de ruinerai. D'autres fois je n'ai pas pu
en trouver une trace sur 20 grammes. Je dois ajou-

ter cependant que le platine est plus fréquent à
Saint-Arçy qu'au Chapeau.

Une troisième localité est le plan des Cavalles
sur la montagne des Rousses, en Oisans (Isère).

Ces montagne sont composées de protogynes,
de gneis, de schistes talqueux et de quelques lam-
beaux de calcaire basique passé à l'état. de dolo-

mie ou de calcaire magnésien. Au plan des Cavalles
on y trouve beaucoup d'anciennes exploitations,
antérieures à la découverte de la poudre. Dans les

décombres il y a quelques échantillons de cuivre
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carbonaté, ayant une structure feuilletée , don-
nant jusqu'à 5o p. o/o de cuivre à l'analyse. Ce
cuivre carbonaté, d'un vert sale, m'a donné 2 fois
du platine dosable.Les autres essais n'en ont pas
fourni une trace ; mais je dois consigner ici que je
n'avais qu'une petite quantité de minerai.

Enfin, sur la rive droite du Bens , en Savoie,
sur le terrain de Presles, j'ai trouvé une quatrième
localité où un cuivre gris et carbonaté, très-
peu argentifère, a donné des indices de platine.
J'ai reconnu ici le métal dans tous les échan-
tillons. On peut .quelquefois le doser, mais avec
difficulté.

Sur ma demande, M. le ministre des travaux
publics a chargé M. l'ingénieur Ebelmen , pro-
fesseur de docimasie à l'École des mines, d'ana-
lyser les échantillons provenant de ces 4 gîtes.

Par une lettre particulière du 8 août 1849,
M. Ebelmen m'informe qu'il touche au terme
de ses analyses, que la présence du platine est
incontestable dans plusieurs de mes échantillons,
mais en trop faible quantité pour pouvoir être
exploité. Il me fait connaître qu'il va essayer les
minerais par scorification et adresser immédiate-
ment après son rapport à M. le ministre.

Le rapport de M. Ebelmen est du 8 no-
vembre (

Ces détails justifient tous les retards qu'a éprou-
vés la rédaction de ce mémoire. Je voulais prouver
que le gîte du Chapeau n'était pas un fait unique
dans les Alpes; je voulais que les analyses et les
essais fussent répétés par un ingénieur qui occupe
un rang aussi élevé dans la docimasie.

(1) voir ce rapport ci-après, p. 505.

ii

P
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Pendant que je travaillais surie gîtedu Chapeau
en compagnie avec M. Vica t dans le laboratoire de
la faculté des sciences de Grenoble, après avoir
découvert le platine; j'engageai M. Vicat , ancien
élève de l'école polytechnique, fils du célèbre ingé-
nieur en chef directeur des ponts et chaussées, à

faire des recherches sur les métaux qui accom-
pagnentle platine. Après deux mois d'expériences
laborieuses, il trouva des indices bien caractéris-
tiques de rhodium. Il rédigea une note que j'a-
dressai à M. Berthier.

Dans sa lettre du 2 février 1848, M. Berthier
me faisait connaître que les minerais du Chapeau
présentaient, dans les boutons de retour, des in-
dices d'un métal analogue à ceux qui accom-
pagnent le platine, mais en Gi petite quantité
que sa nature était difficile à déterminer.

Dans son rapport du 8 novembre 1849, M. Ebel-
men a trouvé aussi des indices bien faibles de
rhodium ou d'iridium.

Longtemps après les expériences de M. Vicat
fils, je trouvais que les paillettes et flocons noirs,
du bouton de retour traités par l'acide nitrique,'
ne se dissolvaient pas en totalité darisf eau régale
Ils contenaient donc des indices de rhodium.

Le rapport de M. Ébelmen constate la présence
du platine dans trois gîtes différents. Le premier
groupe est le Chapeau (Hautes-Alpes); le deuxième
appartient aux montagnes de Saint-Arcy (Isère).
Le minerai envoyé en mai provient de la rive
droite du Rens, en Savoie. Le groupe n° 6, plan
des Cavalles , montagne des Rousses, en Oisans,
n'a pas donné de platine à cet habile chimiste.

résulte de l'ensemble de cet exposé historique
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que le platine existe en l'état sur quatre points
des Alpes, très-éloignés les uns des autres.

Le platine, il faut l'avouer, n'est pas exploitable,
il n'est encore qu'à l'état scientifique ; mais il faut
bien remarquer que j'étais sur un terrain vierge;
que personne avant moi n'avait eu la pensée de
chercher ce précieux métal dans les Alpes ; que
les échantillons soumis par M. Ébelmen et par
moi aux analyses, n'ont été pris que sur des affleu-
rements; que mes travaux, loin d'exclure la pensée
d'exploiter du platine dans ces contrées, peuvent
au contraire laisser quelques espérances. Je n'ai plus
été en position, depuis le 22 mars i848,époque
de ma retraite, de faire beaucoup de courses pour
planter de nouveaux jalons. Enfin, ce n'est pas
dans les affleurements des polysulfures toujours
altérés ou décomposés qu'un métal est exploitable.

Les résultats obtenus par M. Ébelmen et par
moi sont très-rapprochés au fond.

Depuis mes envois de minerais au ministère des
travaux publics, j'avais revu quelques localités et
j'avais apporté un plus grand nombre d'échantil-
lons choisis avec plus de soins. J'ai dû faire mille
fois plus d'essais que M. Ebelmen , et j'ai eu plus
de chances pour obtenir le platine dosable. En
effet, tous deux nous avons reconnu que ce métal
était répandu d'une manière bien irrégulière dans
les gîtes. -

Pour le gîte du plan des Cavalles je n'avais pas
un quart de kilogramme de minerai à ma dis-
position. J'en ai envoyé une petite quantité à
M. Ebelmen, et j'ai conservé le reste qui m'a donné
deux fois du platine dosable. Je n'ai pu me rendre
sur le gîte qui est peu au-dessous des neiges per-
pétuelles.
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Tous deux encore, nous avons constaté qu'il
n'y a pas assez de platine pour l'extraire; mais il
n'en résulte pas moins que cette découverte est
intéressante, et qu'elle sera enregistrée avec em-
pressement dans les annales scientifiques.

- Après avoir fait l'historique du platine dans les
Alpes, il convient de donner des détails sur les
gîtes et sur les terrains qui les contiennent. J'ai
déjà réuni beaucoup de matériaux pour faire un
second mémoire. Un fait géologique bien inté-
ressant sera exposé avec détails; je ne fais que
l'énoncer ici pour prendre date: Les spilites (ou
variolites du clrac) sont arrivés comme les pro-
togrnes à l'état pdteux, et recouvrent les cal-
caires du lias, passés à l'état de dolomieoit de
calcaires magnésiens.

- 505 ---
RAPPORT

Adressé cl IV. le ministre des travaux publics
sur l'existence du platine dans certains mine-
rais du département de Isère.

Par M. EBELMEN, ingénieur des mines.

M. l'ingénieur en chef des mines Gueymard a
annoncé, dans le courant de l'année 1848, qu'il
avait reconnu l'existence du platine dans un cer-
tain nombre de minerais métalliques provenant
des Alpes dauphinoises, et il a communiqué cette
découverte à M. le ministre des travaux publics,
en le priant de vouloir bien en faire constater la
réalité. M. le Ministre m'ayant chargé de ce tra-
vail, je consigne dans le présent rapport l'indica-
tion du procédé que j'ai suivi ainsi que des résul-
tats obtenus.

Les premiers ruinerais qui m'ont été transmis
par M. Gueymard ont été classés par cet ingénieur
en six groupes différents, les uns indiqués comme
platinifères, les autres ne renfermant que de l'ar-
gent et de l'or. Ces minerais consistent générale-
ment en cuivre gris plus ou moins mélangé de
cuivre carbonaté vert. Je les ai essayés par plu-
sieurs moyens différents. Tantôt les minerais ont
été fondus avec la litharge seule, tantôt avec un
mélange de litharge et de flux noir après grillage,
tantôt enfin ils ont été scorifiés avec du plomb.
Cette dernière méthode paraît être celle qui a le
naieuX réussi à M. Gueymard.. Le plomb obtenu
par l'un des trois procédés indiqués a été soumis
à la coupellation. Le platine devait se concentrer
avec l'or et l'argent dans le bouton de retour obtenu.

Le bouton de retour a été traité par l'acide ni-
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'vigne pur. Dans la plupart des cas, il n'est resté
aucun résidu applicable, ce qui établissait l'ab-
sence de l'or dans le minerai. La dissolution ni-
trique devait retenir le platine, car on sait que ce
métal, quand il est allié à une forte proportion
d'argent, devient entièrement soluble dans l'acide
nitrique. Pour rechercher le platine dans la li-
queur, j'en ai précipité l'argent par l'acide chlorhy-
drique, filtré et évaporé à siccité pour obtenir le
*platine à l'état de chlorure. Dans un grand nombre
de cas, l'évaporation à siccité n'a laissé aucun ré-
sidu; dans un petit nombre d'essais, le liquide
évaporé à sec a laissé dans la capsule de porce-
laine une tache jaune qui pouvait avoir été pro-
duite par du chlorure de platine. J'y ajoutais une
très-petite quantité de sel ammoniac et une goutte
d'eau , et je reprenais par l'alcool faible afin de
reconnaître s'il ne se sépa rerait pas quelques grains
cristallisés de chlorure double platinique. Quand
cette circonstance s'est présentée, j'ai voulu con-
firmer la présence du platine en revivifiant le mé-
tal par la calcination du précipité de chlorure
double. j'ai obtenu un produit gris, d'aspect mé-
tallique, insoluble dans l'acide nitrique et l'acide
chlorhydrique isolés, soluble dans l'eau régale, et
avec lequel j'ai pu reproduire le précipité jaune de
chlorure double ammoniacal insoluble clans l'al-
cool faible,'

Le procédé que je viens d'indiquer m'a paru le
seul certain pour constater la présence du platine,
parce qu'il permet d'isoler le métal et d'en exa-
miner tous les caractères. je crois pouvoir affirmer
qu'on pouvait recueillir ainsi moins d'un dixième
de milligramme de platine, en sorte qu'en opé-
rant sur 5o gr. de minerai, on pouvait mettre en
évidence la présence de 77-7o== de platine.
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Quand on verse du protochlorure d'étain dans
une solution qui contient du perchlorure de pla-
tine, on obtient une coloration brune qui peut
faire reconnaître, d'après M. Fischer, l'existence
de de platine dans une liqueur. M. Guey-200.000

mard s'est servi de ce procédé pour rechercher le
platine. Je n'ai pas voulu nie borner à cette seule
réaction, craignant qu'elle ne pût être produite
aussi par des corps autres que ce platine. Ainsi,
une solution qui renferme les plus légères traces
d'or donne par l'addition du sel d'étain une colo-
ration brun-rouge comparable en tout à celle que
produit le platine. J'ai donc cru devoir m'en tenir
au procédé indiqué plus haut comme étant le
plus convenable pour la recherche qui m'avait été
confiée.

Voici le résultat des essais. M. Guey mard n'ayant
pas fait connaître les localités d'où proviennent les
minerais essayés, j'ai dû me contenter d'indiquer
les numéros et les lettres par lesquels ils ont été
désignés.

Ic, GROUPE.

Minerai A. Ce minerai a donné oe.,o3935 d'ar-
gent pour i gr. de minerai; pas de platine.

B. Rendement en argent 0".,o35 pour i gr.
de minerai; je n'ai pas trouvé de platine.

C. Rendement en argent o".,02 I 7 pour î gr.,
pas de platine.

ogr-29 pour u gr.; pas de platine.
E. ogr. «3A,0_,2_ pour t gr. ; pas deplatine.

Ces minerais, très,riches en argent, n'ont :pas
donné de platine en *quantité assez notable pour
pouvoir l'isoler. Les liquides ont donne,quelques
réactions par le protochlorure d'étain, niais ces
réactions n'étaient pas parfaitement nettes.
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2e :GROUPE.

Minerai marqué K. 10 gr. de minerai ont
donné à l'essai un bouton de retour pesant un
milligramme seulement, lequel s'est dissous tout
entier dans l'acide nitrique. La liqueur était in-
colore. Après avoir été débarrassée de l'argent par
l'acide chlorhydrique elle n'a donnéear l'évapo-
ration à siccité, que des traces très-failles de chlo-
rure platinique.
." M. Gueymard annonce que le minerai marqué
K lui a toujours donné la réaction du platine.

Minerai marqué L. Poids du bouton de retour
0gn,007 pour io gr. de minerai. Le bouton d'ar-
gent traité par l'acide nitrique a donné une solu-
tion incolore qui ne renfermait pas notablement
de platine. Il est resté quelques lamelles noires
insolubles dans l'eau régale, mais en proportion
trop minime pour que leur véritable nature pût
être constatée. M. Gueymard pense que ces lamel-
les appartiennent a du rhodium.

Minerai marqué WkiXessai fait sur 15 gr. a
donné ogr-,ot 4 d'argent. Le bouton de retour traité
par l'acide nitrique a donné lieu aux mêmes ré-
sultats que le minerai marqué L.

Minerai marqué N. Ce minerai a donné
0gr.,009 d'argent pour 20 gr. de Matière essayée
soit 45 gr. aux ioo kil, de minerai; pas de platine.

O. Og',002 d'argent pour 20 gr. de minerai
soit 0gr',000 I seulement.

Les minerais- des troisième , quatrième, cin-
quième et sixième groupe ne m'ont pas fourni d'in-

dices bien corieluÉmts de
Al»Gueymard a bien .v6ii1ti'M'adresser, dansIe

courant de Mai 1849, un nonVel échantillon formé
d'un mélange de cuivre gris et de cuivre carbonaté
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vert qu'il annonce comme provenant de la rive
droite du Bens , entre Presles et Saint-Hugon
(Savoie).

Ce Minerai a été grillé puis traité par l'acide
sulfurique étendu pour enlever l'oxyde de cuivre.
Le résidu a été- fondu avec deux fois son poids de li-
tharge et i p. de flux noir. Le plomb obtenu a été
passé à la coupelle.

100 gr. de minerai brut se sont réduits à 7o gr.
par le grillage et le traitement par l'acide sulfurique
faible.

35 gr. de matière grillée et traitée par l'acide
sulfurique ont été fondus avec 70 gr. de litharge
et 35 gr. de flux noir. Le culot de plomb obtenu
pesait 24 gr. ; il a laissé à la coupelle un bouton
de retour pesant 0gr.,043, soit ogr.,86o par kilog.
de minerai brut. On a dissous l'argent dans l'acide
nitrique pur. Il n'est resté aucun résidu. La li-
queur nitrique précipitée par l'acide chlorhy-
drique, filtrée et rapprochée presque à siccité, a
donné un Précipité sensible par l'addition de l'al-
cool et d'un peu de sel ammoniac. Le chlorure
double obtenu, revivifié, a donné moins d'un
demi-milligramme de platine, ce qui indiquerait
que le minerai renferme Moins de 77.2-r. de
platine.

L'essai du même minerai grillé fait par scori-
fication avec 'du plomb a donné les mêmes résul-
tats que le précédent.

M. Gueymard m'a envoyé également un bon-
ton de retour pesant environ 7 milligrammes et
qu'il m'annonçait comme provenant de minerais

:semblables à ceux qui m'avaient été soumis. Ce
bouton de retour contenait de l'argent et une
très-forte proportion de platine. Aucun de mes
essais ne m'a donné de bouton de retour d'une
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composition comparable à celle de ce grain mé-

Ou peut en conclure que le platine est

réparti d'une manière fort irrégulière dans les

filons où se trouvent les minerais examinés.
On peut donc déduire comme conclusion des

essais qui précèdent , qu'il existe du platine dans

Certains des minerais de cuivre qui ont été exa-

minés , ce qui confirme l'intéressante découverte

faite par M. Gueymard. Mais je ne saurais nie

prononcer sur la question de savoirs'il y aura

'lieu d'exploiter le platine, puisque aucun de mes

essais ne m'a fourni ce métal en proPortion ap-
préciable à la balance. M. Gueymard a été plus

heureux et a pu .obtenir des boutons de retour

assez riches en platine, à en juger par celui qu'il

m'a envoyé. Il y a donc lieu d'étudier de plus près

la distribution du platine dans les gîtes (:).'se trou-

vent les minerais de cuivre.
L'existence du platine dans l'argent du com-

merce a été Constatée récemment par M. Petten-

kofer essayeur de la monnaie de Munich(1). Il est

donc permis de penser que l'existence du platine

dans les minerais argentifères est un fait plus gé-

néral qu'on ne le pense et que des recherches
idnalocri es à celles de M. Gueymard feront dé-

couvrir ce métal dans beaucoup de minerais où sa

présence n'avait point encore été soupçonnée.

(1) (Annalen der Physik und cbemie, t. LXXIY, p,

,Quand on traite par l'acide sulfurique. p. l'argent con-

tenant,de et, du platine, ce platine reste avec l'or et

altère si fort:sa Malléabilité qu'on est obligé de fondreior

obtenu avec du nitre pour la lui rendre. M. Pettenkofer

a retiré plus de 500 gr. de platine des scories obtenues à

la monnaie de Munich. Les alliages d'argent platinifères

en contenaient encore
suoi
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Sur le porphyre amygdaloïde d'Oberstein.

Par M. DELESSE , Ingénieur des mines.

Un voyage entrepris en Allemagne il y a plu-
sieurs années m'ayant permis d'étudier sur les lieux
le porphyre amygdaloïde d'Oberstein, dans lequel
se trouvent les agates, j'ai étendu à ce porphyre
les recherches que j'ai publiées précédemment sur
la composition minéralogique et chimique des
mélaphyres et des roches d'origine ignée. Quel-
ques variétés de ce porphyre ont été décrites sous
le nom de Mandelstein , de Mandelstein artiger-
trapp par plusieurs géologues allemands, de trapp,
d' amygdaloïde , de wake et de Toadstone par
les géologues anglais et américains, d' Eisenthon
par Werner, de Wake par MM. Cordier, de Leon-
hardt, Brongniart et d'Ornalius, de Trapp par
M. de Bonnard, de Mélaplzyre par MM. de
Dechen, Dufrénoy et E. de Beaumont , etc.

L'échantillon de cette roche que j'ai analysé,
provenait de la vallée de la Nahe, dans le canton
d'Oberstein ; il était bien caractérisé et semblable
aux roches qui forment la plus grande partie des
montagnes des environs d'Oberstein, d'Idar, etc. Il
était caverneux et rude au toucher comme certaines
laves trachytiques; sa pâte, d'une couleur brun
sombre tirant légèrement sur le rouge, était par-
semée d'un grand nombre de cristaux de feldspath
maclés et striés lui donnant la structure porphyri-
que, et on y observait en outre du fer carbonaté

Tome XVI L849. 34
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et un peu de fer oxydulé titané; enfin il y avait
encore dans la pâte de petites amygdaloïdes d'a-
gate , et cette roche est en effet celle dans laquelle
on exploite les agates si souvent décrites et si
connues des environs cl'Oberstein.

Dans certains échantillons on trouve de l'au
gite; dans d'autres, à pâte pétrosiliceuse brune,
on observe quelques paillettes de mica ayant une
couleur brun-tombac un peu jaunâtre.

Le feldspath, qui est de beaucoup le minéral
le plus abondant, est en cristaux allongés ayant
au plus quelques millimètres de longueur ; il est

blanc, transparent, et il a l'éclat vitreux des

feldspaths qu'on trouve dans les roches volca-

niques.
Sur certains échantillons, et en particulier sur

ceux cl'Oberstein et de Fischbach , il prend quel-
quefois par décomposition une couleur d'un rouge
grenat très-vif, qui résulte de sa rubéfaction ou
peut-être de la décomposition d'un peu de carbo-
nate de fer mélangé : on voit en effet des échan-
tillons ayant la même couleur rouge dans des par-
ties oit l'on peut reconnaître facilement de petits
cristaux irisés et brillants de carbonate de fer.

Sa densité est de. ... 2,642; elle est notable-
ment plus petite que celle du labrador du por-
phyre vert antique , que j'ai trouvée égale à 2,884,
et en général que celle des labradors verdâtres des
m élit phy res.

J'ai obtenu pour la composition chimique des
cristaux blancs de feldspath extraits de l'échan-
tillon d'Oberstein décrit plus haut :

100,00
La perte au feu de ce feldspath est considérable,

et elle n'est aussi grande dans les feldspaths ayant
la couleur blanche et l'éclat vitreux que lorsqu'ils
sont décomposés; c'est, du reste, ce qui devait
avoir lieu pour ce feldspath, qui, ainsi que je l'ai
déjà fait observer, a été extrait d'un échantillon
visiblement en partie- décomposé.

Quoi qu'il en soit, ce feldspath peut être re-
gardé comme un labrador. Il contient dé la po-
tasse, ainsi que tous les feldspaths du sixième sys-
tème ,'et,sa teneur en alcali est un peu moindre
que celle des labradors des mélaphyres que j'ai
analysés précédemment (1); mais elle est, au con-
traire, un peu plus grande que celle du labra-
dor de la lave de l'Etna , qui' a été analysé par
M. Abich (2); sa composition se rapproche même
beaucoup de- celle de ce dernier labrador.

La roche de laquelle il est question dans cette masse de la
notice se présente avec des caractères extrêmement roche.
variés; elle peut, en effet, n'être ni porphyrique
ni amygdaloïde ; elle passe alors à des variétés
Contenant plus d'aug,ite et à structure grenue,
qu'il est impossible de distinguer géologiquement

(1) Annales des mines, 4e série, t. XII, p. 195.
(2; Rammelsberg. Handvorterbuch , p. 379.
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Silice 53,89
Alumine (diff ). . 27,66
Oxyde de fer.. . 0,97
Chaux . 8,28
Soude. 4,92
Potasse. . . 1,28
Perte au feu. . . 3,00
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des variétés qui sont porphyriques ou amygda-

loïdes , et qui, ainsi que M. de Bonnard l'a fait re-

marquer, sont analogues aux roches basaltiques( i).
Généralement elle est celluleuse et un peu rude

au toucher : elle a une couleur brune plus ou
moins foncée, ou grisâtre: Souvent on y observe

des cellules allongées qui ont été remplies par dif-

férents minéraux et qui varient beaucoup de forme

et de grandeur : elles ont au plus 3o à 4o cen-

timètres de longueur ; quand ces cellules sont
vides, la roche peut être très-caverneuse, et quel-

quefois elle ressemble cornplétement à une sco-

rie volcanique boursouflée; quelques échantil-

lons, au contraire, n'offrent ni arnygdaloïdes , ni

cellules ; ils sont alors formés par une pâte pétro-

siliceuse compacte, quelquefois jaspée, qui est

brun-rouge ou noirâtre. Dans certains cas, les cris-

taux de feldspath se sont encore développés dans

cette pâte.
Les passages d'une variété de la roche à une

autre sont, du reste, assez brusques, et plusieurs
des variétés qui viennent d'être décrites peuvent
se trouver réunies sur le même échantillon.

La couleur verte que présente quelquefois la

pâte de la roche a été attribuée à un mélange in-

time de hornblende ; je n'ai cependant point ob-

servé des cristaux ou des lamelles de hornblende

dans les échantillons que j'ai examinés : dans un

assez grand nombre de cas cette couleur verte est

certainement due à des amygdaloïdes microsco-
piques, mais cependant discernables à la loupe

(1) De Bonnard. Notice géognostique sur la partie oc-

cidentale du Palatinat. Annales des mines, 1" série,

t. VI, p. 505.
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qui sont formées par une chlorite que je décrirai
plus loin.

Toutefois, le plus souvent, de même que cela
a lieu pour la plupart des roches feldspathiques
d'origine ignée, la couleur verte parait se fondre
d'une manière insensible dans la pâte feldspathi-
que, et elle résulte probablement de la formation
d'une petite quantité de chlorite, ou du moins
d'un hydrosilicate de fer et de magnésie qui se
développe peut-être dans la pâte de la roche par
voie de pseudomorphose.

Par l'altération atmosphérique, le porphyre
d'Oberstein prend une couleur rouge ou brunâtre
ou brun<chocolat, principalement dans les parties
dans lesquelles il y a du carbonate de fer, et il ré-
pand alors une forte odeur d'argile par insuffla-
tion; cette odeur est surtout très-sensible dans les
échantillons desquels on extrait les plus belles
agates. C'est sans doute cette propriété qui a fait
désigner certaines variétés de la roche sous le nom
d'Elsenstein, de Tonsthein,d'Argilophyre et de
Porphyre argileux; mais l'odeur argileuse qu'ex-
halent du reste un grand nombre de roches, tient
seulement à la formation d'une petite quantité
d'argile ou de kaolin, par suite de la 'décompo-
sition de la pâte et des parties feldspathiques : ces
roches sont d'ailleurs essentiellement à base de
feldspath et elles ne sauraient aucunement être
assimilées à des argiles.

Le pouvoir magnétique du porphyre amygda-
loïde d'Oberstein qui a fourni les cristaux de la-
brador que j'ai analysés est seulement de ... 93;
ce pouvoir est plus petit que celui des laves; il est
même faible pour une roche d'origine volcanique.

Le pouvoir magnétique du mélaphy-re de Mar-
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tinstein , qui est probablement une variété de la

roche précédente contenant plus d'augite et plus de

fer oxyclul é, est du reste beauco up plus grand et égal

à... 64o; quant à celui d'une antre variété qui se

trouve à Belting, près de Sarrebruck, il n'est que

de... ii5.
La densité du porphyre d'Oberstein est de 2 , 68 o.

Il fond facilement dans le four de verrerie, en
donnant un verre compacte à cassure conchoïde

et d'une couleur vert de bouteille noirâtre; sa

densité se réduit alors à... 2,603; elle a donc di-

minué de... '2,87 p. o/o.
Bien que Vauquelin ait déjà analysé la pâte de

l'amygdaloïde d'Oberstein ( ) , j'ai pensé qu'il y

aurait de l'intérêt à faire un essai de -l'échantillon

même duquel ont été extraits les cristaux de labra-

dor analysés ci-dessus , qui a été fondu dans le

four de verrerie, et qui forme d'ailleurs la variété

la plus répandue du porphyre a mygdaloïde d'Ober.

stem. Mon essai concorde assez bien avec celui de
Vauquelin, et on a pour la composition moyenne

de la roche : Vau uelin.

La perte au feu de l'amygdaloïde d'Oberstein
est plus grande que ne l'est celle des mélaphyres

que j'ai analysés; cela tient à ce qu'elle contient

(1) Journal de physique de Lamétherie, t. LXX,
p. 432.
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une plus grande quantité de carbonates que ces
derniers. Pour une variété de la roche précédente
provenant également des environs d'Oberstein
j'ai trouvé une perte au feu de 5,3 ; cette perte
était due surtout au dégagement de l'acide car-
bonique et la roche contenait en effet une pro-
portion notable de carbonates et surtout de carbo-
nates de fer, ainsi que MM. Steininger (1), G. Bis-
choff et Bergemann l'ont déjà constaté antérieu-
rement.

Malgré la présence d'une notable proportion
de carbonate, on voit que la teneur en silice de
la masse de la roche est à peu près égale à celle
de son feldspath labrador; la présence de quelques
petites amygdalokles quartzeuses dans la roche qui
a été essayée tend du reste à augmenter un peu la te-
neur en silice que le mélange du carbonate tend au
contraire à diminuer. C'est sans doute à cause de
ces arnygdaloïdes de quartz que l'échantillon que
j'ai essayé contient plus de silice que celui analysé
par Vauquelin.

Ainsi que je l'ai observé pour la variété la mieux
caractérisée du mélaphyre de Bel fahy (2), il y a
plus de chaux dans le labrador du porphyre
arnygdaloïde d'Oberstein que dans la masse de la
roche.

Vauquelin a trouvé dans la pâte 18p. o/o d'alu-
mine , 5 de soude, i de magnésie , et il est d'ail-
leurs probable que la perte de 5 p. o/o de son
analyse porte surtout sur la magnésie et suries alca-

Steininger-Geognostische Beschreibung des landes
zwischen den tintent Saar und dem Itheine ; Trier 1840,
p. 110.

Annales des mines, 4. série, t. XII, p. 207 et 228.

Silice. .

Alumine et peroxyde de fer. .

Chaux
Magnésie, alcalis et perte (diff.).

Acide carbonique et eau

51,13
29,73
4,73

10,73
3,68

49
32

5
6
3

100,00 95
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lis; la pâte de la roche renferme donc à peu près
autant d'alcalis que le feldspath labrador qui s'y est
développé, et elle est par conséquent feldspathi-
que. De même que les porphyres que j'ai analysés
antérieurement, on voit que le porphyre amyg-
daloïde d'Oberstein ne diffère de son feldspath
constituant qu'en ce qu'il contient moins d'alu-
mine, un peu moins d'alcali et au contraire plus
d'oxyde de fer et plus de magnésie ; sa composi-
tion chimique le rapproche du reste beaucoup des
roches volcaniques et ce résultat de l'analyse s'ac-
corde bien avec ses propriétés physiques et avec
ses caractères géologiques ; le porphyre amygda-
loïde d'Oberstein est donc une roche d'origine vol-
canique qui est formée essentiellement par une
pâte contenant des alcalis et dans laquelle se sont
développés des cristaux de feldspath labrador ; il

peut être considéré comme une variété de méla-
phyre.

M. Bergemann a analysé des mélaphyres des
environs de Schaumberg , de Martinstein, de Pit-
schberg dans le Palatinat qui me paraissent devoir
être rapprochés de celui que je viens de décrire;
ils s'en distinguent surtout en ce qu'ils contien-
nent plus d'augite et plus de fer oxydule (l).

Amygdaioides. Les cellules du porphyre d'Oberstein sont tapis-

sées par un grand nombre de minéraux, la plu-
part bien cristallisés, qui forment des amygda-
loïdes pouvant quelquefois se détacher de sa pâte.

Le plus généralement ces amygdaloïdes renfer-
ment du quartz qui est à l'état d'agate, de calcé-
doine, de cornaline, d'améthyste, etc., et quelque

Quartz.

(1) Karsten und fon Dechen archiv., t. XXI, p. 3.
Steininger, 1. c. , p. 113.
Annales des mines, 4e série, t. XII, p. 223
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fois de quartz hyalin. D'après M. Steininger les
villages dans lesquels on exploite le plus d'agate
sont ceux de Mackenroth, Algenroth, Ronneberg,
Mambechel, Fraisen et Oberkirchen (1).

Souvent les a mygdaloïdes sont formées de chaux Chaux earbo-
carbonatée , mais le quartz etla chaux carbonatée natée.
sont ordinairement dans des amygdaloïdes sépa-
rées; quand on les observe dans la même amygda-
loïde le quartz est à la circonférence, tandis que la
chaux carbonatée lui est superposée ; ainsi dans les
amygdaloïdes de Golgenberg, près d'O.- ehribe-
berstein , des métastatiques de chaux y
carbonatée c sont placés au-dessus des
prismes dihexaèdres de quartz g.

A la circonférence le quartz est à l'état de quartz
agate q" ayant seulement la structure concré-
tionnée , mais à mesure qu'on se rapproche du
centre il se change peu à peu en un quartz q' dans
lequel la structure est radiée et cristalline, puis
il se sépare en cristaux très-nets q.

Il y a aussi très-fréquemment des amyg-
daloïdes qui contiennent une espèce de chlorite;
elle est très-tendre; elle a une couleur vert foncé
qui est quelquefois d'un beau vert-bleuâtre, mais
pulvérisée elle prend toujours une coule ur vert clair.

Elle est formée de fibres très-minces qui sont à
peu près perpendiculaires à la surface sur laquelle
elles sont implantées. Il est difficile d'y distinguer
des paillettes cristallines comme pour la chlorite
du mélaphyre de Mielin (2) qui se trouve dans le
même gisement, et à cause de sa belle couleur et de
sa structure qui parait presque compacte, on serait

Chlorite.



Elle a une teneur en chaux de 3,70, tandis que
les chlorites analysées jusqu'ici ne contiennent
pas de chaux ou seulement quelques millièmes ;
mais il est possible que cette chaux doive être
attribuée en partie à un mélange de carbonate.

N'ayant pas une quantité de matière suffisante
pour faire une analyse complète de cette chlorite
d'Oberstein, j'ai analysé un minéral qui sous le
rapport de la couleur, de la structure et du mode
de gisement lui était parfaitement semblable. Il
se trouve dans une amygdaloïde très-décomposée
etdonnant fortement l'odeur argileuse, qui traverse
le rothliégende à Planitz, près de Zwikau; elle

520 PORPHYRE AMYGDALOïDE

plutôt tenté de la regarder comme une terre verte.
J'ai fait un essai pour déterminer sa composi-

tion chimique ; la matière qui a servi pour cet
essai a été extraite d'un échantillon avec arnygda-
loïdes allong.,tées , telles que-
celle représentée ici.

Ces arnygdaloïdes étaient degrosseur variable,
et elles étaient formées tantôt de quartz agate e
tantôt de chlorite, quelquefois accompagnée d'ut
peu de chaux carbonatée.

Cette chlorite f avait une structure à la fois
fibreuse et concrétion née, et elle était entourée par
une petite couche concentrique q', d'un gris jau-
nâtre, se détachant assez nettement de la pâte
violet clair de la roche ; cette couche g' se laissait
plus difficilement rayer par l'acier que la pâte de
la roche, qui l'était au contraire très-facilement.

J'ai trouvé que cette chlorite contenait
Silice 29,08 Alumine et peroxyde de fer. 42,00
Chaux. 3,70 Magnésie (diff.). 12,23

Perte au feu.. . . . 12,99 Somme 100,00
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forme une variété du porphyre de la Saxe, si bien
décrit par ISIM. Naumann et Cotta (1), et elle paraît
avoirdegrandes analogies de composition et de gise-
ment avec la roche qui nous occupe en ce moment.
La chlorite y est en nodules presque sphériques et
ayant environ t centimètre de diamètre , qui ont
été représentés antérieurement (Voir Annales des
mines, 4e série, t. XII, PI. lI.,jîg. 9 et 10). Ces
nodules ont une structure qui peut être comparée
à celle de certains stalactiques dans lesquels elle
est à la fois radiée et circulaire; ainsi on y voit des
cercles concentriques qui sont dessinés par diffé-
rentes nuances vertes, et en même temps des
fibres cristallines sont dirigées suivant les rayons
et s'étendent de la circonférence au centre. Quand
deux de ces nodules sont rapprochés, ils forment
des nodules confluents tels que ceux représentés
fig. Io de la planche citée plus haut.

Extérieurement ils sont entourés, de même qu'à
Oberstein par une couche dont les contours ne sont
pas nettement arrêtés, laquelle est plus dure que
la pâte dela roche et a une couleur blanc-jaunâtre
.qui est plus pâle : de la chaux carbonatée et du
quartz forment des couches concentriques et quel-
quefois alternantes avec la chlorite; le centre du
nodule est d'ailleurs tantôt formé de chl ori te, tantôt
de chaux carbonatée cristallisée, tantôt de quartz
hyalin blanc.

J'ai analysé la chlorite extraite de ces amygda-
loïdes de Planitz ; de même que celles d'Oberstein
et de Mielin , elle s'attaque très-facilement et à

(1) Naumann et Cotta.Geognostische Beschreibung
des KcenigreichesSachsen, t. I, p. 97 et suivantes.
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froid par les acides, soit avant, soit après calcination.
Dans un essai entrepris seulement sur og,36 j'ai

déterminé la teneur en protoxyde de fer et j'ai
trouvé qu'elle est environ de 15,12; je ne pense
pas d'ailleurs qu'elle soit inférieure à ce nombre.

L'alumine et l'oxyde de fer ont été séparés de
la magnésie par le procédé de Fuchs et la ma-
gnésie a été dosée directement à l'état de sulfate

J'ai obtenu ainsi

La chlorite de Planitz a la même composition
chimique. que celle d'Oberstein ; elle est beaucoup
plus riche en oxyde de fer, et au contraire beaucoup
plus pauvre en magnésie que la chlorite d'Achma-
towsk ou que celle de Schwartzenstein , mais sa
teneur en silice est cependant peu différente (1).

Elle doit donc être rapprochée de la chlorite de
Mielin que ,j'ai désignée sous le nom de chlorite fer-
rugineuse (2).

On voit que ces chlorites, qui ont le même gise-
ment et qui se sont développées dans les druses
de roches d'origine ignée d'âges différents ont

Ilammelsberg Handworterbuch , p. 155.
Annales des mines, 4° série, t. XII, p. 221.
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toutes à peu près la même composition chimique;
elles forment une variété de la Ibmille des chlorites,
intermédiaire entre la chlorite proprement dite
et entre le ripidolite et qui montre bien que ces
minéraux appartiennent tous à la même espèce
minérale.

Les amygdaloïdes de quartz du porphyre d'O-
berstein sont le plus souvent entourées par une
petite couche de chlorite; quelquefois cependant
des amygdaloïdes de chlorite sont elles-mêmes
entourées par de la chaux carbonatée.

D'après M. Steininger, l'intérieur des amygda- Zéolithes.
lokles offre, outre le quartz, la chaux carbonatée
et la chlorite, différentes zéolithes telles que la
chabasie , l'harmotôme,1' analcime (1), la preh-
nite , qui à Reichenbach, près de Baurnholder,
renferme souvent , ainsi que cela a lieu dans
beaucoup d'autres roches de trapp , des lamelles
de cuivre natifet qui est quelquefois accompagnée
de carbonate et d'hydrosilica te de cuivre ; de la
stilbite blanc-jaunâtre ou rougeâtre qui, à Nie-
derkirehen , est associée à dela p rehnite , etc. (2)

Quand on examine la structure des amygda-
loïdes d'Oberstein, on reconnaît que la chabasie,
l'harmotôme et les zéolithes en général en occu-
pent le centre et qu'elles sont en cristaux très-nets
qui se sont développés sur les pyramides de quartz
et par conséquent postérieurement à la cristallisa-
tion du quartz.

La chaux carbonatée accompagne souvent ces
zéolithes et tantôt elle a cristallisé à côté d'elles,
ses cristaux étant mélangés sans aucun ordre de

Fou Leonliard.Charakteristik der felsarten, p.550.
Steininger, I. c., p. 114-115.

1° 2° Moyenne.

Silice 99,64 29,25 29,45
Alumine 18,17 18,05 18,25
Sesquioxyde de fer.. . 8,45 » 8,17
Protoxyde de fer. . 15,12 » 15,12
Chaux 0,50 0,41 0,45
Magnésie 15,32 15,32
Eau 12,57 » 12,57

99,33



(9.) Steininger, 1. c., p. HO.
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superposition ; tantôt au contraire ces zéolithes
sont superposées à la chaux carbonatée : ainsi j'ai
observé une amygdaloïde d'Oberstein qui présen-
tait à sa circonférence un calcaire c' radié et à
couches concentriques comme celui des stalactites
qui se forment dans les grottes par l'infiltration
des eaux chargées de carbonate de chaux, puis un
calcaire c spathique et à lamelles
entrecroisées, lequel était ensuite
recouvert par des cristaux de dia-
basiez.

Près de l'usine d'Oberkein dans laquelle on
polit les agates, la dm basic et l'harrnotôme rem-
plissent souvent les fentes qui se sont produites
dans le porphyre amvgdaloïde, et les zéolithes
qui viennent d'être décrites sont d'ailleurs celles

qu'on retrouve le plus généralement dans les
amygdaloïdes de toutes les roches volcaniques an-
ciennes, et spécialement de celles qu'on désigna
sous le nom de trapp.

Hydroxyde de M. Steininger a encore observé à Fraisen des
fer et de mang,t-
Léa. nodules et des aiguilles d'hydroxyde de fer cris-

Utilisé engagés dans des cristaux de quartz et

d'améthyste, mais il n'a rencontré le fer olià-tiste

que dans des druses de quartz des environs de
Saint-Wendel.

Il y a aussi de l'hydroxyde de fer et de

l'hydroxyde de manganèse à l'état terreux (i)
recouvrant les minéraux de géodes déjà décrits
précédemment, et M. Steininger signale en outre

Opale. de l'opale à Ober-Jeckenbach.
.Ainsi que l'a fait remarquer M. de Léonhard, on

ne trouve d'ailleurs pas dans les atnygdaloïdes le
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feldspath qui est le minéral constituant du por-
phyre d'Oberstein, et on n'y trouve pas non plus
de mica, Iii d'augite (1).

Le mode de iti)rmation des amygdaloïdes qui 11:lode de forma
lion eds.es amygdaviennent d'être décrites a été souvent l'objet des

recherches des géologues, et parmi ceux qui dans
ces derniers temps s'en sont occupés d'une manière
.spéciale, on peut citer MM. Bischoff, Bunsen,
Haidinger, Pana, Nceggerath , Dellmann, Alger,
Jackson.

D'après ce qui précède, on voit d'ailleurs que
les minéraux des amygdaloïdes ont le plus sou-
vent une structure concrétionnée et à couches
concentriques, qui montre qu'ils ont été formés
par une infiltration avant rempli successivement
les cellules que présentait d'abord la roche; cette
infiltration peut d'ailleurs avoir été produite, scit
par de l'eau à la température ordinaire, auquel cas
elle serait postérieure à la formation delà roche; soit
par de l'eau chaude ou en vapeur, auquel cas elle
pourrait être contemporaine de cette formation.

Quand les cellules ont été complétement rem-
plies, la structure concrétionnée de famygda-
loïde s'observe jusqu'à son centre, comme si la
cristallisation avait été gênée par une trop grande
quantité de matière ; quand l'amygdaloïde est
creuse, il s'est ordinairement formé des cristaux
dans sa partie centrale et la structure cristalline
est d'autant plus développée qu'on se rapproche
davantage du centre; la structure concrétionnée
s'est au contraire conservée à la circonférence et on
observe d'ailleurs très-bien cette structure dans la
chlorite et surtout dans le quartz agate.

(1) Non Leonard.Charakteristik der Felsarten.
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Si on recherche quelle est la composition chi-
mique des minéraux qui forment les amygda-
loïdes, on reconnaît qu'ils renferment de la silice,
de l'alumine, de l'oxyde de fer et de manganèse,
de la chaux, de la magnésie, de la soude et de la
potasse , c'est-à-dire toutes les substances miné-
rales qui entrent dans la composition de la roche;
l'harmotôme contient 19 p. o/o de baryte d'après
l'analyse qui en a été f'aite par M. KCilder, mais
cette zéolithe est peu abondante comparativement
aux autres minéraux des amygdaloïdes et la baryte
peut provenir soit de baryte qui serait en quantité
trop petite pour être reconnue par l'analyse ou qui

se trouverait seulement dans certaines variétés de

la pâte de la roche, soit de filons contenant du

sulfate de baryte qui traversent quelquefois le por-
phyre ainsi que cela a été constaté par M. de
Deehen.

Dans les amygdaloïdes, la séparation des diffé-
rentes substances minérales a du reste été beau-
coup plus complète qu'elle ne l'est clans la roche
elle-même, car, de quelque manière qu'ait eu lieu
l'infiltration à travers les pores du porphyre , sa

lenteur a permis aux affinités chimiques ainsi qu'aux
forces de cristallisation de se développer, et il en

est résulté des minéraux variés.
Le quartz et la chaux carbonatée qui sont les

plus abondants ont été formés directement par le

dépôt de la silice en excès et du carbonate de chaux
contenus dans la dissolution. Il en a été de même
pour les hydroxydes dé le' r et de manganèse.

Il s'est produit en outre plusieurs variétés d'hy-
drosilicate de bases à 3 et à atome d'oxygène;
la première de ces variétés est la chlorite crans la-

quelle se sont fixés l'oxyde de fer et la magnésie
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les autres variétés, bien distinctes de la première
parleurs propriétés et par leur composition, mais
ayan t cependan t le même mode de formation, sont
la chabasie , harmotûme, la. prehnite , l'anal-
cime, etc., c'est--di re les zéol t hes dans lesquelles
il s'est fixé de la chaux , des alcalis et quelqu.elbis
un peu d oxyde de fer.

Dans un mémoire important M. de Dechen a F
ivrilnentdsedceumeer:

fait connaître le glsenu.nt d'autres mitiéraux cure

principalement des ruinerais de mercure, et de
cuivre qu'on rencontre soit disséminés, soit en
filons dans le porphyre d'Oberstein et qui sont
postérieurs à sa forMaLiOn

Dans le résumé du Mémoire précité, M. de De-
clien lait observer « que les filons qui renferment

le minerai de mercure traversent les couches du
terrain houiller, aussi bien que les roches qui y
ont été injectées.

Dans. ..le porphyre, ces filons sont tantôt ré-
guliers et tantôt irreguliers; dans le po, phyre
amygdaloïde entre Rothsweiler et Eizweiler,
prés de Baumliolder, ils sont irréguliers et dis-
séminés dans la roche. Le minerai de mercure
qu'ils contiennent le plus fréquemment est le
cinabre; quelquefois on y observe du mercure
natif, de 1 amalgame d'argent, du chlorure de
mercu/ e, et à Landsberg, il y a aussi du cuivre

,>) gris contenant du mercure.
Ces usinerais sont accompagés d'argile ainsi

que dés minéraux qui forment habituellement la

(I) Karsten und fon Dechen Archiv.,,t, -XXII, p. 375-
464 fun Dechen.--Das forkommen derqucksilbererzein
dem Pfalzisch-Saarbrückenscher liobleugebirge.

Tome xri, 1849. 35
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» gangue des filons tels giie la baryte sulfatée et
différentes variétés de quartz.
» Il y a en outre des minéraux métalliques

dont le plus abondant est de beaucoup la pyrite
de fer qui est quelquefois argentifère., du

» oligiste ; de l'hydroxyde de fer, de la psilo-
melane, du fer carbonaté , de la galène, du
cuivre gris, de la pyrite de citivre, de la »la-
lachite, de l'azurite, du sulfure cl' antiniOine et
de la py-rolusite.
» Au nord de Baumhol der près de Berschweiler,

Reichenbach, Frauenberg et HaniMerstein, des
filons de cuivre contenant de la prritè de cuivré;
de la malachite et du cuivre sulfitré, ont d'ail-
leurs traversé les variétés coMPactes et amyg-
daloïdes du porphyre. »'
Le porphyre amygdaleïde d'Obersteih qui vient

d'être analysé et décrit est une roche eXtPèmement
abondante aux environs d'Oberstein , didar, , de
Baumholder, de Fischbach, de Reichenbach, etc.,
dans la vallée de la-, Nahe ainsi que dans tout lé
bassin houiller de la. Sarre entre Sarrebruck et
Kreutznach. Il forme des dykes dont lés dirneiï-
sions et les contours sont très-irrégtiliers; près
d'Oberstein il couvre une surface très-étendue da
sol sur lequel il paraît s'être répandu à la manière
de grandes nappes'Ou de édulée'S,» Sa structure de
séparation est quelquefois prisrtiatique , mais le
plus souvent elle présente des lits successifs et
même elle est schistoïde.

M. de Bonnard a constaté que les variétés à
structii-re -grenue (traPpl- alternent quelquefois
àvée:;leVéd'uches du tettain houille'; il a reconnu
é,galenieneque les vafiétés qu'il désigne sous le
nom de Cdtnéenile. et dé Wake , peuvent passer
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d'une manière insensible à un psarnmite à grains
fins (1), et M. Hamilton signale aussi des passages
de la roche qui contient les agates au grès (2).

Le gisement de ce porphyre a été étudié avec
beaucoup de soin par M. Steininger qui à publié
une carte géologique très-détaillée des pays,epruH-
pris entre la Sarre inférieure et entre le -Rhin.
Relativement à son âge, on peut remarqUer:que
d'après la Carte géologique de France les 'dykes
de ce po-fp-h-yie se trouvent re plias généaériiént
au milieu du terrain houiller Proprenieill dit,
mais qu'ils s'observent aussi ail milieu du grès Vos-
gien ; par conséquent le porphyre est plus récent
que ce grès.

- Beaucoup de roches décrites sous le nom de
trapps et d'amygdaloïdes peuvent .ètre rappro-
chées de la précédente et présentent avec elle les
plus grandes analogies par leur gisement, par les
minéraux ainsi que par les minerais qu'elles con-

'tiennent ; les minerais de cuivre, et en particulier
le cuivre natif, s'y montrent surtout avec une
grande constance, et dans un mémoire précédent
M. Burat a fait' ressortir les relations des roches
trappéennes aveç les minerais de cuivre et de fer.

Le cuivre natif, qui ne s'observe que dans quel-
ques échantillons minéralogiques de la roche
d'Oberstein , donne lieu au lac Supérieur et à la
Nouvelle-Écosse à des exploitations extrêmement
importantes, entreprises généralement dans les
amygdaloïdes qui, d'après M. Jackson, se trou-
vent au contact du trapp- avec le grès. D'après

(1). Annales des mines, lre série, t. VI, p. 515.
(2) The quarterly Journal of geologieal society, 19 jan.

vier 1848, p. 213.
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M. G. Leonhard, le cuivre natif a encore des gi-
sements analogues dans le New-Jersey, dans le
Massachusetts, dans le Connecticut et aussi près
de Brunswick , de Tlemington et de Somer-
ville (t) il est d'aillenrs associé avec une grande
variété et avec une' grande quantité de zéolithes,
et hi'datholite est même assez abondante'an lac
Supérieur pour être exploitée comme minerai de
borax.

(t) Neues Jaltrbueh, 1849.G. Leonhard. Topogra-
khische Minéralogie fon der fereinigtenstaaten.

et:
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NOTE

Sur la production des inities d'or et de platine
de l'Oural et des gîtes de la SibériPoendant
le premier semestre de l'année 1849.

(Renseignements transmis par la Légation de France à Saint
Pétersbourg, d'après le tableau publié par le G ouvernemci4
impérial de Russie.)

Les quatre mines appartenant à la Couronne
ont donné, pendant la première moitié de l'année
18/19, environ 1.236 kilogrammes d'or, représen-
tant une valeur de 4.3oo.000 fr.

Les exploitations particulières, au nombre de
23, ont rendu, toutes ensemble, 2.928":,60, esti-
més 10.190.000 fr.

La valeur totale de la production des gîtes au-
rifères a ainsi atteint, pour le premier semestre
de l'année o. '749, la somme de 14.49o.000.fr.

Si l'on Compare ce chiffre au chiffre analogue
du second semestre de l'année 1848 , on trouve
qu'il excède ce dernier de plus de 4.5oo.000 fr.
Cet excédant est dû, pour la presque totalité,
aux exploitations particulières; la production des
mines de la Couronne a très-peu varié.

Les gîtes de platine ont donné 66 kilog., repré-
sentant une Valeur de 66.000 fr. envien. Ils sont
au nombre de trois, dont un seul appartient au
gouvernement : ce dernier n'a fourni , du reste,
qu'une quantité i nsign i fia n te de métal.

11 est à remarquer que le fait signalé pour For,
d'une augmentation notable dans la production
pendant le premier semestre de 1849, a eu lieu
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LOIS, DÉCRETS ET AllÊTÉS

CONCERNANT LES MINES, USINES, ETC.

Décision de la section du contentieux du conseil
d'État, en date du 29-fuin 1849 , annulant un.
arrêté du conseil de _préfecture du département
des Bouches du-Rhône, qui avait relitse au si eur DE

ÇASTELLANE l'autorisation d'établir deux madzines
à vapeur sur un puits ouvert dans une conces
sion de mines de lignite dont il est propriétaire.

Le conseil d'État, section du contentieux;
Vu la requête du sieur de Castellane, enregistrée au

conseil d'Etat , le 24 juin 1847, par laquelle il' demande
l'annulation d'un arrêté du conseil de préfecture du dé-
partement des Bouches-du-Rhône, en date du 25 mai 1847,
contre le sieur Pierre-André Duranr et la dame Pauline
Capus', son. épouse, demeurant à Aix, département des
Bouches-du-Rhône;

Vu la demande du sieur de Castellane, en autorisation
d'établir deux machines à vapeur sur le puits de la Vril-
'ère , ouvert sur une usine de lignite et le plan y annexé,
demande en date du 25 mars 1846

Vu le procès-verbal d'enquête et l'opposition consignée
,au dit procès-verbal par les époux Durant.;

Vu les avis du conseil de salubrité dit département des
Bouches-du-Rhône, du conservateur des forêts et de
l'ingénieur des usines, avis favorables à la demande, et
.1:arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône , .ten date .du
24 septembre 1846;

Vu le mémoire ampliatif, produit par le sieur de Cas-
tellane, enregistré au conseil d'Etat, le 7 octobre

1847'Vu l'ordonnance de soit communiqué aux époux Du-
faur,, en 'date du 13 juillet 1847;

Vu la signification qui leur a été faite de cette ordon-

Machines
à vapeur.
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d'une manière beaucoup plus saillante encore
pour le platine. Il n'y avait eu que 23 kilog. de
ce métal de livrés au commerce pendant les dix
derniers mois de 1848

En admettant que la production du second se-
mestre de 1849 pût être calculée sur les mêmes
bases que celles du premier semestre, la valeur
totale de l'or et du platine extraits des gltes de
l'Oural, d a tisl' année entière, dépasserai t 3o.000.000
de francs.

La production de l'osmium et de l'iridium, est
excessivement restreinte ; quatre exploitations,
dont trois organisées par des particuliers, ont
donné pendant la durée du semestre dont nous
nous occupons environ 5 kilogrammes de ces mé-
taux.

Ils se trouvent d'ailleurs, ainsi que le platine,
distribués dans les gîtes où s'effectue l'extraction
de l'or.

Une nouvelle dépêche de la légation de France
à Saint-Pétersbourg annonce que les quantités
d'or provenant des exploitations de Sibérie, et
apportées clans la capitale de l'empire par la
première caravane d'été de 1849, s'élèvent à
431 pouds, 21 livres, 65 n zolotnick , ou environ
7.o55 kilogrammes, représentant une valeur de
25.115.800 fr. Ces exploitations sont au nombre

-cle 65, sur leSquelles i t ont produit chacune plus
de 163k".,7O de matière. Il y en a 2, notamment,
qui Ont rendu à elles seules plus de I.960 kilog.
de 'Métal préCieux.
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natice, et l'assignation à eux donnée de la requête du
sieur de Castellane à comparaître devant le conseil d'Etat,
en date du 12 octobre, de la même année;

Vu la lettre écrite au ministre des travaux publics, en
date du 5 janvier 1848;

Vu l'avis de la commission centrale des machines à va-
peur el la lettre du miniAre des tt avaux publics , à la-
quelle il joint son avis motivé, enregistré au conseil
d'Etat, le 8 mai 1818;

Vu l'arrêté attaqué;
Vu toutes les pièces jointes au dossier;
Vu le décret du 14 octobre 1810;
Vu les ordonnances du 14 janvier 1815 et du 22 mai

18l3;
Vu les lois sur l'administration des forêts, spéialement

l'article 10, litre 2 de l:1 loi du 6 octobre 1791 , et les ar-
ticles 148 el 151 du code forestier ;

Vu l'article 139 ,§ 4 du Code d'instruction criminelle,
et l'article 5, § 1, (te la loi du 25 mars 1838;

Ouï M. Landrin, conseiller d'Elat, en son rapport;
Ouï Mo Mathi Bodel., avocat du sieur de Castellane,

en ses observations;
Ouï M. Durnartroy, maire des requêtes, commissaire

du
'o-ouvernemertt , en ses conclusions

Considét ant que l'existence de foyers et chaudières à
vapeur dans la locaWé désignée au plan annexé à la de-
mande ne peut donner lieu à aucune incommodité résul-
tant. de la fumée ni à un danger d'incendie

Que l'arrêté du préfet , qui accordait l'autorisation
demandée par le sieur de C istellane ne faisait pas obstacle
à ce que les époux Deum se pourvussent devant les tri-
bunaux, soit pour la réparation des

dommi'pres
camés à

leur propriété, soit pour l'application des lois forestières,
s'il y avait lieu

:

Art. ler. L'arrêté du conseil de préfecture du départe-
ment des Bouches-du-Rhône est annule.

Art. 2. Les époux Dufaur sont condamnés aux dépens.
Art. 3. Expédition de la présente décision sera trans-

mise au ministre des travaux publics.

DEUXIEME SEMESTRE 1849.

Décret du Président de la République, en date du Mine d'anthra-
7 juillet 1849, qui accorde au sieur Modeste CIIE cite de la Salle.

NIN, la concession d'une mine d'anthracite située
au Mas DE MALACOMBE , commune de LA SALLE,
arrondissement de BRIANÇ:ON (Hautes-Alpes).

(Extrait.)

Art. 2. Celte concession, qui prendra le nom de conces-
sion de la Sait', est limitée, conformément au plan an-
nexé an pl ésent arrêté, ainsi qu'il suit, savoir

Au Nord et à l' Ouest, par une ligne droite partant des
fontaines de la Salle et allant joindre la maison du sieur
Jacques Martin , au hameau de Bessy ;

Au Sud, par une ligne droite menée de ladite maison à
la prise d'eau du canal des Chabottis , sur le ruisseau de
la zalle;

l' Est , par le ruisseau de la Salle, depuis la prise
d'eau du canal des Chbottis jusqu'aux fontaines de la
Salle, point de départ.

Lesdits limites renfermant une étendue superficielle
de un kilomètre carré, cinquante hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la
surface, par les articles 6 et 4:2 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit des mines concédées, sont réglés à une
rente annuelle de 5 centimes par hectare de terrain com-
pris dans la concession.

Ces dispositions sont app'icables , nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre les concessionnaires et les propriétaires
.de la surface.

Art. 6. Le concessionnaire livrera aux habitants de la
commune de la Salle, la quantité d'anthracite nécessaire
à leur chauffage, à un prix qui, pendant les cinq pre-
mières années, ne pourra excéder 45 centimes par 100 ki-
logrammes.
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Au bout de cinq ans, le prix ci-dessus fixé sera révisé
et réglé de nouveau par le préfet du département, sur le
rapport de l'ingénieur des mines, après que le conces-
sionnaire et le conseil municipal auront été entendus ;
une révision semblable aura lieu dans les mêmes formes
de cinq années en cinq années.

L'anthracite, ainsi délivré aux habitants de la commune
de la Salle, devra être d'aussi bonne qualité que l'anthra-
cite qui sera vendu pour le concessionnaire hors de ladite
commune.

Toute discussion qui s'élèverait sur ce point sera sou-
mise à la décision d'experts nommés par les parties inté-
ressées et qui réduiront, s'il y a lieu, le prix de l'anthra-
cite reconnu de qualité inférieure. Dans le cas où le
concessionnaire rencontrerait et exploiterait un gîte
d'anthracite propre à la forge, le prix de cet anthracite
pour les habitants de la commune serait également dé-
terminé par des experts nommés par les deux parties.

Cahier des charges de la concession d'anthracite
de LA SALLE.

( Ex trai t. )

Art. 2. Pour les deux gîtes connus, les galeries com-
mencées seront régularisées et construites suivant la di-
rection des couches, en leur donnant seulement la pente
nécessaire à l'écoulement des eaux. Les galeries seront
boisées solidement, entretenues en bon état, et on les
poussera aussi loin que le permettra l'allure des gîtes.

Art. 3. Le concessionnaire exécutera, en outre, con-
formément à ce qui sera prescrit par le préfet, sur la
propOsition des ingénieurs des mines, les travaux qui
seront jugés nécessaires pour compléter l'exploration
des terrains compris dans la concession.

Décret du Président de la République , en date du
Usine à fer , à

Bergerac. 7 juillet I 84.9, qui autorise le sieur ROUGIER à éta-
blir en la place d'un moulin à blé qu'il possède
sur lé ruisseau de CANDEAU , au lieu dit CAMPSEL ADE,
commune de 'BERGERAc (Dordogne), une usine à
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fer comprenant : un haut-fourneau pour Infusion
du minerai de .fer, au charbon de bois; . deux
foyers d'affinerie également au charbon de bois ;
un lavoir à bras pour le minerai; un bocard pour
les laitiers.

Décret du Président de la
République,

en date du Usine à fer.à

7 juillet 1849, qui autorise les sieursGAIITIER fils, Ars-sureoselle.

RENAULT et compagnie, à établir, au lieu dit LE
CU AMP SAINT-PAUL commune d'Ans-SUR-MOSELLE
(Moselle), une usine destinée au traitement du
minerai de fer et à la conversion de la fonte en
fer, laquelle usine sera-niu- e par plusieurs machines
recevant la vapeur de chaudières chauffées corn-
piétement ou en partie par les flammes« des hauts-
fourneaux , fours à puddler et à réchauffer.

La consistance de cet établissement est fixée ainsi qu'il
suit

I. Quatre fourneaux au coke;
° Seize fours à puddler ;

3° Cinq fours à reverbère de chaufferie ;
4° Les appareils de compression et d'étirage nécessaires

à la fabrication.

Décret du Président de la République, en date du patoudiet,con,
7 juillet 1849 , qui autorise le sieur LEnÉmoun mune de Nee
n'lvoriy à établir près du haut-fburneau qu'il pos-
sède sur la rivière de la SEINE, COMMUlie de N OD
(Côte-d'Or), raz patouillet à une seule huche pour
le lavage du minerai de fer. -

Loi du 10 juillet 1849, qui ouvre un crédit supplé-
mentaire applicable aux travaux d'appropriation
à exécuter dans la propriété de C H A NTE-GEILLET
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(Loire), pour r installer l'École des mineurs de
Sit-Étienn`e.

Art. 1". Il est ouvert au ministre des travaux publics,
sur l'exercice 1849, un crédit supplémentaire de soixante
mile francs (60,000 fr.) applicable aux travaux d'appro-
priation de la propriété de Chante - Grillet , près Saint-
Etienne (Loire), acquise par l'Elat , en vertu de la indu
23j uillét 1847, pour y installer l'Ecole des mineurs de cette
ville.

Art. 2. Il sera pourvu à la dépense autorisée par l'ar-;
tido précédent, à l'aide des ressources créées par le budget
de l'exercice 1849.

Fours à réverbè- Décret du Président de la République, en date du
re, à
but]

Schwartz- 18 juillet 18!i 9 , qui autorise Mme Veuve DE DtÉ-.
Tnicir et fils à établir deux fourneaux à réverbère

pour la seconde fzsion de la fonte , avec tous les
accessoires nécessaires, sur la rivièt e de SCHWA RTZ-
BAcu , dans la commune de R EIdlISHOFFEN (Bas-
R h in) , en remplacement de l'usine à fe., qui avait
été rétablie dans cette commune en vertu des
lettres-patentes du 21 janvier 1767 et qui est et
denzeure supprimée.

Usine à fer de Décret du Président de la République, en date du
Niederbronn. 18 juillet 1849, qui autorise .211."' veuve DIÉTercti

et fi I s à maintenir en activité l'usine àfur de IN IE-
DER 13 ION N située sur la rivière de FA LCKENSTEIN
dans la commune de NIEDELBRONN (Bas Rhin).

La consistance de cette usine demeure ainsi fixée :
Deux ha uts-fourneaux ,
Un bocard à crasses,
Un feu d'affinerie,
Un feu de chaufferie,
Et les machines de compression nécessaires à la marche

constante de l'établissement.
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Décret du Président de la République, en date du Usine à fer de

18 juillet i89, qui autorise Mme veuve DIETRICH dTce,..ebei.rot,h:i àNie
et fils , 1° à maintenir en activitet usine à fer de
JOEGERTIIA L , située sur la rivière de SCONA n:rn A cir,
commune de .1\'1EDElif311,,NS (Bas-R !lin) ; à l'aug-

,meniez' de deux feux d'affinerie , deux feuX de
chaufferie, un four à griller les minerais de fer,
un bocard à crasses, et des machines de compres-
sion nécessaires à la marche constante dé l'éta-
blissement.

Par suite de la &instruction des nouveaux feux et ate-liers, l'usine comprendra
Un haut-fourneau,
Un bocard à crasses,

'Six feux d'affinerie,
Trois feux de chaufferie,
Un four à reverbère pour le grillage des minerais,
Eths machims de compression nécessaires à la marche

constante de ladite usine.

Décret du Président de la République, en date du usines à fer de
18 juillet 1849, qui autorise Mme veuve De D IÉT RI en Zinswiller
et fils iznzaintenir en activité l'usine à fer de ZINS-
wiLLEn , située sur la rivière de la ZINZEL , com-
mune de ZINSWILLER (Bas-Rhin).

La consistance de cette usine demeure ainsi fixée :
Un haut-fourneau,
Un bocard à crasses,

_Trois feux d'affinerie,
Un feu de chaufferie,

,Et les machines decompression nécessaires à la marche
constante de l'établissement.

Décret du Président de la _République, en date du Usine à fer,48 juillet 1849, qui autorise le sieur D RUNIEAUX- à NeUville-aux-
Tourneurs.GENDARME, à maintenir en activité l'usin z.z.e fer

,,n1à1.1
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qu'il possède sur le ruisseau de la SARMOIÏNE, au
lieu dit LA ROCHE, commune de LA NEUVILLE-AUX-
TOURNEURS (ArdellIteS).

La consistance de cette usine est et demeure déterminée
ainsi qu'il suit , savoir
-1° Un haut-fourneau pour la fusion du minerai de fer

au charbon 'dé bois;
20 Un cubilot pour la seconde fusion de la fonte;
3. Un boeard à crasses, à 8 pilons;
40 Un lavoir à bras pour la préparation du minerai

de fer.

Usine à fer de Décret duPrésident de la République,en date dul8
Rausehendwas- juillet184.9, qui autorise Mme veuve DE DMTRiciiet
sen. fils, 10 à main tenir en activité l'usine à fer deRnus-

CHENDWASSER, située styla rivière de SCHWARTZBACII,

communes de NIEDERBRONN et de REICHSHOFFEN (Bas-

Rhin) ; 2' à l'augmenter de trois feux d'affinerie
au charbon de bois.

lm vaigi La consistance de , par suite dé l'addition de
ces nouveaux feux, demeure ainsi fixée:

- Quatre feux d'affinerie,'-
Deux fours à réverbère de chaufferie,
Plus une fonderie et une tôlerie, avec toutes les ma-

chines de compression et d'étirage nécessaires au roulec
ment de .rusine.

Décret du Président de la République, en date du

23 juillet 184,9, relatif à la remise accordéëj à

titre de, déÈmt,,-pour .rels ignigènes et les sels
étuvés, et pour les sels bruts des marais salants
du Midi.

Le Président de la Rémi-1)11de ,
Sur le rapport du ministre de l'agriCulture et du com-

merce ;.
Vu l'article 15 de la loi du 17 juin 1840, relatif à la

SUR LES MINES. 541
remise à accorder pour les sels à titre de déchet, en rai-son des lieu* de production

Vu les ordonnances du 8 décembre 1843 et du 10 avril
46

vis du minstre des finances;
18 ;

l'avis
Décrète ce qui suit
Art. 1". La remise accordée à titre de déchet pour les

ïels ignigénes et pour les sels étuvés sera désormais de
5 p. 0/0, lorsque ces sels seront transportés en vrac, etpar la voie maritime.

Est pareillement élevée de 3 à 5. p. 0/0 la remise appli-
cables aux sels bruts des marais salants du Midi , qui
seront expédiés par mer, et en vrac des ports de là Mé-
diterranée, à destination de ceux de l'Océan et de la

_Manche.
Art. 2. Les dispositions des ordonnances du 8 décem-

bre 1843 et 10 avril 1846,, auxquelles il n'est point dé,.
rogé par le présent décret, continueront à avoir lent
effet.

Art. 3. Les ministres aux départements de FagrieuItnr;e
et du commerce et des finances sont chargés, chacUnïe.ti
ce qui le concerne, de l'exécution du irésent décret, qui
sera inséré au Bulletin des lois.

Décret du Président de la République, en date du Mines de plomb
ta éf éta xe

2!e j u Ile t 811.9 , lu Mi accorde à . Roux DE FRAISSI- ntradu-
NET la concession de mines de plomb aq,,-entifère, Kef-oum -Thau-de cuivre et autres métaux du KEF OUM THABouL , cbZit Pa ru°t ni ne c e edueprès et à l'Est de LA GALLE , province de CONSTAN- Algérie.
TINE en ALGÉRIE.

Le Président de la République;
Vu lé rapport du ministre de la gnerré
L'arrêté .ministeriel du 7 novembre 1845, autorisant

M. Roux de Fraissinet , négociant à Marseille, à faire
des recherches de mines de plomb argentifère près et 4l'Est de la Cale, province de Constantine, en Aigegie;

La demande enrconcession, présentée le 28 janvier 1846
par MM. Labaille Dïiminjon , Berard et de Jouvenel,
et les plans et pièces à l'appui ;

La demande en concession formée le- 6 octobre 1846,
par M. Roux de Fraissinet, et le plan à l'appui ;

Sels.

041 6 6nieU
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Les extraits de rôles des contributions directes et le
certilicat du maire de 'Marseille , du 28 août 1846, con-
statant les facultés pécuniaires de M. Roux de Fraissinet;

Les rapports de l'ingénieur en chef des mines en Al-
gérie, des 12 et 14 juillet et 28 décembre 1816;

La lettre adressée, au ministre de la guerre le 9 fé-
vrier 18't7, par laquelle MM. Labaille,Doininjon,13-rnard
et de Jouvenel déclarent se détester de leur demande en
faveur de M. Roux de Fraissinet

Le rapport du directeur des travaux publics , du
28 mars 1847
:La délibération du conseil supérieur de l'administra-

tion de l'Algérie, du 17 septembre 1S7;
La lettre au ministre des travaux publics, du 8 jan-

vier 18'8;
L'arrêté ministériel du 6 octobre 188, accordant un

nouveau pei mis d'exploration à M. Roux de Fraissinet,
et le plan y annexé:

La loi du 21 avril 1810, les décrets des 6 mai 1811 et
3 janvier 1813 , la loi du 27 avril 1838 et les ordonnances
des 18 avril 1.,,49. et 26 mars 1843;

Le conseil d'Etai entendu,
Décrète
Art. tter. Il est fait concession, pour quatre-vingt-dix-

neuf ans, à M. Rnux de Fraissinet , négociant à M'ar-
due seille , des mines (le plomb argentifère, de cuivre et autrcs

métaux compris dans les mêmes gîtes, qui sont situées
près et à l'Est de la Calte , province de Constantine, en

cbelitivoitt, Algérie ,- dans les limites ci-après définies , autour da
ne uttenuno Kef ouniThaboul.

Art. 2, Cette concession , qui prendra ,le nom de con-
cession du Kef oum Thaboul , est limitée conformément
au plan annexé au présent décret, ainsi qu'il suit, savoir,

Au Nord, par 1 oued 13rali , à partir du point M où il
rencontre l'oued Dredra , jusqu'au point R où il est tra-
versé par le chemin de Tabarea aux ouled Arid, et par ce
chemin jusqu'au point iN où il coupe le chemin de la
Calte à Dar-Tournda

l'aiest, par une ligne droite menée dudit point 1,1
au point Z où se bifurque l'oued Zeitoutn , et par une
ligne droite dirigée de ce dernier point sur le Kef-Liefchai
mais en l'arrêtant au point 13 où elle coupe le prolonge-
ment d'une autre ligne droite allant du point d'intersec-

_a
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tion de l'oued Dredra et de l'oued Addeda ou Kef-Louach ;

Au Sud, par la ligne droite passant par le Kef-Louach
et le point V d'intersection de l'oued Dredra et de l'oued
Addeda.

A l'Est, enfin, par l'oued Dredra à partir dudit point
V, jusqu'au point M où il rencontre l'oued Brali , point
de départ.

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 10 kilomètres carrés, 50 hectares.

Art. 3. Il n'est rien préjugé sur l'exploitation des gîtes
de tout minerai étranger, c'est-à-dire non compris dans
les gîtes de plomb argentifère et de cuivre concédés par
le présent décret et qui pourraient exister dans la con-
cession du Kef ourn Thaboul. La concession de ces gîtes
sera accordée, s'il y a lieu, après une instruction particu-
lière, soit au concessionnaire du Kef oum Thahoul, soit
à une autre personne. Les cahiers des charges des deux
concessions régleront, dans ce dernier cas, les rapports
des deux concessionnaires entre eux, pour la conserva-
tion de leurs droits mutuels et pour la bonne exploitation
des divers minerais.

Art. 4. Le concessionnaire sera tenu de traiter ou faire
traiter, soit en Algérie, soit en France, les minerais pro-
venant de l'exploitation de sa concession.

Art. 5. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-
face, soit l'État, soit les particuliers, par les articles 6 et
42 de la loi du 21 avril 1810, sont réglés à une rente an-
nuelle de vingt centimes par hectare de superficie.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter des conventions
antérieures entre le concessionnaire et les propriétaires
de la surface.

Les droits attribués à l'État, comme propriétaire de la
surface, seront versés tous les trois mois entre les mains
du receveur des domaines.

Art. 6. Le concessionnaire payera, en outre,taux pro-
priétaires de la surface, les indemnités déterminées par
les articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810, pour les
dégâts et non-jouissance de terrain occasionnés par l'ex-
ploitation.

Art. 7. En exécution de l'article 10 de la loi du 21
avril 1810, toutes les questions d'indemnités à payer par
le concessionnaire qui s'élèveraient à raison de recher-

Tome xrr, 1849. 36
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ches ou travaux antérieurs au présent décret, seront
décidées par le conseil de préfecture de la province de

Constantine.
Art, S. Le concessionnaire payera à l'Etat , entre les

mains du receveur des domaines, les redevances fixe et
proportionnelle établies par la loi du 21 avril 1810, et
conformément à ce qui est déterminé par le décret du

6 mai 1811.
Art. 9. Le concessionnaire se conformera exacte-

ment aux dispositions du cahier des charges annexé au
présent décret, et qui est considéré comme en faisant partie
essentielle.

Art. 10. En exécution de l'ordonnance royale du 18
avril 1842, il devra élire un domicile administratif en
Algérie, et le fera connaître par une déclaration adressée
au préfet.

Art. 11. La propriété de la concession ne pourra être

cédée, à une autre personne ou à une compagnie, sans
l'autorisation du gouvernement.

Art. 12. 11 y aura particulièrement lieu, à l'exercice
de la surveillance de l'administration des mines, en exé-
cution des articles 47, 49 et 50 de la loi du 21 avril 1810
et du titre II du décret du 3 janvier 1813, si la propriété
de /a concession vient à être transmise, d'une manière
quelconque, à une autre personne par le concessionnaire,
Ce cas arrivant, le nouveau propriétaire de la concession
sera tenu de se conformer exactement aux conditions
prescrites par le présent décret et par le cahier des char-
ges y annexé.

Dans le cas où la concession serait transmise à une so-
ciété , celle-ci sera tenue de se conformer à ce qui est
exigé par l'article 7 de la loi du 27 avril 1838, sous peine
de l'application, s'il y a lieu, des mesures prescrites par
le même article, et des diqpositions des articles 93 et sui-
vants de la loi du 21 avri11810.

Art. 13, Dans le cas prévu par l'article 49 de la loi du
21 avril 1810, où l'exploitation serait restreinte ou sus-
pendue sans cause reconnue légitime, le préfet assignera
au concessionnaire un délai de rigueur qui ne pourra
excéder trois mois. Faute par le concessionnaire de jus-
tifier, dans ce délai, de la reprise de l'exploitation ré-
gulière et des moyens de la continuer, il en sera rendu
compte, conformément audit article 49, au ministre de
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la guerre, qui prononcera, s'il y a lieu, le retrait de
la concession, en exécution de l'article 10 de la loi du
27 avril 1838, et suivant les formes prescrites par l'arti-
cle 6 de la même loi.

Art. 14. Si le concessionnaire veut renoncer à la tota-
lité ou à une portion de la concession, il s'adressera par
voie de pétition au préfet, six mois au moins avant l'épo-
que à laquelle il aurait l'intention d'abandonner les tra-
vaux de ses mines, et il joindra à ladite pétition

1° Le plan et l'état descriptif de ses exploitations;
2° Un certificat du conservateur des hypothèques con-

statant qu il n'existe point d'inscriptions hypothécaires
sur la concession, ou, dans le cas contraire, un état de
celles qui pourraient avoir été prises.

Lorsque ces pièces auront été fournies, la pétition sera
publiée dans le Moniteur algérien et affichée pendant qua-
tre mois, 1° à Constantine, 2° au domicile du demandeur,
3° au lieu de la résidence de l'autorité civile ou militaire
chargée de l'administration du territoire sur lequel s'é-
tend la concession. Les oppositions, s'il s'en présente, se-
ront reçues et notifiées dans les formes déterminées par
l'article 26 de la loi du 21 avril 1810.

La révocation ne sera valable que lorsqu'elle aura été
acceptée, s'il y a lieu, par un décret du gouvernement.

Art. 15. Le présent décret sera publié au Moniteur al-
gérien et au Bulletin officiel des actes du gouvernement,
et affiché aux frais du concessionnaire à Constantine et au
lieu de la résidence de l'autorité civile ou militaire char-
gée de l'administration du territoire sur lequel s'étend la
concession.

Art. 16. Les dispositions de la loi du 21 avril 1810,
des décrets des 6 mai 1811 et 3 janvier 1813, de la loi du
27 avril 1838, et des ordonnances royales des 18 avril
1842 et 26 mars 1843, mentionnées dans le présent décret,
et généralement les dispositions de ces lois, décrets et or-.
donnances qui n'y sont point contraires, recevront leur
exécution, sauf les modifications nécessitées par l'orga-
nisation administrative de l'Algérie.

Art. 19, Le Ministre de la guerre est chargé de l'exé-
cution du erésent décret.
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ne se coordonne pas convenablement avec la marche des
exploitations voisines, enfin qu'il serait un obstacle aux
travaux d'intérêt général que l'administration peut avoir
ultérieurement à prescrire , le préfet n'en autorisera
l'exécution qu'en y apportant les modifications néces-
saires.

En cas de réclamation de la part du concessionnaire,
il sera définitivement statué par le ministre de la guerre.

Art. 6. Il ne pourra être procédé à l'ouverture de puits
ou galeries partant du jour, pour être mis en communi-
cation avec des travaux existants, sans une autorisation
du préfet, sur la demande du concessionnaire et sur le
rapport des ingénieurs des mines.

Art. 7. Lorsque le concessionnaire voudra ouvrir un
nouveau champ d'exploitation , il adressera au préfet
un plan qui devra se rattacher au plan général de la
concession et un mémoire indiquant son projet de tra-
vaux, le tout dressé conformément à ce qui est prescrit
par l'article 4 ci-dessus. Le préfet, sur le rapport des
ingénieurs des mines, approuvera ou modifiera ce projet,
ainsi qu'il est dit à l'article 6.

Art, S. Dans le cas où les travaux projetés par les con-
cessionnaires devraient s'étendre sous une ville, sou É des
habitations ou des édifices, ces travaux ne pourront être
exécutés qu'en vertu d'une autorisation spéciale du pré-
fet, donnée sur le rapport des ingénieurs des mines, après
que les propriétaires intéressés auront été entendus et
après que les concessionnaires auront donné caution de
payer l'indemnité exigée par l'art. 15 de la loi du 21 avril
1810. Les contestations relatives soit à la caution, soit à
l'indemnité, seront portées devant les tribunaux et cours,
conformément audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux sera refusée par
le préfet, s'il est reconnu que l'exploitation peut compro-
mettre la sûreté du sol, celle des habitants ou la conser-
vation des édifices.

Art. 9. Dans le cas où les travaux projetés par le
concessionnaire devraient s'étendre sous un canal, un
bassin, un cours d'eau, une route ou un chemin de fer,
ou à une distance de ses bords moindre de douze mètres,
ces travaux ne pourront être exécutés qu'en vertu d'une
autorisation du préfet, donnée sur le rapport des ingé-
nieurs des ponts-et-chaussées et des mines, après que les
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Cahier des charges de la concession des mines métalliques
de Kef oum Thaboul , en Algérie, accordée à 31. Roux
DE FRAISSINET par décret du Président de la République,
en date du 24 juillet 1849.

Art. 1". Dans le délai de trois mois à dater de la noti-
fication du décret de concession, il sera planté des bornes
sur tous les points servant de limites à la concession où
cela sera reconnu nécessaire. L'opération aura lieu aux
frais du concessionnaire, à la diligence du préfet et en
présence de l'ingénieur des mines qui en dressera procès-
verbal. Expéditions de ce procès-verbal seront adressées
au ministre de la guerre, au préfet et au concession-
naire.

Art. 9. Dans le même délai, le concessionnaire de-
vra reprendre et continuer les travaux destinés à l'ex-

. ploration et à la reconnaissance des gîtes concédés, et il
devra entreprendre les travaux qui seront jugés néces-
saires pour préparer l'exploitation de ces gîtes.

Art, 3. Le concessionnaire exécutera, en outre, con-
formément à ce qui lui sera prescrit par le préfet et
sous la surveillance spéciale des ingénieurs des mines, les
travaux qui seront jugés nécessaires pour compléter l'ex-
ploration des terrains compris dans la concession.

Art. 4. Après l'achèvement des travaux prescrits par
l'article 2, et au plus tard dans un délai de six mois,
le concessionnaire adressera au préfet les pians et coupes
de ses mines et des travaux déjà exécutés. Ces plans se-
ront dressés à l'échelle d'un millimètre paf mètre et di-
visés en carreaux de dix en dix millimètres. 11 y joindra
un mémoire indiquant avec détails le mode d'exploita-
tion qu'il se proposera de suivre. L'indication de ce
mode d'exploitation sera aussi tracée sur les plans et
coupes.

Art. 5. Le préfet, sur le vu de ces pièces et après avoir
consulté les ingénieurs des mines, autorisera, s'il y a
lieu, l'exécution du projet des travaux.

S'il est reconnu que ce projet peut occasionner quel-
ques-uns des inconvénients ou dangers énoncés tant dans
le titre y de la loi du 21 avril 1810 que dans les titres u
et in du décret du 3 janvier 1813, qu'il n'assure pas
aux, mines une exploitation régulière et durable, qu'il



548 DÉCRETS ET ARRÊTÉS'

propriétaires et les ingénieurs auront été entendus, et
après que les concessionnaires auront donné caution de
payer l'indemnité exigée par l'article 15 de la loi du 21
avril 1810. Les contestations relatives soit à la caution,
soit à l'indemnité, seront portées devant les tribunaux et
cours, conformément audit article.

S'il est reconnu que l'autorisation peut être accordée,
l'arrêté du préfet prescrira toutes les mesures de con-
servation et de sûreté qui seront jugées nécessaires.

Art. 10. Les concessionnaires ne pourront pratiquer
aucune ouverture de travaux dans les forêts domaniales
ou communales, avant qu'il ait été dressé contradictoire-
ment procès-verbal de l'état des lieux par les agents de
l'administration des forêts, afin que l'on puisse constater,
au bout d'un an et successivement chaque année, les in-
demnités qui seront dues.

Les déblais extraits de ces travaux seront déposés aussi
près qu'il sera possible de l'entrée des mines, dans les
endroits les moins dommageables, lesquels seront dési-
gnés par le préfet, sur la proposition des agents fores-
tiers locaux, les concessionnaires et l'ingénieur des mines
ayant été entendus.

Art. 11. Le concessionnaire sera civilement respon-
sable des dégâts commis dans les forêts par ses ou-
vriers ou par ses bestiaux, dans la distance fixée par
l'article 31 du Code forestier.

Art. 12. Lorsque le concessionnaire abandonnera une
ouverture de mine dans la forêt, il pourra être tenu
de la faire combler en nivelant le terrain, et de faire
repeupler ce terrain en essence de bois convenable au
sol. Cette disposition sera ordonnée, s'il y a lieu, par
un arrêté du préfet, pris sur le rapport des agents de
l'administration forestière et de l'ingênieur des

mines'
le

concessionnaire ayant été entendu, et sauf recours de-
vant le ministre de la guerre.

Art. 13. Chaque année, dans le courant de janvier,
le concessionnaire adressera au préfet les plans et cou-
pes des travaux exécutés dans le cours de l'année pré-
cédente. Ces plans, dressés à l'échelle d'un millimètre
par mètre de manière à pouvoir être rattachés aux plans
généraux désignés dans les articles précédents, et renfer-
mant toutes les indications mentionnées auxdits articles,
seront vérifiés par l'ingénieur des mines.
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Art. 14. Dans le cas où, soit par suite de circonstances
imprévues, soit par le fait seul de l'approfondissement
des mines, il deviendrait nécessaire de changer le mode
d'exploitation qui aura été déterminé , conformément aux
articles 4 et 5 ci-dessus, il y sera pourvu de la manière
indiquée auxdits articles, sur la proposition des conces-
sionnaires et sur le rapport des ingénieurs des mines, mais
toujours après que le concessionnaire et les ingénieurs
auront été entendus.

Art. 15. Aucune portion des travaux souterrains ne
pourra être abandonnée qu'en vertu d'un arrêté du préfet
à qui la déclaration d'abandon devra être faite par le
concessionnaire ; un plan des travaux sera joint à ladite
déclaration. L'arrêté du préfet, pris sur le rapport de
l'ingénieur des mines, prescrira, conformément aux ar-
ticles 8 et 9 du décret du 3 janvier 1813, les mesures de
police, de sûreté et de conservation jugées nécessaires.

Les ouvertures au jour des puits ou galeries qui devien-
dront inutiles, seront comblées ou bouchées par le con-
cessionnaire ou à ses frais, suivant le mode qui sera
prescrit par le préfet, sur la proposition de l'ingénieur
des mines, et à la diligence des autorités chargées de
l'administration du territoire sur lequel les ouvertures
seront situées.

Art. 16. Le concessionnaire tiendra l'exploitation de
ses mines en activité constante, et ne pourra la suspen-
dre sans cause reconnue légitime par l'administration.

Art. 17. Le concessionnaire devra exploiter de ma-
nière à pourvoir aux besoins des consommateurs et à ne
compromettre ni la sûreté publique, ni celle des ouvriers,
ni la conservation de la mine. lise conformera à cet effet
aux instructions qui lui seront adressées par l'administra-
tion et par les ingénieurs des mines, d'après les observa-
tions auxquelles la visite et la surveillance des mines
pourront donner lieu.

Art. 18. Dans le cas prévu dans l'article 50 de la loi
du 21 avril 1810, et généralement lorsque, par une
cause quelconque, l'exploitation compromettra la sûreté
publique ou celle des ouvriers, la solidité des travaux,
la conservation du sol et des habitations de la surface, le
concessionnaire sera tenu d'en donner immédiatement
avis à l'ingénieur des mines, ou, à son défaut, au garde-
mines et à l'autorité civile ou militaire chargée de l'ad-
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ministration de la localité dans laquelle l'exploitation
sera située.

Si le concessionnaire, sur la notification qui lui sera
faite de l'arrêté que prendra le préfet pour faire cesser la
cause du danger, n'y obtempère pas, il y sera pourvu
selon ce qui est prescrit par les articles 4. et 5 de l'ordon-
nance royale du 26 mars 1843.

Art. 19. Le concessionnaire sera tenu de placer à
l'orifice des puits, tant d'extraction que d'épuisement, des
machines assez puissantes pour suffire aux besoins de la
consommation et pour assécher convenablement les tra-
vaux.

Ces machines devront toujours être garnies d'un frein
en bon état.

Art. 20. Conformément à l'article 14 de la loi du 21
avril 1810 et à l'article 25 du décret du 3 janvier 1813,
le concessionnaire ne pourra confier la direction de ses
mines qu'il une personne qui aura justifié de la capacité
suffisante pour bien conduire les travaux. Il ne pourra
employer en qualité de maîtres mineurs ou de chefs d'a-
teliers souterrains, que des personnes qui auront trà-
vaillé au moins pendant trois ans dans les mines comme
mineurs, boiseurs ou charpentiers, ou des élèves de l'école
des mineurs de Saint-Étienne ou de l'école des maîtres
ouvriers mineurs d'Alais ayant achevé leurs cours d'étu-
des et pourvus d'un brevet.

Aux termes de l'article 26 du décret du 3 janvier 1813,
le concessionnaire n'emploiera que des mineurs et ou-
vriers porteurs de livrets.

Art. 21. En exécution des décrets des 18 novembre
1810 et 3 janvier 1813, il tiendra constamment en ordre
et à jour sur chaque mine

10 Les plans et coupes des travaux souterrains, dressés
sur l'échelle d'un millimètre par mètre;

2° Un registre constatant l'avancement journalier des
travaux et les circonstances de l'exploitation dont il sera
utile de conserver le souvenir, telles que l'allure des
gîtes, leur épaisseur, la qualité du minerai, la nature du
toit et du mur, le jaugeage des eaux affluant dans la
mine ;

3° Un registre de contrôle journalier des ouvriers em-
ployés aux travaux intérieurs et extérieurs ;

4° Un registre d'extraction et de vente.
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En exécution des articles 6, 27 et 28 du décret du 3

janvier 1813, le concessionnaire communiquera ces plans
et registres aux ingénieurs des mines, toutes les fois
qu'ils' lui en feront la demande.

Conformément aux articles 36 du décret du 18 novem-
bre 1810 et 27 du décret du 6 mai 1811, le concession-
naire adressera au préfet, dans la forme et aux épo-
ques qui lui seront indiquées, l'état de ses ouvriers,
celui des produits extraits dans le cours de l'année pré-
cédente, et la déclaration du revenu net imposable de
son exploitation.

Art. 22. Le concessionnaire sera tenu, en exécution
de l'article 15 du décret du 3 janvier 1813, d'entretenir
sur son établissement, dans la proportion du nombre des
ouvriers et de l'importance de l'exploitation , les médi-
caments et autres moyens de secours qui lui seront indi-
qués par le préfet.

Art. 23. Dans le cas où il négligerait, soit d'adres-
ser au préfet, dans les délais fixés, los plans dont il est
question dans les articles 4 et 13, soit de tenir sur ses
exploitations le registre et le plan d'avancement journa-
lier des travaux exigés par l'article 25, soit enfin d'en-
tretenir constamment sur ses mines les médicaments
et autres moyens de secours, il y sera pourvu par le pré-
fet, conformément aux dispositions de l'ordonnance royale
du 26 mars 1843.

Le préfet pourra également ordonner la levée d'office,
et aux frais du concessionnaire, des plans dont l'inexac-
titude aurait été constatée par les ingénieurs des mines.

Art. 24. Faute par le concessionnaire d'adresser au
préfet le projet d'exploitation exigé par l'article 4 ou de
se conformer, dans ses travaux, au mode d'exploitation
qui aura été déterminé par le préfet, d'après l'article 5,
ses exploitations seront considérées comme pouvant
compromettre la sûreté publique ou la conservation de
la mine, et il y sera pourvu en exécution de l'article 50
de la loi du 21 avril 1810. En conséquence, la contra-
vention ayant été constatée par un procès-verbal de l'in-
génieur des mines, la mine sera mise en surveillance
spéciale, et il y sera placé , aux frais du concessionnaire,
un garde-mine ou tout autre préposé nommé par le préfet,
à l'effet de lui rendre un compte journalier de l'état des
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travaux et de proposer telle mesure de police dont il
reconnaîtra la nécessité.

Sur les propositions de cet agent et sur le rapport des
ingénieurs des mines, le préfet ordonnera l'exécution des
travaux jugés nécessaires à la sûreté publique ou à la
conservation de la mine, et la suspension ou l'interdiction
des ouvrages dangereux, sauf à en rendre compte immé-
diatement au ministre de la guerre.

Les frais auxquels donnera lieu l'application de ces
dispositions seront réglés par le préfet, et recouvrés con-
formément à ce qui est prescrit par l'article 5 de l'or-
donnance royale du 26 mars 1843.

Art. 25. Si les gîtes à exploiter dans la concession du
Kef oum Thaboul se prolongent hors de cette concession,
le préfet pourra ordonner, sur le rapport des ingénieurs
des mines, le concessionnaire ayant été entendu, qu'un
massif soit réservé intact sur chaque gîte, près de la
limite de la concession, pour éviter que les exploitations
soient mises en communication avec celles qui auraient
lieu dans une concession voisine, d'une manière préjudi-
ciable à l'une ou à l'autre mine. L'épaisseur des massifs
sera déterminée par l'arrêté du préfet, qui en ordonnera
la réserve.

Les massifs ne pourront être traversés ou entamés par
un ouvrage quelconque, que dans le cas où le préfet,
après avoir entendu les concessionnaires intéressés et sur
le rapport des ingénieurs des mines, aura autorisé cet
ouvrage et prescrit le mode suivant lequel il devra être
exécuté. Dans le cas où l'utilité des massifs aurait cesse
un arrêté du préfet sera nécessaire pour autoriser les
concessionnaires à exploiter la partie qui leur appar-
tiendra.

Art. 26. Toutes les fois que le concessionnaire exécu-
tera des travaux sous des exploitations dépendant d'une
autre concession ou dans leur voisinage immédiat, il sera
tenu, aux termes de l'article 15 de la Foi du 21 avril 1810,
de donner caution de payer toute indemnité en cas d'ac-
cident. Les contestations relatives soit à la caution, soit
à l'indemnité, seront portées devant les tribunaux et cours,
conformément audit article.

Art. 27. Dans le cas où il serait reconnu nécessaire à

l'exploitation de la concession ou d'une concession limi-
trophe d'exécuter des travaux ayant pour but, soit de
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mettre en communication les mines des deux concessions
pour l'aérage ou pour l'écoulement des eaux, soit d'ou-
vrir des voies d'aérage, d'écoulement ou de secours des-
tinées au service des mines de la concession voisine, le
concessionnaire sera tenu de souffrir l'exécution de ces
travaux et d'y participer dans la proportion de son in-

téreet.Cs ouvrages seront ordonnés par le préfet, sur le rap-
port des ingénieurs des mines, le concessionnaire ayant
été entendu, et sauf recours au ministre de la guerre.

En cas d'urgence, les travaux pourront être entrepris
sur la simple réquisition de l'ingénieur des mines, con-
formément à l'article 14 du décret du 3 janvier 1813.

Dans ces divers cas, il pourra y avoir lieu à indem-
nité d'une mine en faveur de l'antre, et le règlement s'en
fera par experts, conformément à ce qui est prescrit par
l'art. 45 de la loi du 21 avril '1810, pour les travaux ser-
vant à l'évacuation des eaux d'une mine dans une autre
mine.

Art. 28. Dans le cas où le gouvernement reconnaîtrait
la nécessité de travaux communs à plusieurs exploitations
situées dans des concessions différentes, soit pour assécher
des mines inondées, soit pour garantir de l'inondation
des mines qui n'en seraient pas encore atteintes, le con-
cessionnaire se conformera à tout ce qui sera prescrit en
vertu de la loi du 27 avril 1838, relativement au système
et au mode d'exécution et d'entretien des travaux d'épui-
sement, ainsi qu'à la répartition des taxes que les diffé-
rents concessionnaires auront à acquitter.

Le refus de paiement de la quote-part attribuée au con-
cessionnaire donnera lieu, contre lui, à l'application de
l'art. 6 de la loi du 27 avril 1838.

Art. 29. L'exécution et la conservation des travaux
dont il est question dans les deux articles précédents se-
ront soumises à la surveillance spéciale des ingénieurs
des mines.

Art. 30. Si des gîtes de minerais étrangers aux mine-
rais qui font l'objet dela concession du Kef onin Thaboul
sont exploités légalement par les propriétaires du sol ou
deviennent l'objet d'une concession particulière accordée
à des tiers, le concessionnaire des mines du Kef oum Tha-
boul sera tenu de souffrir les travaux que l'administra-
tion reconnaîtrait utiles à l'exploitation desdits minerais,
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et même, si cela est nécessaire, le passage dans ses pro-
pres travaux, le tout s'il y a lieu, moyennant indem-
nité, laquelle sera, selon les cas, réglée de gré à gré ou
à dire d'experts, ou renvoyée au jugement du conseil de
préfecture, par application de l'article 46 de la loi du
21 avril 1810.

Art. 31. Dans le cas où le concessionnaire, usant de la
faculté qui lui est donnée par l'article 4 du décret de con-
cession , voudrait traiter en Algérie les produits de son
exploitation, il ne pourra établir des usines pour la pré-
paration mécanique elle traitement minéralurgique de
ces produits, qu'après l'accomplissement des formalités
exigibles par application des articles 73 et suivants de la
loi du 21 avril 1810.

Le concessionnaire devra, dans ce cas, amener sur les
lieux le nombre d'ouvriers nécessaires, tant pour l'ex-
traction des minerais que pour leur préparation méca-
nique et leur traitement minéralurgique dans les usines
créées à cet effet l'administration s'engageant à favori-
ser, autant que faire se pourra, l'établissement et le dé-
veloppement de ces centres de population par des conces-
sions de terres proportionnées à leur importance, à la
proximité des exploitations.

Mines de plomb
Décret du Président de la République, en date du

argentifère etau- 25 juillet 1849, qui accorde aux citoyens Charles-
tres métaux. Tice- Pal:Ibn-Clément BORELLI DE SALZET , André-

Jules BORELLI DE SERBES et Hercule MAr,cÉ , la con-
cession de mines de plomb argentifère et autres
métaux, situées dans les communes de COCURÈS et
de BÉDONÈS , arrondissement de FLORAC (Lozère).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion de Cocurès, est limitée conformément au plan annexé
au présent décret, ainsi qu'il suit, savoir :

Au Nord, à partir de la Vernède , point F du plan,
par une suite de lignes droites allant de la Vernède à
Bourlande, point E, de Bourlande à Colas, point D, et de
Colas à la ferme d'Issenger, point C;

SUR LES MINES., 555
A l'Ouest, par une ligne droite allant de la ferme d'Is-

senger à la ferme d'Anges, point B;
Au Sud, par deux lignes droites allant de la ferme

d'Anges au point d'intersection A, du chemin de Bédo-
nés à la salle Prunet, avec la limite territoriale de ces
deux communes, et de ce point A au Puech de Froumen-
talet, point G.

A l'Est, par une ligne droite allant du Puech de Frou-
mentalet à la Vernède , point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quatorze kilomètres carrés, soixante hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la
surface, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit des mines concédées, sont réglés à une ré-
tribution annuelle de dix centimes par hectare de terrain
compris dans la concession.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures et les propriétaires de la surface.

Cahier des charges de la concession des mines de plomb
argentifère et autre métaux de COCURES.

(Extrait. )

Art. 2. Les concessionnaires seront tenus de continuer
immédiatement les travaux de recherches et d'exploita-
tion , par galeries souterraines, sur les principaux filons,
notamment sur ceux de la descente de la Baume sur le
filon attaquée à ciel ouvert dans le ravin de liesaubuger.

La direction et les dimensions de ces galeries seront
déterminées par le préfet ; les ingénieurs des mines en
surveilleront l'exécution d'une manière spéciale.

Art. 2. Les concessionnaires exécuteront, en outre,
conformément à ce qui leur sera prescrit par le préfet,
et sous la surveillance spéciale des ingénieurs des mines,
les travaux qui seront jugés nécessaires pour compléter
l'exploration des terrains compris dans la concession.

Art. 9. Dans le cas où les travaux projetés par les
concessionnaires devraient s'étendre sous le village de
Cocurès , ces travaux ne pourront être exécutés qu'en
vertu d'une autorisation spéciale du préfet, donnée sur
le rapport des ingénieurs des mines, après que le conseil
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municipal et les propriétaires intéressés auront été en-
tendus et après que les concessionnaires auront donné
caution de payer l'indemnité exigée par l'art. 15 de la loi
du 21 avri11810.

Les contestations relatives soit à la caution, soit à l'in-
demnité . seront portées devant les tribunaux et cours,
conformément audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux sera refusée par le
préfet, s'il est reconnu que l'exploitation peut compro-
mettre la sûreté du sot, celle des habitants ou la conser-
vation des édifices.

Art. 27. Si des gîtes de minerais étrangers à ceux qui
font l'objet de la présente concession dans son étendue,
sont exploités légalement par les propriétaires du sol, ou
deviennent l'objet d'une concession particulière accordée
à des tiers, les concessionnaires des mines de Cocurès,
seront tenus de souffrir les travaux que l'administration
reconnaîtrait utiles à l'exploitation desdits minerais , et
même, si cela est nécessaire, le passage dans leurs pro-
pres travaux ; le tout, s'il y a lieu, moyennant indem-
nité, laquelle sera, selon les cas, réglée de gré à gré
ou à dire d'experts , ou renvoyée au jugement du conseil
de préfecture , en exécution de l'article 46 de la loi du
21 avril 1810.

Mines d'anti- Décret dit Président de la République, en date du
moine de Barlet. 25 juillet 18.49 , qui accorde au sieur MARIE

(Brutus) la concession de mines d'antimoine, si-
tuées communes de LANGEAC, CHANTANGES, DIGONS,
PEBRAC, CHAZELLES et TAILHAC arrondissement de
BRIOUDE (Haute-Loire).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Barlet, est limitée, conformément au plan an-
nexé au présent décret, ainsi qu'il suit, savoir

Au Nord-Est, par une ligne marquée AB partant du
confluent du ravin de Veyrière et de la rivière de l'Adige
( angle Nord-Est) , d'une terre vaine dite Zarcas de Vey-
rat (au sieur Pierre Galand), et arrivant à l'angle Ouest
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de la maison la plus occidentale du village de Brugei-
TOUX ;

Au Nord-Ouest, par une ligne droite BC, allant du point
ou angle ci-dessus désigné, à l'angle Sud de la parcelle
de terre de Claude Bouche, n° 93 du cadastre de la sec-
tion A de la commune de Chazelles ;

Au Sud, par la ligne CD, allant du précédent angle à
l'angle E de la parcelle de Pélissier de Cambriol , n. 139
du même plan cadastral, sur le bord de l'Adige ;

Enfin au Sud-Est, par la ligne droite DA, menée du
précédent angle au point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quatre kilomètres carrés, quatorze hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la
surface, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit des mines possédées, sont réglés à une rente
annuelle de dix centimes par hectare de terrain compris
dans la concession.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre le concessionnaire et le propriétaire de
la surface.

Cahier des charges de la concession des mines d'antimoine
de BALLET.

( Extrait.)

Art. 2. Dans le délai de trois mois à dater de la notifi-
cation du décret de concession, le concessionnaire se
mettra en mesure de percer au pied de la colline dans la-
quelle le filon de Barlet a été reconnu une galerie dont
l'axe sera perpendiculaire àla direction moyenne (N.-N .E.)
du filon.

Cette galerie sera disposée de telle sorte qu'elle puisse
servir à la fois à l'écoulement des eaux et au transport
des matières extraites.

Le point d'attaque, les dimensions et la pente en seront
déterminés par le préfet sur le rapport des ingénieurs
des mines et après avoir entendu le concessionnaire.

Art. 25. Le concessionnaire ne pourra établir des usines
pour la réparation mécanique ou le traitement minera -
lurgique des produits de ses mines, qu'après avoir obtenu
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une permission à cet effet, dans les formes déterminées
par les articles 73 et suivants de la loi du 21 avril 1810.

Loi du 9 août 184.9, relative à l'École
d'administration.

L'Assemblée nationale législative a adopté la loi dont
la teneur suit

Art: ler. L'école d'administration est et demeure sup-
primée.

Art. 2. Les élèves faisant à présent partie de l'école
d'administration seront admis à suivre les cours des fa-
cultés de droit et de médecine, auquel cas, le temps qu'ils
ont passé à l'école d'administration sera compté par six
inscriptions aux élèves de la première promotion, et par
quatre aux élèves de la seconde.

Ils seront autorisés à subir les examens de fin d'année,
en dehors des époques fixées, tant pour la présente année
scolaire que pour l'année scolaire de 1849 et 1850.

Le ministre de l'instruction publique pourra accorder,
par collation à titre gratuit, le grade de bachelier ès
lettres à tous les élèves de l'école d'administration qui
n'en sont pas pourvus.

Il pourra accorder, à titre gratuit et par collation, le
grade de bachelier ès sciences physiques à ceux des élèves
qui lui auront été désignés par le conseil de l'école comme
dignes de cette faveur, d'après les notes obtenues dans
ceux de leurs examens qui se rapportent au programme
des épreuves de ce ?Tacle.

Pour ceux des élèves qui seront admis dans l'adminis-
tration publique, le surnumérariat ou la position d'atta-
ché dateront du jour de leur entrée à l'école.

Tous les élèves de l'école d'administration seront auto-
risés à se présenter aux examens d'admission pour les
écoles du Gouvernement, jusqu'à la fin de l'année scolaire
1849 et 1850,

La dispense du service militaire accordée à quelques-
uns des élèves de l'école d'administration sera convertie
en une exemption définitive.

Art. 3. Il est ouvert un crédit de vingt mille francs
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(20.000 fr.) sur le budget de 188, pour être affecté aux
dépenses de l'école d'administration pendant le second
semestre de 1848.

Art. 4. Les décrets du Gouvernement provisoire, en
date du 8 mars et du 7 avril sont et demeurent abrogés.

Mapport au Président de la République.

Paris, le 21 août 1849.

Monsieur le Président

L'article 2 de l'ordonnance du 7 mars 1831, fixe à
vingt-cinq ans l'âge après lequel les candidats à l'école
des mineurs de Saint-Etienne ne peuvent plus être admis
à cette école.

Une limite ainsi restreinte a pour résultat de fermer
l'accès de l'école aux jeunes militaires que l'intérêt de la
défense du pays retient sous les drapeaux, et qui par cela
même sont dignes de toute la sollicitude du gouvernement.
Il m'a paru juste d'établir à leur profit une exception à
la règle posée par l'ordonnance en vigueur , et de suivre
ce qui se pratique pour les concours d'admission aux
écoles polytechnique et de Saint-Cyr, en autorisant leur
entrée à l'école des mineurs jusqu'à l'âge de vingt huit ans.
Au moyen de cet te faculté, les jeunes militaires qui, pour
la plupart se trouvent, à l'expiration de leur congé, sans
avenir, verront s'ouvrir devant eux une nouvelle carrière,
à laquelle ils auront pu se préparer dans les écoles régi-
mentaires pendant la durée du service.

Un autre établissement, l'école des maîtres mineurs
d'Alais , offre du reste une nouvelle ressource à ces jeunes
gens, qui peuvent toujours s'y présenter, l'ordonnance
royale du 22 septembre 1843, n'ayant pas fixé de limite
maximum d'âge pour les élèves de celte école.

La faveur méritée que vous attachez , monsieur le Pré-
sident., aux services rendus au pays dans les rangs cle
l'armée, me fait penser que vous voudrez bien donner
votre approbation au projet de décret que j'ai l'honneur
de vous soumettre, et qui a pour objet de consacrer au

Tome X TrI , 2849 37
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profit des défenseurs de l'État un principe de justice et
de l'égitime rémunération.

Agréez, etc.
Le ministre des travaux publies,

Signé T. LACROSSE,

Au nom du Peuple français,
Le Président de la République,
Vu les ordonnances royales des 2 août 1816 et 7 mars

1831, relatives à l'école des mineurs de Saint-Etienne,
Sur le rapport du ministre des travaux publics,
Décrète ce qui suit :
Art. 1". Les militaires et marins sortant des corps de

l'armée pourront être admis à l'école des mineurs de
Saint-Etienne jusqu'à l'âge de vingt-huit ans, en se con-
formant aux règles du concours.

Art. 2. Le ministre des travaux publics est chargé de
l'exécution du présent décret.

Fait à l'Elysée national, le 22 août 1849.

Signé NAPOLÉON BONAPARTE.

Le ministre des travaux publics,
Signé T. LACROSSE.

Décret du Président de la République, en date du
ib septembre 18119, relatif à la perception des
droits de navigation établis sur les rivières et ca-
naux non concédés, compris dans les bassins de
PEscAirr et de l'A A.

Le Président de la République,
Vu le décret du 28 messidor an xni (1), qui a réglé le

tarif des droits de navigation à percevoir sur les bassins
de l'Escaut et de l'Aa

Vu la loi générale du 9 juillet 1836, concernant la per-
ception des droits de navigation intérieure ;

(1) 4e Férie , Bull. 52, n° 864.

SUR LES MINES, f)6

Vu l'ordonnance du 30 novembre 1839 (1), relative au
distances kilométriques ;

Sur le rapport du ministre des finances,
Décrète:
Art. ler. A partir du 25 septembre courant, les droits

de navigation établis sur les rivières et canaux non con-
cédés, compris dans les bassins de l'Escaut et de l'Aa ,
seront perçus, d'après la charge réelle des bateaux et la
distance parcourue ou à parcourir, conformément au
tarif ci-après :

Par myriamètre et par tonne de 1000 kilogrammes.

10 Bateaux chargés, en tout ou partie , de marchandises autres que
celles désignées dans le paragraphe suivant

2. Bateaux exclusivement chargés de pavés, grès, moellons, sable,
engrais, fumier, cendres et autres marchandises de même espèce. .

D'après le tonnage possible.

30 Bateaux vides

Par mètre cube d'assemblage.

40 Trains et arbres flottés 05

Art. 2. Tout bateau dont le chargement ne donnerait
pas lieu à la perception d'une taxe au moins égale à celle
qui serait due à vide sera imposé comme bateau vide

Art. 3. Les marchandises transportées sur des trains
ou radeaux payeront les mêmes droits que si elles étaient
chargées sur des bateaux.

Art. 4. Tout bateau sur lequel il y aura des voyageurs
payera le droit imposé à la première classe du tarif, quelle
que soit la nature des chargements.

Art. 5. Sont exempts de droits
10 Les bateaux employés exclusivement au service ou

aux travaux de la navigation par les agents des ponts-et-
chaussées

2° Les bateaux pécheurs, lorsqu'ils porteront unique-
ment des objets relatifs à la pêche ;

30 Les bateaux appartenant aux propriétaires ou fer-
miers , et chargés d'engrais, de denrées, de récoltes et
de grains en gerbes pour le compte desdits propriétaires
ou fermiers, lorsqu'ils auront obtenu l'autorisation de se

(1) 9° série, Bull. 696, no 8371.

05e.

02

01
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servir de bateaux particuliers dans ['étendue de leur ex-
ploitation.

Art. 6. Le ministre des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

Décret du Président de la République, en date du
h. septembre 1S4.9, qui réduit les droits de naviga-
tion perçus sur le canal SAINT-DÉNIS le canal de
MANICAMP, le canal de S Ai,-r-QuENTIN, et aux éclu-
ses de FM:81,7ES ci d'Ywuy (Nord).

Le Président de la République,
Vu la loi du 13 mai 18(8, et l'ordonnance du 3 septem-

bre 1823 (1), concernant la concession des écluses de
Fresnes et d'Ywuy ;

u la loi du 5 août 1821 , en ce qui touche le canal de
Manicamp, le canal latéral à l'Oise et l'Oise canalisée;

Vu la loi du 20 niai 1818 portant concession du canal
Saint-Denis;

u l'ordonnance du 31 décembre 1817(2) , la loi du 29
niai 1827 et l'ordonnance du 13 juin 1830 (3) , relatives
au canal de Saint-Quentin

u les délibérations prises, savoir
Par la compagnie cles Trois-Canaux , le 19 juillet 1849;
Par la compagnie du canal Saint-Denis, les 10 et 28

du même mois ;
Et par les concessionnaires des écluses de Fresnes et

d'Ywuy, le 21 août 1849;
Sur le rapport du ministre des finances,
Décrète
Art. 1". A partir du 25 septembre courant, et pen-

dent trois années consécutives, les droits de navigation
perçus sur le canal Sint-Denis, le canal de Manicamp,
le canal de Saint-Quentin, et aux écluses de Fresnes et
d'Ywuy (Nord), seront réduits, savoir

Canal Saint-Dents.
Par tonne de houille et par écluse, à 05e.

0° série , 2° partie, Bull. 22, n° 30,e.
7° série, Bull. 189, n°3371.
8. série, Bull. 362, n° 14.806.
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Canal de Ilanicany.

Par métre cube de houille et par myriamètre , de quarante centimes
à vingt centimes, soit, par tonne , à

Canal Saint-Quen(in.

(Les droits seront perçus par myriamétre, d'après la charge réelle
des bateaux et la distance parcourue ou à parcourir, conformé-
ment aux dispositions de la loi du 9 juillet 1836.)

1. Bateaux chargés, par tonne de charge réelle, à
20 Bateaux vides, par tonne de capacité possible, à
30 Trains et arbres flottés, par métre cube d'assemblage, à

(Tout bateau dont le chargement ne donnerait pas lieu à la per-
ception d'une taxe au moins égale à celle qui serait due à vide sera
imposé comme bateau vide.)

Eeloses de Fresnes el d'Ywuy.

Par tonne de marchandises et par écluse, à charge, à. 18
Idem , à vide, à 09

Art. 2. Sont maintenues les autres dispositions des rè-
glements et tarifs appliques auxdits canaux et écluses.

Art. 3. Le décime pour franc cessera d'être perçu pen-
dant lesdites trois années, sur les canaux de Manicamp,
latéral à l'Oise et sur l'Oise canalisée.

Art. 4, Le ministre des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

Décret du Président de la République , en ("ale du Usineàfer,com-
5 epteinbre 1849, qui autorise le sieur D'HUART munes de, Long-

1\r OTH /un à transformer C/2 une usine à fer le mou-range. d lime--
lin de Scnelle qo'il possède sur le ruisseau (le
MAuLioNE , dans les connnunes de LONGWY et
d'HERsEHANGE (Moselle),

(Extrait. )

Art. 2. La consistance de ladite usine est et demeure
fixée ainsi qu'il suit :

1° Deux hauts-fourneaux marchant, l'un au charbon
de bois, l'autre au coke;

20 Un feu d'affinerie au charbon de bois;
Deux fours à puddler pour Vienne de la fonte à

la houille et un four à réverbère de chaufferie.
4. Un bocard pour le traitement des crasses et laitiers;
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5° Et tous les appareils de compression et d'étirage né-
cessaires à la fabrication du fer.

Art. 5. Les employés des douanes auront le droit de
recensement dans l'usine, et pourront user de ce droit
sans se faire assister par un officier municipal.

Usine à fer, à Décret du Président de la'République en date du
Givors. 5 septembre 184.9, qui autorise les sieurs LALIGANT

et Ce à établir sur un terrain qui leur appartient,
situé à l'extrémité de la gare et à la rencontre du
chemin de fer de Lyon à Saint-Étienne, com-
mune de Givolls (Rhône) , une usine à fer qui com-
prendra : 1° deux hauts-fourneaux roulant au
coke pour la fusion du fer ; 2° une forge à la houille
composée de douze fours à puddler et de six fours
à réchauffer ; 3° les machines soufflantes et les
appareils de compression et d'étirage nécessaires
à la fabrication de la fonte, du fer et de la tôle;
le° trente fours à coke.

Hauts-four. Décret du Président de la République, en date du
neaux,àGivors. 5 septembre 1849, qui autorise les sieurs BOUTIER

frères et G', ou leurs ayants cause, à établir au
lieu dit La PLAINE DES GRAVIERS, dans la commune
de GIVORS (Rhône) , deux hauts-fourneaux au
coke pour la fusion du minerai de fer, avec les
machines smeantes et tous les accessoires au rou-
lement de l'établissement.

lIaut-fourneau Décret du Président de la République ,--en date duen, à AI-
lichamp.

5 septembre 184,9, qui autorise les sieurs Prosper-
Étienne BOURLON et Alexandre- Claude- Henry
BOURLON , à maintenir en activité le haut7fourneau
pour la fusion du minerai de fer et le moulin à
blé qu'ils possèdent sur une dérivation de la BLAISE,
dans la commune d'ALLiciump (Haute-Marne).
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Décret du Président de la République, en date du Lavoirs à bras,
5 septembre 189, qui autorise le sieur GUYON Petit-M""Y*
à maintenir en activité deux lavoirs à bras pour
la préparation du minerai de fer, possède
sur le ruisseau du LOUVATANGE, commune de PETIT..
MERCET (Jura).

Arrêté du Ministre de la guerre , en date du 11a Mines de fer

septembre 184.9, portant que M. Charles GIRARD des Karésas.

est déchu de la concession des mines de fer des KA-
RÉSAS , près de BORE, en Algérie, qui lui a été
accordée par ordonnance du 9 novembre 184.5.

Le ministre de la guerre,
Vu l'ordonnance royale du 9 novembre 1845, accor-

dant à M. Girard (Charles) la concession des mines de fer
des Karésas, situées près de Bone ( province de Constan-
tine ) , le plan et le cahier des charges y annexés ;

Le rapport de l'ingénieur en chef des mines de l'Al-
gérie, du 15 janvier 1848, faisant connaître que ces
mines ne sont pas encore en exploitation et que le conces-
sionnaire n'a ni exécuté les travaux de reconnaissance,
ni produit le projet d'exploitation prescrits par les arti-
cles 2, 3 et 15 de son cahier des charges

L'arrêté du directeur des affaires civiles de la province
de Constantine du 12 avril 1848, fixant au concession-
naire un délai de six mois pour l'accomplissement de ces
obligations, ledit arrêté notifié le 1" niai suivant

L'arrêté ministériel du 10 novembre 1818, assignant
aux concessionnaires des mines en Algérie un dernier
délai de trois mois « pour commencer leur exploitation,
» s'ils n'ont pas encore exploité, ou pour reprendre leurs
» travaux d'une manière régulière , s'ils les ont restreints
» ou suspendus; » ledit arrêté promulgué au Bulletin of-
ficiel des actes du gouvernement de l'Algérie, le 16 dé-
cembre suivant, inséré au Moniteur universel et au Mo-
niteur algérien, notifié, en outre, à madame Girard par
la dépêche ministérielle du 31 janvier 1849

Le nouveau rapport des ingénieurs des mines des 1" et
23 avril 1849 et l'avis du préfet du département de Con-
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stantine du 7 niai, concluant au retrait de la concession
pour cause d'inexploitation

Vu l'article 14 de l'ordonnance précitée du 9 novembre
1815, ainsi concu ;

« Dans le cas "prévu par l'article 49 de la loi du 21 avril
» 1810 , où l'exploitation serait restreinte ou suspendue

sans cause reconnue légitime, le directeur de l'intérieur
et des travaux publics assignera au concessionnaire un
délai de rigueur qui ne pourra excéder trois mois.

» Faute par le concessionnaire de justifier, dans ce délai,
de la reprise d'une exploitation régulière et des meyens

» de la continuer, il en sera rendu compte, conformément
» audit article 49, au ministre de la guerre, qui pronon-

cera, s'il y a lieu, le retrait de la concession en exécu-
» lion de l'article 10 de la loi du 27 avril 1838, et sui-

vant les formes prescrites par l'article 6 de la même loi;»
Vu les lois des 21 avril 1810 et 27 avril 1838;
Considérant qu'il résulte des rapports du service des

mines qu'aucun travail d'exploitation n'a encore été exé-
cuté aux mines des Karésas, si ce n'est l'enlèvement de
certaines quantités de minerai à ciel ouvert ;

Qu'il est du devoir de l'administration de prendre les
mesures nécessaires pour que ces mines puissent être
mises en valeur, leur inexpluitation étant contraireà l'in-
térêt public;

Considérant, en outre, que l'article 49 de la loi du 21
avril 1810 ne fait mention que des mines « dont l'exploi-

tation serait restreinte ou suspendue de manière à in-
» quieter sur la seireté publique ou sur le besoin des

consommateurs; »
Que l'article 10 de la loi du 9.7 avril 1838 ne statue

que « pour tous les cas prévus par l'article 49 de la loi de
» 1810, » c'est à- dire l'exploitation restreinte ou l'ex-
ploitation suspendue, et qu'il n'y est nullement question
des mines restées non exploitées après la concession

Que l'article 14 de l'ordonnance du 9 novembre 1845,
ci-dessus relaté, en statuant que le ministre de la guerre
« prononcera , s'il y a lieu, le retrait de la concession en

exécution de l'article 10 de la loi du 27 avril 1838, et
» suivant les formes prescrites par l'article 6 de la même

loi, » n'a pas ajouté, comme il est dit dans cet article 6,
qu'après le délai de recours, ou en cas de recours, après
l'ordonnance confirmative de la décision du ministre, « il
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» sera procédé publiquement, par voie administrative
» à l'adjudication de la mine abandonnée; »

Que cette dernière disposition , selon l'esprit et selon le
texte de la loi dont il s'agit, n'est en effet applicable qu'aux
mines exploitées où il y a création do valeurs et intérêts
des tiers à ménager, ainsi que le montre la suite de l'ar-
ticle 6 précité, et, par conséquent, la mise en adjudica-
tion publique ne saurait être employée à l'égard de mines
pour lesquelles il n'y a pas eu exploitation

Qu'il résulte, d'ailleurs, d'un avis du conseil d'Etat du
27 juin 1849, que» l'ordonnance du 1" septembre 1847,

qui exige que le conseil d'Etat soit entendu lorsqu'il
» s'agit de concessions de mines, n'a pas eu peur effet de
» rendre la législation des mines qui régit la France ap-

plicable à l'Algérie ; »
Considérant enfin qu'il y a lieu, en exécution de l'ar-

ticle 14 de l'ordonnance du 9 novembre 1845 , de faire le
retrait de la concession des Karésas , sauf recours au con-
seil d'Etat par la voie contentieuse, ainsi qu'il est dit au
§ 1" de l'article 6 de la loi du 27 avril 1838;

Arrête
Art. 1'. M. Girard (Charles), concessionnaire, aux

termes d'une ordonnance en date du 9 novembre 1815, des
mines de fer des Karésas, près de Boue, province de Con-
stantine, en Algérie , est déchu de ladite concession ;

Art. 2. Après l'expiration du &lai de recours au con-
seil d'Etat énoncé au S 1" de l'article 6 de la loi du 27
avril 1838, ou, en cas de recours, après la notification
du décret confirmatif de l'arrêté du ministre, lesdites mi-
nes pourront être concédées de nouveau par un décret
du gouvernement à une autre personne offrant les garan-
ties exigées par la loi du 21 avril 1810.

Art. 3. En cas de réclamations pécuniaires à former,
soit par le concessionnaire déchu, soit par des tiers pour
travaux réels dont la mine ait profité , il serait fait appli-
cation de l'article 16 de la loi du 21 avril 1810 relatif au
droit d'inventeur, on de l'article 46 de la wême loi , re-
latif aux indemnités à payer par les propriétaires de mi-
nes, en raison des recherches ou travaux antérieurs à
l'acte de concession et les indemnités réglées conformé-
ment aux prescriptions dudit article 46 seraient mises à
la charge du concessionnaire futur.
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suite comme au préambule de l'arrêté ci-dessus relatif à
la concession des KARÉSAS);

Arrête
Art. 1". M. Talabot (Jules) concessionnaire, aux

termes d'une ordonnance en daté du 9 novembre 1845,
des mines de fer d'Aïn-M'orkha , près de Bone , province
de Constantine, en Algérie, est déchu de ladite concession.

Art. 2. (Comme les articles correspondants de l'arrêtéArt. 3.
Art. 4. relatif à la concession des KÉRASAS.)

817930.C....9.1

Décret du Président de la République, en date du Haut-fourneau,
6 octobre 1 849, qui autorise le sieurs CAMUS à à Bohai.

établir un haut-fourneau pour la fusion du mi-
nerai de fer, aux lieu et place du moulin de Ro-
CARAN' , situé sur le ruisseau du même nom, corn-
nzune de BOL:1AL (Morbihan) , lequel moulin sera
transféré en amont du point où il existe actuel-
lement.

Décret du Président de la République, en date du Lavoirs à bras,
6 octobre184.9,'q ui autorise les sieurs Fran cois Bau à Audun-le-Ti-

RET di t LEFACTEUR , et François BAURET dii LAUAL , ache.

établir deux lavoirs.- à bras pour la préparation du
minerai de fer, sur un terrain dont ?h sont pro-
priétaires en partie, et locataires des héritiers de
la veuve GASPARD , pour l'autre partie , au lieu dit
LE PARTERRE, dans la commune d'Aunurr-LE-TicHE
(Moselle).

(Extrait.)
Art. 2. Ces lavoirs remplaceront ceux qui existent ac-

tuellement sur les bords du canal du moulin d'Audun-le-
Tiche.

Art. 12. La présente permission cessera d'avoir son
effet à l'expiration du bail consenti aux permissionnaires
par les héritiers de la veuve Gaspard, ou à l'expiration
du renouvellement de ce bail.
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Art. 4. Le gouverneur général de l'Algérie est chargé
de l'exécution du présent arrêté.

Mines de fer de Arrêté du Ministre de la guerre, en du 14 septem-
Bouharnra. bre 184,9, portant que M. Louis-Didier PÉRON est

déchu de la concession des mines de fer de Bou-
HAMRA , près de BONE en Algérie, qui lui a été ac-
cordée par ordonnance du 9 novenzbre 184.5.

Le ministre de la guerre,
Tu l'ordonnance du 9 novembre 1845, accordant à

M. Péron (Louis-Didier) la concession des mines de fer
de

Bouhamra'
situées près de Bone , province de Con-

stantine , le plan et le cahier des charges y annexés ;
Le rapport de l'ingénieur en chef des mines de l'Algé-

rie, etc. ( La suite comme au préambule de l'arrêté ci-
dessus, relatif à la concession des KARÉSAS.)

Arrête
Art. 1". M. Péron (Louis-Didier), concessionnaire,

aux termes d'une ordonnance en date du 9 novembre 1845,
des mines de fer de Bouhamra , près de Bone , province de
Constantine, en Algérie, est déchu de ladite concession.

Art. 2. (Comme les articles correspondants de l'ai-

Art. 4. reté relatif à la concession des KARÉSAS.)

de fer Arrêté du Ministre de la guerre, en date du lie sep-
d'AïnMorkha. tembre 1.81t9, portant que M. Jules TALABOT est

déchu de la concession des mines de fer d'AïN-
MORKEIA, situées près de BONE , en Algérie, qui lui
a été accordée par ordonnance du 9 novenzbre 184.5.

Le ministre de la guerre,
Vu l'ordonnance royale du 9 novembre 1845, accordant

à M. Talabot (Jules) la concession de mines de fer d'AÏR-
Morkha , situées près de Bône, province de Constantine,
le plan et le cahier des charges y annexés ;

Le rapport de l'ingénieur en chef des mines, etc. (La
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Lavors à bra, Décret du Président de la République, en date du
a

he.Audun
-le-Ti-

6 octobre 184.9, qui autorise les sieurs L ABBÉ et
C

LEGENDRE, propriétaires des forges de GoRCY. à éta-
blirdear lavoirs à bras pour la préparation du mi-
nerai de fer dans une prairie qui leur a été louée à
cet effet par le sieur J.-P. PIERRE, au lieu dit LE
MANDELOT, commune d'AUDUN-LE-T1CHE (MOSelle).

(Extrait.)

Art. 11. La présente permission cessera d'avoir son
effet à l'expiration du bail passé entre les sieurs Labbe et
Legendre, et le sieur J.-P. Pierre, propriétaire des ter-
rains Où seront établis les lavoirs dont il s'agit , ou à l'ex-
piration du renouvellement de ce bail , à moins que les
permissionnaires n'aient été autorisés à continuer d'oc-
cuper ledit terrain en vertu de l'article 80 de la loi du
21 avril 1810.

1.avoirs à bras, Décret du Président de la République , en date du
càheAffflun-le-Ti" 6 octobre 184.9, qui autorise la daine veuve 'WEN-

DEL à établir deux lavoirs à bras pour la prépara-
tion du ruinerai de .fer dans un terrain qu'elle
possède au lieu dit LA BUTLER, près la source dela
fontaine des MINEURS, commune d'AnauN-LE-TictiE
(Moselle)..

Lavoirs à bras, Décret du Président de la République, en date du
à SignY-le-Petit 6 octobre 184.9, qui autorise le sieur BAnuacntn

maintenir en activité deux lavoirs à bras pour la
préparation du minerai de fer, situés au lieu dit
LE VIEUX-FOURNEAU, commune de S1GNY-LE-PETIT
(Ardennes).

Lavoir à tiras, Décret du Président de la République, en date du
à Audun- le-Ti- 6 octobre 18!49, qui autorise le sieur LAVAL à main-che.

tenir en activité un lavoir à bras pour la prépa-
ration du minerai de fer, situé sur un terrain qu'il
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possède au lieu dit MAIRIENNE, commune d'AuDUN-
LE-TICriE (Moselle).

Décret du Président de la République, en date du Atelier de la-
6 octobre 184.9, portant que les sieurs MuEL-WAHL vage, à St-Joire.
et Ce, propriétaires de l'atelier de lavage de mi-
nerai de fer, composé d'un bocard et de cinq cuves
de patouiller, établi en vertu de l'ordonnance du
30 juillet 1838 sur le ruisseau du VAL D'ORMANSON,
au lieu dit LANEUVILLE , commune de SAINT-JOUIE
(Meuse) , sont dispensés de l'obligation imposée
par l'art. 9 de ladite ordonnance, de suspendre
chaque année l'opération du lavage, depuis le
15 avril jusqu'après la récolte des regains; qu'en
conséquence cet atelier pourra être mis en activité
à toute époque de l'année.

Décret du Président de la République, en date du Sels pour la pe-
15 octobre 18119, concernant la petite pêche ma- tite pêche inar-

tiote.ritime (1).

Au nom du Peuple français,
Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du com-

merce
Vu l'art. 12 de la loi du 17 juin 181.0, portant que des

règlements d'administration publique détermineront les
conditions auxquelles pourront être autorisés l'enlève-
ment, le transport et l'emploi , en franchise ou avec mo-
dération de droits, du sel de toute origine, des eaux sa-
lées ou des matières salifères à destination des exploitations
agricoles ou manufacturières, et de la salaison, soit en
mer, soit à terre, des poissons de toute sorte; »

Vu l'article 48 du décret du 11 juin 1806
Vu les articles 16,23 et. 24 de l'ordonnance du 14 août

1816;
Le conseil d'État entendu,

(1) Voir, ci-après, p. 605, la circulaire du 24 octobre 1849.

3;
tau.;
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Décrète
Art. 1". Les dispositions de l'article 48 du décret du

11 juin 1806, qui limitent à 158 kilogrammes par ton-
neau de jauge la quantité de sel que peuvent embarquer
les patrons des bateaux armés pour la pêche des sardines,
harengs , maquereaux et autres poissons dont la salaison
a lieu en mer, et qui exigent, au retour, la justification
de l'emploi dudit sel, ne seront désormais appliquées qu'à
ceux de ces bateaux qui effectueront leur pêche sur les
côtes de France.

Les armateurs et les patrons des bateaux de pêche ex-
pédiés à destination de tous autres parages auront la fa-
culté d'embarquer telle quantité de sel qu'ils jugeront
nécessaire, et qui sera, dans ce cas, accompagnée d'un
simple passavant de douane.

Art. 2. Les contraventions aux articles 16, 23 et 24 de
l'ordonnance du 14 août 1816 , qui déterminent le mode
de conditionnement et le poids des barils ou fractions de
barils de harengs salés préparés, soit à bord des bâti-
ments de pèche, soit dans les ateliers à terre, ainsi que
la quantité de saumure qu'il est permis de laisser dans ces
récipients,

pourront'
à l'avenir, être constatées par les

agents du service des douanes, avec ou sans le concours
des syndics de pêche, et déférées par eux, lorsqu'il y
aura lieu, aux tribunaux compétents.

Art. 3. Les dispositions du décret du 11 juin 1806 et
de l'ordonnance du 14 août 1816, auxquelles il n'est pas
dérogé par le présent décret, continueront à avoir leur
plein et entier effet.

Art. 4. Les ministres de l'agriculture et du commerce
et des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret.

Usine à fer de Décret du Président de la République, en date du
Luchapt. 29 octobre 184.9, qui autorise le sieur Joseph vu-

NOYER, 1° à maintenir en activité l'usine à fer de
LUCHAPT, située sur la rivière de BLOURDS , dans la
commune de LUCHAPT (Vienne); 20à ajouter un
nouveau feu d affinerie à ladite usine, laquelle,
au moyen de cette addition, comprendra : un
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lavoir à mines, un haut-fourneau au charbon de
bois, trois feux d a.ffinerie également au char-
bon de bois, enfin les machines soufflantes et les
appareils de compression nécessait:es à la fabri-
cation et à l'étirage du fer.

Décret du Président de la République, en date du Usine à fer,,à29 octobre 184.9, qui autorise la société dite des soyons.
hauts-fourneaux deValence et de Soyons à mainte-
nir en activité, une usine à fer composée d' unhaut-
fourneau au coke et de deux fours de grillage,
qu'elle a établis dans la commune de SOYONS (Ar-
dèche).

Décret du Président de la _République, en date du Usine à fer du29 octobre 1849, qui autorise la clame veuve DE Moulin Neuf'
VVENDEL , propriétaire de l'usine à je,' du Mourdri-
NEuF , située sur la rira' ère de t'ORNE, commune de
VITRY (Moselle), à maintenir en activité les nou-
veaux foyers et appareils construits dans cette
usine postérieurement à l'ordonnance de permis-
sion de ladite usine, du 15 novembre 1820.
La consistance de cet etablissement est et demeurera

fixée ainsi qu'il suit
Trois foyers d'affinerie au charbon de bois, avec les

machines soufflantes et les marteaux et cylindres néces-
saires pour la compression et l'étirage du fer ;

Deux fours à réverbère de chaufferie, deux fours dor-
mants et deux fours à recuire, avec les trains de lami-
noirs et autres mécanismes nécessaires pour la fabricationde la tôle et l'étirage du petit fer.

Décret du Président de la République, en date du Mines de houille
16 novembre 1810, qui accorde aux sieurs Jean- de Chadernac.
Louis 'l'OURSON, Jean-Baptiste CLAIR et Florentin
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FREYDIER , la concession de mines de houille situées
clans la commune de LANGEAC et environs, arron-
dissement de BRIOUDE (Haute-Loire).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Chadernac, est limitée , conformément au
plan annexé au décret relatif à la concession de la Cha-
lède , ainsi qu'il suit , savoir

An Nord-iVord-Est, par une ligne droite, limite Sud-
Sud-Ouest de la concession de la Chalède, tirée de l'angle
Est de la maison de Lair, point R, à l'angle Sud du bâti-
ment d'habitation du domaine th.3 Lafont , point Z

A l'Est-Nord-Est, par une seconde droite, allant du
point précédent à la maison le plus au Sud-Est du village
de Fromenty, point X;

Au Sud , par une troisième droite (limite Nord de la
concession de Marsanges) menée du point précédent au
hatiment des carrières de Jahon et prolongée, à 800 mè-
tres au delà, jusqu'au point K;

A l'Ouest-Sud- Ouest par une quatrième et dernière
droite joignant le point ainsi déterminé, et l'angle Est
de la maison Lair, pris pour point de départ.

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quatre kilomètres carrés , quatre-vingts hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-
face, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit dos mines concédées , sont réglés à une
rente annuelle de dix centimes par hectare pour tous les
terrains compris dans la concession.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les sti-
pulations contraires qui pourraient résulter de conven-
tions antérieures entre les concessionnaires et les proprié-
taires de la surface.

cahier des charges de la concession des mines de houille
de CHADERNAC.

( Extrait. )

Art. 2. Les concessionnaires achèveront le creusement
de la galerie horizontale entamée sur le flanc de la mon-
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tagne, de manière à recouper les couches dans la profon-
deur. Ils mettront cette galerie en communication avec le
puits actud

Ils executeront , en ont-e, conformément à ce qui
leur sera prescrit par le préfet , et sous la surveillance
-spéciale des ingénieurs des mines , les travaux qui seront
jugés nécessaires pour compléter l'exploitation des ter-
rains compris dans la concession.

Décret du Président de la République, en. date du Mines de houille
16 novembre 184,0, qui accorde au sieurFrancois- de la Chalède.

-Victor- Honoré SOUTEYRAN-LAROULLE et à la darne
Marie-Hélène GENESTET, SO/1 épouse, au sieurV in-
cen t-H i ppoly te GO UYet à la dame Eugénie-Eudoxie
GENESTLT, son épouse, la concession de mines de
houille située dans la commune de LANGEAC, arron-
dissement de BRIOUDE (Haute-Loire).

(Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession de la Chalède, est limitée, conformément au plant
annexé au présent décret, ainsi qu'il suit, savoir

Au Nord, par une ligne droite AO, menée du point A
de la rive gauche de l'Allier, faisant limite entre les com-
munes de Langeac et de h ilhac, à l'angle le plus au Nord
des bâtiments de la tuilerie de la Madeleine, point 0;

A l'Est et au Nord Est, par une seconde droite allant
du point précédent à l'angle Sud du bâtiment du domaine
de Lafont , point Z ;

Au Sud et au Sud-Est, par une troisième droite tirée
du point précédent à l'angle Est de la maison de Lair,
point R;

Au Sud-Ouest, par une quatrième droite joignant /e
point précédent à l'angle Ouest, du Communal de Lan-
geac , dit de Bachat , point B

Au Nord-Ouest, enfin, par une cinquième et dernière
droite, menée de ce dernier point à celui pris pour point
de deparl sur la rive gauche de l'Allier ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de cinq kilomètres carrés, trente-quatre hectares.

Tome XVI 1849. 38
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Art. 4. ( Comme à l'article 4 rapporté ci-dessus du décret
relatif à la concession de CRADERNAC. )

Cahier des charges de la concession des mines de houille
de LA. CHAUDE.

(Extrait.)
Art. 2. Les concessionnaires ouvriront le plus tôt pos-

sible une communication entre le puits actuel et les tra-
vaux de l'ancienne galerie inclinée débouchant au jour,
de manière à assurer l'aérage des travaux et la sûreté des
ouvriers.

Ils exécuteront, en outre, conformément à ce qui leur
sera prescrit par le préfet et sous la surveillance spéciale
des ingénieurs des mines , les travaux qui seront jugés
nécessaires pour compléter l'exploration des terrains
compris dans la concession.

Art. 7. Dans le cas où les travaux projetés par les
concessionnaires devraient s'étendre sous le village de
Langeac, ces travaux ne pourront être exécutés qu'en
vertu d'une autorisation spéciale du préfet, donnée sur
le rapport des ingénieurs des mines, après que le conseil
municipal et les propriétaires intéressés auront été en-
tendus, et après que les concessionnaires auront donné
caution de payer l'indemnité exigée par l'article I 5 de la
loi du 21 avril 1810. Les contestations relatives soit à la
caution , soit à l'indemnité, seront portées devant les tri-
bunaux et cours, conformément audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux sera refusée par
le préfet, s'il est reconnu que l'exploitation peut com-
promettre la sûreté du sol, celle des habitants ou la con-
servation des édifices.

Mines de Icr du _Décret du Président de la 14ublique, en date du
Bagne. 16 novembre 18!1.9 , qui accorde à la Ce des mines

de houille deCom.oBRIÈftES, constituée par acte pu-
blic du 6 novenzbrc 18l6, la concession de mines
de fer situées dans la commune de 'CoLLooRitnEs,
arrondissement de TOULON (Var).

(Extrait. )
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

SUR LES MINES. 577
cession de Bagua , est limitée , conformément au plan an-
nexé au présent décret, ainsi qu'il suit, savoir

A l'Est, à partir de la borne tribanale des communes
d'Hyères, de Collobrières et de Bormes , point S du plan,
par une ligne droite allant à la rencontre des chemins de
Collobrières à Grimaud, et de Collobrières à la Garde-
Freinet, point B. du plan ;

Au Nord, à partir dudit point R, par une ligne droite
s'alignant sur le pont de Collobriéres jusqu'au point U, où
elle est rencontrée par une autre droite joignant la bastide
du vallon des Coignets ;

A l'Ouest, par une portion de ladite droite prolongée,
portion comprise entre le point U précité et le point T,
où elle est croisée par une autre droite allant de la Bas-
tide-des-Grès au point de départ S

Au Sud , par la partie de ladite droite comprise entre
le point T ci-dessus défini et le point de départ S.

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
sept kilomètres carrés, vingt-six hectares.

Art. 5. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-
face, par les articles 6 et 42 de la loi du 2E avril 1810, sur
le produit des mines concédées, sont réglés 1° à une
rente annuelle de cinq centimes par hectare de terrain
compris dans la concession; 2° à une rétribution de vingt-
cinq centimes par mètre cube de minerais extraits et prêts
à être fondus; ladite rétribution payable seulement aux
propriétaires des terrains sous lesquels les exploitations
auront lieu.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre le concessionnaire et les propriétaires
de la surface.

Cahier des charges des mines de fer de BAGNA.

(Extrait.)
Art. 2. Le concessionnaire exécutera immédiatement

les travaux nécessaires au complément de la reconnais-
sance des gites concédés et à la préparation de l'exploita-
tion. Ces travaux, qui consisteront principalement en
tranchées sur le prolongement présumé des gîtes, au
delà des affleurements connus, en galeries sur la direc-
tion et sur la pente de ces gîtes, enfin en galeries à tra-



578 DÉCRETS ET ARRÊTÉS

vers bancs, propres à servir à l'écoulement des eaux et
au routage, seront prescrits par le préfet sur la propo-
sition des ingénieurs des mines, qui en surveilleront
l'exécution.

Art. 9. Le concessionnaire ne pourra pratiquer aucune
ouverture de travaux dans les bois domaniaux ou commu-
naux avant qu'il ait été dressé contradictoirement pro-
cès-verbal de l'état des lieux par les agents de l'adminis-
tration des forêts , afin que l'on puisse constater au bout
d'un an, et suceessivement chaque année, les indemni-
tés qui seront dues. Les déblais extraits de ces travaux
seront deposés aussi près qu'il sera possible de l'entrée
des mines dans los endroits les moins dommageables, les-
quels seront désignés par le préfet sur les propositions
des agents forestiers locaux , le concessionnaire et l'in-
génieur des mines ayant été entendus.

Art. 10. Le concessionnaire sera civilement responsa-
ble des dégâts commis dans la forêt par ses ouvriers ou
ses bestiaux dans la distance fixée par l'article 31 du Code
forestier.

Art. 11. Lorsque le concessionnaire abandonnera une
ouverture de mine, il pourra être tenu de la faire com-
bler en nivelant le terrain , et de faire repeupler ce ter-
rain en essence de bois convenable au sol. Ceite disposi-
tion sera ordonnée , s'il y a lieu , par un arrêté du prefet,
sur le rapport des agents de l'administration forestière
et de l'ingénieur des mines, le concessionnaire ayant été
entendu.

Art. 34, Le concessionnaire ne pourra établir des usi-
nes pour la préparation mec:Heine ou le traitement mi-
néralurgique des produits de ses mines qu'après avoir
obtenu une permission, à cet effet , dans les formes dé-
terminées par les articles 73 et suivants de la loi du 21
avril 1810.

Mines métalli- .Décret du Président de la République, en date du
(ne, m,nis de 1 G novembre 18'49, -.relatif à la délimitation de
bouille et antres,
de Sainte-Marie- ,la concession des mines métalliques , mines de-
aux-Mines. nouille et autres, de SnINTE-Mmuli-Aux-MINEs

(1-Lut-Rhin).
(Extrait.)

Art. ler. La concession des mines métalliques, mines
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de houille et autres, accordée par arrêté de l'administra-
tion départementale du Haut-Rhin , en date du 25 nivôse
an III , lequel a été confirmé par un arrêté du Directoire
exécutif, du 7 prairial an IV, est deLmitée , ainsi qu'il
suit, sous le nom de concession des mines de Sainte- Marie-
aux-Mines , conformément au plan annexé au présent
décret

A l'Est, au Nord et à l'Ouest, par les limites du terri-
toire de la commune de Saime-Marie-aux-Mines.

- Au Sud, 10 par la limite du même ter' itoire , depuis le
point )çsittlii, à l'angle Sud-Ouest du périmètre, sur la
limite des communes de Lacroix el de Bonhomme, jus-
qu'au point N , situé sur la limite des communes de Fre-
land et d'Aubure; 2° depuis ledit point N , par la ligne
brisée qui est marquée par un liséré vert, et qui vient se
terminer en 51 sur la limite des communes de Ribeauwil-
ler et de Sainte Croix ;

Lesdites limites ( qui sont celles que la commune
Sainte-Marie-aux-Mines avait en l'an IV), renfermant
une étendue superficielle de quarante-trois kilomètres
carrés, trente-trois hectares.

Art. 3. Ils; les concessionnaires) seront tenus, en outre,
conformément à l'article 53 de la même loi, d'exécuter -
les conventions qui seraient intervenues entre eux et les
propriétaires du sol.

Cahier des charges de la concession des mines de SAINTE-
MARIE -Aux-MINES.

(Extrait.)

Art. 2. Dans un délai d'une année, à dater de la no-
tification du présent decret, les concessionnaires adres-
seront au préfet un projet de travaux d'exploration et
de reconnaissance des ites existants dans la commune.

Ce projet soumis par le préfet, avec les rapports des
ingénieurs, à l'approbation du ministre des travaux pu-
blics, qui y apportera, s'il y a lieu, les modifications con-
venables, et fixera le délai dans lequel lesdits travaux
devront être exécutés.

Art, 3. Pendant la durée des travaux , les concession-
naires adresseront au préfet, tous les six mois, des plans
à l'échelle d'un millimètre par mètre, divisés en carreaux
de dix en dix millimètres, et sur lesquels seront écrites
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Art. 25. Les concessionnaires ne pourront établir des

usines pour la préparation mécanique ou le traitement
minéralurgique des produits de leurs mines qu'après
avoir obtenu une permission dans les formes déterminées
par les articles 73 et suivants de la loi du 21 avril 1810.

Décret du Président de la République, en date du Haut-fourneau
16 novembre 184.9, qui autorise la dame veuve et bocard à lai-

uoTTANNE à remettre en activité , pour un temps
tiers, du Dorlon.

illimité , le haut-fourneau et le bocard à laitiers
du DO RL AN, qui existent sur le ruisseau de ce nom,
dans la commune de LONGUYON (Moselle).

, (Extrait. )

Art. 8. Le permissionnaire se soumettra aux visites et
recensements que les employés des douanes jugeront à
propos de faire dans son établissement, sans que ceux-ci
soient tenus de se faire assister par un officier municipal.

Décret du Président da la République, en date du Usine à fer de
16 novembre 181L9, qui autorise le sieur MANDAT Vernoie-les-Ves-
DE GR ANCEY à maintenir en activité l'usine à fer VreS.

qu'il possède sur la rivière LA VENELLE, dans la
commune de VERNOIS - LES -VESVRES (C ô te-d'Or).

Cette usine se compose
1° D'un haut-fourneau roulant au charbon de bois, pour

la fusion du minerai;
20 D'un feu d'affinerie au charbon de bois;
30 De deux machines soufflantes et d'un marteau.

Décret du Président de la République, en date du
17 novenibre 18 1î9,relatif aux droits de navigation
établis sur le canal latéral à la LOIRE, de Digoin
à Briare, et sur le canal de BERRY.

Le Président de la République,

Droits de navi-
gation sur le. ca-
nal latéral a la
Loire, de Digoin
à Briare, etsur le
canal de Berry.
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les cotes de hauteur ou de dépression des points princi-
paux, par rapport à un plan horizontal fixe. Ces plans
seront accompagnés d'un mémoirenoire détaillé indiquant tous
les faits de quelque importance qui auront été découverts,
relativement à l'existence d'anciens travaux, à la manière
d'être des gîtes, à leur richesse, à la solidité des roches
encaissantes, etc. , et autres circonstances qui pourraient
être de nature à faire modifier le plan primitivement
adopté ou à fournir des lumières sur le système d'exploi-
tation à suivre ultérieurement.

Le projet des travaux d'exploitation ne pourra être
modifié qu'avec l'approbation du ministre.

Art. 4. Immédiatement après l'achèvement desdits tra-
vaux, ou plus tôt, s'il y a lieu, les concessionnaires
adresseront au préfet du département un projet définitif
d'exploitation des gîtes explorés.

Ce projet, après que les ingénieurs des mines auront
été entendus, sera également soumis à l'approbation du
ministre des travaux publics.

Art. 7. Les concessionnaires ne pourront pratiquer
aucune ouverture de travaux dans les forêts communales
avant qu'il ait été dressé contradictoirement procès-ver-
bal de l'état des lieux par les agents de l'administration
forestière, afin qu'on puisse constater au bout d'un an,
et successivement chaque année, les indemnités qui se-
ront dues

Les déblais extraits de ces travaux seront déposés
aussi près que possible de l'entrée des mines dans les en-
droits les moins dommageables au sol. Ces points seront
désignés par le préfet, sur la proposition des agents fo-
restiers locaux, les concessionnaires et les ingénieurs des
mines ayant été entendus.

Les concessionnaires seront civilement responsables
des dégâts qui seraient commis dans la forêt par leurs
ouvriers ou par leurs bestiaux, dans la distance fixée par
l'article 31 du Code forestier.

Lorsque les concessionnaires abandonneront une ouver-
ture de

mines'
ils pourront être tenus de la faire combler

en nivelant leterrain , et de faire repeupler ce terrain en
essence de bois convenable au sol. Cette disposition sera
ordonnée, s'il y a lieu, par un arrêté du préfet, sur un
rapport des agents forestiers et de l'ingénieur des mines,
les concessionnaires ayant été entendus.
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Vu la loi du 14 août 1822, relative à la construction et
à l'achèvement de plusieurs canaux;

Vu l'article 11 du cahier des charges annexé à ladite
loi ;

Yu notre arrêté du 25 juin 1849(1);
Vu la let tre en date du 6 novembre 1849, par laquelle

la compagnie des Quatre - Canaux consent aux modifica-
tions et prorogation des tarifs ci après

Sur le rapport du ministre des-finances,
Décret e
Art. ler. Le tarif actuel des droits de navigation sur le

canal latéral à la Loire, de Digoin à Briare, est maintenu
jusqu'au 1". juillet 1850.

Art. 2. A partir du ler décembre prochain , et jusqu'à
ladite époque du l'r juillet 1850, le même tarif sera ap-
pliqué au canal du I3erry.

Art. 3. Le ministre des finances est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Loi du 29 novembre 181t9, qui modi fie les art. 4,14,,
4-1 et 416 du Gode pénal.

L'Assemblée nationale législative a adopté la loi dont
la teneur suit

(1) Arrêté du Président de la République, en date du 25juin1840,
qui maintient jus juan ter janvier 1850 le tarif actuel des droits
de navigation établis sur le canal latéral à la Lotact de Digoin
à Briare.

Le Président de la flt,publique ,
Vu la loi du 1.1 anût 1822 , relative à la construction et à l'achève-

ment de pliFieurs canaux ;
Vu le cahter ttes charges annexé à ladite loi;
Vu l'arrêté du Président du conseil, chargé du pouvoir exécutif, en

date du 4 août 1848
La Compagnie des quatre canaux ayant été entendue ;
Sur le rapport du ministre des finances
Arrête
Art. tr. Le tarif actuel des droits de navigation sur le canal latéral,

de Digoin à Briare, est maintenu jusqu'au jr janvier 1850.
Art. 2. Le ministre des finances est chargé de l'exécution du présent

erété, qui sera inséré au Bulletin des lois.
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Les articles 414, 415 et 416 du Code pénal sont modi-
fiés comme il suit :

à trois mois et d'une amende de 16 fr. à 3,000 fr.
Art. 414. Sera puni d'un emprisonnement de six jours

Jula2

.1° Toute coalition entre ceux qui font travailler des
ouvriers, tendant à forcer l'abaissement des salaires,
y a eu tentative, ou commencement d'exécution;

2° Toute coalition de la part des ouvriers pour faire
cesser en même temps de travailler, interdire le travail
dans un atelier, empêcher de s'y rendre avant ou après
certaines heures, et en général pour suspendre, empêcher,
enchérir les travaux , s'il y a eu tentative ou commence-
ment d'ex écu tion.

Dans les cas prévus par les deux paragraphes précé-
dents, les chefs ou moteurs seront punis d'un emprison-
nement de deux ans à cinq ans

Art. 4 I 5. Seront punis des peines portées dans l'article
précédent, et d'après les mêmes distinctions, les direc-
teurs d'atelier ou entrepreneurs d'ouvrage, et les ou-
vriers qui, de concert, auront prononcé des amendes
autres que celles qui ont pour objet la discipline inté-
rieure de l'atelier, des défenses, des interdictions ou toutes
proscriptions sous le titre de damnations, ou sous quel-
que qualification que ce puisse être, soit de la part des di-
recteurs d'atelier ou entrepreneurs contre les ouvriers
soit de la part de ceux-ci contre les directeurs d atelier
ou entrepreneurs, soit les uns contre les autres.

Art. 416. Dans les cas prévus par les deux articles
précédents, les chefs ou moteurs pourront, après l'expi-
ration de leur peine, être mis sous la surveillance de la
haute police pendant deux ans au moins, et cinq ans au
plus.

Décret du Président de la République, en date du Usine à fer, à
26 novembre 184.9, qui autorise la Compagni e des Duravel-
mines , hautslipurneaux et .fbrges dAUBIN (Avey-
ron) , à établir au lieu dit Ginalin , dans la com-
mune de DURAVEL (Lot), une usine à fer mise en
niouvement par des appareils à vapeur, et com-

posée de six hauts-fourneaux marchant au coke,
et de deux mazeries.
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Bocard,patouil- Décret du Président de la République, en date du
sjeati nettàz ' rin. ' à 26 novembre MO , qui autorise les sieurs ROZET et

DE NIENISSON , à maintenir en activité le bocard à
neuf pilons , le patouillet et le moulin à farine
existants dans leur usine à fer du CLOS-MORTIER,

située sur la MARNE clans la conzmune de SAINT-

DIZIER (Haute-Marne).

La consistance totale de ladite usine est et demeure, en
conséquence, déterminée ainsi qu'il suit

Deux hauts-fourneaux ;
Deux feux d'affinerie;
Une fonderie;
Un bocard à neuf pilons;
Un patouillet à deux huches;
Un moulin à farine contenant deux paires de meules.

Usines à fer de Décret du Président de la République, en date du
Froidvert. 26 novembre 18U, qui autorise le sieur BORDET-

GfEY à maintenir en activité les usines à fer de
FROIDVERT, qu'il possède sur la rivière dbuBcE ,

dans la commune de LENGLAY (Côte-d'Or).

Ces usines sont et demeurent composées
1° D'un haut-fourneau
2° De deux feux d'affinerie;
3° Des machines soufflantes, de compression et d'éti-

rage, nécessaires à la fabrication du fer.

Usine à cuivre,
Décret du Président de la République, en date du

à la Bastide. 26 novembre I.8/e9, qui autorise le sieur BRESSON à

maintenir en activité, dans la commune de LA

BASTIDE (Gironde), une usine à cuivre consistant
en deux fours à. réverbère pour le traitement à
la houille des minerais de cuivre non sulfureux et

des cuivres bruts.

(Extrait.)

Art. ler. Le bénéfice de la présente permission n'aura
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son effet que pour le temps pendant lequel le sieur Bres-
son aura droit à la jouissance des travaux sur lesquels est
situé l'établissement dont il s'agit.

Décret du Président de la .République, en date du Mines de zinc,
11. décembre 181e9, qui accorde à Mme Euphrasie
CHAUSSON, veuve de M. Émile LEBLOND , à made-

plomb et autres
metaux du Sap-
pey.

nzoiselle Laure-Caroline LEBLOND et à AI. Paul-
Henri LEBLOND , ses deux enfants mineurs, sous
sa tutelle légale, la concession de mines de zinc,
plomb et autres métaux , situées dans la commune
de SAINT-BARTHELEMY-DE-SECHILIENNE, arrondisse-
ment de GRENOBLE (Isère).

(Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession duSappey, est limitée, conformément au plan
annexé au présent décret, ainsi qu'il suit, savoir :

Au Nord, par la rive gauche de la Romanche, depuis
son intersection F avec la ligne séparative des communes
de Saint-Pierre-de-Mésage et de Saint-Barthélemy, jus-
qu'à son confluent avec le ruisseau du grand Rif au
point K;

A l'Est et au Sud, par le ruisseau du grand Rif, de-
puis son embouchure dans la Romanche jusqu'au point H,
où il est traversé par le chemin de Montfalcon à Saint-
Barthélemy; de là par une ligne droite joignant le point
G, dit Pierre-de-Sio ;

Au Sud-Ouest et à l' Ouest , par la ligne formant la
limite du territoire de Saint-Barthélemy, depuis le point
G, ci-dessus défini, jusqu'au point F, intersection de la-
dite limite avec la rive gauche de la Romanche, point de
départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quatre kilomètres carrés, quatre-vingt-douze hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-
face par les articles 6 et 42 da la loi du 21 avril 1810, sur
le produit des mines concédées, sont réglés à une rétribu-
tion annuelle de cinq centimes par hectare.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
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lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre les concessionnaires et les propriétaires
de la surface.

Cahier des charges de la concession des mines de, zinc,
plomb et autres métaux du SAFPEY.

(Ex trai t. )

Art. 2. Pour préparer l'exploitation des gîtes qui sont
connus dans la concession et qui ont déjà été l'objet de
travaux d'exploration, les concessionnaires ouvriront,
an-dis,ous des afftiurements , des galeries qui seront di-
rigées perpendiculairement à la direction des filons, et
qui , après tes avoir ai teints , serviront à la fois à l'ex-
traction du minerai et à l'écoulement. Gis galeries seront
boisées selon les règles de l'art partout où il en sera be-
soin , et menées avec la pente uniquement nécessaire
pour l'écoulement de l'eau. Leur emplacement, ainsi que
leurs dinnemions en largeur et hauteur seront lixés par
le préfet, sur le rapport des ingénieurs des mines, les
concessionnaires ayant été entendus.

Art. 27. Les concessionnaires ne pourront établir des

usines pour la préparation rninéralurgique des produits
de leurs mines qu'après avoir obtenu une permission à
cet effet dans les firmes déterminées par les articles 73 et
suivants de la loi du 21 avril 1810.

Décret du Président de la République, en date du
Mines de zinc décembre 18,49, qui accorde it Mme Eupbrasie

CHAtissoN, veuve de M. Émile LEBLON D , à made-
moiselle LaureCaroline LEBLOND et à Paul
Henri LEBLOND , ses deux enfants mineurs sous sa
tutelle légale , la concession de mines de zinc,
de plomb et autres métaux, située dans la C0171-
mune de VIZILLE, arrondissement de GRENOBLE

(Isère).
(Extrait.)

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Pierre-Rousse, est limitée, conformément au plan

plomb et autres
métaux de Pier-
reRousse.
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annexé au décret relatif à la concession du Sappey, ainsi
qu'il suit , savoir

Au Nord, par le ruisseau de Combe-Charbonnière, de-
puis son intersection D avec le chemin de Montjean à
Vaulna vus. jusqu'au point, T dit Combe-Noire;

A l'Est, par la ligne TSRQPONM , qui sépare la com-
mune de Vizille de la commune de Séchilienne , laquelle
ligne passe par les lieux appelés Combe-Noire, roc Fouil-
la ssiere , roc Cristallin, roc Feytonlat , Font- Rouveir e ,
roc de la Lune, Font-Claire et la Croix-du-Montel;

Au Sud-Ouest, par une ligne droite menée de la Croix-
du-Montet , point M, à l'angle du pare, point E;

A l'Ouest, par une ligne allant du point E, ci-dessus
désigné, à l'intersection D du ruisseau de Combe-Char-
bonnière avec le chemin de Montj ean à Vaulnaveys, point
de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré, quatre-vingt-dix-huit hectares.

Art. L (Comme l'article 4 du décret ci-dessus relatif ct
la concession du Sappey.)

Cahier des charges de la concession des mines de zinc,
plomb et autres métaux de PIERRE-ROUSSE.

(Ex trai t.)

Art. 2. È (Comme les articles correspondants du cahier
Art. 27. j des charges de la concession du Sappey.)

Décret du Président de la République, en date du Usine à fer, à
12 décembre l89, qui autorise le sieur LAVERGNE Pizotl
à établir' une usine à fer au barrage de CALY,
commune du Prion (Dordogne), sur une dérivation
de la rivière de L'IsLE.
La consistance de cette usine est et demeure fixée ainsi

qu'il soit
n Cinq fours à puddler ;

2° Six fours à chauffer, dont deux servant pour la fa-
brication de la tôle ;

3° Et tous les appareils de compression nécessaires au
roulement de l'établissement.
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Haut-fourneau, Décret du Président de la R épublique , en date du
à Châtillon. 12 décembre 189, qui autorise le sieur Joseph

MAITRE à maintenu en activité un haut7fourneact
au charbon de bois, pour la fusion du minerai de
fer, établi sur la rive droite de la SEINE, en rem-
placement de la papeterie de DANZE, commune de
CHATILL0N-SUR-SE1NE (Côte-d'Or).

Patouillet et Décret du Président de la République, en date du
moulin, V eu- 12 décembre 184.9, qui autorise le sieur Edouard

MAITRE à maintenir en activité le moulin à deux
tournants qu'il possède sur la rivière d'AUBE, dans
la commune de VEUXAULLES (Côte-d'Or), et à met-
tre en activité le patouillet à deux huches pour la
préparation du minerai de fer, construit à côté de
ce moulin.

de Décret du Président de la République, en date du
12 décembre 1849 , qui autorise les ayants droit
de feu la dame veuve DE LA VIEUVILLE , proprié-
taire de la platinerie de RUSSANGE, commune d' Au-
DUN-LE-TICHE (Moselle), à maintenir en activité le
foyer d' affinerie au charbon de bois existant dans
cette usine, en y ajoutant les appareils nécessaires
à la compression et à l'étirage du fer.
La consistance de l'usine de Russange est et demeure,

en conséquence, fixée ainsi qu'il suit
Un foyer d'affinerie au charbon de bois ;
Deux feux de chaufferie ;
Un four à réverbère de chaufferie à la houille;
Et les artifices et appareils nécessaires pour la compres-

sion et l'étirage du fer en barres de divers échantillons
ou pour le laminage de la tôle.

Patouillet , à Décret du Président de la République, en date du
Foucherans_(Ju. 19 décembre18,1.9, qui autorise le sieur DU TtrisEAU
ra).

Platinerie
Russange.
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à maintenir en activité, pour la préparation du
minerai dei', le patouillet qu'il possède sur le
ruisseau de la BLAINE, dans la commune de Fou-
CHERANS (Jura).

(Extrait. )

Art. 5. Le lavage du minerai devra être interrompu
chaque année, depuis le ler mai jusqu'au 1" octobre.

Décret du Président de la République, en date du usine à fer,
. 19 décenzbre184.9 ,qui autorise la veuve et les héri_Rochefort.

tiers FABRY, ou leurs ayants cause , à maintenir en
activité les usines à fer qu'ils possèdent sur le ruis-
seau de BREVON, clans la commune de ROCHEFORT
(Côte-d'Or).

Lesdites usines sont et demeurent composées des feux
ci-après désignés, indépendamment des machines souf-
flantes, de compression et d'étirage nécessaires à la fabri-
cation du fer, savoir

La forge dite du haut, d'un feu d'affinerie au charbon
de bois ;

La forge dite du bas, située à 400 mètres en aval de
la précédente, aussi d'un feu d'affinerie au charbon de
bois;

L'usine dite la Fenderie, d'un four de chaufferie mar-
chant de môme avec le combustible végétal.

Décret. du Président de la République , en date du
Usine à fer et19 décembre 18!9, qui autorise le sieur et la dame à acier de Pey-

BARBET-BOISBERTRAND à maintenir en activité l'usine ra"mlas
à fer et à acier de PEYnAssout,As qu'ils possèdent
sur la TARDOIRE dans la commune de CHÉRONNAC
(Haute-Vienne).
Cette usine est et demeure composée
De deux feux d'affinerie chauffés au charbon de bois.
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Baqin d'épu- Décret da Président de la République , en date du
ration pour les 19 décembre 18119, qui autorise le sieur MEN ANS à
patouillasde 1 u- , , ,
sine de &zona_ el ClUtir, sur la rive gauche de t'usine de Bi ZOUOTTE

te. (Côte-d'Or), un bassin d'épuration destiné à des-

servir deux patouillets de ladite usine en rempla-
cement de ceux que prescrivait l'ordonnance du
16 janvier 181, qui a permissionné ces patouil-
lets.

H. le Préfet d

Paris, le 9.3 juillet 1849.

Monsieur le Préfet, l'article 9 de l'arrêté ministériel Secours
15 décembre 1848, relatif aux secours à accorder aux corder auxà e"x t au--ouvriers dis travaux publics en cas d'accidents , porte `:1..,i,e,,rsr,``i,sliesque, pour assurer le service médical et le payement des cas d'accidars.scouts, il sera opéré uneretenue de 2 p. o/o sur le prix , ,de la main-d'oeuvre des travaux adjugés à des entrepre-raiZe'tlit',(l71,;',.e_

fleurs.
Des instructions ont été demandées à l'administration re'élbr(elu11854S.dé-i:n

pour l'exécution de cet article.
Les questions posées étaient les suivantes
1° D'après quel mode de comptabilité la retenue doit-elle être opérée?
2° Quelle est la caisse publique chargée de la recette et

de la dépense y relatives?
30 Quelle est la. forme comptable applicable aux man-

datements et payements?
Je crois utile, monsieur le Préfet, de porter à votre

connaissance les instructions données en réponse à ces
questions.

Lorsqu'il s'agit de proposer un payement d'a-compte
en fa veur d'un entrepreneur dont. l'opération est soumise
à l'application nu premier paragraphe de l'article 9 de
l'art êté, MM, les ingénieurs doivent déduire, de la va-
leur des travaux exécutés donnant lieu à ce payement
une somme représentant, aussi approximativement que
possible, les 2 p. 0/0 de la main-d'uvre effectuée ainsi

Tome X FI, 1$49:
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se constitue naturellement la réserve sur laquelle les

frais de secours sont imputables, Cette réserve d'ailleurs

ne doit point être réalisée dans une caisse quelconque

chargée d'en faire recette ; elle demeure comprise inté-

gralement dans le montant du crédit de l'opération jus-

qu'au moment où il devient nécessaire d'y puiser pour

faire face à l'un des besoins auxquels elle est deslinee à

pourvoir. Ce cas se présentant, les dépenses de secours

ou autres prévues par l'arrêté du 15 décembre 1848 sont

certifiées, mandatées et payées dans les formes voulues

par les règles de la comptabilité publique, avec imputa-

tion sur le fonds général de l'entreprise.
Ce mode préviendra bien des difficultés qui pourraient

naître de la réalisation , dans une caisse spéciale, des res-

sources provenant des retenues. Il offre surtout l'avan-

tage de permettre à l'administration de consulter, dans

les mesures qu'elle peut avoir à prendre, les besoins réels

sans avoir à se préoccuper de la situation du fonds de se-

cours au moment où ces besoins se révèlent. Il ne saurait,

d'un autre côté, blesser les intérêts des entrepreneurs,
les déductions à faire à titre de retenues sur le montant

des à-compte devant toujours avoir pour base , non les

sommes dépensées pour secours, mais bien, comme il

vient d'être dit, la valeur de la main d'oeuvre effectuée.

C'est généralement après l'exéCution complète des tra-

vaux qu'il y a lieu de régler avec l'entrepreneur le compte

relatif à la retenue de 2 p. 010. Ce moment arrivé, il

suffit de comparer le chiffre total des dépenses faites pour

secours avec la somme que l'on obtient en appliquant le

taux de 2p. 010 à la valeur des travaux de main-d'oeuvre

régulièrement constatée. Si la somme ainsi obtenue est

inférieure aux dépenses, il en résulte, dans le montant

du crédit de l'entreprise, un déficit auquel le ministre
pourvoit par une allocation supplémentaire, conformé-
ment au deuxième paragraphe de l'article 2 de l'arrêté ;

si elle est supérieure aux frais , il est satisfait à la pres-

cription du troisième paragraphe du même article par

l'abandon de la différence à l'entrepreneur.
Les dispositions dont je viens d'avoir l'honneur devons

entretenir sont de nature à faire disparaître de la gestion

de MM. les ingénieurs toute complication en ce qui con-

cerne l'imputation des secours sur le produit de la rete-

nue prescrite par le premier paragraphe de l'article 9 de
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l'arrêté du 15 décembre 1848. Un point toutefois exigera,
de la part de ces fonctionnaires , une attention constante
c'est la défalcation, lors des payements d'a-compte, des
retenues successives à faire subir aux entrepreneurs.
Dans quelques services, l'usage s'est établi de faire figu-
rer ces retenues dans les comptes mensuels de MM. lesingénieurs ordinaires. Il convient que cet usage segénéralise. Il en résultera, -sans nouveau travail, une
constatation en quelque sorte permanente, éminemmentpropre à prévenir les erreurs.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente
circulaire, dont j'adresse une ampliation à M. l'ingénieuren chef.

Recevez, monsieur le Préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le ministre des travaux publics,
Signé T. LACROSSE.

Pour ampliation
Le secrétaire général,
Signé ROULAGE.

M. le Préfet d
Exécution de

Prteoisetilir Icee
Paris, le 24. juillet 1849.

concerne les
qui

Monsieur le Préfet , M. le ministre des finances vient litions.
d'appeler mon attention sur la nécessité de mettre en vi-
gueur la disposition de la loi du 13 brumaire an VII qui
assujettit au droit de timbre les pétitions et mémoires,
» même en forme de lettres, présentés au gouvernement,
» aux ministres, à toutes autorités constituées-- et aux
» administrations et établissements publics. »

Les exemptions accordées par la loi qui peuvent encore
être invoquées sont énumérées dans une instruction de
l'administration de l'enregistrement et des domaines, dont
vous trouverez un extrait à la suite de la présente circu-
laire. Ainsi que l'établit cette instruction, toute pétition
non comprise dans l'une des exceptions qu'elle fait con-
naître est sujette à la formalité du timbre, quels que
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soient la qualité du pétitionnaire et l'objet de la re-

quête.
Si la prescription dont il S'agit est aujourd'hui tombée

presque entierement en désuétude , surtout pour cer-

taines natures de petitions , parmi lesquelles doivent être

rangées les demandes d'emploi, on peut eu trouver une

des causes princ'pales dans une sorte de tolérance de la

part des administrations et fonctionnaires publics , qui

s'est introduite peu à peu et a fait perdre de vue la dé-

fense, formulée par l'article 24 de la loi précitée, de

donner ensuite aux actes ou demandes écrits sur papier

libre. C'est un devoir pour l'administration des travaux

publics de contribuer autant qu'il est en elle, et dans la

limite de ses attributions, à la suppression de l'abus qui

lui a été signalé.
Je viens vous inviter en conséquence, monsieur le

Préfet, à prendre les mesures
nécessaires pour que dés-

ormais , dans votre département , les pétitions relatives

au service des travaux publics qui ne seront pas présen-

tées conformément à la loi soient considérées coinine

nulles et non avenues.
Je vous prie de m'accuser réception de la présente cir-

culaire, dont j'adresse une ampliation à M. l'ingénieur

en chef.

Recevez'
monsieur le Préfet, l'assurance de ma con-

sidération la plus distinguée.
Le ministre des travaux publics,

Signé T. LACROSSE.'

Pour ampliation
Le secrétaire général,

Signé ROULAGE.

Extrait d'une instruction de l'administration de l'enre-

gistrement et des domaines relative au timbre des peu-

lions.

L'article 12 de la loi du 13 brumaire an VII assujettit

au droit de timbre établi à raison de la dimen,ion dit pa-

pier 6( les pétitions et mémoires , même en forme de lettres,

n présentés au gouvernement, aux ministres, à toutes
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» autorités constituées..., et aux administrations et êta-
» blissernents publics. »

Les contraventions à .cette disposition donnent lieu,
suivant l'article 26, rit° 3, de la mémo loi , à une amende
réduite à 5 francs par l'article 10 de la loi du 16 juin
1824, outre le payement du décime et du droit de timbre.

L'administration a souvent appelé la vigilance
des préposés. notamment par les instructions des 27 fruc-
tidor an X. n. 72 6 mars 1812, 11° 565; 20 février 1817,
ne 765 ; 2l septembre 1829, n° 1291,, et 30 avril 1832,
n° 1399, S ter.

Ces instructions ont fait connaitre en même temps les
exemptions de timbre exceptionnellement accordées par
la législation.

Plusieurs de ces exemptions sont aujourd'hui sans
objet ; celles qui peuvent encore être invoquées concer-
nent.

le Les pétitions adressées à l'Assemblée nationale;
20 Les demandes de congés absolus ou limités, ou de

secours.
.3° Les pétitions des déportés et réfugiés des colonies

tendant à obtenir des certificats de résidence, passe-ports
et passages pour mlourner dans leur pays.

.Ces trois exceptions sont établies par l'article 16 de la
loi du 13 brumaire an VII.

40 Les observations que les propriétaires qui ont à ré-
clamer contre les articles du classement parcellaire ca-
dastral doivent, itux termes de l'article 24 de la loi du
15 septembre 1807, fournir au maire avant l'expiration
du mois accorde pour prendre communication du classe-
ment. (Instructions nes 387 et 1291.)

50 Les réclamations en décharge ou réduction des con-
tributions foncière , personnelle , mobilière , des portes
et renètres et des patentes, ayant pour objet une cote
moindre de 30 francs. (Loi du 21 avril 1832, articles 4 et
28 ; avis du comité des finances du 30 octobre 1835, ap-..
prouvé par le ministre le 20 novembre suivant.)

6° Celles auxquelles peut donner lieu la composition
de la liste du jury, de la liste des électeurs des tribunaux
de commerce et de la liste des électeurs en matière élec-
torale. L'exemption résulte des décrets des 7 août 1848,
instruction ne 1830; 28 août 1848, instruction ne 1829
et 8, 28 février, 15 mars 1849, instruction n° 1833, qui



Déchet des sels. M.
Paris, le 3 août 1840.

Les ordonnances du 8 décembre 1843 et du 10 avril

1846, rendues en exécution de l'article 15 de la loi du 17

j ui rt 1 840 et transmises par les circulaires nos 1.998 et 2108,

ont fixé à 5 p. 0/0 la remise accordée à titre de déchet

pour les sels bruts des marais salants de l'Océan et de la

Manche, et à 3 p.010 celle afférent tant aux sels bruts des

marais salants de la Méditerranée qu'aux sels ignigènesou

raffinés et aux sels étuvés des marais salants de l'Ouest.
L'expérience ayant fait reconnaître que la remise de

3 p. 010 était, dans certains cas, insuffisante pour com-

penser la déperdition qu'éprouvent les sels dont le trans-

port s'effectue par la voie maritime, il est intervenu le

23 juillet dernier, en vertu de la loi ci-dessus citée, un

décret du Président de la République, dont je joins ici

une ampliation (1), qui élève au taux de 5 p. 0/01a remise

Transmission
d'un di,eret dit
Gouvernement
portant fixation
de la remise ac-
cordée à titre de
déchet légal.
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dispensent du timbre les actes judiciaires dont ces récla-

mations sont l'objet.
7° Enfin, suivant une décision du 13 août 1819, la

disposition de l'article 12 de la loi du 13 brumaire anVII,

relative au timbre des pétitions, n'est point applicable

aux mémoires et à la correspondance adressés par les

chambres de commerce soit au ministre, soit à l'adminis-

tration des douanes, pour des demandes ou des réclama-

tions d'un objet général. (Instruction n° 1291.)
Telles, sont, d'après la législation sur le timbre, les

exceptions autorisées.
Tonte pétition, même en forme de lettre, non comprise

dans l'une ou l'autre de ces exceptions, quels que soient

la qualité du pétitionnaire , l'objet de la demande, l'au-

torité ou le fonctionnaire auquel elle est adressée, est su-

jette à la formalité du timbre en vertu de l'article 12 de

la loi du 43 brumaire an VII, et, lorsque cette formalité

n'a pas été remplie il ne peut être statué sur la pétition

sans contrevenir à la défense portée dans l'article 24 de la

même loi.

(1) Voir le décret, suprà, page 540.
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applicable, 10 aux sels ignigènes et aux sels étuvés des
marais salants de l'Ouest, lorsqu'ils sont transportés en
vrac et par mer ; 2° aux sels bruts des marais salants du
Midi expédiés, pareillement par mer et en vrac, des ports
de la Méditerranée à destination de ceux de l'Océan et de
la Manche.

Des dispositions de ce décret, combinées avec celles des
deux ordonnances du8 décembre 1843 et du 10 avril 1846,
il résulte que la remise allouée à titre de déchet', en cas
d'acquittement immédiat de la taxe de consommation ou
d'expédition à destination des entrepôts, sera désormais
réglée de la manière Suivante:
Sels bruts récoltés sur les marais salants de l'Océan ou de la

Manche 5 p. 0/0
' Expédiés par mer et en vrac
des ports de la Méditerranée à
destination de ceux de l'Océan
et de la Manche. . . . . . 5 p. o/o
Dans tous les autres cas. . 3 p. o/o

Sels ignigènes et sels étuvés des s Expédiés par mer et en vrac. 5 p. 0/0
marais salants de l'Ouest. 1 Dans tous les autres cas. . 3 p. 0/0

Sels raffinés .. 3 p. 0/0

Je ne crois pas inutile de rappeler ici que les disposi-
tions qui précèdent concernent exclusivement les sels ré-
coltés ou fabriqués en France, puisque, aux termes de
la loi du 28 décembre 1848, ceux provenant de Petranger,
de l'Algérie et autres possessions françaises d'outre-mer,
ne jouissent d'aucune remise à titre de déchet.

J'invite les directeurs à donner immédiatement des or-
dres pour l'exécution de la présente, qu'ils auront soin de
porter à la connaissance du commerce.

Le directeur de l'administration des douanes.
Signé Tu. GRÉTERIN

Sels bruts récoltés sur les marais
salants de la Méditerranée.

M. le Préfet
Paris, le 10 septembre 1849.

Monsieur le Préfet, j'ai l'honneur de vous transmettre
des exemplaires d'une notice sur les explosions et rup-
tures d'appareils à vapeur qui ont eu lieu en 1848, tant
dans les établissements industriels qu'à bord des bateaux;
notice qui a été insérée dans les Annales des mines et dans
celles des ponts-et-chaussées.

Appareils et ba-
teaux à vapeur.

Envoi d'une no-
tice sur les acci-
dents.
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On y a compris plusieurs explosions survenues en '1846
et 1M7, qui n'avaient pas été mentionnées dans les publi-
cations précédentes.

L'on a de plus ajouté deux tableaux présentant le ré-
sumé des divers accidents de cette nature, arrivés en
France depuis 1827 jusqu'à l'année 1848 inclusivement.

En examinant ces tableaux, ou voit que presque tous
les accidents ont été occasionnés par des contraventions
aux règlements ; telles que l'absence de plusieurs des appa-
reils de sûreté exigés, des manques d'épreuves, des dé-
fauts de soins, des vices de construction dans les chau-
dières, dont un grand nombre avaient été établies sans
permission et à l'insu de l'autorité.

Cela montre combien est nécessaire l'exact accomplis-
sement des conditions et précautions prescrites par les
ordonnances et instructions sur la matière ; l'on ne sau-
rait trop recommander de veiller strictement à leur exé-
cution.

Je vous prie, monsieur le Préfet, de faire distribuer,
suivant l'usage, la présente notice aux principaux con-
structeurs et propriétaires d'aPpareils à vapeur dans votre
département, ainsi qu'aux commissions de surveillance
des bateaux à vapeur, là où il en existe.

Recevez, monsieur le Préfet, l'assurance de ma con-
sidération lapins distinguée.

Le ministre des travaux publics.

Signé T. LACROSSE.

M. , inspecteur général des mines.Examen dee
états d'exploita-
tion dressés pour Paris, le 12 septembre 1849.
l'assIctie de la re-
devance propor- Monsieur, l'examen que MM. les inspecteurs généraux
tionnelle. des mines sont appelés à faire annuéllement des états

d'exploitation dressés par MM. les ingénieurs pour la
fixation de la redevance proportionnelle, donne lieu gé-
néralement à diverses observations qui s'appliquent, les
unes directement au travail même de l'assiette de la re-
devance, les autres plus spécialement à l'exploitation
proprement dite des mines.
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A raison de la répartition du travail établie entreles

deux bureaux de la division des mines, je vous prierai
monsieur de vouloir bien présenter toujours pour chaque
département , dans deux rapports séparés, dont vous trou-
verez ci-joint le modèle, ces diverses observations qui ont
été consignées jusqu'à présent dans un seul et mème rap-
port.

Veuillez, monsieur, dresser, d'après chacun de ces mo-
dèles, li s rapports que vous m'adresserez par suite de
l'examen des états de redevances de l'exercice 1Sii 9.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération
la plus distinguée.

Le ministre des travaux publics.
Pour le ministre et par autorisation

Le secrétaire géméral
Signé ROULAGE.

OBSERVATIONS de l'inspecteur général des naines
char gé de la division d
sur le travail des redevances des mines du dépar-
tement d , pour l'exercice 18
(produits de 18 ).

OBSERVATIONS de l'inspecteur général des mines,
chargé de la division d
sur l'exploitation des mines du département
d . par suite de l'examen des états
d'exploitation dressés pour l'exercice de rede-
vances 18 .

MINES.

DIVISION D

Etats d'exploi-
tation des mutes
du département
d

Redevances de
l'exercice 18
(produitsde 18 ).

MINES.

DIVISION d

Département d

Éiatsie rede-
nces de l'exer-

cice 18 .

Observations re-
latives à l'exploi-
tation.
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M. le Préfet du département d

Paris, le U septembre MO.

Monsieur le Préfet, l'abaissement de l'impôt du sel,
décrété par l'Assemblée nationale le .9,8 décembre 1848, en
diminuant le prix de cette substance, l'a mise à la portée
de l'agriculture. Il devient possible désormais, par des
expériences nombreuses, variées, faites sur une échelle
plus vaste , d'acquérir des notions plus précises sur les
avantages ou les inconvénients que présente l'usage du
sel. Les procédés qni , jusqu'ici' paraissent avoir donné
les meilleurs résultats doivent être appliqués et étudiés
avec soin ; de nouveaux essais peuvent être tentés. L'ad-
ministration se fait un devoir d'encourager ces recherches
et de les diriger il importe, en signalant aux agricul-
teurs les faits qui ont été constatés , de les prémunir soit
contre une défiance excessive, soit contre des espérances
exagérées, nécessairement suivies d'un fâcheux découra-
gement; de leur éviter, autant que possible, les tâtonne-
ments de l'expérimentation ; de leur indiquer enfin cer-
taines limites dans lesquelles leurs tentatives doivent
probablement se restreindre pour être prudentes. En
conséquence, l'administration, après s'être éclairée de
l'avis des hommes les plus compétents, a réuni les in-
dications suivantes, que je vous prie, monsieur le Préfet,
de porter à la connaissance des cultivateurs de voire dé-
partement.

C'est surtout dans le régime hygiénique et alimentaire
des animaux que le sel a été le plus généralement re-
commandé et expérimenté. Depuis longues années, d'ha-
biles nourrisseurs trouvaient dans son usage des bénéfices
assez considérables pour n'être point arrêtés par le prix
de revient du sel, bien supérieur à celui qui est fixé par
la nouvelle loi. Les ruminants en particulier paraissent
en éprouver de bons effets. L'avidité des pigeons pour
Cette substance fait penser qu'on pourrait en donner aussi
avec succès aux volailles ; ce régime appliqué au cheval
ne semble pas présenter les mêmes avantages.

Le sel parait intervenir dans l'alimentation des ani-

maux:
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Pour conserver les fourrages, en arrêtant la fermenta-
tion, en empêchant la moisissure.

Pour remplacer les sels solubles qu'ont perdus, par le
lavage, certains aliments végétaux qui en possédaient
naturellement (comme la pulpe des pommes de terre, des
betteraves cuites à l'eau ).

Pour neutraliser l'action malfaisante des fourrages hu-
mides, avariés ou de qualité inférieure (aussi la plupart
des agronomes regardent-ils le sel comice un antidote et
un préservatif contre la cachexie aqueuse à laquelle
sont sujets les moutons nourris dans les prairies hu-
mides ).

Enfin, pour exciter une salivation abondante et donner
plus de puissance à l'action digestive et assimilatrice on
provoque de cette manière l'appétit des bestiaux ( effet
utile surtout pendant la dernière période de l'engraisse-
ment ), et on développe en même temps la production de
la graisse, du lait, etc.

Ce régime peut, il est vrai , échauffer les animaux : on
remédie à cet inconvénient en remplaçant le sel par une
égale dose de sulfate de soude cristallisé, ou mieux en-
core, on le prévient en faisant périodiquement cette sub-
stitution (deux fois par semaine, par exemple). Le sulfate
de soude ne coûte pas, du reste, plus cher que le sel ma-
rin. On ne le paye, suivant les localités, que 8 à 15 francs
les 100 kilogrammes.

On ne peut donner de règles absolues sur la dose de
sel qu'il convient d'ajouter aux rations : elle doit varier
suivant l'humidité plus ou moins grande du climat, du
sol , de la saison , des aliments ; elle devra être d'autant
plus faible que l'animal sera plus jeune (1) , tandis qu'il
faudra l'augmenter si la constitution lymphatique du
sujet ou un état maladif exige une alimentation plus
tonique.

Il peut y avoir quelque difficulté à tenir compte, dans
le dosage, de toutes ces circonstances diverses, et à bien
apprécier leur importance rotative; ces difficulté; di,pa-
raissent si l'on s'en rapporte, comme en certains pays, à
l'instinct des bestiaux eux-mêmes.

(1) Une vache à lait consommant GO grammes de sel par jour, un
veau de six mois n'en recevra que 20 grammes, un veau d'un an 30 à
40 grammes.
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Des sacs de toile forte, mais à tissu peu serré, sont rem-
plis de sel , humectés une première fois et mis à la portée
des animaux. Ceux ci viennent les lécher, et extraient
facilement, en le dissolvant par la salivation, le sel qui
est nécessaire à leurs besoins.

Dans les contrées où l'on peut se procurer du sel en
roche, le procédé est encore plus simple, car il est évident
que l'usage des sacs est alors superflu.

Cependant on préfère, en général, administrer le sel
mélangé directement avec les aliments. C'est surtout lors-
que ceux ci en ont été imprégnés quelque temps avant
d'être consommés que les mélanges produisent des effets
remarquables, et provoquent, le plus puissamment, l'ap-
pétit des animaux. Du reste, suit qu'on emploie ce pro-
cédé, soit que la préparation se fasse au moment de la dis-
tribution, les doses peuvent (sauf les modifications que les
circonstances parlitinl:ères font introduire) se rapporter
aux quantités suivantes

Voici un tableau des rations en usage, depuis plus de
dix ans, chez un des principaux nourrisseurs de Paris,
qui entretient jusqu'à soixante animaux dans ses étables

DÉTAILS SUR LA PRÉPARATION DES MÉLANGES.

10 Mélanges préparés au moment de la distribution.

Lorsque le fourrage à distribuer est humide, on se
contente de le saupoudrer de sel ; lorsqu'il est sec, on
l'humecte avec de l'eau dans laquelle le sel a été dissous.

Nous mentionnerons ici quelques rations dont on vante
les bons effets.

POUR LES PORCS:

k.
Pommes de terre cuites à la vapeur. . . 10,000

Farine de seigle 0,500

Lait écrémé ou petit lait . 3,000

Sel 0.015 à 20

Ce mélange est particulièrement favorable aux truies qui allaitent. 11

faudrait toutefois le supprimer, s'il purgeait trop violemment l'animal.

20 Mélanges préparés à l'avance.

Dans quelques contrées étrangères, il est, depuis fort
longtemps, passé en usage de saler le foin en le mettant
en meules : celles-ci sont formées de couilles superposées
successivi ment , et dont chacune a été saupoudiée de sel
dans la proportion de 2 à 5 kilogi amuies de cette sub-
stance peur 1 000 kilogrammes de fourrage, selon que
le foin est plus ou moins sec. On a coutume d'y ajouter
de la paille, qui contribue à absorber l'humidité.

Le sel peut encore être utilement mélangé, soit avec

Pour
USE VACHE.

Pour
UNE ÂNESSE.

Pour
uNECUEvEE.

k. k. k.
Betteraves ...... 40,000 14,000 5,900

Carottes r 34,000 11,900 4,850

Remoulage et recoupettes 5,500 2,005 0,960

Luzerne 3,000 1,050 0,500

Paille d'avoine 6,000 2,100 1,000

Sel marin 0,050 0,020 0,010

11

Buf de travail

Vache à lait

Boeuf d'engrais

Porc d'engrais

Cheval, jument, mulet

Moutons

Adulte de taille ordi-
naire, par jour et
par tète

Idem

Idem

Idem

Idem

100 tètes

60 grammes de sel.

60 grammes.

Se à o grammes, suivant
le poids et la période
d'engraissement.

30 à 60 grammes, suivant
le poids et la période
d'engraissement.

30 grammes.

150 à 200 grammes; à l'en-
graissement, le double

CIRCULAIRES. 6o3
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de la paille hachée et mouillée, soit avec des pommes de
terre coupées et écrasées, soit encore avec des betteraves,
du son, des balles de grain, des tourteaux oléagineux,
ou même avec plusieurs de ces aliments réunis. 11 est
utile de laisser fermenter ce mélange pendant deux ou
trois jours.

On peut distribuer le sel aux animaux chaque jour ou
seulement deux à trois fois par semaine. Il est évident
que la quantité qui est ajoutée aux rations doit être
d'autant plus considérable que la distribution en est
moins fréquente ; le mieux est, peut-être, d'en faire une
par jour.

Les encouragements accordés par l'administration à
l'application de ces procédés ne seront pas seulement une
impulsion salutaire donnée à une branche importante de
notre industrie agricole; ils amèneront encore, il est per-
mis de l'espérer, des résultats plus féconds et d'un intérêt
plus général : en effet, ce mode d'emploi du sel placera
les agriculteurs dans l'obligation de peser, de mesurer,
d'observer, de se rendre compte, en un mot, des frais de
production. C'est seulement quand cet esprit d'ordre et de
calcul se sera suffisamment étendu qu'il deviendra possi
bic de comparer entre elles les diverses méthodes d'ex-
ploitation, de porter sur chacune un jugement raisonné,
de choisir les plus avantageuses, d'arriver, en dernière
analyse, au plus grand développement de la richesse pu-
blique , de l'esprit d'observation, du sens pratique dans
la masse de la population.

La régularité et l'intelligence avec lesquelles serait te-
nue, dans chaque exploitation, cette comptabilité dont
nous venons d'indiquer les avantages, pourraient être
constatées par des enquêtes, honorées par des récom-
penses publiques. Dans quelques années, la centralisation
de données nombreuses, suivies, en offrant des garanties
sérieuses d'exactitude, fournirait, par zones ou par ré-
gions, des renseignements statistiques du plus haut intérêt.

Quant à l'emploi direct du sel à la culture des terres,
les faits d'expérience ne sont ni assez nombreux ni assez
concluants pour qu'on puisse être bien fixé sur sa valeur ;
c'est du temps, des essais pratiques à venir qu'il faut
attendre des éclaircissements sur cette question.

L'état actuel des connaissances agricoles parait cepen-
dant permettre d'espérer de bons résultats, lorsque le sol
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ne renferme que des proportions insuffisantes de chlorure
de sodium ou de potassium , et que l'humidité, sans être
excessive, est assez grande pour empêcher la solution
saline de se concentrer au contact des jeunes plantes ou
des graines en germination.:

On sent que, dans les localités où ces circonstances se
trouveront réunies, il y aura double avantage à employer
le sel mêlé à la nourriture des animaux, puisqu'il con-
tribuerait d'abord à entretenir leur santé, et qu'il se trou-
verait ensuite dans les fumiers, bien préparé pour être
utile aux végétaux.

Au reste, pour que le sel conserve un effet utile, il ne
faut pas, suivant de graves autorités, que la terre con-
tienne plus de 0,001 de son poids de sel marin ou de
chlorure de sodium et de potassium, ou d'autre composé.

Telles sont les principales indications que la science et
l'expérience ont pu recueillir jusqu'ici.

Il est inutile de dire, en terminant cette instruction,
que l'administration ne peut avoir eu la prétention d'ex-
poser toutes les méthodes et de prévoir tous les cas d'em-
ploi du sel.

Son but, je le répète, est d'appeler l'attention des
agronomes sur les nouveaux procédés qui leur sont offerts
et d'encourager leurs expériences.

Recevez, monsieur le Préfet, l'assurance de ma consi-
dération très-distinguée.

Le ministre de l'agriculture et du commerce,

Signé V. LANJUINAIS.

M.

Paris, le 24. octobre 1849.

Les chambres de commerce des principaux ports où
s'effectuent les armements pour la petite pêche maritime
ont réclamé l'abrogation de l'article .48 du décret du 11
juin 1806, lequel limite les quantités de sel qui peuvent
être embarquées à bord des bateaux ayant cette destina-
tion, et assujettit les patrons de ces bateaux à l'obliga-

Sels et pêches.

Transmission
d'un décret du 15
octobre 1849, re-
latif à la petite
poche maritime.
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tion de justifier, à leur retour, de l'emploi dudit sel en
salaisons de poissons.

Après avoir examiné de concert cette réclamation, les
départements du commerce et des finances ont reconnu
que l'abrogation dont il s'agit ne pourrait, sans de sérieux
inconvénients, ère prononcée d'une manière générale et
absolue ; mais qu'il était possible et dès lors opportun de
donner satisfaction au vu exprimé par les chambres de
commerce, en ne maintenant la limitation des quantités
de sel à l'embarquement et la formalité du compte ouvert
imposée aux patrons, que pour le seul. cas où les bateaux
se livrent à la pêche et à la salaison en mer du poisson, sur
les côtes de France.

Il. est en conséquence intervenu, sous la date du 15 de
ce mois, un décret du Président de la République, portant
règlement d'administration publique (1), qui dispose, ar-
ticle 1er, que l'article 48 du décret du /1 juin 1806 ne sera
désormais appliqué qu'aux bateaux qui effectueront leur
pêche sur les côtes de Franco, et que les armateurs et
patrons des bateaux de pèche expédiés à destinat,on de
tous autres parages auront la faculté d'embarquer telle
quantité de sel qu'ils jugeront nécessaire. Ce sel sera,
dans ce cas, accompagné d'un simple passavant de
douane (2).

L'article 2 du même décret pourvoit à un autre obet.
Aux termes de l'article 16 de l'ordonnance du 14 août

1816, le baril de harengs, soit braillés, soit caqués, arri-
vant de la mer, salés en vrac, doit peser, y compris
39 kilozrammes au plus pour tare du baril et saumure,
au moins 140 kilogrammes, et être plein au moins jus-
qu'à 81 millimètres au-dessous du jable. Les articles 23 et
21 de la même ordonnance disposent, en outre, que cha-
que baril de hareng pagne à terre ne sera réputé plein,
loyal et marchand, qu'autant qu'il pèsera de t41. à147 ki-
logrammes, et que les subdivisions du baril suivront le
poids du baril proportionnellement.

Voir ce décret, suprà, page 571.
Ces passavants seront détachés du registre série M, 53 bis,

ainsi que cela se maligne déjà pour les sels français embarqués à desti-
nation de la pêche de la morue ; et, comme dans ce dernier cas, on se

conformera aux dispositions des circulaires du 20 décembre 1823, n°830,

et du 28 décembre 1831, n. 1295.
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Le commerce des ports ou les syndics de pêche. insti-

tués par l'ordonnance précitée, assurent l'exacte appli-
cation de ces dispositions, s'est plaint depuis quelques
années de ce que, dans un certain nombre de localités où
l'institution des syndics a cessé d'exister ou ne fonctionne
pas régulièrement, ces mêmes dispositions restaient com-
plètement inexécutées ; et que, par suite, il arrivait sur
les marchés de l'intérieur des quantités considérables de
barils de harengs n'ayant pas le poids légal , et dont la
vente portait préjudice aussi bien aux intérêts des ache-
teurs qu'à ceux du commerce de bonne foi.

L'existence de ces fraudes commerciales ayant été dé-
montrée, et la nécessité d'y remédier reconnue, l'article 2
du décret ci-joint, dans le but d'en mieux assurer sur
tous les points la répression, attribue aux agents du ser-
vice des douanes la faculté de constater et de déférer,
lorsqu'il y aura lieu, aux tribunaux compétents, avec ou
sans le concours des syndics de pêche , les contraventions
aux articles 16, 23 et 24 de l'ordonnance du 14 août
1816 (1).

Il demeure entendu, toutefois, que les agents des
douanes laisseront, comme par le passé, aux syndics de
pêche dans les ports où cette institution existe et fonc-
tionne efficacement, le soin de constater les contraven-
tions dont il s'agit ; et que c'est seulement à défaut de
ceux-ci, ou sur leur refus de s'acquitter de leur mission
spéciale, qu'ils devront user du droit dont le nouveau dé-
cret les investit.

J'invite les directeurs à donner des ordres dans le sens
de ces dispositions, qu'ils porteront à la connaissance du
commerce.

Le Directeur de l'administration des douanes,

Signé Ta. GRÉTERIN.

(1) Conformément aux articles 36 du décret du 8 octobre 1810 et 34
de l'ordonnance du 14 août 1816, ces contraventions doivent être pour-
suivies par la voie de police correctionnelle.

Les infractions à l'article 16 de l'ordonnance de 1816 entraînent l'ap-
plication d'une amende de 100 francs, conformément aux dispositions
de ce même article et Scelles de l'article 19 du décret de 1810 précité.

Les infractions aux articles 23 et 24 de l'ordonnance de 1816 entrai-
nent la confiscation des marchandises avec amende de 500 francs, con-

Tome XVI, '849. 40
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M. le Préfet d
Paris , le 24 novembre 1849.

Monsieur le Préfet , je désire que vous me transmet-
tiez, le plus tôt possible, les procès-verbaux de visite
des mines de votre département , pour la présente cam-
pagne, ainsi que le rapport général destiné à indiquer les
principaux faits constatés , les améliorations qui auraient
eu lieu et celles qui resteraient à réaliser dans les di-
verses exploitations,

Vous voudrez bien , en me faisant cet envoi, m'in-
former des mesures que vous auriez prises ou que vous
-vous proposeriez de prendre à l'égard de chaque mine.

. Je me réfère, au surplus, pour ce qui concerne l'exé-
cution des règlements sur la police souterraine, aux pré-
cédentes instructions et notamment aux circulaires des
30 janvier 1837, 16 mai 1842, 10 niai 1843 28 novembre
1840 et 4 octobre 1845.

Recevez , monsieur le Préfet, l'assurance de ma con-
sidération la plus distinguée.

Le ministre des travaux publics.
Pour le ministre et par autorisation

Le secrétaire général,

Signé BOULAGE.

M. le Préfet d

Paris, le 17 décembre 1849.

Monsieur le Préfet, les ordonnances des 22 et 23 mai
1843 et 17 janvier 1846, relatives aux appareils à vapeur
et aux bateaux à vapeur, veulent que cbaque chaudière
soit munie d'un manomètre destiné a faire connaître la
tension de la vapeur.

Pour toutes les pressions effectives qui ne dépassent pas

formément aux articles combinés suivants 25 de cette même ordon-
nance d, 1816, et 56 do décret du 8 octobre 1810.

Les dispositions pénales de ce dernier article ont été déclarées en vi-
gueur par un arrêt de cassation du 24 mai 1843, inséré à sa date au
Bulletin officiel (matière criminelle).
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quatre atmosphères, dans les chaudières établies à de-
meure, et deux atmosphères dans les chaudières des ba-
teaux, on a exigé que le manomètre fût à air libre.

Ce manomètre a été prescrit de préférence, parce qu'ilest le seul qui , lorsqu'il a été construit avec les précau-
tions énoncées dans l'instruction du 23 juillet 1843,
fournit des indications toujours sûres et immédiatement
vérifiables.

Mais pour les pressions plus élevées, il eût été d'un
usage peu commode , et souvent même impossible, enraison de la longueur qu'il aurait fallu donner au tub de
l'instrument. C'est par ce motif que les ordonnances ont
permis d'employer dans ce cas le manomètre à air com-primé, et la même faculté a été laissée, quelle que soit lapression , pour les chaudières des machines locomobileset des locomotives.

Le manomètre ordinaire à air libre a toutefois, à côtédes avantages qu'il présente , certains inconvénients in-hérents à sa nature même, : il est embarrassant ; son tubese salit fréquemment , de manière que l'on ne peut plus
y apercevoir le niveau du mercure.

Afin de remédier à ces inconvénients, diverses espèces
d'appareils manométriques ont été proposées. On a déjàfait mention de quelques-uns de ces instruments dans les
circulaires et instructions des 16 mars 1846 et 20 juillet
1847. Vautres de constructions différentes ont encoreété imaginés plus ou moins récemment, et peuvent aussiêtre utiles.

Sur le rapport de la commission centrale des machinesà vapeur, il m'a paru qu'il y avait lieu d'autoriser désor-
mais sur toutes les chaudières toute espèce de manomè-
tres, bien fabriqués et bien gradués, à la condition que,lorsqu'il s'agira d'un manomètre autre que celui à airlibre , décrit dans l'instruction du 23 juillet 1843 , la
chaudière sera pourvue d'un ajutage qui permette de vé-
tiller l'exactitude de l'instrUMiiiii employé.

La disposition que devra avoir cet ajutage est indiquée
dans l'instruction ci-jointe, du 15 du courant , où se
trouve en même temps la description de deux nouveaux
manomètres qui ont été dernièrement soumis à l'examende la commission.

Je vous transmets , monsieur le Préfet, pour être dis-
tribués aux principaux constructeurs et propriétaires
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d'appareils à vapeur, dans votre département, et aux
commissions de surveillance des bateaux à vapeur, là

où il en existe, des exemplaires de la présente circulaire
et de l'instruction qui est imprimée à la suite. Veuillez
m'en accuser réception.

J'en adresse également des ampliations aux ingénieurs
chargés de la surveillance des appareils à vapeur, et aux
ingénieurs chargés du contrôle et de la surveillance de
l'exploitation des chemins de fer concédés.

Recevez, monsieur le Préfet, l'assurance de ma con-
sd éra ion la plus distinguée.

Le ministre des travaux publics,
Signé BINER'.

Pour ampliation

Le chef de la division des mines,

Signé SALOMON.

Instruction concernant les manomètres des chaudières
à vapeur.

Parmi les appareils de sûreté des chaudières à vapeur,
aucun n'est plus utile qu'un manomètre à air libre, lors-
qu'il est construit avec les précautions indiquées dans
l'instruction du 23 juillet 1843.

Mais cet instrument ne peut être appliqué aux locomo-
tives ni la plupart du temps aux bateaux à vapeur. Pour
les chaudières fixes même, il est souvent embarrassant ;
il ne peut pas toujours être placé de manière que le mé-
canicien et le chauffeur puissent facilement en consulter
les indications; le tube se salit à l'intérieur de telle sorte
qu'il est seuvent difficile d'y apercevoir le niveau atteint
par la colonne de mercure (1).

(1) Pour nettoyer le calibre intérieur d'un tube, on se sert d'un petit
linge imbibé d'huile de pétrole et fixé sur un fil de métal doux. Le III

est introduit dans le tube , en y attachant un petit morceau de plomb.
L'expérience a montré que lorsque l'on introduit dans un tube de

verre un corps dur, un fil de laiton ou de fer, on produit une lésion su-
perficielle, souvent invisible , qui rend le verre tellement cassant, qu'it

se fendille ensuite spontanément.
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Pour obvier à ces inconvénients, divers moyens ont été
imaginés.

Dans les circulaires des 16 mars 1846 et 20 juillet 1847,
on trouve la description du manomètre à air comprimé,
du manomètre Richard, du thermomanomètre. 11 y a
d'autres instruments d'origine plus récente dont l'emploi
peut être également avantageux : tels sont ceux dont il va
être question.

Pour obtenir un manomètre à air libre commode et ré-
duire la longueur de l'échelle, M. Galy-Cazalat a eu l'i-
dée de faire presser la vapeur et le mercure qui y fait
équilibre sur des surfaces d'une étendue différente.
M. Journeux, à qui M. Galy-Cazalat a cédé le bénéfice de
son brevet d'invention, a adopté la disposition qui est
représentée dans les fig. 1, 2, 3 et 4, Planche IX, et ex-
pliquée dans la légende A.

L'instrument se compose d'une cuvette formée de deux
pièces. La partie supérieure est en fonte : elle est destinée
à recevoir le mercure ; l'autre partie est en bronze.
Elles sont séparées par un diaphragme en caoutchouc,
dit volcanisé, dont le pourtour est serré entre les bords
des deux pièces de manière à former entre elles un joint
imperméable.

Au-dessous de la rondelle de caoutchouc, est un disque
de bronze de 60mi"im.,8 de diamètre ; il est relié par une
petite tige à un autre disque de même métal de 18m""m.,5,
qui joue dans un tube alésé, et repose sur une seconde
rondelle de caoutchouc, qui est fixée de la même ma-
nière que celle qui supporte le poids du mercure.

La partie inférieure de la cuvette communique, par un
petit orifice, avec l'air extérieur, de sorte que la pres-
sion de l'atmosphère agit également au-dessus et au-des-
sous du grand diaphragme en caoutchouc, qui la divise
en deux parties. La vapeur est amenée par un tuyau, de
manière à exercer sa pression sous le petit diaphragme
inférieur.

Après avoir placé le tube manométrique, on verse le
mercure par un orifice ménagé sur le côté du couvercle;
on agite un peu pour faciliter le dégagement de l'air, et
on remplit complètement le réservoir, de manière que le
mercure s'élève dans le tube à une hauteur d'un ou deux
centimètres.

On a ainsi le premier degré de l'échelle, celui qui cor.
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respond à la pression d'une atmosphère; on obtient les
autres en refoulant de l'eau sous le diaphragme inférieur,
à diverses pressions qui sont déterminées par un mano-
mètre à air libre.

D'après le rapport adopté pour les diamètres des pis-
tons, 60,8 et 18,5, une hauteur de 7 centimètres de mer-
cure correspond à la pression d'une atmosphère.

Pour les manomètres des chaudières des locomotives,
le rapport est 56: 1,3, et la hauteur équivalente à une at-
mosphère est ainsi réduite à 4 centimètres.

Les deux diaphragmes so'it ffxés par leurs bords ; néan-
moins, en raison de leur grandeèlasticité , ils transmettent
facilementles pressions qu'ils reçoivent aux disques avec
lesquels ils sont en contact.

On conçoit sans peine les indications de l'instrument
si l'on compare les diamètres du tube et du grand disque,
4, et 60: on voit qu'un déplacement du grand disque de
3, dixièmes de millimètre suffit pour fournir au tube la
qna ri ti é de mercure. qui correspond à /a charge d'une at-
mosphère.

Depuis Teignes mois les manomètres de M. Journeux
sont employés sur les locomotives de plusieurs chemins
de fer ; on s'en est généralement montré satisfait.

Le 18 juin 1849, 1\1. Bourdon, ingénieur mécanicien à
Paris, a pris un brevet d'invention pour un manomètre
dit métallique, dans lei:petit n'entre point do mercure (1).
Dans le mois de juillet, il a demandé au ministre des tra-
vaux publics qu'il t'id, soumis à l'examen d'une commis-
sion, ce quia eu lieu,

Ce nouveau manomètre se compose d'un tube mince en
laiton, à section elliptique, tordu ou contourné en hé-
lice ou spirale, ou en S, dont la forme se modifie par l'ef-

(I) Le 8 mars, 1819, il a été dél!yré un brevet d'invention dans les
États prussiens h lialiskopff, horloger à Coblentz , pour un nouveau
manomètre destiné à mesurer les tensions de la vapeur dans les chau-
dières des locomotives. (Jourual de Coblentz (Am(sbla/( ), du 21
mar, 1819-.)

Un manomètre à tube élastique est employé depuis quelque temps sur
le chemin de fer de Paris à Lyon; il porte les noms de Schinz, ingé-
nieur, et de Rahskopff, fabricant à Coblentz. On en trouve la description
dans le Journal des chemins de fer de Stuttgart (Eisenbahn Zeitung)
dR,2,0 avril
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fort de pression qu'exerce la vapeur introduite dans son
intérieur.

Les fig. 5, 6, 7 et 8 de la Planche IX feront facilement
comprendre le jeu de cet instrument très-simple. L'une
des extrémités du tulle est ouverte: elle doit être mise en
communication avec la vapeur dont on veut mesurer la
tension ; elle est fixée par des vis à une boîte qui recouvre
le manomètre.

L'autre extrémité du tube est fermée ; elle est libre de
se mouvoir ; dans son mouvement, elle entraîne une ai-
guille courbe qui y est attachée , et qui marche sur un
cadran convenablement gradué, pour indiquer la tension
de la vapeur.

Pourune spirale de 20 centimètres de diamètre, la sec-
tion du tuyau offre, dans le sens du

rayon'
une largeur

'de 4 millimètres sur une hauteur de 1.1, dans le sens
perpendiculaire. II est fait avec de la tôle, dè laiton d'un
tiers de millimètre d'épaisseur.

On gradue, l'instrument en le soumettant, au moyen
d'une presse hydraulique, à des pressions intérieures dif-
férentes; on marque les points où l'aiguille s'arrdie ,

degrés correspondant à ceux qui, sont donnés par un ma-
nomètre a air libre bien construit.

Ce nouveau manomètre est d'Un usage commode ; il
n'est pas fragile. tes indications qu'il donne sont beau-
coup plus distinctes que celles qu'il' faut prendre sur le
niveau d'un liquide, dans un; tube souvent sali à l'inté-
rieur; il peut, dans quelques circonstances, être substitué
avec a van tage au manomètre à mercure.

Mais, pour qu'il soit exact, il faut que le métal conserve
toute son élasticité ; il faut que, sous la même pression
intérieure, le tuyau reprenne constamment la même
forme.

On peut craindre, avec j'Isle raison, qu'avec le temps
l'élasticité du métal ne s'altère, que la forme donnée au
tube ne se modifie sous l'action prolongée d'une forte
pression intérieure, et que, par suite, les indications de
l'instrument deviennent inexactes.

En thèse générale, oh peut dire que tous les mano-
mètres sont bons quand ils sortent de l'atelier, s'ils ont
été gradués avec soin ; mais le manomètre à air libre,
exécuté avec les précautions convenables,, est le seul
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dont l'exactitude puisse être à tout instant vérifiée et ga -
rantie.

C'est pour cette raison que l'article 26 de l'ordonnance
du 22 mai 1843 en a prescrit l' mploi, à l'exclusion de
tout autre, pour toutes les chaudières fixes dans lesquelles
la tension de la vapeur ne dépasse pas cinq atmosphères;
mats il est embarrassant il ne peut être placé partout.
Les autres manomètres sont généralement plus commodes,
mais ils deviennent souvent défectueux après un certain
temps de service. Ils peuvent néanmoins être employés
avec avantage, pourvu que l'on en contrôle avec soin
l'exactitude.

On peut toujours vérifier les indications d'un mano-
mètre en les comparant à celles d'un autre manomètre re-
connu exact; mais il faut pour cela démonter l'instru-
ment, le transporter hors de l'usine : l'opération exige
du temps, des frais ; elle ne peut pas être fréquemment
renouvelée.

Il serait bien plus simple d'adapter à toutes les chau-
dières un petit ajutage qui permit de faire la vérifica-
tion sur place, au moyen d'un manomètre portatif.

Cette disposition a paru susceptible d'être adoptée et gé-
néralisée. En conséquence, pour toute chaudière qui sera
munie de cet appendice, il sera à l'avenir permis d'em-
ployer un manomètre de forme quelconque, à la condi-
tion que ce manomètre sera réparé ou changé aussitôt
qu'il aura été reconnu défectueux.

Pour que le contrôle puisse être exercé facilement, il
est nécessaire qu'un mode uniforme d'ajutage soit par-
tout adopté. On s'est arrêté au mode suivant qui a paru
le plus simple.

Il consiste, comme le fait voir la fig. 9, Planche 1X , à
adapter à la chaudière un tube de 1. centimètre de dia-
mètre, muni d'un robinet ; une des extrémités devra être
fixée sur la chaudière ou sur le tuyau de vapeur du ma-
nomètre fixe ; l'autre sera terminée par une bride verti-
cale de 1 centimètre et demi de largeur et de 5 milli-
mètres d'épaisseur, et sera située de telle manière que
l'on puisse y appliquer un manomètre vérificateur, dans
un lieu où une personne trouvera place pour l'observer.

Cet ajutage est indispensable pour que l'on puisse con-
trôler sur place l'exactitude des manomètres employés
il devra être exigé à l'avenir pour toute chaudière qui
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sera pourvue d'un autre manomètre que celui qui est dé-
crit dans l'instruction du 23 juillet 1843.

Paris, le 15 décembre 1849.

Le ministre des travaux publies.

Signe BINE AU.

EXPLICATION DE LA PLANCHE IX.

Manomètre à air libre de Tourneux jeune. Légende
explicative :(A).

(Les mêmes lettres indiquent, dans chaque figure, les mêmes parties.)

La figure t est une élévation de l'instrument vu de face.
La figure 2 est une élévation en profil.

Les figures 3 et 4 sont deux coupes l'une verticale, suivant VX de la
figure I; l'autre horizontale, et suivant YZ de la même figure.

L'échelle est de 25 centimètres pour t mètre.
a b. Cuvette formée de deux pièces, l'une en fonte, l'autre en bronze,

reliées entre elles et fixées à la monture en fonte M de l'instrument par les
boulons à vis ddd.

La pièce supérieure a contient le mercure, qui repose sur un disque en
caoutchouc volcanisé, dont les bords sont serrés entre les pièces a et b; elle
est surmontée d'un stuffing-box s, dans lequel s'engage le tube en verre t t,
et dont la garniture est en caoutchouc.

La pièce inférieure b est alésée intérieurement et contient les pistons c
et c'; elle est filetée extérieurement pour recevoir l'écrou e, qui fixe au bas
de la cuvette le collet du tuyau de prise de vapeur e e ; on a placé entre la
partie inférieure de la cuvette et le collet du tuyau t' t' un petit disque de
caoutchouc volcanisé, destiné à empêcher l'entree de la vapeur dans laCu-
vette, dont il transmet la pression au premier piston c.

Ce piston a ic,85 de diamètre; il est relié par une tige r à un piston su-
périeur ou disque c' de 6C.,08 de diamètre.

Un trou o est ménagé dans la partie inférieure b de la cuvette, pour
mettre l'espace situé au-dessous du disque ou piston c' CO communication
avec l'atmosphère.

Le tube en verre a 4 millimètres de diamètre.
Le mercure est introduit dans la cuvette, au moyen d'un entonnoir, par

un appendice u vissé sur la cuvette et fermé par un bouchon à vis.
L'échelle des pressions, tracée sur la monture en fonte M, est divisée en

atmosphères et fractions décimales d'atmosphère. Chaque atmosphère cor-
respond à une hauteur de mercure de 7 centimètres, résultant du rapport
des diamètres des pistons c et c'.

0,76
O. 07

( Cg7 )2
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La monture 1)1 est pourvue d'oreilles mm, qui permettent d'accrocher le
manomètre.

Le plus souvent on fixe cet appareil sur une planche de chêne de Sou
3 centimètres d'épaisseur, et on l'accroche sur le parement antérieur du
fourneau.

Manomètre métallique de Bourdon. Légende explicative.

(Les mêmes lettres indiquent, pour chaque figure, les mêmes pièces.)

Les figures 5 et 6 sont deux coupes et projections verticales suivant les
lignes A B et CD des figures 7 el 5.

La figure 7 est une coupe et une projection horizontales, suivant la
ligne Et de la figures.

La figure s est une élévation de l'instrument vu de face.
L'echelle est au quart d'exécution.
t. Tube en laiton tourné en hélice, et dont la section transversale est une

ellipse dont le petit axe, (tans le sens du rayon de l'anneau, est de 4 milli-
mètres, et dont le grand axe, parallèle au plan de l'anneau, est de il milli-
mètres. Le tube fait un tour et demi d'hélice et a une longueurde em,70

L'extrémité t' de ce tube est ouverte, et est fixée à la tubulure a, qui est
en communication avec le tUaU (le prise de vapeur.

L'extrémité il" est ferntée, et libre de se mouvoir; une aiguille I, qui y
est lixee obéit au mouvement que lui imprime le tube t, et indique par sa
marche sur le cadran c la pression de la vapeur qui existe dans l'intérieur

du tube.
Le cadran c est fixé par trois vis à la boîte M, qui renferme l'appareil; il

est protégé en avant par le verre y, enclrà>se dans une monture encuivre ni.
Les degrés du cadran c marquent les atmosphères , et les sous-divisions

les quarts d'atmosphère.
La boite à1 est en fonte; elle est fermée, par derrière, par une plaque en

zinc p fixée par trois vis; trois oreilles, o, o, o, servent à accrocher l'appa-

reil.

Ajutage pour recevoir le manomètre vérificateur.
Légende explicative.

La figure te est une élévation, au quart d'exécution, d'un ajutage vertical

qui pourra être placé sur la partie supérieure de la chaudière à vapeur.

La figure 9 est une coupe longitudinale d'une chaudière à vapeur avec
divers ajutages représentés en A, B et C.

Aux points B et C sont figurés des manomètres vérificateurs.
La bride b doit être verticale; elle a 4 centimètres de diamètre et 5 milli-

mètres d'épaisseur.
Le robinet r serti.intercepter la communication de l'air extérieur avec la

chaudière; il doit être ouvert quand le Manomètre vérificateur est appliqué

la bride b.
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PERSONNEL.

Décret du Président de la République,
en date du 31 octobre 184,9.

Le Président de la République,
Décrète ce qui suit
M. Bincau , représentant du peuple, est nommé mi-

nistre des travaux publics, en remplacement de M. La-
crosse, dont la démission est acceptée.

Par arrêté du ministre, en date du 10 juillet 1849.
M. Bertera , ing,énieur des reines, est chargé du service
de surveillance du chemin de fer de Paris à Orléans et
embranchement sur Corheil, concurremment avec le
même service sur la ligne du Centre.

Par arrêté du ministre, en date du 3 décembre 1849,
M. Couche, ingénieur, professeur' à l'Ecoledes mines,
membre de la commission des Annales, est charge des
fonctions de secrétaire de cette commission , en rempla-
cement de M. Debette, appelé à une autre destination.

Par décret du Président de la République, en date du
10 décembre 1849, sont nommés dans l'ordre national
de la Légion d'honneur

Au grade d'officier,
M. Levallois , ingénieur en chef de 1" classe, secrétaire

du conseil général des mines ;

Au grade de chevaliers,
M. Baudin, ingénieur en chef de 2° classe, chargé de

l'arrondissement minéralogique de Clermont-Ferrand ;

M. Daubrée, ingénieur ordinaire de 1" classe, chargé
du sous-arrondissement de Strasbourg.



Province

d'ALGER.

Province

d'ORAN.

Province
de

CONSTANTINE.

(MM. Garella , ingénieur en chef des mines
de Ir. classe, chef de service à ALGER.

N ingénieur ordinaire à BLIDAH.
Badynski , garde-mines de ir classe. à ALGER.
Latil, garde-mines de r classe. . . à BLIDAH.

Ville, ingénieur ordinaire de e classe,
chef de service

Mcevus, garde-mines de 2 classe. . . .

Dubocq, ingénieur ordinaire de e cl
chef de service à BONE.

Freynet, garde-mines de 2` classe. . à à BONE.
Cluny, id, id. à BONS.

à ORAN.
à ORAN.
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Élèves de l'École Polytechnique admis dans le service
des mines (arrêté du 29 septembre).

MM. Résal (Amé-Henri).
Duchanoy (Charles-François).
Orsel (Ernest-Amable).

Par arrêté du ministre, en date du 24 novembre 18!9,
une commission est chargée d'étudier les questions

relatives à l'organisation du corps des ponts-et-chaussées
et des mines, et de préparer un projet de loi qui règle
pour ces corps la formation des cadres, les droits à l'avan-
cement, les positions d'activité, de disponibilité et de
réserve, et les conditions de la mise en retraite.

Membres de la commission

MM. Vivien, _président du comité de législation da con-
seil d'Etat , présidant ;

Rivet, conseiller d'État;
Béhic , conseiller d'État
Cayenne, inspecteur général des ponts-et-chaus-

sées;
Cordier, inspecteur général des mines ;
Avril, inspecteur divisionnaire des ponts-et-chaus-

sées;
Schwilgué , inspecteur divisionnaire des ponts-et-

chaussées ;
Dufrénoy, inspecteur général des mines ;
Combes, inspecteur général des mines ;
Porée , chef de bureau, chargé des fonctions de

secrétaire.

PERSONNEL. 619

ALGÉRIE.

Décisions du ministre de la guerre,
des 16 juin et 7 septembre 184.9.
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ACCIDENTS ARRIVÉS DAN> LES MINES.

CAPVILLE
(Jean-Baptiste),

maçon.

BAnnr.
(Antoine),

maçon.

BR1ATTE
(Joseph)

maçon.

BETNY
(François),
journalier.

Extrait d'un rapport adressé au Président de la République par
le ministre de l'intérieur, le ter octobre 1849, et approuvé par le
Président, cncernant les actes de courage et de dévouement
signalés pendant le troisième trimestre de 1849.

Le ealeaU,
12 malt

DE DÉVOUEMENT.

ET

NORD.

Les sieurs Carville, Barbe, Briatte
et Betny, n'écoutant que la voix de
l'humanité, se sont egalement dé-
voues pour Secourir trois personnes
asph)xiers au fond d une carrière;
malheureusement ils n'ont pu réussir
à'ar.clier à la mort les trois vic-
times.

Leur conduite n'en est pas inclus
digne de récompense.

classe.

2°
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